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L’Association des Anciens Élèves de l’Ins
titut Industriel du Nord de la France 
reprenait cette année, pour la première 

fois depuis la guerre, la tradition de ses ban
quets annuels. Fondé il y a plus de 50 ans par 
les industriels de la rég ion  lilloise, en vue de 
former des ingénieurs avec une éducation à la 
fois théorique et pratique, l’Institut a complè
tement répondu au but de ses fondateurs, qui 
avaient condensé les qualités des techniciens 
dans les trois formules suivantes : « Savoir penser 
avec méthode, savoir concevoir avec lucidité, 
savoir réaliser avec précision. » Les anciens 
élèves de l'Institut du Nord ne se sont pas seu
lement répandus dans toutes les usines de la 
région du Nord, en se substituant de plus en 
plus auxingénieursde l'École Polytechnique de 
Zurich, mais ils ont essaimé dans toute la 
France.

Dans les discours qui ont été prononcés à la 
réunion de cette année, je voudrais relever ici 
certaines idées développées par l’ancien prési
dent de là Société, M. Vandier, l’industriel bien 
connu.

M. Vandier, faisant appel à son expérience, 
prétend que les résultats seraient bien meilleurs 
si dansnos usines lescollaborateiirs des services 
techniques avaient la même formation. Il affirme 
également que la multiplicité des écoles a eu 
comme conséquence la production de clans au 
grand détriment de l’industrie française. « Fn- 
trons, dit-iî, dans une usine dirigée par un ancien 
élève de l’École Centrale, presque tous les colla
borateurs sont des centraux ; que la Direction 
vienne à changer et soit confiée à un ancien poly
technicien ou à un ingénieur des Arts et Métiers, 
on verra peu à peu disparaître les centraux qui 
seront progressivement remplacés par des poly
techniciens ou des Arts et Métiers. Ce n’est 
pas là, ajoute-t-il, de la bonne besogne. »

M. Vandier voudrait voir disparaître nos 
écoles spéciales et obliger nos futurs ingénieurs 
à passer par les universités ou plutôt par les 
écoles pratiques qui seraient annexéesà celles-ci. 
Le matin l’étudiant en technique suivrait 
les.leçons de sciences pures et l’après-midi, il 
mettrait en œuvre ses connaissances scienti
fiques en entendant les cours et en suivant les
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travaux pratiques dirigés par des ingénieurs 
spécialisés. Bien entendu, chaque université 
pourrait donner à son école pratique une 
orientation en relation avec la nature des indus
tries régionales.

Ainsi disparaîtraient les clans actuels et cela, 
suivant M. Vandier, pour le plus grand profit de 
l’intérêt national. Aux nombreuses associations 
d'ingénieurs correspondant aux diverses écoles 
succéderait une association unique ; il y aurait 
une association professionnelle des ingénieurs 
comme il existe une association d’avocats, une 
association de médecins.

Les écoles présentent, à mon avis, l'avantage 
de réunir les étudiants par groupes homogènes 
en vue d’un enseignement bien coordonné. Si 
l’on ajoute à ces bénéfices ceux qui résultent, 
pour les internats, de la vie en commun et du 
temps économisé par la suppression des allées 
et venues, il apparaît que la disparition des 
écoles entraînerait plus d’inconvénients que 
d’avantages.

Une expérience déjà longue m’a montré que 
l’enseignement fournit un rendement bien 
meilleur quand il s’adresse à un milieu d’audi
teurs de même niveau. Le professeur peut or
ganiser son cours en conséquence et l’adapter 
très exactement à ce milieu. De plus, la coordi
nation de l’enseignement qui s’impose dans une 
école contribue également à donner le rende
ment maximum

Actuellement, la multiplicité des certificats, 
l’indépendance des enseignements, la liberté 
absolue pour l’étudiant dans le choix de ces certi
ficats, l’inégalité de compétence des auditeurs, 
toutes ces considérations, si elles ont facilité 
l’accès aux universités, n’ont pas, par contre, 
contribué à améliorer le rendement de l’ensei
gnement dans ces universités.

Je  reconnais d’ailleurs volontiers avec M. Van • 
dier les inconvénients résultant de ces groupe
ments ou clans d’écoles, qui sont trop souvent 
des associations, tacites ou non, d’intérêts 
mutuels, intérêts qui ne se confondent pas 
toujours avec l’intérêt général,

La proposition de M. Vandier, qui se rap
proche d’ailleurs beaucoup du projet Gois> 
permettrait de faire rentrer tous les ingénieurs 
dans une seule et même famille, sans unifier 
cependant leur formation, grâce aux diverses 
orientations que prendraient les différentes 
facultés. Mais à mon humble avis, il convien
drait de maintenir à l’université les avantages 
incontestables que procurent les écoles, en
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groupant les futurs ingénieurs,après un examen 
d’entrée approprié,dans uninstitut quiçoordon- 
nerait rigoureusement les différents cours et 
s’adjoindrait bien entendu des ingénieurs en 
contact permanentavecles réalités industrielles, 
les professeurs d’université-devant rester dans 
le domaine de leur compétence : celui de la 
science pure. La plupart de nos écoles techni
ques, comme l'École supérieure d’Électricité, 
commel’Éco.le Centrale, comme l’Institut Indus
triel du Nord de la France, réunissent dans leur 
corps professoral à la fois des professeurs 
d’universités et des directeurs d’industries.

En fait, ces instituts fonctionnent déjà concur
remment avec les Ecoles spéciales. Un grand 
nombre d’universités ont annexé à leur Faculté 
des Sciences une école technique; à Grenoble 
par exemple existent une école d’électricité et 
une école de papeterie; à Toulouse un institut de 
chimie et un institut des forces hydrauliques; à 
Nancy, une école de mines et de métallurgie ; 
à Lyon une école de chimie, etc., qui forment 
depuis plusieurs années de jeunes ingénieurs 
capables de satisfaire aux besoins des industries 
locales. Une concurrence est donc déjà établie 
entre les anciennes écoles techniques et les 
instituts polytechniques des universités; les 
écoles ont pour elles les avantages d 'une répu
tation acquise, elles sélectionnent les meilleurs 
élèves de nos classes de mathématiquesspéciales 
et tant qu’elles continueront à absorber l’élite 
de notre enseignement secondaire, elles main
tiendront leur supériorité. Cette supériorité, ce 
n’est pas le passage par les écoles qui la confère, 
mais elle résulte de la sélection du recrutement, 
et c’est en réalité à la sortie des lycées que se 
fait la classification des valeurs et non à la sortie 
des écoles. En fait, il ne faut mettre à 
l’actif de ces grandes écoles que le mérite 
d’attirer les meilleurs élèves, et très souvent 
on pourrait ajouter à leur passif qu’elles ne 
tirent pas le meilleur parti des excellents 
éléments dont elles disposent.

Tous les nouveaux organismes d’enseigne
ment technique devraient s’attacher à former 
un nombre assez restreint d’ingénieurs fort 
instruits—en cette matière,mieux vaut la qualité 
que la quantité — de manière à se créer une 
situation morale qui leur permettrait d’am é
liorer progressivement leur recrutement, car, je 
le répète, c’est là le point capital ; l’un des 
principaux facteurs de leur succès réside 
dans la qualité de leur recrutement.

Camille M a t i g n o n .
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0

Le temps n’est plus où les pé- 
HISTORIQUE riodiques publiaient les luttes 

célèbres que se livrèrent les deux 
grands rivaux d’il y a plus de vingt ans : l’in
digo artificiel et l’indigo naturel, pour conquérir 
ou conserver le marché mondial. Les efforts 
scientifiques tentés pour soutenir l’indigo natu
rel: culture intensive, choix des espèces, choix 
des engrais, amélioration des procédés d’extrac
tion, furent impuissants à enrayer la prépondé
rance croissante de la fabrication synthétique. 
Les plus zélés partisans du produit naturel qui 
refusaient.de bonne ou de mauvaise foi.au pro
duit synthétique les qualités tinctoriales de son 
concurrent, durent abdiquer devant l’évidence 
des faits, et actuellement la question est close. 
Ces polémiques âpres et ardentes n’ont plus 
désormais d’intérêt que pour l’histoire de l’in
dustrie chimique et de ses conquêtes. Comme 
dans la concurrence qui s’est faite autour de la 
garance, le produit naturel est vaincu.

Cependant on ne saurait nier que les végé
taux réalisent d'une manière merveilleuse la 
synthèse de substances très précieuses et dont 
nous soupçonnons à peine la nature complexe. 
Ils sont évidemment, dans ce cas, les seuls maî
tres de la production. Mais quand une étude 
méthodique et savante a établi l’architecture 
moléculaire d’une substance et, par là même, 
ouvert les voies à la reconstitution chimique,la 
lutte s’engage. Le chimiste a sur le terrain éco
nomique un terrible adversaire. Les végétaux 
sont en effet d’admirables transformateurs de 
l’énergie solaire, peu exigeants pour leurs ma
tières premières : les éléments de l’air, l’eau, les 
sels minéraux ; tandis que nous tâtonnons en
core pour emmagasiner l’énergie lumineuse du 
soleil la synthèse chimique doit le p lu s  sou
vent emprunter ses matières premières aux 
produits de la distillation de la houille et du bois. 
Cependant, comme nous le verrons, la chimie 
tend à se libérer de ces dépendances et il n’est 
peut-être pas trop téméraire d’espérer une syn
thèse technique totale de l’indigo à partir des 
éléments et de molécules simples comme l’eau.

Les chances de succès du chimiste bénéficient 
d’ailleurs des difficultés de culture de la plante 
et d’extraction du produit ; elles s’accroissent

547.773.1.07

encore du manque de régularité dans la compo
sition et du peu de variété des substances éla
borées. En effet, dans les plantes, la quantité et 
la qualité de la substance chimique produite 
sont conditionnées par une série de facteurs 
dont quelques-uns d’ailleurs nous échappent, 
mais sur lesquels en tous cas nous ne pouvons 
pas agir (sécheresse, température, etc.). Par  
suite, la substance chimique définie est souvent 
souillée de substances parasites variables et, 
pour le plus grand dommage du consommateur, 
le colorant n’est pas « au type ». Nous ne som
mes pas encore les maîtres des plantes comme 
nous le sommes de la matière inerte et le man
que de souplesse de cet élément de production 
se retrouve encore dans le peu de variété des 
produits préparés. Et c’est là une des causes 
qui font la supériorité de la science chimique et 
assurent son triomphe. Non seulement les chi
mistes sont arrivés depuis plus d ’un quart de 
siècle à produire l’indigo industriellement et 
sont capables de fournir actuellement, à très bon 
compte, défiant la concurrence du produit natu
rel, un colorant très pur et toujours identique 
à un type déterminé, mais ils surent répon
dre aux exigences de consommateurs devenus 
difficiles, par la mise sur le marché de colo
rants encore meilleurs que l’indigo lui-même, 
d’une solidité extraordinaire à la lumière, au 
lavage, au chlore et aux agents atmosphériques. 
La science chimique a reproduit le modèle et 
l’a surpassé. L’indigo naturel, le séculaire « roi 
des colorants » est donc deux fois détrôné.

Nous n'examinerons pas par quelles substi
tutions appropriées dans la molécule de l’in
digo on est arrivé à fournir à l’industrie tincto
riale toute une gamme de couleurs, mais nous 
verrons comment on peut actuellement envisa
ger le problème de la synthèse de l’indigo lui- 
même.

Au début de ce siècle,on était obligé de recou
rir, pour préparer l’indigo et ses dérivés, à des 
hydrocarbures comme le benzène, le toluène, le 
naphtalène, substances chimiques déjà com
plexes dérivées de la houille, et à l’acide acétique 
du bois. Cette source nous mettait donc sous la 
dépendance du règne végétal,mais actuellement 
il est possible de se passer de l’acide acétique
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de distillation et on peut dire qu’on est à la 
veille de se dispenser également des hydrocar
bures de la houille par la synthèse des hydro
carbures aromatiques à partir de l’acétylène ou 
du gaz à l’eau. Les brevets pris sur le sujet sont 
encore impuissants à nous fournir la solution 
économique du problème, mais ils attestent la 
préoccupation actuelle des chercheurs et des 
techniciens et témoignent de l’intérêt industriel 
de la question.

Les travaux relatifs à. l’indigo sont imposants 
par leur nature et leur nombre (1). De toutes les 
synthèses, nous n’en retiendrons ici que quatre, 
suivant qu’on passe par l’intermédiaire :

1° de la phénylglycine ;
2° de son acide o-carboxylc :
3° de l’oxéthylaniline ;
4° de l’anilide de l’isatinè.
Cependant on ne saurait présenter une vue 

d’ensemble sur le sujet sans rendre hommage à 
Baeyer, dont les persévérantes et remarquables 
recherches ont été couronnées par l’établisse
ment de la formule de constitution de l'indigo. 
Pourtant, ce n’était pas au savant qui avait 
effectué les plus beaux travaux sur le sujet qu’il 
était réservé de découvrir les synthèses indus
trielles de ce colorant.

Ce n ’est pas, bien entendu, que les travaux de 
Baeyer n’aient pas conduit à des brevets exploi
tables et même éxploités, mais les procédés 
préconisés par ce Savant pour la synthèse de 
l’indigo ne pouvaient encore lutter avec l’indigo 
naturel que sur des points particuliers, tels par 
exemple la production directe du colorant sur 
tissus dans l’impression. La facilité d'application 
de la méthode en compensait le prix de revient. 
Nons ne ferons également que mentionner la 
synthèse de l'indigo par les o-nitrophényl-lactyl- 
méthyl-cétones, utilisée pour l’impression et 
dans laquellese sont particulièrement distingués 
les chimistes des Usines du Rhône.

a)  SYNTHÈSE PAR L’INTERMÉDIAIRE 
DE LA PHÉNYLGLYCINE

Bien que des expériences très voisines aient 
été faites presque simultanément par d ’autres 
chercheurs, c’est à Heumann q u ’on attribue 
généralement la découverte du fait fondamen
tal sur lequel repose la fabrication actuelle de 
l’indigo. Sous l'influence des alcalis, la phényl
glycine [I] se cyclise à chaud en indoxyle [II] 
que l’air oxyde en indigo [111].

HO—CO

(t) Leur exposé fera l’objet d'une monographie, actuelle
ment sous presse, de 650 pages environ, de t'Encyclopédie  
de Chimie industrielle , dirigée par M. M atignin et apparte
nant à la Collection des Grandes Encyclopédies industrielles, 
J .-B . Baillière, éd.
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Cette découverte, qui date de 1890, était encore 
bien loin de donner la solution pratique d u ’ 
problème, car les rendements obtenus étaient 
infimes. On est arrivé à les rendre presque 
quantitatifs en opérant la fusion en^ présence 
d’amidure de sodium, procédé de la Deutsche 
Gold und Silber-Scheideanstalt. Ce • procédé 
encore actuellement utilisé va nous retenir 
quelques instants.

La phényglycinepeut s’obtenir facilement par 
condensation de l’aniline avec l’acide mono- 
ehloracétique suivant l’équation :

/

NH» +  Cl — CH* C 0 2II

NH — CH* CO!H +  HCI

Par cette méthode,le problème de la fabrica
tion de l’indigo est donc lié à la production éco
nomique de l'aniline et de l’acide monochlora- 
cétique.

L’aniline se prépare à partir de la benzine, 
hydrocarbure assez abondant dans les goudrons 
de houille et qui pourra peut-être prochainement 
s’obtenir d’une façon presque aussi économique 
aux dépens de l’acétylène, de gaz à l’eau, etc.

Pour passer de la benzine à l’aniline, on doit 
remplacer un des atomes d'hydrogène de l’hy
drocarbure par un résidu aminé NH2. Cette 
transformation s’effectue par une voie, que 
l’habitude a fini par nous faire considérer 
comme simple,mais qu’un examen plus proche 
des choses pourrait peut-être simplifier. Actuel
lement, la combinaison de l’azote la plus acces
sible est l’ammoniac que l’on sait préparer par 
synthèse directe à partir des éléments (procédés 
Haber, Claude, Casale). L’aniline est justement 
un dérivé organique de l’ammoniac,la phényla- 
mine qui résulte du remplacement d’un hydro
gène par un résidu phényle. Or pour la prépa
rer nous en sommes encore réduits à faire pas
ser l’azote ammoniacal à l’état d’azote nitrique 
NOsH. Cette transformation se produit bien, il 
est vrai,sans dépense considérable de produits 
chimiques, puisque la réaction se fait catalyti-
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quement, l’oxygène étant emprunté à l’air, 
mais elle ne s’opère pourtant pas sans frais. 
L’acide nitrique une fois obtenu est fixé sur la 
benzine qu’il convertit en nitrobenzène :

/ \  +  H O .N O » =  H .O H  +

Dans celui-ci, l’azote est naturellement encore 
à l’état nitrique et l'on est obligé, pour arriver à 
l’aniline, de le ramener à nouveau à l’état am
moniacal, ce qui nécessite six atomes d’hydro
gène, c’est-à-dire des quantités considérables 
qui doivent se produire par action d’un acide 
sur un métal, par exemple l’acide chlorhydri
que et le fer. 11 est vrai qu’on a proposé une 
réduction catalytique par 1 hydrogène, mais la 
méthode n’en resterait pas moins détournée et 
coûteuse. Il semblerait bien plus logique de 
faire réagir l'ammoniac sur le chlorobenzène, 
suivant l'équation :

Cl -p NI!3 =  H Cl + NH*

Le chlore est produit en abondance par l’élec- 
trolyse du chlorure de sodium. L’hydrogène 
qui en résulte pourrait être utilisé à faire l’am
moniac, et une partie du sodium pourrait être 
isolé à l’état métallique en vue de la fabrication 
de l’amidure de sodium, nécessaire pour la cy- 
clisation de la ■phénylglycine. Malheureusement 
les rares essais effectués pour unir l’ammoniac 
au chlorobenzène n’ont pas été très encoura
geants. On obtient bien de l’aniline, en milieu 
gazeux en présence de certains métaux, maisl es 
rendements sont encore très faibles. Pour l’ins
tant, nous en sommes encore réduits à préparer 
l’aniline par l’intermédiaire du nitrobenzène.

L’autre matière première utilisée dans la fa
brication de la phénylglycine est l’acide mono- 
chloracéti.que. Il se prépare encore très souvent 
par chloruration de l'acide acétique du bois, 
mais on sait aussi l'obtenir par synthèse. L’acide 
acétique peut être produit par oxydation de 
l’acétaldéhyde, elle-même obtenue par fixation 
de l'eau, en présence de sulfate acide de mer
cure, sur l’acétylène. On pourrait donc envisa
ger une préparation d'acide monochloracétique 
de synthèse par chloruration de l’acide acétique 
qui résulte de ces réactions. Mais, fait remar
quable, il nous est plus facile de préparer direc
tement à partir de 1 acétylène l’acide monochlo
racétique lui-même que l’acide acétique. Ces 
travaux effectués dans notre pays font grand 
honneur à la science industrielle française. 
Le procédé élaboré en France a été mis aussi 
en exploitation aux usines de Saint-Auban de 
la Société des Produits chimiques et électro

HO -  CO
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métallurgiques Alais, Frogés et Camargue. En 
effet, AliM. Chavanne et Simon et indépendam
ment M. Guyot remarquèrent que le trichlor- 
éthylène donnait avec facilité l’acide mono
chloracétique sous l'influence de l’acide sulfu- 
rique d'après l’équation :

CHCI = CC12 +  2H20  =  2HC1 +  CH*CI COaH 
Or le trichloréthvlène (triéline) est actuelle

ment préparé sur une grande échelle à partir de 
l’acétylène. Ses propriétés dissolvantes remar
quables, jointes à son ininflammabilité, lui ont 
valu un rapide succès. On arrive à le fabriquer 
par fixation prudente du chlore sur l’acétylène 
qui est ainsi converti en tétrachloréthane, puis 
élimination, par des matières alcalines, d’une 
molécule d’acide chiot hydrique.

Bien queTaniline et l’acide monochloracéti
que se prêtent à des réactions très variées,il est 
relativement très simple de les transformer en 
phénylglycine, en les condensant en présence 
d'agents capables de lier l’acide chlorhydrique 
dégagé dans la réaction. Par contre, la cyclisa
tion pratiquement technique de la phpnylgly- 
c ineen  indoxÿle a soufteit plus de difficultés. 
Elle peut se schématiser de la manière suivante :

/ \ ___ _ COH

CH* = H!°  +  I. I CH 
NH /  • X\ / / /  XNH

La réaction ne s’effectue convenablement 
qu’en présence d’amidure de sodium au sein 
d’alcalis soigneusement déshydratés, notam
ment au sein d’un mélange de potasse et de 
soude fondant naturellement plus bas que cha
cune des deux substances isolées. On a donc 
journellement recours dans l’industrie à cet 
agent de condensation dont les précieuses qua
lités ont été mises en évidence dans une longue 
série de travaux de M. Haller, mais qui est un 
produit particulièrement dangereux à manier 
si des précautions spéciales ne sont pas prises à 
son égard. Pour sa fabrication, cette substance 
demande de l’ammoniac,corps déjà utilisé pour 
la préparation de l’aniline, elle'nécessite aussi 
du sodium qui provient de l’électrolvse du chlo
rure de sodium.

La fusion de la phénylglycine une fois effec
tuée en présence de soude, de potasse et d’ami
dure de sodium, on dissout la fondue alcaline 
dans l’eau, et l’indoxyle est facilement oxydé en 
indigo soit par pul\ érisation dans une c h ambre 
aérée soit par envoi d’un courant d’air. Ce mode 
desynthèse est actuellement employé en France 
aux usines de Villers-Saint-Paul de la Compa
gnie nationale des Matières colorantes.
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Comme nous venons de le voir, le colorant 
déjà complexe qu’est l’indigo semble pouvoir 
être préparé à partir des éléments et surtout 
grâce à l’énergie électrique, de sorte qu’on peut 
dire que la région des montagnes, particulière
ment celle des Alpes, provoquera peut-être un 
déplacement de l’industrie chimique organique 
comme elle l'a fait pour d’autres industries.
b) SYNTHÈSE PAR L’INTERMÉDIAIRE DE L’ACIDE 

PHÉNYLGLYCINE-O-CÀRBONIQUE
La cyclisation de ce produit sous l'influence 

des alcalis se fait beaucoup plus facilement qüe 
celle de la phénylglycine, mais on ne peut pas 
dire que la réaction soit analogue. En effet, il 
n'y à plus ici élimination d’eau entre un atome 
d’hydrogène du noyau et l’oxhydrÿle du carbo- 
xyle, mais bien entre un oxygène du carboxyle 
aromatique et les atomes d ’hydrogène du groupe 
CH1. On aboutit donc à l’acide indoxylique :

/ X ___ L C

-  CÛ*H

OH

O

s u
H*G — COMl

c o u

H20  + C — COMi
/

Cet acide est facilement décarboxylé en four
nissant l’indoxyle même que l’on convertit en 
indigo, comme on l’a vu plus haut.

Pour obtenir la matière première, l'acide phé- 
nylglycine-o-carbonique, on peut utiliser une 
réaction analogue à celle qui a servi à préparer 
la phénylglycine. On remplace simplement 
dans la condensation avec l’acide monochlora- 
cétique l’aniline par son acide o-carboxylé : 
l’acide anthranilique. Un nouveau problème se 
pose donc, la synthèse économique de l’acide 
anthranilique. Or il existe, sur le marché, une 
substance suffisamment abondante pour que 
l’industrie synthétique de l'indigo puisse y faire 
appel sans hausse considérable des prix, c’est 
la naphtaline. On passe schématiquement de la 
naphtaline à l’acide anthranilique par l’intermé
diaire des stades suivants : oxydation de la 
naphtaline [I] en acide phtalique [11], et en son 
anhydride [lll] ; transformation de l’anhydride 
phtalique en phtalimide [IV] par un courant 
d’ammoniac à chaud ; décyclisation de la 
phtalimide en acide phtalamique [V] sous l’ac
tion des lessives alcalines ; enfin, action oxy
dante de l'hypochiorite de sodium sur cette 
amide, suivant la réaction d'Hoflmann, ce qui 
fournit l'acide anthranilique [VI] :
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—  C Û ‘H

/ \  CONH= ' _  N H ‘

[Vj ' [VI]

Evidemment,la méthode paraît r/ priori com
pliquée* mais elle est d'une application possible 
grAce à la netteté des réactions et ati peu de va
leur des produits employés. Cependant, actuel
lement, cette méthode de synthèse de l'indigo, 
utilisée à la Badische Anilin iind Soda-Fabrik, 
paraît moins avantageuse que celle à partir de 
la phénylglycine. Il est pourtant possible qu’elle 
prenne à nouveau une grande importance. En 
effet, le principal écueil de son application est 
l’obtention de l’acide phtalique à partir de la 
naphtaline. Cette oxydation se fait à l’aide de 
l’acide sulfurique en présence de mercure,et on 
se rend immédiatement compte de la grande 
quantité d’oxygène qu’on doit fournir à là na
phtaline pour la transformer en acide phtalique, 
eau et gaz carbonique. On doit emprunter neuf 
atomes d’oxygène à l’acide sulfurique et,comme 
une molécule de cet acide ne peut fournir qu’un 
seul atome, c’est à neuf molécules qu’on devra 
faire appel. Il est donc nécessaire d’employer 
près d’un kilogramme d’acide pour oxyder 108 
grammes de naphtaline. Heureux encore si 
cette quantité théoriquement nécessaire pou
vait être peu inférieure à celle exigée dans la 
pratique. En fait, la réaction est beaucoup plus 
délicate qu’on ne le croit généralement et les 
rendements sont souvent infimes. Ils seraient 
même prohibitifs si l’on ne pouvait utiliserie  
gaz sulfureux produit pour reformer de l’acide 
sulfurique ou si l’on ne pouvait l’employer à la 
préparation d’hydrosulfite de sodium, réducteur 
de l'indigo consommé sur une grande échelle 
pour la préparation des cuves de teintures.

Mais depuis quelques années, le problème a 
changé complètement d’aspect. On a reconnu 
que pour oxyder la naphtaline en l’acide phtali
que on pouvait avoir recours à un oxydant bien 
moins coûteux que i’acide sulfurique lui-même 
qui l’était déjà peu, l’oxvgène atmosphérique. 
En effet, des vapeurs de naphtaline mélangées
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à une quantité d'air suffisante donnent directe
ment une sublimation d'anhydride phtalique si 
le courant a traversé des masses catalytiques à 
base de vanadium çu de molybdène, et dès au
jourd’hui on reçoit d'Amérique ‘de l’anhydride 
phtalique à des prix inférieurs à celui de l’acide 
phtalique préparé par l’ancienne méthode.

II existe une variante du procédé de prépara
tion de l’acide phénylglycine-o-carbonique qui 
nous retiendra quelque peu, car les possibilités 
de synthèse actuelles lui réservent peut-être un 
certain avenir. L’acide anthranilique condensé 
avec la formaldéhyde en présence de cyanure 
de sodium conduit à un nitrile de l’acide phé- 
nylglycine-o-carbonique.

CO*H

NH»
+  OCH* +

HGN =*= H'O +
—  CO*H

NH.CH’ .CN

Celui-ci, saponifié, donne l’acide cherché. 
Pour le moment la formaldéhyde et l'acide cyan- 
hydriqüe sont chers, mais les travaux impres
sionnants des usines allemandes et en particu
lier de la Badische Anilin und Soda-Fabrik, 
relatifs à la synthèse de l’alcool méthylique et 
de l’acide cyanhydrique peuvent bouleverser 
encore l’industrie de l’indigo synthétique. Déjà 
sur la rive gauche du Rhin, entre Ludwigshafen 
et Oppau, s’élèvent des constructions qui rap
pellent celles édifiées, il y a peu de temps encore, 
pour la fabrication synthétique de l'ammoniac. 
Ces bâtiments sont destinés à la préparation de 
l'âlcool méthylique à l’aide du gaz à l’eau et on 
sait qu‘11 est possible de passer de l’alcool mé
thylique à la formaldéhyde par simple oxydation 
catalytique à l’air, en présence de cuivre ou 
d’argent. D’autre part, on ne peut manquer 
d’être saisi par la fréquence avec laquelle sont 
publiés des brevets de synthèse d’acide cyanhy- 
drique à partir de l'oxyde de carbone et de 
rammoniae. Les usines de la Badische Anilin 
und Soda-Fabrik qui produisent en si grande 
quantité ces deux gaz pourraient rapidement 
mettre sur pied une énorme industrie de gaz 
toxiques.

c) SYNTHÈSE PAR L’INTERMÉDIAIRE DE 
L’QXY-ÉTHYLANILINE

Ce procédé,le  plus récent en date de ceux 
susceptibles d’application industrielle, repose 
sur une réaction assez curieuse. La fusion alca

line de l'oxy-éthylaniline conduit avec facilité à 
l’indoxvle par perte d'hydrogène :

HOCH5 COH

CH* 2H- CH
NH NH

Cette réaction inattendue a été mise en ex
ploitation par la Badische Anilin*und Soda- 
Fabrik, qui prépare l’oxéthylaniline par conden
sation de l’aniline [avec la monochlorhvdrine 
du glycol :

NH*
Cl CH2.CH !OH

H Cl +
NH.CH«.CH*OH

La monochlorhvdrine du glycol, que l’on ne 
prépare d’une manière avantageuse que depuis 
relativement peu de temps, résulte de la fixa
tion de l’acide hypochloreux, substance peu 
coûteuse, sur l’éthylène :

CH’ =- CH3 +  Cl OH =  Cl.CH* — CH*OH

L’éthylène qui existe dans un grand nombre 
de gaz industriels est plus délicat à obtenir sous 
une forme concentrée. Les usines de la Badi
sche Anilin l’ont d’abord préparé par déshydra
tion catalytique de l’alcool en présence d’alu
mine, mais il paraît que cette fabrique utilise 
actuellement la réaction inverse pour obtenir 
l’alcool lui-même par fixation de l’acide sulfuri*- 
que sur l’éthylène et hydrolyse. Elle réaliserait 
industriellement l'hydratation de l’éthylène en 
alcool et serait arrivée à fixer techniquement 
l'hydrogène sur l’acétylène, en s’arrêtant au 
stade éthylùne.

Cette production d’indoxyle, et partant d ’in
digo, paraît avoir un certain avenir. Nous rap
pellerons que l’industrie de sla monochlorhy- 
drine a permis aux Allemands de mettre rapide
ment sur piedt pendant la guerre,la préparation 
facile en grande quantité de l’ypérite.

d )  SYNTHÈSE PAR L’INTERMÉDIAIRE DE L’ANILIDE 
DE L’ISATINE

Comme beaucoup de travaux de Sandmeyer, 
ce procédé nous frappe par son ingénieuse ori
ginalité. Il utilise aussi comme point de départ 
l’aniline fil que le sulfure decarbone transforme
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en diphénylthio-urée [II]. Celle-ci, sous l’in
fluence du carbonate de plomb basique, est dé
sulfurée, elle perd une molécule d’acide sulf- 
hydrique etdonne la diphényIcarbodiimide[IIl]. 
Cette molécule possède de grandes aptitudes 
réactionnelles ; par action sur le cyanure de 
potassium, ielle se convertit en hydrocyanodi- 
phényIcarbodiimide[I V]. Sous l’influence du sul
fure d’ammonium jaune ce nitrile est saponifié 
en thioamide [V] qui-par l’acidesulfurique con

c e n t r é  donne l’anilide de l’isatine [VI]. Enfin, 
l’anilide de l’isatine réduite par l’acide suif hy
drique donne de l’aniline et de l’indigo :

Dans cette suite de réactions, il est souvent fait 
appel à des produits sulfurés, sulfure de car
bone, sulfure jaune d'ammonium, acide sulfhy- 
drique. Le fait, d ’ailleurs, que ce dernier produit 
esft toxique et ne se sent plus au bout de peu de 
temps en fait un dangereux poison industriel. 
On utilise, d’autre part, de l’acide cyanhydrique 
qui était, jusqu'ici, un produit coûteux. Ces 
raisons ont fait abandonner le procédé tout au 
moins pour la préparation de l’indigo lui-même. 
Mais il en est de cette méthode comme de celles 
à l’acide phénylglycine-o carbonique, on ne 
peut pas dire qu’elle soit définitivement délais
sée. Deux facteurs économiques nouveaux sont 
à envisager, d’abord la production d’acide cyan
hydrique, comme nous l’avons déjà vu-plus 
haut à très bon compte, puis la découverte des 
gisements de soufre d e là  Louisiane et surtout 
les conditions d’exploitation de ce métalloïde 
par la vapeur surchauffée, qui permettent de 
l’obtenir avec très grande facilité et à un état 
particulièrement pur. Remarquons d’ailleurs 
que si l’on a renoncé à ce procédé pour la fabri
cation de l’indigo, il a conservé une très grande 
importance pour celle de l’isatine. En effet,
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Panilide de l’isatine se scinde régulièrement 
sous l’influence des acides en aniline et isatine :

CO
C "N .C6HS + H»0'

NH

H*N.C»H”

Comme cette isatine et son anilide elle-même 
sont utilisées pour la préparation de nombreux 
colorants pour cuve de .grande valeur, la mé
thode de Sandmeyer est toujours en exploita
tion dans diverses usines telles que les usines 
de Bâle et les usines Kalle, de Biebrich.

C O N C LU SIO N S
Cette vue d’ensemble de l’industrie de l’in

digo artificiel est donc un modèle des plus frap
pants des industries synthétiques modernes. 
Ces synthèses mettent en relief la tendance ac
tuelle de l’industrie chimique et l’évolution des 
méthodes industrielles qui depuis un quart de 
siècle s’orientent vers la production économi
que des corps les plus complexes à partir de 
points de départ les plus simples. En effet, si 
nous considérons la formule de l’indigo :

CO OC

NH

I
C

/

I
C

' HN

nous y rem arquons deux noyaux benzéniques  
et un com plexe d’atomes qui confère à cette  
m olécule  et sa coloration et ses propriétés de 
colorants à cuve. On peut dire que les différen
tes méthodes de fabrication de l’indigo m ention
nées peuvent introduire tous les atom es de ce  
d nier com plexe d’une manière purement syn
thétique, grâce à des m olécules sim ples telles  
que l’am m oniac, l’acide nitrique, l ’acide chlor- 
acétique, le formol, l’acide cyanhydrique, la 
monOchlorhvdrine du glycol, le sulfure de car
bone, toutes susceptibles d’être obtenues à par
tir d’élém ents  ou de m olécules minérales peu 
com pliquées, fournies en abondance par la na
ture ou l’industrie. D’autre part, il n’est peut- 
être pas invraisemblable de penser qu’on est à 
la veille d e là  production synthétique économ i
que des noyaux benzéniques eux-mêmes.

J .  Martinet,
Docteur ès sciences physiques, 

Ingénieur Conseil
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ESSAIS DE PRÉPARATION  
DE BENZÈNE SYNTHÉTIQUE 

PAR CONDENSATION DE L’ACÉTYLÈNE 
SOUS LINFLUENCE DE LA CHALEUR

( S u i t e  e t  f in . )

Q U A TR IÈ M E  S É R IE  D ’E X P É R JE N C È S
Si l’on admet qu’un grand nombre de réac

tions secondaires qui accompagnent la conden
sation de l’acétylène en benzène ont pourpoint 
de départ la réaction du benzène formé sur 
l’acétylène, il semble que ces réactions secon
daires peuvent être évitées en soustrayant le 
benzène, au fur et à mesure de sa formation, 
à l’action ultérieure de l'acétylène. Le benzène 
étant liquide à la température ordinaire, il est 
facile de provoquer sa séparation en condensant 
ses vapeurs sur une paroi froide placée à une 
faible distance des parois du tube chauffé dans 
lequel on effectue la pyrogénation. Il paraît 
donc indiqué d’opérer dans le tube chaud et 
froid de Deville; c’est à l’aide d’un dispositif de 
ce genre que les essais de cette quatrième série 
ont été effectués.

L’appareil utilisé comprend, jusqu’au tube à 
réaction, les mêmes accessoires que celui em
ployé pour les expériences précédentes. Le tube 
de pyrogénation (fig. 2), en porcelaine ou en 
quartz, est disposé verticalement dans un 
chauffe-tube électrique à résistance de platine; 
il est traversé dans toute sa longueur, suivant 
son axe, par un tube de cuivre fermé à son 
extrémité inférieure, et dans lequel on peut 
faire passer un rapide courant d'eau froide.

Le liquide qui se condense sur ce tube 
refroidi s’écoule dans un ballon taré, qui peut 
être relié à un aspirateur gradué par l 'intermé
diaire d’un petit laveu rà  eau. Un couple ther- 
mo électrique est placé dans l’espace annulaire 
existant entre le chauffe-tube et le tube à réac
tion. Le tube de cuivre étant parcouru par un 
rapide courant d’eau froide, on chasse l’air de 
l’appareil en y faisant passer un courant d’acé
tylène, puis on chauffe le four. Lorsque le pyro
mètre indique unetempérature de 550° environ, 
la condensation commence et le manomètre de 
l’appareil accuse un abaissement de pression. 
On admet alors l’acétylène d'une manière con
tinue en réglant le débit du gaz. de manière que 
le manomètre indique une pression voisine de

la' pression atmosphérique. En élevant peu à 
peu la température, on parvient à atteindre le 
point pour lequel la condensation s’effectue 
avec une vitesse maxima ; un liquide brun 
s’écoule alors goutte à goutte dans le ballon.

Après un certain temps de marche, on cons
tate que la vitesse de réaction décroît; il est par 
suite nécessaire, pour pouvoir poursuivre l'opé
ration, d’évacuer d’une manière continue une 
certaine proportion de gaz résiduaires que l’on 
recueille dans l’aspirateur contenant de l’eau 
salée.

Un certain nombre d’expériences prélimi
naires nous ayant montré que le dispositif adopté 
paraissait susceptible de donner des résultats 
présentant un certain intérêt, nous avons entre
pris une série d’essais au cours desquels nous 
avons fait varier les différents facteurs capables 
de modifier la marche de l’opération.

Dans les expériences effectuées comparative
ment pour étudier l’influence d’un facteur, il n’a 
pas toujours été possible de laisser invariables 
toutes les autres conditions, soit que nous ne 
disposions pas d'un nombre suffisant de tubes 
en porcelaine identiques, soit que nous ayons 
éprouvé des difficultés dans la conduite de nos 
expériences.

Les tab leaux V et VI indiquent les conditions 
particulièies dans lesquelles chaque essai a été 
effectué, ainsi que les résultats obtenus.

Les températures portées sur ces tableaux 
sont celles données par le pyromètre à la place 
occupée par la soudure dans l’appareil ; il est 
évident qu’elles ne correspondent pas aux tem
pératures de la paroi intérieure du tube chaud 
au contact de laquelle s’efTectue la réaction. 
Pour une même température de cette paroi, les 
indicatrons du pyromètre varient avec l’épais
seur du tube chaud et avec la dimension de 
l’espace annulaire existant entre le tube chaud 
et le-tube froid.

La durée indiquée pour chaque expérience est 
comptée à partir du moment où la condensation 
a commencé, jusqu’à l’arrêt de l’opération.
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T a b l e a u  V. — ESSAIS DE CONDENSATION D’ACÉTYLÈNI

E S S A /S  D E  P R É P A R A T IO N  D E  BENZÈNE SYNTHÉTIQUE

Num éros des essais.

Chauffe- j Longueur de la partie chauffée (mm.).
tube . i Diamètre intérieur (m m .) ................

Longueur totale (mm.)........................
Diamètre extérieur (mm.) . . , , . 

I Diamètre intérieur (mm ) ................
Tube
chaüd

I Ktat de propreté. .

Diamètre extérieur du tube froid (mm.) . . .
Espace annulaire (m m .).....................................
Tempé» ) d’apparition de la première goutte. . 
rature ( de régime
Durée de l’opération (heures et minutes) . , . 
Acétylène mis j Volume en litres (à 0 et 760).

Poids en gramme^.....................
Volulnes en litres (à 0 et 760). 
Pour 100 C*H* mis en oeuvre. 
C, H* contenu par 100 . . . .

Acétylène ( Litres.............................................
disparu \ G ra m m es.........................................

Pôids de liquide condensé (gi*.)............................
f Pratique (par rapport à C*Ha

R e n d e m e n t \  mis en œuvre)................ ’ . .
e n  liquide < Réel (par rapport à C* H1 
condensé. . /  disparu).

en œuvre

Gaz résîduai- 
res évacués.

Volume gazeux passé à l’heure (lit.) » . . . . 
Poids de liquide recueilli à  l’heure (gr.). . . .  
Nombre de gouttes î Au début de l’opération, 

de liquide côu- J
detiséparminute. ' A la fin de l’opération. .

1 2 3 4 ?  • r> 7 8 9 10
— *— — — — — — — — —

220 220 220 . 220 220 220 220 220 220 220
37 37 37 37 37 37 37 37 37 37
400 100 295 295 295 295 400 400 390 390

24 24 24 24 24 24 22 22 33 33
22 22

Tube
22

Tube
22

Tube
22

Tube
22

Tube
18 18

Tlibo
29

Tube
29

Tub
Tube
neuf

opérât. usagé opérât. opér&t. Opérât. Tube opérât. usagé opér:
n° 1 
non 

nettoyé

et
nettoyé

n“ 3 
non 

nettoyé

n» 4 
non 

nettoyé

n» 5 
après 

nettoyage

neuf n» 7 
après 

nettoyage

et
nettoyé

n° ! 
nor 

netto
10 10 16 16 16 16 13 13 20 20
6 6 3 3 3 3 2.5 2,5 4,5 4,5

760» 760» 930» 890» 850» 830» _ 820» 870'
765» 770» 970» 900» 890» 850» 930° 930“ 900“ 910

2 h. 30' 8 h. 2 h. 45' 1 h. 25' 1 h. 30' 1 h. 4 h. 4 h. 5 h. 4 h. 1
4,57 9,10 14,06 12.30 22,77 10,32 24,30 36,84 57.25 31,6
5,31 10,55 16,30 14,26 26,42 11,97 28,18 42,73 66,41 36,:
0,45 1,10 1,49 1,10 3,70 2,50 4,30 

17,7 %
7,44 5,95 4 3

10 % 12,09 % 10,6 % 8,94 % 16,31% 24,22 % 20,2 % 10,4 % 13,8
— — — — — — — — — —
— — — — — — — — —
— — — — — —• — — — ‘ —
4,93 9,44 15,43 12,09 22,57 10,67 22,49 33,62 52,51 27,1

92,9 % 89,4 % 94,6 % 84,7 % 85,4 % 89,1 % 79,7 % 78,6 % 79 % 73,8

- - . — — — — — — — — -

1,82 1,13 5,11 8,68 15,18 10,32 6,07 9,21 11,45 7,<
1,97 1,18 5,61 8,53 15,04 10,6/ 5,62 8.40 10,50 6,3
— — — / — — -  ( — 12 1

- — _ — __ - — _ _ — 8 3

L’ex a m en  d es tab leaux V et 
OBSERVATIONS VI co n d u it au x  o b ser v a tio n s  

su iv a n te s  :
Opérations nœ 1 et 2. — L’opération n° 2 est 

la continuation de l’opération n° 1 sans Que 
l’appareil ait été démonté ni nettoyé entre cês 
deux expériences. Pour une même température 
et un pourcentage de gaz résiduaire évacué sen
siblement égal, le débit horaire et le rendement 
sont plus faibles dans la .deuxième expérience 
que dans la première. En démontant l'appareil 
après l’opération n° 2, on constate que la pai oi 
intérieure du tube chaud est partiellement 
recouverte d’une mince pellicule de graphite et 
que le tube froid est revêtu d’une légère couche 
de matière goudronneuse. Il apparaît donc que 
l’appareil s’encrasse au fur et à mesure que 
l’opération se prolonge, ce qui amène line dimi
nution du débit et du rendement. 11 convient de 
remarquer, d'autre part,que dans Ces opérations 
le poids moyen de liquide obtenu par heure est 
extrêmement faible puisqu’il n’atteint pas 2 gr. 
dans l'opération n° 1 et qu’il ne surpasse guère
1 gr. dans l’opération n‘ 2.

La température adoptée dans ces expériences 
est celle qui nous a permis d’obtenir, avec un 
débit maximum, un liquideaussi peu coloré que 
possible, bien fluide et nullement goudronneux, 
au moins au début des opérations.

Opérations n6* 3, 4, 5 et 6. — Dans ces expé
riences, l’espace annulaire compris entre le tube 
chaud et le tube froid a été réduit à 3 mm. fau 
lieu de 6 mm. dans les opérations nù‘ 1 et 2) en 
utilisant un tube froid de plus grand diamètre. 
Cette modification a eu pour conséquences : 

i" La nécessité de chauffer plus fortement 
pour obtenir, avec le maximum de débit, un 
liquidé bien fluide et aussi peu coloré que 
possible;

2° Une augmentation importante du débit de 
l'appareil qui a atteint 15gr. de liqiiideCOrtdensé 
à l’heure dans l'opération nd 5.

D'autre part, en comparant entre eux les ■ 
résultats des opérations nw' 4'et 5, il semble que 
la proportion de gaz résiduaires évacués au 
cours des expériences exerce une influence sur- 
la vitesse de la réaction.

O p éra tio n s  rl6s 7 e t  <?j— CéS déuX ëXpérlëficês
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EN TUBES CHAUD ET FROID (quatrièm e série  d'expériences).

E SSA IS  D E  P R É P A R A T IO N  D E  BENZÈNE SYNTH ÉTIQUE t "  CH IMÎTT& 't 
INDUSTRtEJ

11 12 13 14 15 16 17 18 13 20 21 22 23 24 25 2C

220 220 220 220 220 220 220 220 80 80 80 410 270 410 410 410
37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37

390 390 390 390 381 355 355 355 220 220 220 510 355 600 600 600
33 33 33 33 31 31 31 31 .31 31 31 29 31 27 27 27
27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27 22 27 21 21 21

Tube Tube, Tube Tube Tube Tube Tube Tube Tube Tube
usagé Tube usagé usagé Tube usagé usagé usagé Tube opérât. opérât. Tùbe Tube Tube opérât, opérât.

et neuf et et neuf et et et neuf n» 19 n» 20 neuf neuf neuf n» 24 n» 25
nettoyé nettoyé nettoyé nettoyé nettoyé nettoyé nettoyé nettoyé nicltoyé nettoyé

22 22 22 22 22 22 22 22 22 22 22 16 Tube à 16 16 16
2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 3 ailettes 2,5 2,5 2,5
790» 810» 840» 850» 850» 890» _ 900» 909» 800» 800» 770» 740» 750» 750» 750*
950» 850° 850» 900» 950’ 9t0» 850» 950» 100J» 810» 850» 800» 800» 800» 800» 800»

6 h .35' 61i.45' 35 h 50' 14 h. 35' 9 h. 5' 13 h. 55' 23 h. 9 h. 30' 2 li. 30' 2 h. 45' 10 h. 12h.55' 15 h. 45' 7 h. 12 h. 12 h.
107,90 34,88 168,23 109,4 143,10 203,60 184,30 149,20 14,00 24,10 65,40 121,20 113.10 86,93 105,80 84,69
125,16 40,46 195,14 126,90 165,99 236,17 213,78 173,07 16,24 27,95 75,86 140,59 13.1,19 100,83 122,72 98,24

21,4 7,68 30,24 19,4 25,2 90,0 85,5 42,8 4,2 6,0 14,60 21,40 17,3 28,0 28,33 28,76
19.8% 22,0% 17,0% 17,0 % 17,0 % 44,2 % 46% 28% 24 % 24% 22% 17,6% 14 % 32,2% 26,7% 33,9%

— — ■ 78,0% 75,5 % 60,15% 79,5% 92,5 % 82,5 % — — — — — — — —
:_. _. 144,64 94,753 127,94 132,05 — 113,89
— — 167,78 109,913 148,41 153,17 — 132,11 — ’ — . __ — *— — — —

89.83 28,2 105,39 94,11 92,71 112,49 75,76 97,95 9,79 20,32 31,70 104,10 93,46 52,07 102,78 79,34
Accident Accident

71.7% 69.6 % 54 % 74,1 % 55,8% 47,6 % empêchant 56,5 % 60,2% 72,6% empêchant 74,0% 63,4% 51,6% 83,7% 80,7%
la détermi la détermi

_ — 62,8% 85,6 % 62,4% 73,4 % nation du 74,1 — — nation du — —. — — —
rendement rendement

16,3 5,16 4,70 7,54 15,90 14,62 8,01 15,7 5,6 8,76 6,54 9,32 7,18 12,41 8,81 7,05
13,6 4,18 3,00 6,45 10,2 8,08 3,20 10,31 3,91 7,38 3,17 8,00 6,79 7,43 8,56 11,33
14 4 4 7 12 11 3 12 — 3 2 - 10 6 — — —

10 4 1,5 5 6 5 1,5 8 — — 1 6 4 — — —
L iqu ide  E au ré -  E au  ré

no ir frigérée f r ig é ré e

diffèrent seulement par la proportion de gaz 
résiduaires évacués au cours de l’opération ; 
en augmentant de 17,7 à 20,2 °/0 du volume 
d’acétylène mis en œuvre la proportion de 
gaz résiduaires extraits de l’appareil, le débit 
horaire eu liquide condensé est passé de 
5,62 gr. à 8,40 gr.

Cette différence nous paraît bien accentuée 
pôur une si faible augmentation de la proportion 
de gaz résiduaires évacués; il convient, croyons- 
nous, d’accepter ce résultat souS réserve.

L’opération N° 7 a été effectuée avec un tube 
de porcelaine neuf et l’opération N° 8 avec le 
même tube nettoyé; il semble qu’un tube Usagé 
se comporte après nettoyage comme un tube 
neuf.

Opérations N 09 9 et 10. — L’opération N° 10 
est la répétition de l’opération N° 9 dans le même 
tube non nettoyé. Les résultats obtenus 
confirment ceux des expériences N0" 1 et 2 : 
l’encrassement du tube conduit à une diminu
tion sensible du rendement et du débit de 
l’appareil.

Opérations N os 11, 12, 13, 14 et 15. —7 Ces

expériences ont été effectuées dans lè but d’étu 
d ierl’influence de la température. En comparant 
les résultats des opérations N03 11 et 12, on 
constate que pour une élévation de tempéra
ture de 100°, la quantité de liquide obtenue 
dans le même temps est triplée* Le ralentis
sement du débit, insensible pendant l’opéra
tion N° 12, est bien marqué pour l’opération 
N° 11 ainsi que le montrent les chiffres qui 
indiquent le nombre de gouttes recueillies par 
minute au début et à la fin des expériences; 
cette différence s’explique par le fait que l’̂ ppa- 
reil ayant travaillé plus intensivement dans 
l’opération N° 12 s’est encrassé plus rapidement 
que dans l’opération N ° l l .

L’influence de l’élévation de température sur 
le débit est encore nettement mise en évidence 
en rapprochant les résultats des opérations 
Nos 11 et 13.

Les opérations N"* 12 et 13 diffèrent seulement 
par la durée ; le ralentissement du débit au fur 
et à  mesure que l’expérience se poursuit, est 
devenu sensible dans l’opération N° 13 qui a été 
prolongée pendant un temps suffisant.

Vol. 13. — N» 4.
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T a b l e a u  VI. — ESSAIS DE CONDENSATION D’ACÉTYLÈNE EN TUBES CHAUD ET FROID

(Q u atrièm e série  d 'expériences).

E S S A IS  D E  P R É P A R A T IO N  D E  BENZÈNE SYNTHÉTIQUE

Caractéristiques de l’appareil utilisé pour tous les essais :

Chauffe tube 1 l ongueur de la partie chauffée (mm.)...................... 250
' I Diamètre intérieur (mm.) ...... ..........................  85

Tube chaud en ) h<?n8'i'ur ,0 ,?lf  (™m ) t .............................................
porcelaine. . re exlé.ieur (m m .) .............................................  68
r  t Diamètre intérieur (m m .) ...................................... 61

Diamètre extérieur du tube froid en cuivre (m m .) ................................. 55
Dimension de l’espace annulaire (mm.) ......................................... .... 3

Numéro des e ssa is .............................

Température ' ,aMuÇ«ie la condensation a commence. . . . . .
1 ’ ( de régime. . . . . .................. ....................................

Durée de i du début au commencement de la condensation,
chauïfe . . . ( d u  commencement de la condensation à l’arrêt.

Acétylène mis \ Volume en litres à et 70 mm..................................
en œuvre . . ) Poids en g ra m m es.........................................................

Gaz résiduaires \ ^ ] ume en ^ 0 °  et 760 mm. 
évacués ( olume pour 100 litres d acétvlene mis en œuvre.

C2HS contenu pour 100 en volum e............................
Acétylène dis- ( Litres....................................................................

paru . . . .  ( Grammes.................................; ... ....................................
Poids de liquide condensé (gram m es).................... ....................................
Rendement en ) „  

liquide con- C-3 'T '6 (p3r rappi° Il , à„Ç !1 ra,s e11 œuvre). . . 
densé ) Ree* (Par raPPort a C*H* disparu).............................

Volume gazeux passé à l’heure (litres).........................................................
Poids de liquide recueilli à l’heure (gram m es)...........................
Nombre maximum de gouttes de liquide condensé par minute . . .

27 28 , 29 30
j_ 31 32 33

Neuf Net. >on ne'toyé.
1

Net. Nettoyé Nettoyé Nettoyé
710° 650° 560» 75"° 650» 650» 740°"
940°-8700 850» 860» 950” 950» 950» 930»
55' 1 h. 10' 1 h 30' 1 h. 45' lh . 45' 45'
3 h. 5' 7 h. 5' 6 h .10' 8 h. 15' 6 h. 30' 3 h. 4h,15'
92,5 125.2 121 233,4 238 176,1 147.6

107,3 145,2 143,8 270,7 276,0 201,2 171,2
7,5 20.9 16 42,7 50 30,8 27,2
8.1 16,6 12.9 18,2 21,0 17,4 18 4

55,0 80,0 89.5 73,5 51,5 50,5 84,5
88,4 108,5 109,7 202.1 212,3 160,6 124,7

102,5 125,8 127,2 234,4 246,2 186,3 144,6
9! 114 74 222 212 160 110

81.8 78,4 51,1 81,9 76.7 78.3 64,2
88,7 90,5 58,1 94,6 86,0 85,8 76,0

30,0 17,6 20,1 28,2 36.6 58,7 34,7
29,5 16,1 12,0 26,9 32,6 53,3 25,8
25 11 8 18 24 21 24

Enfin, en comparant entre eux les résultats 
des essais 11 et 15, d ’une part, et 12 et 13 d’autre 
part, on constate une fois .de plus qu’un tube 
usagé et nettoyé fonctionne de la même 
manière.qu’un tube neuf.

Opérations N °3 16 17 et 18. — Ces essais ont 
été entrepris dans le but de rechercher s’il était 
possible d’obtenir un débit plus élevé en 
augmentant la proportion de gaz résiduaires 
extraits de l’appareil. L’opéiatinn N"18 effectuée 
en évacuant 28 % de gaz résiduaires a donné 
un résultat voisin de celui de l’opéiation N°16 
au cours de laquelle on a extrait 44% de ces gaz 
et nettement supérieur à celui d e  l'opéraiion 
N° 17, bien que dans cette dernière la pro
portion de gaz résiduaires évacués atteigne 
46 %.

Il ne semble pas qu’il y ait avantage à extraire 
de l’appareil une proportion de gaz résiduaires 
supérieure à 20 % du volume d’acétylène 
employé. Il y a lieu de se demander, d’autre 
part, si la conduite rationnelle d’une opération 
en tubeschaud et froid ne consistepas à évacuer 
une proportion, de gaz croissante au fur et à 
mesure que l’opération se poursuit et que le 
tube s’encrasse.

Opérations A!03 11), 20, 21 et 22. — Ces expé
riences ont été entreprises dans le but d’étudier 
l’influence de la longueur du tube h réaction. 
Les résultats des opérations N03 19, 20 et 21 
effectuées avec un tube chauffé sur une lon
gueur de 80 mm. (au lieu de 220 mm. dans les 
essais précédents) ne permettent pas de tirer de 
conclusions nettes; il en est de même peur 
l’opération N° 22, effectuée avec un tube chauffé 
sur une longueur de 410 millimètres.

Il semble cependant que le travail d’un tube 
chaud de diamètre donné ne soit pas propor
tionnel à la longueur du tube, toutes choses 
égales d’ailleurs.

Opération N° 23. ~  Cet essai a été pratiqué 
en utilisant comme tube froid un tube de cuivre 
de 10 mm. de diamètre extérieur, sur lequel on 
a soudé perpendiculairement à son axe des 
ailettes en cuivre_de24 mm. de diamètre, sépa
rées entre elles par  un intervalle de 18 mm.; 
des trous percés dans les ailettes permettaient 
l’écoulement du liquide condensé.

Le liquide recueilli au cours de cette expé
rience est devenu rapidement noir et visqueux. 
En démontant l’appareil après l'opération, on a 
constaté qu’il était beaucoup plus encrassé que
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E S S  A / S  D E  PR ÈPA RA TION D E  BENZÈNE SYNTH ÉTIQU E

dans l’une quelconque des expériences anté
rieures; les ailettes étaient recouvertes d’un 
dépôt goudronneux et entourées de filaments de 
charbon formant un léger tissu ; les orifices 
d’écoulement du liquide étaient obstrués.

Le dispositif adopté pour cet essai ne paraît 
présenter aucun avantage sur celui réalisé avec 
un simple tube de cuivre dont le diamètre exté
rieur serait égal au diamètre des ailettes; par 
contre, l’appareil débite plus que si le réfrigé
rant était constitué par un tube de cuivre de
10 mm. de diamètre dépourvu d’ailettes.

Opérations N oi 24, 25 e t 26. — Dans ces 
expériences, nous avons cherché à augmenter 
l’action du tube froid en l’alimentant avec de 
l’eau réfrigérée, de manière à réduire la tension 
de vapeur du benzène dans l’espace annulaire 
compris entre le tube chaud et le tube froid.et 
à provoquer, par suite, une séparation plus 
complète de ce carbure.

Dans les opérations N03 24 et 26, le tube froid 
était parcouru par l’eau sortant d’un serpentin 
de plomb entouré d’un mélange de glace et de 
sel ; cette eau entrait dans le tube froid à 8° et 
en sortait à 21°. Dans l’opération N° 25, le tube 
froid était alimenté par de l’eau sortant directe
ment de la conduite qui alimentele laboratoire; 
cette eau entrait dans le tube froid à 21° et en 
sortait à 29°.

L’emploi d’eau réfrigérée, dans ces conditions 
du moins, n’a apporté aucuneamélioration dans 
la marche des expériences ; d’autre part, comme 
on le verra plus loin, les liquides obtenus dans 
ces trois essais présententsensiblementla même 
richesse en carbures légers.

Opérations N OB 27 à 33 ( tableau VI). — 
Ces essais ont été effectués avec un tube à 
réaction de plus grandes dimensions que ceux 
utilisés dans les expériences précédentes.

Nous signalerons que, pour l’essai N° 27, la 
température de régime, d’abord maintenue à 
940’, s’est abaissée progressivement à 8703 par 
suite de variations dans le courant du secteur.

Si l’on excepte les essais N33 29 et 31 qui ont 
été arrêtés volontairement en raison d'une fuite 
qui s’est déclarée à l’appareil, toutes les autres 
expériences n’ont pu être prolongées au delà 
des durées indiquées dans le tableau IV  par 
suite de la rupture de la résistance en platine 
du chauffe-tube.

Pour tous ces essais, le débit horaire moyen 
a été calculé en prenant comme durée de 
l’expérience le temps écoulé depuis le commen
cement de la condensation jusqu’à l’arrêt de 
l’opération.

Vol. 13. — N® 4 .
A v r i l  1 9 2 5 .

Les résultats obtenus dans ces expériences 
montrent que le débit de l’appareil à tubes 
chaud et froid est sensiblement proportionnel 
au diamètre du tube chaud, toutes choses égales 
d’ailleurs (comparaison des résultats des essais 
N° 11 ( tableau V), et N° 31 ( tableau VI).'

Ils vérifient une fois de plus l’augmentation 
du débit de l’appareil avec l’élévation de tempé
rature (comparaison des résultats des essais 
N03 28 et 29 avec ceux des essais N03 30, 31, 32 
et 33).

Enfin, pour les essais NO330, 31 et 32 effectués 
à la même température de 950°, il apparaît 
nettement que le poids moyen de liquide 
recueilli à l’heure est d’autant plus élevé que 
l’expérience est de plus courte durée; ce fait, 
imputable à l’encrassement de l'appareil, 
concorde avec nos observations antérieures.

L es g a z  résid u a ires  év a c u é s  au  
DÉBENZOLAGE co u rs d es o p éra tio n s en tra în en t

DES GAZ des vapeurs de carbures vola- 
RÉSIDUAIRES tils qu’il y a intérêt à récupé

rer. Pour nous rendre compte 
de l’ordre de grandeur de la quantité de ces 
carbures, nous avons, dans l’expérience N° 23, 
intercalé deux laveurs de Cloez contenant de 
l’huile de vaseline entre le ballon recevant le 
liquide condensé et l’aspirateur.

Nous avons ainsi retenu 3,27 gr. de carbures, 
ce qui correspond à 3,5 % du poids de liquide 
recueilli dans cette opération. L’huile de vase
line retirée des laveurs et chauffée dans un 
appareil distillatoire abandonne les carbures en 
question qui se condensent sous forme d’un 
liquide très facilement inflammable.

Il est évident que la proportion de carbures 
entraînés par les gaz résiduaires varie d ’un 
essai à l’autre puisqu’elle dépend en particulier 
du volume de ces gaz.

A p rès un  e s sa i, on  co n s-  
EXAMEN ta te , en  d ém o n ta n t l'ap-

DE L’APPAREIL pareil,que la paroi interne
DE PYROGÉNATION du tube chaud est tapissée

APRÈS d’une mince pellicule de
LES EXPÉRIENCES graphite d’aspect brillant;

cette pellicule est généra
lement limitée, de part et d’autre, par deux
anneaux d’un noir mat, constitués par un dépôt 
de charbon amorphe et situés aux extrémités 
de la partie chauffée.

Le tube froid présente ordinairement un 
léger dépôt de charbon amorphe en forme 
d'anneau situé'en regard de l’anneau charbon
neux supérieur du tube chaud ; sous cet
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T a b le kv VII. — RÉSULTATS OBTENUS A LA DISTILLATION DES LIQUIDES RECUEILLIS AU COURS
DES ESSAIS N° 1 A 33 DE LA QUATRIÈME SÉRIE

(Les poids indiqués dans ce tableau sont exprimés en grammes.)

Liquide
des essais

Densité
à

Poids 
de liquide

Fraction distillant 
de 100»

en dessous
Fraction 100V2000 Fraction 200»-300« Résidu

N°. 15*. distillé. Poids. %- Densité, Poids. %• Poids. %• Poids. % »
— — ~ — — — — — — — — —

l à  8 mélangés . . 0.945 100 34,3 34,3 0,885 28,7 28,7 23,0 23,0 14,0 14,0
9 e t 10 mélangés . . 0,955 80 26,9 33,6 0,880 22,5 28,1 14,0 17,5 16,6 20,7

11 0,977 88 31,0 35,2 0,879 14,0 15,9 30,0 34,0 13,0 14,9
12 0,935 23 7,0 30,4 0,902 7,0 30,4 4,5 19,6 4,5 19,6
13 0,934 103 38,0 36,7 0,878 30,0 29,1 24,0 23,3 11,0 10,9

14 0,944 93 33,0 35,5 0,874 28,0 30,1 22,0 23,6 10,0 10,8
15 0,958 92 29,0 31,5 0,886 19,0 20,6 22,0 23,9 22,0 23,9
16 0,958 100 31,0 31,0 0,880 26,0 26,0 26,0 26,0 17,0 17,0

17 0,939 76 24,0 31,6 — 25,0 32,8 15,0 19,7 12,0 15,8
18 0,959 96 29,7 31,0 — ■ 22,0 23,0 24,0 25,0 20,2 21,0
22 0,979 100 27,0 27,0 — 24,0 24,0 22,0 22,0 27,0 27,0

23 1,005 91 23,0 25,2 — 16,0 17,5 23,0 25,2 29,0 32,1
24 0,947 48 18,4 38,4 — 7,4 15,3 9,1 19,0 12,2 25,5

25 0,955 99,5 38.0 38,4 — 15,8 15,9 19,2 19,4 22,3 22,6

26 0,981 78,5 28,9 36,7 — 12,5 15,8 12,8 16,2 19,6 25,0

V 0,945 90 36,0 40,0 — 18,0 20,0 15,3 17,0 20,7 23,0

28 0,938 112 47,5 42,4 — 28,0 25,0 19,3 17,2 17,2 15,3
29 0,940 74 32,6 44,0 — 16,7 22,5 10,8 14,5 13,9 19,0

30 0,950 215 88,0 40,9 — 35,0 16,2 35,8 16,6 56,2 26,3

31 0,971 207 76,0 36.7 35,0 16,9 51,6 24,9 44,4 21,4

32 0,989 158 54,0 34,1 . — 19,5 12,3 40,2 25,4 44,3 28,2

33 0,945 117 43,7 37,3 — 24,6 21,0 18,5 15,8 30,2 25,9

anneau, on remarque des traînées de matières 
goudronneuses. Enfin pour les opérations de 
longue durée, le tube froid est recouvert par 
place de paillettes de graphite formant un man
chon très léger.

Nous avons essayé de nettoyer l’appareil de 
pyrogénation sans le démonter; pour cela, le 
tube chaud étant porté au rouge, nous avons 
purgé l’appareil par un courant d ’azote, puis 
nous avons fait passer ensuite un courant 
d’oxygène. Après avoir chassé l’oxygène en 
excès par un courant d’azote, l’appareil peut à 
nouveau recevoir de l’acétylène. Ce procédé ne 
donne pas de résultats entièrement satisfai
sants; la pellicule de graphite qui tapisse le 
tube chaud disparaît bien, mais les anneaux 
de charbon amorphe sont incomplètement 
brûlés parce qu’ils sont situas en des points 
insuffisamment chauffés. Quant au tube froid, 
le liquide qui s’ÿ condense lorsque l’opération 
est reprise le nettoie parfaitement.
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EXAMEN 
DES LIQUIDES 

OBTENUS

Les liquides recueillis au cours 
des expériences de cette qua
trième série ont été examinés 
de la même manière que ceux 
provenant des essais de la se
conde série.

Nous avons dû mêler les liquides provenant 
de plusieurs opérations lorsque la quantité 
recueillie dans chaque expérience était insuffi
sante pour l’exécution des épreuves.

Le [tableau VII indique les résultats obte
nus à cet examen.

Les proportions des différentes fractions 
recueillies à la distillation de ces liquides va
rient dans d’assez larges limites sans que nous 
puissions attribuer ces variations, d’une manière 
certaine, à l’une ou l’autre des conditions de 
l'expérience.

Cependant, d ’une manière générale,’ la pro
portion de produits légers semble diminuer 
lorsqu’on élève la température à laquelle on
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T a b l e a u  VIII. — ESSAIS DE [CONDENSATION D’ACÉTYLÈNE EN TUBES CHAUD ET FROID

. , Q uatrièm e série d'expériences.)

! Chauffe- ( Longueur de la partie recouverte par l'enroulement.
I tube ) Diamètre in tér ieu r ..............................................................

Dimensions de ' ( Longueur totale. . ..............................................................
l’appareil employé < , u j  ! Diamètre extérieur..............................................................

en millinjètres. j  c u ( Diamètre intérieur................................................................
f Diamètre extérieur du tube fro id .................... ....................................
\ Espace annulaire............................................ ............................................

240
42

500
31,5
24
18
3

34 35 36 37 38

Température de r ég im e ......................................................................................... 900“ 950“ 950“ 950“ 950“
Durée de l’opération (heures et m in u tes)........................................................ 4 h. 15' 6 h. 6 h. 10' 4 h. 14 h.

Gaz diluant mélangé \ N a tu re .............................................................................
à l’acétylène . . . ( Proportion (% en volume). . . . . . . . . . .

—
—

Hydrogène
10,3

Hydrogène
21,0

Méthane
10,3

Volume gazeux mis en œuvre à 0° et 760 mm. en l i t r e s . ........................ 30,2 65,2 26,0 11,4 76,6

Acétylène contenu dans j Volume à 0° et 760 mm. en l i t r e s .....................
le mélange gazeux. . / Poids en gram mes.................................................

30,2
35,0

65,2
75,63

23,33
27,06

9,01
10,45

68,72
79,71

f Volume en litres à 0° et 760 mm........................
Gaz résiduaires évacués j % du volume gazeux mis en œuvre..................

( Acétylène contenu %........................ ....................

4,8 
15 8 
64,0

8,4
12,8

6,5
25,0
52,3

2,4
21,0
33,5

14,5
18,9
33,0

Acétylène d.sparu. . . j Çrammes..................................................................... 27,13
31,47

19.94
23,13

8,21
9,52

63,94
74,17

Poids de liquide condensé (gr.)............................................................................. 27,0 64,3 22,6 7,9 64,6

/ Pratique (par rapport à C*!!1 mis en œuvre). 
Rendement en liquide 1 

con d én sé .................... ) Réel (par rapport à C*HS disparu ) ...................

77,1
%

85,7
o/.
/O

85,0
0//o

83,5
0//o

97,7
0//o

75,5
%
82,9
%

81,0
°//o
87,0
%

7,10 10,8 4.2 2,8 5,4
Poids de liquide recueilli à l’heure (gr.)........................................................ 6,35 10,7 3.66 1,97 4,61

Nombre de gouttes de liquide i Au début de l’opération . .
condensé par minutes . . . 1 A la fin de l’o p éra tio n ............................

6
4

10
8

4
2

1.25
1.25

3
1,2

effectue la condensation : c’est ainsi que la frac
tion passant à la distillation en dessous de 100rl 
atteint 44 % du poids de liquide recueilli j our 
l’essai n°’29 effectué à 860°, alors qu’elle s’abaisse 
à 34 % pour l'opération n° 32 effectuée dans des 
conditions identiques, mais à la température 
de 950°.

On voit, d ’autre part, que la proportion de 
carbures légers est la même pour les liquides 
des essais nw 24 et 26, effectués avec de l’eau 
réfrigérée, que pour celui obtenu dans l’expé
rience n° 25 effectuée avec de l’eau à la tempé
rature ordinaire.

Nous avons rassemblé les différentes frac
tions passant entre les mêmes limites de tem
pérature à la distillation des liquides obtenus 
dans les essais n08 1 à 33 de cette quatrième 
série et avons cherché à extraire de ces frac
tions le benzène, le toluène et le naphtalène, 
en opérant rigoureusement de la même ma
nière que pour les fractions provenant des

liquides recueillis dans les essais de la seconde 
série.

Les poids des différentes fractions que nous 
avons traitées sont les suivants :
Fraction distillant en dessous 

de 100° : 680 gr.....................

Fraction distillant entre 100° 
et 200° : 375 g r .....................

Fraction distillant entre 200“ 
et 300° : 393 g r .....................

Correspondant à 
1.854 gr. de 

liquide initial.

De ces quantités de produits, nous avons 
extrait :

1° 522 gr. de benzène eristallisable, distillant 
entre 79°,2 et 81°,2 et présentant une densité de 
0,8825 à 17°.

2° 9,5 gr. de toluène distillant entre 108° et 
111° et présentant une densité de 0,863 à 16°; ce 
carbure a été identifié par transformation en 
dinitrotoluène 2-4.

Vol. 13.— N® 4.
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T a b l e a u  IX. — RÉSULTATS OBTENUS A LA DISTILLATION DES LIQUIDES RECUEILLIS 
DANS LES ESSAIS N° 34 A 38 DE LA QUATRIÈME SÉRIE

(L es p o ids  indiqués dan s ce tab leau  sont exprim és en gram m es.)

Numéros Poids
Fraction distillan t 

en dessous de  100°. F raction  100-200°. Fraction 200-300°. R ésidu.
des
essais. D ensité,

de liquide 
d istillé . Poids. % Poids % Poids % ' Poids %

3 4 ,  
35 | 0,955 90,5 33,0 36,4 22,0 24,3 20,5 22,6 15,0 16,G

36 .
37 i

0,957
0,954 29,0 * 9,0 31,0 8,0 27,6 7,0 24,1 5,5 17,2

38 0,964 63,0 18,0 28,5 18,5 29,3 18,5 29,3 8,0 12,9

3° 80 gr. de’ naphtalène fondant à 75° qui, 
malgré une cristallisation dans l’alcool, con
serve une coloration violette assez accentuée.'

En résumé, nous avons extrait, pour l.OOOgr. 
de liquide initial :

281 gr. de benzène, 5 gr. de toluène e t 43 gr. 
de naphtalène.

ESSAIS DE PYROGÉNATION D’ACÉTYLÈNE 
DILUÉ AVEC DE L’HYDROGÈNE OU DU MÉTHANE

Nous nous sommes demandé s’il était possible 
de remédier h l’encrassement du tube à réac
tion, d’une part et, d’autre part, de réduire la 
formation de produits lourds en soumettant à la 
pyrogénation de l’acétylène mélangé avec une 
certaine proportion d’un autre gaz.

Les essais N 3 34, 35, 36, 37 et 38, résumés 
dans le tableau V i l ',  ont été entrepris dans ce 
■sens, les deux premiers avec de l'acétylène pur, 
les deux suivants avec de l'acétylène dilué d ’hy
drogène et le dernier avec de l’acétylène mêlé 
de méthane.

Ces expériences ont toutes été effectuées 
dans le même tube qui a été soigneusement 
nettoyé après chaque essai. Dans tous les cas, 
l’eau employée à la réfrigération du tube froid 
entrait dans l’appareil à 10° et en sortait à 13°.

Le tableau I X  indique les résultats obte
nus à l’examen des liquides recueillis dans ces 
expériences.

L’examen des tab leaux VIII et I X  conduit 
aux observations suivantes :

Essais N 08 34 et 35 .— L’essai n° 34, effectué à 
900°, a conduit à un débit en liquide condensé 
que nous avons jugé trop faible; l’essai n° 35 
effectué à 950° a conduit à un débit notablement 
plus élevé, ce qui confirme une fois de plus que 
l’élévation de température accroît la vitesse de
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réaction. Nous avons par suite adopté la tem
pérature de 950° pour effectuer les essais sui
vants dont les résultats peuvent être comparés 
à celui de l’essai n° 35.

Les résultats, des expériences n0334 et 35 con
firment, d’autre part, ceux des essais n03 24 et 26 
(tab leaux N 03 Vet K/Z^effectuées à une époque 
de l'année à laquelle la température de l’eau qui 
alimente la conduite du laboratoire est relative
ment basse (l’eau entrait dans le tube à froid à 
10° et en sortait à 13°), ces expériences n’ont pas 
donné de résultats meilleurs que les essais 
antérieurs effectués avec de l’eau de réfrigéra
tion plus chaude; l’appareil de pyrogénation 
s’est encrassé de la même manière et le liquide 
recueilli n’était pas plus riche en carbures 
légers.

Essais N 03 36 et 37. — Ils ont été effectués 
respectivement avec de l’acétylène mêlé de 
de 10.3 et de 21 % d'hydrogène. Les résultats de 
ces opérations, comparés à celui de l'essai n° 35, 
montrent nettement que la présence d’hydro
gène exerce une influence retardatrice sur la 
réaction: le débit de l’appareil de pyrogénation 
diminue lorsqu'on augmente la proportion du 
gaz diluant. Quant au liquide obtenu, il ren
ferme moins de produits légers que celui pré
paré dans les mêmes conditions à partir d’acé
tylène pur. Enfin, l’emploi d’acétylène mêlé 
d’hydrogène ne nous a fait constater aucune 
amélioration en ce qui concerne l’encrassement 
du tube à réaction : pour une même quantité de 
liquide obtenu, le dépôt de charbon et de ma
tières goudronneuses est du même ordre, que 
l’on opère avec de l’acétylène pur ou mêlé 
d'hydrogène.

Essai N° ^8. — Effectuée avec de l’acétylène 
mêlé de 10,3 % de méthane, cette expérience a 
donné des résultats analogues h ceux des essais
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36 et 37:1e méthane, comme l’hydrogène, ra
lentit la réaction. Le liquide obtenu se rap
proche de ceux préparés avec de l’acétylène 
dilué d’hydrogène. Ici encore, aucune amélio
ration n’a été constatée en ce qui concerne l’en
crassement du tube à réaction.

Dans un appareil identique 
ESSAIS à celui utilisé pour la pyro-

DE PYROGÉNATION génation de l’acétylène
DE MÉTHANE (tube chaud en porcelaine

ET DE GAZ de 28 mm. de diamètre
D’ÉCLAIRAGE intérieur; tube froid en

cuivre de 22 mm. de dia
mètre extérieur), nous avons fait passer du mé
thane préparé par décomposition du carbure 
d’aluminium au moyen de l’eau.

Nous avons chauffé progressivement jusqu’à
1.020° (température indiquée parle ' pyromètre) 
et avons maintenu cette température pendant 
une heure. Dans ces conditions, il ne s’est pro
duit aucuïie condensation de liquide; l’appareil 
démonté après l’expérience ne présentait pas 
trace d’encrassement.

Le même essai a été repris en substituant au 
méthane du gaz d’éclairage privé d'oxyde de 
carbone par barbotages répétés dans une solu
tion chlorhydrique de chlorure cuivreux.

En maintenant la température à 1.020° pen
dant une heure, il ne s’est produit aucune con
densation de liquide; en démontant l’appareil, 
on a observé la présence sur le tube froid d’une 
fine couche charbonneuse.

ACTION DE LA CHALEUR SUR LES VAPEURS DE 
BENZÈNE DANS LE TUBE CHAUD ET FROID

Nous nous sommes demandé si la formation 
de produits à point d’ébullition élevé par pyro
génation de l’acétylène en tube chaud et froid 
ne provenait pas de la seule action de la cha
leur sur le benzène formé en premier lieu : en 
d’autres termes, le dispositif de tubes chaud et 
froid permet-il de soustraire le benzène produit 
à l’action ultérieure de la chaleur?

Pour répondre à cette question, nous avons 
effectué les essais suivants :

Dans un appareil à tubes chaud et froid, 
identique à celui utilisé pour la pyrogénation 
de l’acétylène, on fait passer un courant d’azote 
de manière à chasser l’air, puis en porte le tube 
chaud à 900°. Lorsque cette température est 
atteinte, on fait passer dans l’appareil des va
peurs de benzène.

Le liquide se condense sur le tube froid et on 
règle l’admission des vapeurs de manière à 
recueillir 5 à 8 gouttes par minute.

Vol. 13.— N° 4.
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Après cinq heures de marche on arrête 
l’expérience.

Une seconde opération a été effectuée de la 
la même manière,mais en portant le tube chaud 
à 1.000°.

Les résultats de ces essais sont les suivants :

Première expérience. 
Deuxième expérience.

Benzène
vaporisé.

1 2 0  g r .  
112 gr.

Benzène
condensé.

111 gr. 3 
110 gr.

Dans les deux cas, le liquide condensé est 
légèrement coloré en jaune, mais son aspect 
diffère complètement de celui des liquides obte
nus par pyrogénation de 1 acétylène.

Des essais de distillation, effectués sur le ben
zène ayant traversé l’appareil de pyrogénation, 
nous ont montré que le liquide n’a pas subi 
d’altération sensible puisqu’il passe entièrement 
entre 80° et 81°5 et que le benzène originel, exa
miné comparativement, distille entre les mêmes 
limites de température. Toutefois, en démon
tant l’apparejl, nous avons constaté la présence 
d'une très légère pellicule de graphite sur la 
paroi du tube chaud.

Ces essais montrent nettement que la seule 
action de la chaleur n’altère pas sensiblement le 
benzène formé par pyrogénation de l’acétylène 
en tube chaud et froid.

L’emploi du dispositif à tu- 
INTERPRÉTATION bes chaud et froid n’a pas
DES RÉSULTATS permis d’obtenirdes liquides

OBTENUS beaucoup plus riches en car
bures légers que ceux re

cueillis au cours des essais effectués en utili
sant un tube garni d’un remplissage.

Toutefois, l’emploi de ce dispositif nous a 
donné des résultats généralement meilleurs 
que ceux obtenus en utilisant un tube à réac
tion garni d’un remplissage : les rendements 
sont plus élevés et l’opération est beaucoup 
plus facile à conduire.

Avec cet appareil, la marche de l’opération 
est influencée par un certain nombre de condi
tions que l’on peut classer en deux catégories :

1° CONDITIONS RELATIVES A LA CONDUITE DE 
L’OPÉRATION

a )  Température. — L’élévation de tempéra
ture provoque un accroissement du débit de 
l’appareil en augmentant la vitesse de réaction, 
mais favorise la formation de produits lourds 
au détriment des carbures légers; les liquides 
obtenus à température trop élevée sont noirs et
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visqueux et, dans les conditions de nos expé
riences, il y a lieu de ne pas dépasser 950°, 
température indiquée par un pyromètre dont 
la soudure est placée dans l’espace annulaire 
ménagé entre le chauffe-tube et le tube chaud.

b) Volume de g a z  résiduaires évacués au ■ 
cours de l'opération. — Le débit de l’appareil 
de pyrogénation croît lorsqu’on augmente le 
volume de gaz résiduaires évacués au cours de 
l'expérience ; toutefois, il n’y a pas intérêt à 
extraire de l’appareil un volume gazeux supé
rieur à 20 % du volume d’acétylène mis en 
œuvre.

o) Gaz étrangers mêlés à l ’acétylène. — La 
présence de gaz étrangers dans l’acétylène pro
voque un ralentissement de la réaction et, par 
suite, une réduction du débit de l’appareil. Le 
fait a été constaté avec l’hydrogène et avec le 
méthane. De plus, la présence de l’un ou l’autre 
de ces deux gaz semble réduire la proportion 
de carbures légers dans le produit de polyméri
sation et augmenter en échange la proportion 
de carbures lourds.

2° CONDITIONS RELATIVES A L’APPAREIL 
LUI-MÊME

(
a )  Espace annulaire compris entre le tube  

chaud et le tube fro id . — Le débit de l’appareil 
de pyrogénation croît notablement lorsque l’on 
réduit les dimensions de l’intervalle qui sépare 
la paroi interne du tube chaud et la paroi 
externe du tube froid. Les meilleurs résultats 
ont été obtenus en choisissant des tubes de 
dimensions telles que l’espace annulaire soit 
de 2, 5 à 3 mm.

iî) D im ensions du tube à réaction. — Dahs 
les limites où nous nous sommes placés, la pro
duction de l’appareil est sensiblement propor
tionnelle au diamètre du tube à réaction, pour 
une même longueur chauffée et toutes choses 
égales d’ailleurs; mais pour un même diamètre, 
le débit ne croît pas proportionnellement à la 
longueur chauffée.

o) E ta t de propreté du tube à réaction. — 
Lorsqu’une opération est mise en marche, la 
condensation s’effectue d’abord dans de bonnes 
conditions. Cependant une faible proportion de 
l’acétVlèilé mis en œuvré se décompose pour 
donner naissance à un léger miroir de graphite 
qui se dépose sur la paroi du tube chaud. Au 
fur et à mesure que l’opération se poursuit, 
l’appareil continue à s’encrasser; lorsqu’il fonc
tionne depuis quelques heures, le liquide 
change d’aspect : il devient noir et visqueux. 
Le tube froid se recouvre partiellement d’un

léger dépôt de charbon et de matières gou
dronneuses qui s’opposent dans une certaine 
mesure à la'transmission de là  chaleur. Un tube 
usagé et nettoyé fonctionne dé lâ même manière 
qu’un tube neuf n’ayant jamais servi.

Nous ne sommes pas parvenus à éviter l’en
crassement de l’appareil en accentuant la puis
sance de réfrigération du tube froid par emploi 
d’eau réfrigérée. Dans le même ordre d’idées, 
l’emploi d’acétylène dilué d’hydrogène n’a 
apporté aucune amélioration, la présence du 
gaz diluant ayant surtout pour effet de réduire 
le débit de l’appareil.

L es résu lta ts  p ra tiq u es ob ten u s  
RÉSULTATS a v e c  le  d isp o s itif  à tu b es  ch au d  et
PRATIQUES froid  p eu v en t Se résu m er b r iè v e 

m en t d e la m a n iè re  su iv a n te :
En faisant passer del’acétylène dans un tube 

de porcelaine disposé verticalement, de 61 mm. 
de diamètre intérieur et de 500 mm. de lon
gueur, chauffé au voisinage de 900° sur une 
longueur de 250 mm. et traversé suivant son 
axe par un tube de cuivre de 55 mm. de dia
mètre extérieur, parcouru par un courant d’eau 
froide, on peut obtenir par heure une trentaine 
de grammes d’un liquide constitué par les pro
duits de condensation de l’acétylène.

Le rendement en liquide condensé oscille 
autour de 75 % du poids d’acétylène mis en 
œuvre; il atteint en moyenne S5 % de l’acétv- 
lène disparu, compte tenu de la proportion de 
ce gaz existant dans les gaz résiduaires extraits 
de l’appareil.

Le liquide obtenu renferme en moyenne 38 % 
de carbures distillant au-dessous de 100° ; on 
peut en retirer :

28 % de benzène ;
0,5 % de toluène ; 

et 4 à 5 % de naphtalène,

exception faite des autres carbures qui ne sont 
pas sans présenter d’intérêt, soit comme carbu
rants, soit comme matières premières pour les 
industries organiques.

L’emploi du tube chaud et froid présente 
deux inconvénients qu’il convient de signaler: 

1° L’appareil s’encrasse au fur et à mesure 
t que l’opération se prolonge, ce qui provoque 

une diminution du rendement, un appauvrisse
ment du liquide condensé en produits légers, 
et une diminution du débit de l’appareil.

Il est, par suite, nécessaire de nettoyer l’âppa- 
reil après un certain temps de fonctlonttement, 
opération qui peut s’effectuer à la rigueur 
par passage d’un courant d’air dans l’âpparéil
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chaud, purgé au préalable de l’acétylène qu’il 
contenait par un courant de gaz inerte.

2° La présence du tube froid conduit à une 
perte de chaleur importante, et le maintien delà 
paroi du tube chaud à une température conve
nable entraîne, par suite, une grosse dépense 
d’énergie.

C O N C L U S IO N S
Les résultats obtenus dans cette étude nous 

ont permis de pénétrer plus avant dans le méca
nisme de la condensation de l’acétylène par 
pyrogénation ; on peuten dégagerles conclusions 
suivantes :

La condensation de l’acétylène sous l’influence 
de la chaleur est une réaction fortement exo
thermique qui, dès qu’elle est amorcée, tend à 
s’emballer pour aboutir finalement à la décom
position brutale de l’acétylène en ses éléments. 
II convient donc, pour éviter cette décomposi
tion, de modérer la réaction.

Pour atteindre ce but, Richard Meyer diluait 
l’acétylène avec 50 % d’hydrogène; deux autres 
moyens nous ont conduits au même résultat :

1° L’emploi d’un tube à réaction garni d’un 
remplissage serré;

2° L’utilisation d’un dispositif analogue au 
tube chaud et froid de Deville.

En ce qui concerne le premier de ces moyens, 
le remplissage logé dans le tube à réaction n’a 
pas pour seul effet d’augmenter la surface 
chauffée au contact de laquelle s’effectue la 
condensation, il s’oppose à la propagation de la 
décomposition de l’acétylène qui circule en 
couches minces dans ses interstices. L’expé
rience montre, en effet, qu’il est fort difficile de 
réaliser la condensation de l’acétylène en chauf
fant le gaz en masse sans provoquer sa décom
position avec flamme. Il importe de signaler, 
d ’autre part, que la condensation de l’acétylène 
s’effectue seulement dans les meilleures condi
tions lorsque le remplissage, qui peut être 
constitué par des matières diverses, est recouvert 
d’une couche de charbon.

Les résultats obtenus par M. Zelinsky, que 
nous avons reproduits en utilisant comme 
matière de remplissage soit du charbon actif, 
soit du charbon de bois ordinaire, soit enfin des 
matières diverses, ne sont, de ce fait, nullement 
attribuables à la structure particulière du 
charbon actif, contrairement à l'hypothèse 
émise par cet auteur.

Quant au dispositif à tubes chaud et froid, il 
ne fonctionne pas comme s’il s’agissait d’une 
réaction d’équilibre, c’est-à-dire qu’il ne  déplace

pas sensiblement la réaction dans le sens cherché 
en provoquant la séparation immédiate et con
tinue des carbures formés; le tube froid, dont 
l’action modératrice sur la réaction est incon
testable, paraît agir surtout en limitant à une 
très faible épaisseur la couche gazeuse portée à 
la température qui convient à la condensation 
par le contact de la paroi chaude.

Les observations faites au cours des essais 
effectués avec ce dispositif semblent prouver 
que la condensation de l’acétylène par pyrogé
nation est, en premier lieu, le résultat d’un 
grand nombre de réactions simultanées (et non 
successives) répondant à l’équation générale :

n ClH* =  CjnH2l>

U ne suffît pas en effet de soustraire le benzène 
à l’action ultérieure de l’acétylène et de la cha
leur au fur et à mesure de sa formation pour, 
limiter la condensation à la production de ce 
seul carbure, ni même pour en augmenter très 
sensiblement la proportion dans le mélange 
obtenu.
■ Enfin, quels que soient le dispositif et les 
conditions expérimentales adoptés, on observe 
toujours la formation de charbon.

Au point de vue pratique, les résultats 
obtenus jusqu’à présent, sans être dépourvus 
d’intérêt, ne laissent pas entrevoir la possibilité 
de réaliser commodément la synthèse du ben
zène par pyrogénation de l’acétylène. En utili
sant un tube 'garn i d’un remplissage, la con
duite de l’opération est très délicate; elle est 
beaucoup plus facile si l’on fait usage du dispo
sitif à tubes chaud et froid, mais la dépense 
d’énergie pour le chauffage de l’appareil est 
alors très importante. Dans les deux cas, l’appa
reil s’encrasse par suite de la formation de 
charbon, ce qui a pour effet de modifier les con
ditions expérimentales et, partant, la marche 
de l’opération. Il est, par suite, nécessaire 
d’effectuer des nettoyages fréquents, d'autant 
plus que le dépôt de charbon parvient à obstruer 
complètement l’appareil surtout si l'on fait 
usage d’un tube garni d’un remplissage. Enfin, 
pour plusieurs opérations effectuées dans des 
conditions en apparence identiques, on observe 
des variations importantes dans le débit de 
l’appareil, la composition du liquide recueilli et 
le rendement, ce qui montre que la réaction 
présente une grande sensibilité vis-à-vis des 
différents facteurs capables de modifier sa 
marche.

A. Kovachk, E. Tbicot,
Ingénieur principal A gent chimiste principal

m ilitaire 
des Poudres.

militaire 
des Poudres.
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SUR L'OXYDATION DES HOUILLES 
ET DE LEURS EXTRAITS 

NAPHTALÉNIQUES
547.771.1 : 662.66

Dans un précédent travail (l), nous avons  
établi la possibilité  de dissoudre cer
tains constituants des houilles dans la 

naphtaline bouillante.
Nous avons signalé en passant que le phéno

mène de solubilité se présente de manière très 
différente, suivant qu’on part d’une houille non 
oxydée ou de la même houille ayant subi un 
commencement d’oxydation.

La présente note a pour but de fixer certains 
points relatifs à cette oxydation. Nous nous 
excusons dès le début sur le caractère incom
plet de nos résultats.

La question présente, en effet, de grandes 
difficultés’ qui ne pourraient être surmontées 
que par l’emploi d’un appareillage probable
ment assez compliqué. Elle exigerait aussi des 
recherches beaucoup plus prolongées que 
celles que nous avons pu entreprendre jusqu ici.

De nombreuses études sur 
OXYDATION l’oxydabilité des houilles ont

DES HOUILLES été faites antérieurement à
HÉTÉROGÉNÉITÉ nos recherches (2). Nous n’en
QUI EN RÉSULTE retiendrons que les faits

essentiels suivants :
1° Dès la température ordinaire, la houille 

crue absorbe l’oxygène en dégageant de la cha
leur, Cette réaction est fortement accélérée par 
l’élévation de la température;

2° Un fragment de houille bien ventilé ne 
peut s’échauffer progressivement par oxyda
tion; il absorbe lentement l’oxygène mais son 
poids ne cesse d’augménter;

3° Lorsqu’on chauffe la houille à 100° dans l’air, 
l’oxydation est plus rapide qu’à froid. On peut 
la maintenir dans des limites de vitesse qui 
empêchent l’inflammation spontanée;

(1) Chimie et Industrie , t. 42, p. 415, 1924.
(2) On en trouvera un bon résumé dans l’ouvrage de B o x e , 

Coal and  its scientific uses, chap. IX (Londres 1919).

4° L’oxygène fixé reste en majeure partie sur 
le combustible solide, qui conserve son aspect 
et sa couleur. Toutefois, surtout à partir,de 100°, 
il y a départ de gaz (COV CO, H20 )  en très 
faible quantité ;

5* La fixation d’oxygène sur la houille abaisse 
surtout les teneurs en carbone et hydrogène, 
elle influe peu sur celles du soufre, de l’azote et 
des cendres ;

6° Cette oxydation se produit sur toutes les 
houilles et particulièrement sur celles suffisam
ment riches en matières volatiles. Un fragnient 
de houille tiré depuis longtemps de la mine 
constitue donc un conglomérat hétérogène plus 
riche en oxygène dans les couches extérieures, 
et plus pauvre au centre, qui peut même être 
resté intact, par suite de sa protection par les 
couches périphériques.

Dans ce travail de dégrossissage, nous négli
geons larépartitiondes constituantsdes houilles, 
telle que l’a décrite Mme Stopes.

Les inclusions rocheuses des filons de houille 
permettent 'de fragmenter facilement un bloc 
de ce combustible, au moyen de procédés méca
niques simples, mais en même temps ces miné-, 
raux, quelque réduite qu’en soit l’épaisseur, 
constituent des surfaces de libre accès de l’air.

D e ce  q u i p récèd e , il ré- 
CHOIX su ite  q u e  l ’on  d o it pré-

DES ÉCHANTILLONS le v er  le s  éc h a n tillo n s  pau
v re s  en  o x y g è n e  d an s le  

cœ u r  d es b locs de h o u ille , et le s  co n se rv e r  en  
ré c ip ie n ts  é ta n ch es- Au co n tra ire , le s  p ortion s  
ex te rn es  d es m êm es b lo cs  ont d es ch a n ces  
d ’être  p lu s r ich es en  o x y g è n e . O n p eu t le s  e n 
rich ir en co r e  par la  p u lv é r isa tio n  s u iv ie  d’étu - 
v a g e  à 100q d an s u n  cou ran t d ’air.

Nous avons utilisé ce mode d’échantillonnage 
pour constituer nos matières premières non 
oxydées et oxydées.

Il |y a lieu de faire ici une réserve touchant
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S U R  L'O X YD A TIO N  D E S  H OUILLES
f - c ï ï m r z

INDUSTRIE.

la comparabilité des résultats entre eux. Comme 
nous n’avons pas examiné la structure paléobo
tanique de nos échantillons, nous ne pouvons 
garantir que la répartition des constituants 
était quantitativement la même pour les échan
tillons oxydés et non oxydés; mais nos divers 
échantillons étant prélevés respectivement 
dans un même bloc, la comparabilité nous 
paraît suffisante pour que le sens des résultats, 
à défaut de leur grandeur numérique, n’ait pas 
été altéré.

Nous établissons plus loin que l’oxydation 
trouble beaucoup la solubilité des houilles dans 
la naphtaline. Cet inconvénient est surtout 
gênant par suite des petites quantités de ma
tières que nous traitions en laboratoire. Il est 
évident que si les manipulations portaient sur
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FIG. 1

des centaines ou des 
milliers de kg. à la 
fois, l’oxydation gê
n e r a i t  b e a u c o u p  
moins et permettrait 
d’obtenir des résul

tats suffisamment 
réguliers.

PROCÉDÉS SUIVIS
Nous avons étudié 

les questions sui
vantes :

1° I n f l u e n c e  de 
l ’o x y d a t io n  des  
houilles sur la limite 
d’extraction par la 
naphtaline;

2° Influence de l’oxydation des houilles sur la 
composition et les propriétés de l’extrait;

3° Variation de poids des houilles traitées par 
la naphtaline, quand on les chauffe dans l’air.

Pour les deux premières parties de ces 
recherches, nous avons utilisé le dispositif 
décrit dans notre mémoire antérieur.

Dans le dernier cas, la prise de houille était 
traitée directement par la naphtaline bouillante 
dans un ballon taré en verre Pyrex,

Ce traitement pouvait être fait à volonté dans 
l’air ou dans un gaz inerte. Après évaporation 
de la naphtaline, on pesait le résidu à inter
valles réguliers, de manière à suivre ses varia
tions de poids en fonction du temps.

O X YD A  TIO N  E T  L IM IT E  D 'E X T R A  CTIO N  
Nous avons déjà signalé que les houilles oxy

dées donnent beaucoup moins d ’extrait que 
les houilles non oxydées. La fig . 1 indique la 
différence obtenue dans le cas des houilles lor

raines : de la Petite Rosselle et de Merlebach. 
La limite d’extraction est tombée de 13,4 à 6,3 % 
pour la première houille et de 11,8 à 7,2 % pour 
la seconde, après oxydation. L’extraction était 
effectuée en atmosphère carbonique pour les 
houilles non oxydées, dans l’air pour les houilles 
oxydées.

Le nombre et la nature chi- 
CONSTITUANTS mique des principaux groupes
DES HOUILLES de constituants des houilles 
SUSCEPTIBLES sont encore assez discutés ;
D’OXYDATION mais tous les auteurs sont

à peu près d’accord pour 
admettre que les houilles renferment des ma
tières résineuses ou résinoïdes solubles dans les 
principaux dissolvants des houilles et, notam
ment, dans les hydrocarbures aromatiques. Ce

sont les constituants

9  10 n  A?

( e n  h e u r e s )

13 U

résineux qui don
nent aux houilles 
leur pouvoir coké- 
fiant, et ce pouvoir 
diminue quand les 
houilles ont subi 
une oxydation.

Il n o u s  s e m b le  
donc rationnel d’ad
mettre que l’oxyda
tion à basse tempé
rature ou à 100° 
porte surtout, ou 
même exclusive- 

•ment, sur les ma
tières résineuses en 
les transformant en 

produits insolubles dans la naphtaline et non 
cokéfiables.

Probablement, l’épuisement des houilles par 
la naphtaline, après étude scientifique com
plète, permettrait de répondre aux questions 
suivantes : ,

1° Isolement des constituants résineux;
2° Propriétés comparatives, au point de vue 

oxydabilité, des constituants résineux et non 
résineux.

Nos recherches ne permettent pas de ré
pondre de manière certaine à ces diverses 
questions!

CONDITIONS TECHNIQUES FAVORABLES 
A L’EXTRACTION NAPHTALÉNIQUE DES HOUILLES

Nous avons indiqué déjà dans notre étude 
rappelée ci-dessus, que l ’extraction des houilles 
par la naphtaline pourra conduire à des résul
tats industriels nouveaux.

Vol.jl3.— N°4. 
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Les conditions à remplir pour obtenir un 
taux d’extrait le plus élevé possible seraient 
donc les suivantes :

a) Partir d’une houille riche en matières vo-1 
atiles et pauvre en oxygène;

b) Pulvériser la houille à extraire le plus 
finement possible, à condition, bien entendu, 
de choisir en conséquence la dimension des 
pores du diaphragme de filtration;

c)  Éviter soigneusement l’oxydation superfi
cielle de chacun des grains de houille pulvérisée.

Parmi ces conditions, la première élève la 
limite d ’extraction, la seconde élève la 
vitesse d’extraction, la troisième élève à la fois 
la limite et la vitesse.

Bien entendu, il sera nécessaire pour chaque 
type de houille, ou même pour chaque couche 
d’une même mine, de faire quelques essais de 
laboratoire qui permettront seuls de déterminer 
les conditions les plus avantageuses pour 
l’extraction.

A côté de ces considérations théoriques 
interviennent aussi des questions de prix de 
revient, puisque le broyage est d’autant plus 
coûteux, et l’oxydation d’autant plus rapide 
que les grains sont plus fins.

1NFL U ENCE D E  L 'O X  YD A T /O N  D E S  
H O U IL L E S  S U R  L E S  P R O P R IÉ T É S  

D E S  E X T R A IT S

Nous commentons ici les résultats numéri
ques déjà publiés par nous dans notre article 
précité (tableau 1, p. 241) et les analyses que 
nous donnons ici se rapportent aux combusti
bles supposés secs et sans cendres.

La comparaison des houilles brutes non oxy
dées et oxydées nous donne les résultats 
suivants :

Petite Rossclle Merlebacli

oxydée, non oxydée, oxydée, non oxydée.

M at. vo la tiles . . 33,9 % 3Î,5 % 36,8 % 34 %
0 ............................  11,6 — 11,0 — 12,75 — 12,3 —
C ............................  81,0 — 82,0 — 79,6 — 80,1
H ............................  5,6 — 5,4 — 5,2 — 5,55 —
N +  S ................. 1 , 8 —  1.6 1  2 45 — 2,05 —

Ces chiffres confirment en particulier une re
marque bien connue, savoir que l’élévation du 
taux d’oxygène correspond à un accroissement 
du taux des matières volatiles.

Les extraits correspondants ont donné les 
compositions centésimales ci-dessous :
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Petite Rosseile.

non oxydée Merlebacli

dans dans non oxvdéc
Oxydce. CO1. N’. oxydée. co'3.

c  . . . 95.7 % 84.5 82,95 % 83,8 % 84,4 %

11 . . . 5,9 5,7 5,5 5,9 5,8

0  . . . 7.25 8,35 10,3 8,7 8,2
N + S. 1.15 1,45 1,25 1,6 1,6

100,00 100.00 100,00 100,00 100,00

En rapprochant tous ces chiffres, on voit que 
les extraitsnaphtaléniquesdeshouilles, oxydées 
ou non, ont tous des compositions centésimales 
assez voisines.

En tout cas, il y a forte diminution du taux 
d’oxygène et accroissement du taux de carbone 
quand on passe de la houille brute, oxydée ou 
non, à  son extrait.

Ce fait peut s’expliquer de bien des manières ; 
nous l’interprétons par l’hypothèse suivante qui 
nous paraît la plus simple, et que nous émettons 
à  titre de guide provisoire pour la recherche.

Dans une houille non oxydée, il v a deux 
groupes de constituants : les uns A solubles dans 
la naphtaline, les autres B insolubles.

Le mot solubilité désigne ici soit la propriété 
de se dissoudre directement, soit celle de se 
combiner avec de la naphtaline pour donner des 
produits qui s’v dissolvent.

Les constituants A seraient plus oxydables, 
ou tout au moins plus rapidement oxydables que 
les constituants B.

Les produits d’oxydation de-A seraient inso
lubles dans la naphtaline. Si donc on épuise une 
houille non oxydée, on obtient seulement la 
portion de A qui n’a  pas subi d’oxydation et on 
laisse à  la fois les produits B et les produits 
d’oxydation de A.

Si cette hypothèse e$t exacte, elle conduit à  
faire supposer que les extraits naphtaléniques 
sont plus oxydables que les produits houillers 
insolubles dans la naphtaline. D’après ce que 
nous avons dit plus haut, il y aurait analogie ou 
identitéentre les substancesA etlesconstituants 
résineux des houilles.

v

- Quand on rapporte ce pouvoir 
' POUVOIRS calorifique au combustible sec 
CALORIFIQUES et sans cendres, on trouve des 

SUPÉRIEURS résultats un peu variables, 
mais tous du même ordre de

grandeur.
Nous indiquons ci-dessous les pouvoirs calo

rifiques exprimés en valeur absolue (abréviation 
V. A.) et en % du pouvoir calorifique de la 
houille brute non oxydée.

Vol. 13.— N °4.
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SU R  L’O X YD A TIO N  D E S  HOUILLES
M r o n n
nkJSÊusiEiEJ

P etite  R osselle. M erlebach.

extr. ex tr. extr.
non non ox. non ox. ex tr. non non ox. extr.

oxvdC*. C O 3. Na. oxyd. oxyd. oxydé. C O 3. oxyd. ox.

Pouypir calorique s^pérjeur :
V.A . 7.730 ».275 7.810 7.990 8.120 7.730 8.320 7.SG0 8.290 

% 100 107 101 103.5 105 100 107,5 101,5 107

Ces chiffres conduisent à la conclusion sui
vante: les extraits possèdent tous un pouvoir 
calorifique supérieur à celui de la houille 
génératrice.

M A R C H E  D E  L 'O X Y D A T IO N
Cette question, très complexe, a été examinée 

au point de vue restreint suivant : comment 
varie le poids des houilles traitées par la naph
taline à température constante dans l’air ?

Les chiffres çi^dessous indiquent, en poids 
absolu et en poids relatif, ce que devient une 
prise de houille oxydée, d’environ 5 gr. quand 
on la çhfiuffe un certain temps t'i 150°, après lui- 
avoir fait sqbirle traitement naphtaléniquedans 
un courant d'air (houillede Merlebach) :

“ 150,1 ______
à 150° :ipr.

in itia l. C h . 7 |i .  S I). ? 1). 10 h . 11 h .

P o id s abso lus 
de  houille . . 5,22 5,875 5,?55 5,748 5,719 5,739 5,781

P oids re la tifs . 100 112,5 110 109,9 109,6 109,9 110,2
P o id s ab so lu s. 4,976 5,516 5,500
P o id s re la tifs . 100 111,3 110,8

La même opération faite sur une houille non 
oxydée traitée à I’ébullition par la naphtaline 
dans une atmosphère de gaz carbonique, mais 
en éliminant la naphtaline dans un courant d’air 
à 150°, a donné les résultats du tableau suivant. 
Nous y avons joint les résultats obtenus dans 
COs sur la même houille non oxydée, à titre de 
comparaison.

A 150»

In it ia l .  a p .6 h .  7 h. 8 h . 9 h . 10H.

P o id s abso lus . . . 5,47 6,153 6,141 6,089 6,1)5 6,132
P o id s re la tifs . . . .  100 112,2 112,1 111,3 111,7 112
P o id s abso lus (CO1).' 4.751 5,144 4,891 4,893
P o ids re la tifs (CO3). 100 108 102,9 103

Dans l’a?.ote, la houille non pxydéede la Petite 
Rosselle a donné, à 1$0Q C. (chauffage préalable 
avec naphtaline bouillante, et chauffage final 
dans l’azote à 150° C) :

a  i  î n oA 150».

"r. ii. 7 h. 8 h. 9 h.

P o ids abso lus . 5,000 5,458 5,133 5,158, 5,146
P oids re la tifs . 100 109 102,7 103,2 103

Ou ne peut guère tirer de conclusions précises 
de tous ces'chiffres, puisque plusieurs phéno
mènes, d’allure opposée, contribuent à les don

ner. En effet,l’évaporation de la naphtaline dimi
nue le poids; la fixation d’oxygène l’augmente, le 
départ de certains gaz oxygénés (consécutif à 
l’oxydation) diminue le poids, la condensation 
possible avec de la naphtaline l’augmente.

II est donc nécessaire de procéder à uneétude 
complète de la question ; étude qui devrait être 
abordée de préférence dans un laboratoire 
scientifique.

C O N C LU SIO N S G ÉNÉRA L E S
Nous avons insisté abondamment sur les 

lacunes de ce travail, et nous nous bornons à 
exposer ci-dessous les points qui nous paraissent 
établis sans conteste :

1° L’oxydation préalable d’une houille diminue 
fortement le taux de matière soluble dans la 
naphtaline ;

2° Oue l’on parte d’une houille non oxydée ou 
de la même houille oxydée, l’extrait naphtalé- 
nique change peu au point de vue de sa compo
sition élémentaire;

3° Les extraits naphtaléniques sont plus 
pauvres en oxygène queles houilles, oxydées ou 
non, dont on est parti pour faire l’extraction ;

4" Les houilles, traitées parla  naphtaline,sont 
oxydables à l’air, après qu’on en a éliminé la 
naphtali ne.

Les pages qui précèdent laissent voir nette
ment combien nombreuses sont les difficultés 
de cette question.

Sans attendre de nouveaux résultats, qui 
exigeront un travail prolongé, nous avons 
tenu à signaler ces faits pour attirer la vérifica
tion et, au besoin, la discussion. Le champ à ex
plorer est assez vaste pour admettre plusieurs 
équipes de chercheurs, les points de vue diffé
rents devant contribuer à l’agrandissement du 
domaine scientifique.

Nous croyons, en particulier, qu’il serait pos
sible de tirer des résultats relatifs à la marche 
de l’oxydation une méthode rapide et commode 
pour le contrôle de l’oxydabilité des houilles 
et, par conséquent, un guide pour les mineurs, 
commerçants et industriels qui doivent stocker 
le charbon.

Nous serons, au surplus, très heureux de con
naître les remarques ou les observations qui 
seront suggérées par notre étude.

i\l. OsWALD, R. PlNTA,
Ancien Elève de VEcole Ancien Jîlève de VEcole

Polytechniques de P hysique et de Chimie
Docteur es Sciences. industrielles.
(T rava il effectué au Laboratoire •de Recherches de la 

Compagnie Lorraine de Charbons^ Lampes et Appareillages 
électriques.)
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LA STANDARDISATION DES TISSUS
MÉTALLIQUES

UNIFICATION DES DIAGRAMMES DE BROYAGE
(Suite  et

Da n s  l’article paru dans le numéro de 
Juillet 1924 de Chimie et Industrie , 
nous avons expliqué l’utilité de la stan

dardisation des tamis, de telle sorte que les dia
grammes qui en découlent puissent être uni
formes en tous pays.

Nous avons reçu à ce sujet une lettre fort 
intéressante d’une maison, spécialisée depuis 
vingt ans dans l’établissement de tous tamis et 
,qui précisément a une clientèle anglaise et amé
ricaine en dehors de la clientèle nationale. Il 
résulte de ces observations que, tout en approu
vant notre projet de standardisation, la pra
tique a reconnu qu’en adoptant des dimensions 
courantes consacrées par l’habitude, dans le 
choix des diamètres des fils, on pouvait admettre 
avec assez d’approximation un décalage de d ix  
unités de num érotage pour concordance appro
chée entre les tam is frança is et les tam is  
d a u tre s  nationalités.

C’est-à-dire que ce qui est appelé en Amé- 
ique tamis 200 mesh correspond à notre tamis 

190 mailles, ce dernier étant établi en grosseur 
de fil normale, et ainsi de suite pour tous les 
numéros. Cette firme nous informait donc qu’il 
était préférable de s’en tenir à la routine éta
blie, sans bouleverser la fabrication.

A ceci nous répondons :
Nous n’avons nullement l’intention de pro

poser une modification, si minime soit-elle, à la 
construction actuelle des tamis, et il est parfai
tement exact de s’en tenir à une cote mal taillée 
très suffisante dans la pratique courante.

Ce q u j  nous voulons standardiser et ce qu’il 
est obligatoire de standardiser, c’est unique
ment les tam is de laboratoire  qui permettent 
de déterminer le contrôle d’une fabrication; 
p e u ! nous importe que les tam is pratiques  
des appareils de l’usine en diffèrent, même 
notablement.

Ce qu’il importe de connaître est le rende-

fin ,)
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m ent d ’un appareil, d’une part, et le contrôle 
de toutes finesses à l’aide de clauses uniformes 
et précises des cahiers des charges.

D’autre part, aucun diagramme de broyage 
n ’est possible, s’il n’y a pas une relation uni
forme entre les ouvertures des tamis employés 
pour l’étude (et pour l’étude seule), et nous 
avons démontré que la raison de la progression 
du côté du carré des vides devait être de 
telle sorte que les vides successifs fussent tou
jours le double l’un de l’autre. Sans cette condi
tion les courbes tracées et les diagrammes en 
résultant sont absurdes. C’est ce qui explique 
la nécessité d ’avoir des tamis de laboratoire 
rigoureusement déterminés, et le souhait formé 
par nous : que les Administrations, après avis 
de la Commission de Standardisation du Minis
tère du Commerce, les rendent obligatoires 
dans toutes les usines de broyage fin.

C O M M EN T O N  É T U D IE  UN TU B E  
M1LL OU UN B R O Y E U R  Q U ELC O N Q U E

TRACÉ DES DIAGRAMMES

Si l’on porte sur l’axe des x  les nu- 
MÉTHODE méros de tamis et sur celui des y  

FULLER le cumul des pourcentages et si, 
prenant un échantillon moyen du 

minerai à étudier ( tou t-venant,  entrant au 
broyeur, produit broyé), on passe successive
ment cet échantillon bien sec à une série de 
tamis, on obtiendra, commençant par le plus 
gros, une succession de refus. On pèse ces refus 
et on établit les pourcentages successifs.

Ainsi supposons un sable à broyer. Nous en 
prélevons un kg. sec. Passé au tamis 10 mesh, il 
ne donne aucun refus ; c’est l’origine des coor
données. Passé au tamis 30 mesh, il reste sur le 
tamis « oversize » 100 gr. sur 1.000, soit 10 %; 
on marque le point a à l’abscisse 30 et à l’or
donnée 10 %.
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Les 900 grammes qui restent ou « undersize » 
du tamis 30 mesh seront passés par exemple au 
tamis 70 mesh.
Il demeure sur ce dit tamis 300 gr., c’est-à-dire 
30 % de la quantité initiale.

Ajoutant 30 % +  10 % =  40 %, le point b 
aura comme ordonnée 40 %, soit le cumul des 
pourcentages qui précèdent, l’abscisse étant au 
point 70.

Et ainsi de suite. On relie tous ces points et 
on obtient une courbe. On conçoit qu’il arrive 
un moment où l’échantillon se réduit de plus 
en plus au fur et à mesure que l’on a recours à 
des tamisages plus fins; d’où le redressement de 
la courbe qui, pratiquement, deviendra tan
gente à une certaine ordonnée.

Si l’on considère la courbe 1, par exemple, on 
voit que le sable représenté est un sable qui ne 
renferme plus de poussières inférieures au tamis 
100; alors qu’une autre courbe II est la caracté
ristique d’un sable broyé fin qui refuse 10 % au 
tamis 100, alors que Ife 
premier ne refusait rien 
à ce même tamis.

Chaque sable a donc 
sa « caractéristique vo
lumétrique» représentée 
par une courbe, qui 
m ie u x  q u e  n ’i m p o r te  
quelle inspection définit 
la nature du sable consi
déré.

On peut tirer de ces 
diagrammes de grands 
avantages pratiques pour 
l’étude des m e i l l e u r e s  
conditions de marche 
d’un broyeur.

Supposons, par exem
ple, que le sable, carac
térisé par la courbe 1, ait 
été broyé par un tube mill 
ou tout autre broyeur et 
qu’on ait pris l’échantil
lon moyen de sortie du 
tube mill en même temps 
que celui du sable d’entrée. Supposons que 
l’étude du tamisage ait conduit au tracé de la 
courbe 11.

On constatera par l’examen des graphiques 
que toutes les matières de grosseur variant du 
tamis 10 au tamis 50 ont été entièrement 
broyées, que le résultat du broyage a été si par
fait que 90 % du sable d’origine est réduit en 
dessous du tamis 100, etc.

La courbe 11 est une caractéristique d’un

Vol. 13. — N» 4.
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autre sable 'et si les échantillons d’entrée 
(courbe I )  et de sortie (courbe 11) corres
pondent à une moyenne de prélèvements faits 
en même temps, durant une durée notable de 
fonctionnement, la surface comprise entre les 
deux courbes est ju squ’à un certain point pro
portionnelle à l’efficacité du broyage. Ce résultat 
est approximatif, puisque le facteur quantité ou 
rendement horaire n’intervient pas.

Mais, dans des conditions d’égale alimenta
tion, celle-ci étant supposée constante dans 
l’unité de temps, toutes les courbes genre II 
peuvent être tracées très exactement en faisant 
état d’autres variables.

Prenons un exemple.
Il s’agit de déterminer les meilleures condi

tions de travail d’un tube mill ou d’un broyeur 
à boulets.

Ces appareils sont munis de distributeurs 
donnant une alimentation horaire fixe, avec 
un sable toujours le même, défini par la 

courbe 1. On fait rriar- 
cher l’appareil avec une 
charge de boulets ou de 
galets, d é t e r m i n é e  et 
connue, à une vitesse 
déterminée. On relève 
durant p l u s i e u r s  jours 
une série de c o u r b e s  
genre II et on prend la 
m o y e n n e .  On fait le 
graphique et on obtient 
une surface que l’on 
peut planimétrer au pla- 
nimètre d’Amsler ou pe
ser avec une balance très 
sensible.

Puis on fait varier soit 
la vitesse, soit le poids 
des galets.

Les variations de vi
tesses donnent d’autres 

(50 courbes, la courbe 111, 
par exemple.

On compare les sur
faces comprises entre les 

courbes 1 et 111, et on arrive ainsi à déterminer 
pratiquement l’influence de la vitesse lorsque 
l’alimentation et la charge de boulets sont 
constantes.

Les expériences que l’on peut faire de la sorte 
sont indéfinies et ne réclament point la pré
sence constante d’un chimiste ni d’un profes
sionnel; un gamin intelligent peut procéder à 
tous les essais, s’il part d’un échantillon de pesée 
multiple de 100 et les diagrammes peuvent être
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sur papier quadrillé toujours le même, à môme 
échelle.

Le co n trô le  d e  m arch e des b royeu rs , q u i à 
n o tre  c o n n a issa n c e  n ’est a p p liq u é  n u lle  part, 
es t  e x c e s s iv e m e n t  s im p le  et g a gn era it à être  
co n n u  et g é n é r a lis é .

Traçons un triangle équila-
AUTRES MODES téral quelconque A. B, C et

GRAPHIQUES : d iv iso n s  ch a cu n  d e s e s  cô tés
MÉTHODE FÉRET en  100 p arties ég a les  co n fo r

m ém en t au  cro q u is .
M. Féret définit les sables :

1° Sables passant entièrement au tamis . . 5 mm.
et restant sur le tamis................................ 2 mm.

2° Sables passant entièrement au tamis . . 2 mm.
et restant sur le tam is.................... .... 0,5 mm.

3° Sables plus fins q u e ......................................, 0,5 mm.

Il fournit des séries de considérations très 
intéressantes qui s’appliquent surtout à la déter
mination des sables pour mortiers. Nous allons 
généraliser sa mé
thode et l'appli
quer au broyage 
des matériaux.

N o u s au ro n s à 
c o n s i d é r e r  p lu 
s ie u r s  cas :

1° L’é tu d e  du 
broyage des mou
lins à cylindres et 
des moulins à bou
lets qui reçoivent 
des grains ou des 
sables assez gros
siers et produisent 
des sables plus fins 
et non point des 
produits pulvérii' 
sés ;

2" L 'é tu d e  du 
broyage des a p 
p a r e i l s  d é s in t é -  
g r a t e u r s ,  d e s  
broyeurs à fléaux, des broyeurs à marteaux, 
quelques broyeurs à meules et la plupart des 
broyeurs centrifuges, qui reçoivent des pro
duits souvent dégrossis et ont à réaliser des 
finesses assez grandes, pratiquement au voi
sinage des tamis 1 mm. ou 1/2 mm. ;

3° L ’étu d e  du b royage  d es tu b e  nîil.ls à g a le ts  
de m er et, en  g én ér a l, de la p u lv ér isa tio n  où  le s  
tam is 100 e t  m êm e 200 so n t rech erch és  co m m e  
p rod u its  finaux-
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On conçoit que l’on puisse conserver les 
caractéristiques de M. Féret, c’est-à-dire :

(5 à 2) (2 à 0,5 mm.) (0,5 à 0 mm.)

Prenons un exemple pratique : étude d’un 
broyeur quelconque alimenté par des grains de 
20 mm. à zéro et dont on désire obtenir dans les 
meilleures conditions possibles des grains au 
dessous de 1 mm.

On peut se donner 3 d im ensions arbitraires. 
Celles entre 20 mm. et ! mm. peuvent être  
intéressantes si ledit broyeur n’est pas m uni de 
grilles de 1 mm- qui rendent obligatoire la 
production 1 m m , com m e d im ension maxipia ; 
s’il est muni de grilles à 1 m m ., ce qui sera plus 
intéressant c’est de savoir si pn produit peu ou 
pas de poussières au-dessous de 1/4 de mm. par 
exem ple.

On choisira, par exemple, les droites.
A B .............................  de 20 mm. à 1 mm.
B C .............................  de 1 pire, à 0,25 mm.
C A .........................’ de 0,25 mm. à zéro!

Ces mêmes di
mensions peuvent 
être exprimées en 
numér<jls de tamis, 
et s’il s'agit de ci
ments ou poudres 
fines en nombre de 
mailles au centi
mètre carré.

Voici le mode 
o p é r a t o i r e  : on 
passe 1 kg- du sa
ble avant broyage 
aux tamis choisis, 
en l’espèce 20, 1 
et 0,25.

On constate :
80 % de 20 à 1 ;

0,074 % ‘Ie t » zéro ;
10 % de, zéro à 0,25.

Le sable sera dé
fini par le pointjl, 

en m enant par chacune des divisions 80 %,
10 %, 10 % les parallèles aux autres côtés.

Après broyage, ce sable donnera, par exemple :
10 % fin-dessus de 1 ;
SO % de 1 à zéro ;
10 %  au-dessus.

On obtiendra le point 11 ou on en créera d’autres 
absolument arbitraires,

Si, p a r  exemple, on prend un marché de
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ciments, le cahier des charges implique des 
maxima de pourcentages au-dessus d’un cer
tain tamis qui est en général le tamis 200 ; 
s’il s’agit de phosphates c’est plus souvent 
le tamis 100.

Si l’on désirait avoir des représentations 
pratiques graphiques, parlant aux yeux, des 
milliers de natures de pulvérisés ainsi obtenus 
on pourrait prendre les trois caractéristiques 
(tamis 60 à tamis 100) ; (tamis 100 à tamis 200) ; 
(tamis 200 et en-dessous) ; ou toute autre de 
ce genre.

On est seûlement dans l’obligation de se 
limiter à trois tamis définis.

Par conséquent, si :

La droite A B représente une grosseur soit (5 mm. à 2), 
soit (Jtamis 60 à tamis 
100), soit toute autre ;

La droite B C représente une 
grosseur (2 à 0,5 mm.), 
soit (tamis 100 à 200) soit 
toute autre ;

La droite C A représente une 
grosseur (0,5 mm. à zéro), 
soit tamis 200 à zéro) soit 
toute autre,

un sable ou un broyé sera 
représenté par un point 
et à . la seule inspection 
de la place occupée par 
ledit point dans le triangle 
on se rendra compte de 
la nature et qualité dudit 
sable, et on pourra instan
tanément le comparer avec
un autre sable défini par un autre point. La 
ligne I - II est une représentative du broyage. 

Si le broyage donnait :
0 % au-dessus de 1 

100 %  au-dessous de 1

de situer un type de sables plus aisément 
que de comparer deux broyages différant par 
leurs constantes.

Les diagrammes se rapprochent de 
MÉTHODE ceux données parla  méthode Fuller. 
BOSWELL Mais au lieu de porter en abscisses

les numéros de tamis, on porte les 
logarithmes des nombres qui représentent les 
dimensions millimétriques des vides des tamis.

MÉTHODE 
W. JACKSON

Ce facteur

La méthode W. Jackson consiste 
à chercher un « facteur superfi
ciel » servant de terme de compa
raison aux diverses natures de 
sables.
est un nombre abstrait, basé 

sur la surface de chaque 
particule et qui dépend 
du fait que les particules 
les plus fines occupent 
dans la masse une plus 
grande superficie.

Cette méthode ne s’ap
plique qu’à l’étude des pul
vérisations, considérant 

comme le grain le plus 
gros celui qui a 4 dixièmes 
,de m i l l i m è t r e s  ( ta m is  
35 mm.).

On divise comme suit la 
poudre à étudier :

90 100 c

d’un
il serait représenté par le point B.

La situation du point au voisinage 
sommet est donc une limite maxima.

Les séries de droites ainsi obtenues sont 
comparables entre elles, sans toutefois donner 
un graphique parlant aussi bien aux yeux que 
le graphique précédent C1).

Ce genre de graphique triangulaire permet

(1) La fig. 4 représente un type de tracés logarithmiques qui 
existent dans le commerce, en France, et peuvent être 
appropriés à ces diagrammes. (Nous demander les rensei
gnements.)
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1 Poudre passant de 0 mm. à
0,010 mm.

2 Poudre passant de 0,010 mm.
à 0,025 mm.

3 Poudre passant de 0,025 mm. à 0,040 mm.
4 Poudre passant de 0,040 mm. à 0,33 mm.

Qn multiplie le poids [1], [2], [3], [4] par les 
chiffres indiqués ci-dessous et on fait leur 
somme :

[1] x  3367 +  [2] x 962 +  [3] x 518 +  [4] X 91

On divise par 100. On obtient un certain 
chiffre.

Exem ple  — Soit une poudre ï renfermant :

4,5 % de 0 à 0,010
10,3 % de 0,010 à  0,025 
3 % de 0,025 à 0,04

82,2 % de 0,04 à 0,33

100 %

555 ■
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Le facteur superfi
ciel est :

4.5 x  3367 =  15.151,5
10,3 x  962 =  9.908,6

3 x  518 =  1.554,0
52,2 x  91 =  74.802,0

101.416,1

Ce chiffre divisé par 
100 donne : 1014.

U ne  p o u d re  f in e  
donnera un  f a c t e u r  
superficiel plus grand 
qu’une poudre gros
sière.

On peut appliquer 
la même méthode à 
des sables et non à 
des poudres et appli
quer les coefficients 
suivants :

Sables passant au ta
mis 50 : diamètre moyen^
0,4 mm.; facteur, 45 ;

Sables passant au ta
mis 25 : diamètre moyen;
0,5 mm. ; facteur, 36 ;

Sables passant au ta
mis 12 : diamètre moyen»
1,0 mm.; facteur, 23;

Sables passant au ta
mis 5 : diamètre moyen,
2.5 mm.; facteur, 9.

Exem ple. — Soit un 
sable renfermant ;

10 % de 1 à 2,5 mm.
82 % de 0,5 à 1 mm.

8 % de 0,4 à 0,5 mm.

10Û %

Le chiffre sera :
10 x 9 + 82 x 23 +  8 x 36 
 ---  22,6.

100

Les Anglais ont ainsi 
standardisé les divers 
types de sables par des 
chiffres.

Si l’on applique cette 
méthode à l’étude de la
marche d ’un broyeur, fig. 4.

Î E S E 5 3  LA STA N D A R D ISA T IO N  D E S  TISSUS MÉTALLIQUES
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on conçoit aisément qu’au lieu de représenter 
le résultat acquis :

I. — Méthode Fuller (par deux courbes et
la surface entreces deux courbes);

II. — Méthode Féret (par deux points et
une droite) ;

III. — Méthode Boswell (par deux courbes 
logarithmiques et la surface entre 
ces deux courbes).

La méthode W. Jackson fournira deux chiffres 
ou deux facteurs superficiels :

L’un relatif au matériau à l’entrée du broyage 
(chiffre faible) ;

L’autre relatif au matériau broyé (chiffre 
fort).

La plus ou moins grande perfection du 
broyage sera donc représentée par l’écart 
entre deux chiffres.

MÉTHODE DE L’ASSOCIATION 
DES FONDEURS AMÉRICAINS

Cette méthode consiste à  multiplier le poids 
des sables passant à travers chaque tamis 
« undersize » et ne passant pas au tamis sui
vant, plus petit «oversize», par le numéro de 
ce tamis exprimé en mesh et à diviser le produit 
par 100.

Exem ple : soit un sable renfermant :
2.8 % au-dessus du tamis 20 mesh

40,00 % de 20 à 40 mesh
27,2 % de 40 à 60 —

• 9,6 % d e  60 à 80 —
4.8 % de 80 à 100 —

Le calcul donnera :
2,8 x S +  40 x 20 +  27,2 x 40 +  9,6 x

60 +  48 x 80 +  15,6 x 100 =  4408

Ce chiffre divisé par 100 donne le nombre 
44,08.

Cette méthode est excessivement simple et 
fournit des résultats comparables.

II serait intéressant que dans les usines fai
sant du broyage fin, et en particulier dans les 
phosphateries et cimenteries, on fît entrer ces 
méthodes dans la pratique courante ; elles sont 
inconnues en France  et leur emploi éviterait 
bien des mécomptes et permettrait tout au 
moins une conduite plus rationnelle d’appareils 
de broyage trop laissés au hasard.
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M E SU R E  D U  R E N D E M E N T  D 'U N  TU BE  
M IL L  D 'A P R È S  LA  F O R M U L E  

D E  LA SC H 1N G E R  
M É T H O D E  D U  P R O F E SSE U R  

A . A B R A M S  D E  L 'IN S T IT U T  L E W IS ,
A CH IC AG O

Cette méthode est appliquée en Amérique par 
le Bureau of Standards et par l’Institut Lewis, 
à Chicago, à la suite des travaux de standardi
sation des essais de laboratoire des sables, 
chaux et ciments ; elle est désignée sous le nom 
de fineness modulus.

Elle consiste à diviser par 100 les pourcen
tages obtenus dans les passages successifs à 
l’aide de tamis déterminés et fixes, qui sont des 
tamis standard « The Tyler Standard Screen 
Scale Sieves ».

SABLES ^ es tam*s sont» exprimés en « mesh » 
les tamis :

100-48-28-14-8-4-3/8 inch-3/4i nch-1 1/2 inch.

ou, exprimés en mesures millimétriques, ils 
correspondent à des vides ou ouvertures parfai
tement déterminées et qui sont :

Tamis. Ouverture.

100 mesh' 0,147 mm.
48 — 0,295 —
28 — 0,59 —
14 — 0,17 —
8 — 2,36
4 — 4,70 —

3/8 d’inch 9,4
3/4 - 18,8 —

1 1/2 38,1 —

La caractéristique du choix de ces tamis 
réside en ce q u ’un tamis quelconque de 
cette série a une ouverture superficielle exac
tement égale à la moitié de celle du tamis qui 
suit, et le double de celui qui précède le tamis 
considéré.

Un tamis déterminé quelconque est ex
primé par des séries de chiffres donnant le 
poids en pourcentage qui demeure sur le tamis 
considéré.

Les Américains ont établi ainsi des types, 
représentés par des nombres concrets, classi
fiant des sables types, en les standardisant ; la
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raison de la progression a été établie par Rit- 
tinger et est pouf les dimensions linéaires 1,414.

P a rtie  ne passan t pas à  traveis
Sables.

des tam is. F ins. Moyens. Gros.

100 mesh 0,147 mm. 82 91 97
48 — 0,285 — 52 70 81
28 — 0,589 - 20 46 63 ■
14 -  1,17 - 0 24 44

S — 2,36 — 0 10 25
4 — 4,70 — 0 0 0

3/8 d’inch 9,4 — 0 0 0
3/4 — 18,8 — 0 0 0

1 1/2 — 38,1 — 0 0 0

Fineness modulus 1,54 2,41 3,10

11 est ensuite extrêmement facile de déter
m iner à quelle catégorie de type standard se 
rapporte un sable quelconque ; il suffit de 
déterminer son module.

Partant de ces données, le professeur Abrams 
a déterminé la quantité de ciment requise pour 
chaque nature volumétrique de sables, eu égard 
à la quantité d’eau additionnelle pour obtenir 
une résistance donnée à la compression ; des 
diagrammes ont été établis, mais ces considé
rations dépassent le cadre de notre note.

CIMENTS, CHAUX, 
PHOSPHATES 
RENDEMENT 

DU TUBE MILL

Si l’on admet vraie la loi de 
Rittinger, le t r a v a i l  de 
broyage est proportionnel 
à la somme des surfaces 
broyées.

Si par conséquent, on peut déterminer ces 
sommes avant et après passage dans un tube, la 
différence sera proportionnelle au travail du 
tube, sous réserve de non-déformation des 
grains, et sous réserve que les grains de même 
surface aient tous même poids.

Supposant ces conditions réalisées, si on 
partage les grains en séries de grosseurs, si 
ensuite, on pèse ces séries et que l’on divise ce 
poids par le diamètre moyen des grains dans 
chacune de ces séries, on aura un nombre qui 
représentera une « proportionnelle à la surface 
totale des grains de chaque série ».

On peut prendre, comme mesure de dimen
sions linéaires des grains, les longueurs repré
sentant un des côtés du trou carré des tamis par 
lesquels ils passent. Il serait utile d’avoir une 
table de correspondance exprimant en même 
temps le nombre de mailles par centimètre 
carré. Cette table n’existe pas dans le commerce, 
les chiffres fournis différeront un peu de ceux 
des tamis américains et anglais, qui sont stan
dardisés, alors que les nôtres ne le sont pas et 
varient avec le numéro de fil employé.

Enfin, nous nous sommes procuré les tyrpes 
standards américains, grâce à l’obligeance de la 
W. S, Tyler Company, Cleveland (Ohio) qui est 
l’auteur des « Standard Screen Scales » ou 
diagrammes standards sur lesquels se tracent 
toutes les caractéristiques volumétriques de 
toutes les pulvérisations d’Amérique, le modèle 
en étant absolument uniforme et ces imprimés 
pour tracés étant connus de tous les cimentiers. 
Nous n’avons pas en France d’organisation 
similaire. Nous avons exprimé les mesures 
anglaises en inches et en millimètres.

Prenons un exemple pratique d’un essai fait 
au Transvaal, où l’on désire broyer un minerai 
d’or au-dessous du tamis 90 ou 0,15 mm. (trou 
carré du tamis).

On a relevé les résultats d’essais suivants :

Entrée S ortie
du tube. du  tube.

Passant au tamis 9 0 ................. 56 % 76 %
Passant entre le tamis 90 et

60 — 0,15 mm. et 0,25 mm. . 
Passant entre 0,25 mm. et

12 % 14 %

0,60 m m ..................................... 32 % 10 %

Les diamètres moyens des grains de ces trois
catégories sont :

0,15 mm. + 0  -------- - --------  =  0,075 mm.

0,15 mm. -f- 0,25 mm.
2

0,25 mm. +  0,60 mm.

=  0,2 mm.

=  0,425 mm.

Si l’on divise les pourcentages (proportionnels 
aux poids) par les diamètres moyens considérés, 
on aura des surfaces relatives. Ces surfaces 
sont :

Grains en dessous du tamis 90.
— entre tamis 60 et 90 .
— supérieurs à tamis 60. .

Entrée.

75,00
0,60
0,75

76,35

S ortie.

101,00
0,70
0,23

101,93

On a donc, en broyant, accru la surface de : 
101,93 — 76,35 =  25,58

Et en faisant le pourcentage de cette aug
mentation, on trouve le chiffre 25 %.

Cette méthode a été démontrée inexacte et 
M. Laschinger la corrige comme suit : consi
dérons une catégorie quelconque et appelons 
d  1 le diamètre du plus gros grain, d  2 le 
diamètre du grain le plus fin.

558
126 T

Vol. 13. — N°4.
A v r i l  1925.



L A  S T A N D A R D IS A T IO N  D É S  T /S S U S  M É T A L L IQ U E S
f e o T w r e T r n

M. Laschinger a démontré que le grain moyen 
de la série n’est pas la moyenne arithmétique 

d  1 4- d l
2

que nous avons admise, mais bien une relation 
définie par la formulé

log d 2
En appliquant cette formule à l'exemple 

considéré, ori trouve :

D iam ètre

Poids 
de chaque 
série %. SUrf. relative.

calculé. entrée . sortie, en trée , sortie.
-JU — —  —

Grains d e  0 à 0,15
mm.

m in . 0,035 56 76 155,55 211,11
— 0,15 à 0,25 — 0,195 12 14 0,61 0,71

0,25 a 0,6 — 0,398 32 10 0.81 0,26

100 100 156,97 212,08

Lé surplus de surface relative est alors :
212,08 — 156,97 =  55,16.

Ce chiffre est plus élevé que le précédent.
C’est cette méthode que le Bureau Lewis a 

graphiquée d’une manière extrêmement ingé
nieuse, évitant aux cimentiers et autres indus
triels, désireux d’étudier leur broyage, d’avoir à 
recourir à dés calculs logarithmiques et à tous 
autres calculs trop longs. Nous allons nous 
appesantir sur Ce sujet dont l’exposé est très 
délicat.

La moyenne arithmétique entre deux vides 
de deux numéros de tamis est répresefttée par 
des chiffres très petits si l*on considère des 
tamis gros. Mais la raison de la progression est 
une constante et c’est cette constante qui seule 
intéresse.

Si l’on représentait, à l’échelle, Ces diverses 
« ouvertures de tamis », on aurait une ligne 
extrêmement longue pour rendre lisibles les 
plus fines ôuVërtüfès qüi seules intéressent.

On est donc amené à resserrer le tracé des 
grosses dimensions et à étendre Celui des 
petites, tout en laissant à la courbe ainsi tracée 
un caractère de vérité et de lisibilité, et en 
tenant Un Compte le plus approché possible de 
la formule logarithmique.

Or, si l’on prend les logarithmes de nombres 
décimaux, l’écart de grandeur entre ces loga
rithmes est d’un Ordre beaucoup plus élevé qüe 
l’écart de grandeur entre les chiffres décimaux 
eux-mêmes, représentatifs de numéros de tamis.

Les iirtervalles logarithmiques représentant 
l’écart entre les chiffres 0,001 et 0,01 sont les 
mêmes qu’entre 0,01 et 0,1 et les mêmes qu’entre 
0,1 et 1.

Quand l’écart de deux mesures de tamis est 
petit, par exemple entre 0,04 mm. et 0,05, cet 
espace sera défini par une longueur non suscep
tible d’être divisée sur le papier, parce que si 
elle est divisée, elle ne sera plus lisible. Mais 
quand cet écart est grand, par exemple entre 
0,0Î mm. et 0,02 ou entre 0,02 et 0,03 (il est 
concevable qu’un plus grand nombre de grains 
sera compris entre 0,01 et 0,02 qu’entre 0,04 et 
0,05) la longueur représentative sera plus grande 
et pourra être divisée en quatre parties par 
exemple.

Telles sont les bases qui ont présidé à la 
recherche d’un graphique standard uniforme, à 
échelle absolument fixe, dont l’exposé complet 
serait impossible sans la présentation du dessin. 
Nous avons reproduit, fig. une courbe em 
pruntée à un broyage au tube mill d’une mine 
d’or américaine.

Il est très aisé pour nos cimentiers d’agrandir 
ce cliché, au double par exemple et de chercher 
les verticales qui correspondent aux numéros 
de tamis qu’ils ont à leur disposition en mar
quant ces numéros d’un trait plus fort.

Les tamis considérés ici sont exclusivement 
« les tamis standards américains »; les numéros 
sont exprimés en mesh et non en mailles ; mais, 
comme l’ouverture correspondante est très 
exactement exprimée en millimètres, Î1 suffira 
de rechercher la correspondance avec les 
ouvertures des tamis français.

Si donc l’on trace sur un même diagramme 
deux courbes : l’une d’entrée des grains dans le 
tube mill, l’autre de sortie de ces grains, on sera 
certain que grâce à la précaution du tracé, la 
surface comprise entre les deux courbes sera 
proportionnelle au rendement du broyeur.

L’examen de la courbe figurée indique qtie 
84 % du broyé passent au tamis 200, que la 
totalité passe au tamis S, que 14 % sont retenus 
sur le  tamis 10, etc.

jam ais on n’essaie une poudre à un tamisage 
inférieur au tamis 200, cela étant pratiquement 
impossible.

Toutefois, au moment d’imprimer, nous 
apprenons qu’un ingénieur français, M. Rabatë, 
spécialiste en pigments de peinture, a résolu ce 
difficile problème.

C. R a t e l ,
Ingénieur E. C. P., itigêmeur-conseil 

Y  en matière db broyage et préparation  
des 'matériaux.
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L’ÈLECTROLYSE DUNE SOLUTION 
COLLOÏDALE D’HÉMICELLULOSE

661.0553 : 677.46
Dans les fabriques de vis- 

ORIGINE DE cose, on obtient, en abon-
CE SOUS-PRODUIT dance, des solutions alca

lines d’hémicellulose, qui 
ne sont plus utilisables, parce qu’elles ne sont 
plus capables de dissoudre la cellulose. Au point 
de vue industriel, il serait intéressant de pouvoir 
éliminer la cellulose de ces dissolutions et de 
régénérer la solution de soude caustique suscep
tible de rentrer dans la fabrication.

De nombreux moyens, ont été proposés pour 
effectuer cette transformation : jusqu’à présent, 
aucun d’eux ne donne complète, satisfaction.
Il existe notamment un brevet allemand qui 
utilise le cuivre métallique en présence d’un 
oxydant : dans ces conditions, la cellulose 
flocule immédiatement, mais le cuivre qui se 
dissout, rend la liqueur inutilisable pour la 
fabrication de la viscose. Les ingénieurs de la 
maison Kestner (bureau central de Lille), en 
présence de cette réaction obtenue avec du 
cuivre, en solution alcaline, eurent l’idée d’es
sayer la liqueur de Schweitzer. Or, il est tout à 
fait remarquable que ce réactif, qui dissout la 
cellulose, détermine instantanément la préci
pitation de l’hémicellulose de ses solutions 
alcalines. Ce réactif peut donc servir à recher
cher la présence de la cellulose dans une 
solution de soude caustique. C’est grâce à l’obli
geance du personnel de la maison Kestner, que 
j ’ai pu disposer d’une certaine quantité de cette 
solution alcaline d’hémicellulose pour essayer 
de séparer la cellulose, par voie électrolytique : 
je  transcris ici les résultats obtenus :

La solution sodique d ’hémicel- 
MATIÊRE lulose se présente sous forme

PREMIÈRE d’un liquide, de couleur ambrée,
ET APPAREIL d’une densité de 1,220, à 15°,

contenant par litre, une ving
taine de grammes de cellulose; elle possède une 
alcalinité, exclusivement caustique, qui corres
pond à 214 grammes de NaOH, par litre.

Pour l’électrolyse, j ’ai d’abord monté une 
cuve munie de tubes abducteurs, avec l ’espoir 
de pouvoir recueillir les gaz : j ’ai fait passer 
dans la solution, un courant produit par deux 
accumulateurs (4 volts 2); un seul accumulateur 
ne donnait rien. L’électrolyse est énergique, la 
liqueur mousse abondamment et finit par 
déborder; néanmoins je pus constater qu’il se 
dégageait au moins quatre fois plus d’hydro
gène que d’oxygène ; enfin, au bout d’un cer
tain temps, je vis apparaître à l’anode, quelques 
petits flocons de cellulose.

Afin de pouvoir recueillir la totalité des gaz 
dégagés, j ’ai recommencé l’opération, en utili
sant de larges éprouvettes graduées. Uns pre
mière prise d’essai m’a donné : 77 cm3 d’hydro
gène pour 19 cm3 d’oxygène. Rapport : 4,05 et,

après correction des pressions : 4,16. Cette opé
ration, commencée le 25 Avril, fut continuée 
pendant quarante jours. De temps en temps, 
j ’ai recueilli et mesuré les gaz dégagés. J ’ai 
trouvé :

Le 1er Mai, 80 cm3 d’hydrogène pour 22 cm* 5 
d’oxygène. Rapport : 3,55, après correction des 
pressions : 3,63.

Le 10 Mai, le liquide commence à  se troubler,
il se sépare des flocons de cellulose.

Le 3 Juin, 35 cm3 d’hydrogène et 17,1 cm3 
d’oxygène : après correction, le rapport =  2,06.

Ces résultats sont intéressants; ils 
RÉSULTATS m o n t r e n t  que le rapport des 

volumes gazeux diminue, peu à  
peu, et tend vers le rapport normal de la décom
position de l’eau. 11 y £f donc, au début, une 
perte, ou mieux, une utilisation de l’oxygène.

Dans une autre opération, j ’ai électrolysé la 
solution dans un récipient muni d’une cloison 
poreuse, en carton d’amiante, le divisant en 
deux compartiments dans chacun desquels j ’ai 
placé une électrode. L’électrolyse s’est effectuée 
d’une manière semblable à  la précédente, mais, 
en outre, j ’ai pu constater :

1° Que du côté de la cathode, le liquide, en 
restant limpide, prenait une coloration foncée;

2° Que du côté de l’anode, le liquide se déco
lorait : de plus, au bout de peu de temps, je vis 
apparaître, dans ce compartiment, des cristaux 
dont le volume alla sans cesse en croissant 
(surtout, pendant le refroidissement de la nuit); 
la composition de ces cristaux répondait à  la 
formule : C 0 3Naa, 10H30  ; enfin, il se déposa 
quelques flocons de cellulose.

C O N C LU SIO N
Il semble qu’il soit possible de déduire de ces observations 

les conclusions suivantes : sous l’influence du courant élec
trique, à l’anode, la cellulose, en solution alcaline, est électro- 
lysée : elle est complètement oxydée et transformée en eau et 
anhydride carbonique (6 COa +  5HsO); de là, le déchet d’oxy
gène que l’on observe, principalement au début de l’électro- 
lyse. Au fur et à mesure que la soude se carbonate, l'hémi- 
cellulose, oui n’est pas électrolysée, devient de moins en moins 
soluble : elle finit par se déposer.

Je me suis assuré que l’électrolyse se réalisait bien dans les 
conditions indiquées et qu’elle se produisait sans formation 
d’hydrocarbures : pour cela, au début d’une nouvelle opération, 
j ’ai recueilli le gaz de la cathode et je  l’ai brûlé dans un 
eudiomètre.

Les volumes utilsés ont été les suivants :
G a z . ................................................ 11 cm8 1
Oxygène .................................... .... 11 cm3 6

T o t a l . 2 2  c m 3 6
Volume après l’ex p lo sio n ................. 6 cm*
D isp aru .................................................. 16 cm3 6

Les volumes disparus représentent : 11 cm3 1 d’hydrogène 
• et 5 cm3 5 d’oxygène.

Rapport : sensiblement 2.
Par conséquent, le gaz qui se dégage est bien constitué par 

de l’hydrogène pur, car la moindre trace d’hvdrocarbure 
aurait exigé une bien plus forte proportion d’oxygene.

E. L enoble,
Laboratoire de chimie organique

de la Faculté libre des Sciences de Lilj*
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“ Chimie et Industrie ” décline foute responsabilité au 
sujet de la clarté des résumés de brevets étrangers dont 
le texte original est souvent volontairement obscur.

CHIMIE PH Y SIQ U E M. BAUME

546.172 .04
L’existence de l’hydroxyde d’ammonium en solution, 
fc. —  T. S . M o o re  —  J . Soc . C hcm . In d u s tr . (C lien t.

' In d u s tr .) , 1923. T. 42, N° 14, p. 343. 6 Avril.
On a récemment contesté l’existence de l’hydrate 

NH4 OH dans les solutions diluées d’ammoniac, mais 
plutôt par des raisonnements par analogie lointaine 
que par des expériences directes. ;

Cependant la confrontation des données apportées 
par les mesures des conductibilités électriques, des ten
sions de vapeur, des coefficients de partage et des 
chaleurs de neutralisation conduisent à l’existence de 
l’hydrate d'ammonium partiellement dissocié suivant 
les relations :

K, =  CSH‘ x Co„ /C Xu'oU =  3,41.10 «
K, =Cnh‘oh/Çnh|  =  1,15

les concentrations étant mesurées en équivalents- 
gramme par centimètre cube.

On en conclut que dans une solution N/100, il y a 
en gros 51 % de l’ammoniaque sous forme de NH'OH, 
45 % à l’état de NH’ ou d’hvdrate non ionisé et
4 % à l’état d’ions ammonium. P. P. 1.086.

546 .22 .04
Sur quelques propriétés du soufre colloïdal. —

G. R o ss i. —  K o llo id  Z .,  1924. T. 34. N» 1, p. 20-23. 
Janvier.

Les solution de soufre colloïdal sont stabilisées par 
la présence d'acide sulfuriqueou de sulfate de soude; 
ces mêmes corps permettent d’ailleurs la dissolution 
complète dusoulre précipité.

L’auteur montre que la stabilisation varie, dans de 
larges limites, dans le même sens que l'addition de 

v stabilisateur; la stabilisation résulte d ’une adsorption 
du stabilisant par ce soufre, qui diminue la capacité 
d’adsorption pour les coagulants éventuels.

P. P. 1.086.
665.73

L’élimination, par lavage à l’eau sous pression, de 
CO3 contenu dans les m élanges de gaz. *— 
C. Z erb e . — B re m is to ff-C h e m .,  1924. T. 5, N° 4, 
p. 53-56. 15 Février.

L’auteur a appliqué à la séparation de COs et de H’ 
provenant de la fermentation du maïs (avec produc
tion d acétone et d’alcool butylique normal) le lavage 
à l’eau sous pression, utilisé pour la préparation de 
l’hydrogène dans la synthèse de NH*. La solubilité de 
H dans l'eau obéit à la loi de Henry, elle est très faible 
(1/50 de celle de COa, à la pression ordinaire) : celle de 
CO2 est plus faible que ne l’exigerait la loi de Henry

Vol. 13. — N°4.
A v r i l  1 9 2 5 .

à p a r tir  de 2.S atm . De la connaissance de ces deux 
lois de solubilité, on peut déduire la quantité d’eau 
nécessaire pour amener à un titre donné en H“ 
100 litres du mélange (en supposant que les vitesses 
en sens inverse du gaz et de l'eau soient telles que 
l'équilibre puisse être atteint). A. T. 2.370.

533.14
L’absorption des gaz par les oxydes colloïdaux et 

le fonctionnem ent des accum ulateurs électrl- 
trlques. — P. B a r y . -— R ev. Gén. Colloïdes, 
1924. — T. 2, N° 4, p. 33-37. Février.

On sait que les corps colloïdaux ont la propriété 
d’absorber les gaz.; l’auteur base sur cette propriété 
uite explication du fonctionnement de l’accumulateur 
au plomb, qu’il assimile à une pile gaz fonctionnant 
comme l’accumulateur de Cailletet et Collardeau, 
mais à la pression atmosphérique : il y a formation 
au pôle positif d'une gelée de peroxyde de plomb 
ayant |un pouvoir d’absorption assez grand pour 
l’oxygène (on sait que l'oxyde puce ordinaire ne peut 
servir d’accumulateur, et il absorbe beaucoup moins 
l’oxygène); au pôle négatif, il se forme un plomb très 
poreux absorbant l’hydrogène, — ces produits déri
vant de l'électrolyse du sulfate de plomb en solution 
dans l’eau. Explication analogue pour les accumula
teurs alcalins tels que ceux au cuivre et au nickel.

L. L. 881.
541.183.3 : 546.74-11 

L’adsorptlon de l'hydrogène par le nickel. — J. W. 
T e r w e n . — Client. W eekbl, 1924. T. 21, N° 33, 
p. 3bG-380 16 Août.

Les adsorptions maxima de l’hydrogène par le 
nickel, trouvées par G auler et Taylor (J . Am er. 
Chem. Soc., t 45, p. 927,1923), prennent à des tempé
ratures différentes des valeurs variables. Si, dans ces 
cas, la surface du nickel est toujours entièrement 
recouverte d’hydrogène, il résulte des valeurs trouvées 
que l’hydrogène adsorbé se comporte, en présence 
des changements de températures, comme un gaz 
susceptible de dissociation. Les résultats obtenus 
peuvent s’expliquer en admettant qu'il s’établisse surla 
surface un équilibre entre l’hydrogène uni molécu- 
lairement et l'hydrogène uni atomiquement. La cha
leur d’adsorption doit, d'après cela, posséder un 
coefficient de température appréciable; toutefois, les 
données expérimentales sont insuffisantes pour l’éta
blir. Les expériences photo-électriques de Gauger 
semblent avoir démontré qu’à la surface du nickel, il. 
existe de l’hydrogène sous forme atomique, sous 
forme moléculaire, et uni au nickel. E. V. 2.323.
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546.261.062
Détermination de la pureté des charbons décolo

rants. — A. H u b e r t  e t  F. Alba. — A nn. Chim. 
Anal., 1924. T. 6, N» 6, p. 163-164. 15 Juin.

Les auteurs affirment que le dosage des phosphates 
et des chlorures est indispensable et suffisant pour 
permettre de déclarer qu’un noir est « mal attaqué » 
s’il renferme plus de 0,10 % de phosphates (en P :Os) 
et qu’il est « mal lavé » s’il renferme plus de 0,10 % 
de chlorures (en NaCl). (Pour des charbons secs, ces 
chiffres deviennent 0,6 %.) Ils ne croient pas devoir 
fixer une limite pour l'humidité ni pour les cendres, 
car les noirs contenant beaucoup d’eau parce que 
brouillés, ou beaucoup de cendres parce que régé
nérés, sont rejetés par le consommateur à cause de 
leur pouvoir décolorant très inférieur.

Quant à la méthode qui détermine la partie soluble 
dans HC1, les auteurs ne la jugent guère plus rapide 
que les dosages précités. Elle consiste à laisser en 
contact pendant 24 heures, 5 gr. de noir sec ou 25 gr. 
de noir humide avec 250 cnv* de solution chlorhv- 
drique à 6 gr. d'acidité par litre (calculée en SO'fP). On 
filtre, évapore 100 cm1 de filtrat et calcine légèrement.

Le résidu ne doit pus dépasser 0,5 % pour le noir 
humide et 3 % pour le noir sec. Cette méthode ne 
permet pas d'apprécier la véritable qualité d’un noir, 
c'est plutôt une méthode de triage. Y. B. 10.113.

664.316 : 543J
Application de la température de mlscibllitê à l’Iden

tification des 
b eu  r r e s  d e  
cacao et si
m i la ir e s .  — 
M. Marange, 
—Ann.Chim . 
A n a l . .  1924. 
T. 6, h» 6. p. 
164-168.15 Juin, 

M. Marange a 
constaté que, par 
rapport à un li
quide type (ani
line pure) :

1° Les beurres 
de cacao recon
nus purs donnent 
des courbes de 
miscibilité iden
tiques se grou
pant en un en
semble dont les 
extrémités diffè
r e n t  au maxi
mum de 2°,7 ;

2° Les matières 
employées cou
ramment pour la 
falsification (vé- 
gétaline, choco- 
lite) ne donnent 
pas dans les mê

mes conditions le phénomène de miscibilité (sauf le 
beurre d’illipé);

Matières grasses en^rjm/n«(pure5cuiraudéts)

(4892)

3" L’addition d’une proportion minime de ces ma
tières au beurre de cacao pur influence suffisamment 
les températures de miscibilité réciproques pour per
mettre de déceler la fraude.

Technique. — L’auteur a suivi, pour la détermina
tion des températures de miscibilité,la technique indi
quée par M. Louïse et exposée dans l’article de 
M. Rosset {Ann. Chim. A n al., Mai 1924, p. 129).

P réparation  de la  m atière g rasse . — L’échantillon 
(matière grasse ou chocolat) est épuisé au soxhlet par 
l’éther. On concentre la solution par distillation et éva
pore sous vide de 12 mm. environ à 50° pendant 4 à
5 heures. Dans une série de gros tubes à essai, on pèse 
des poids différents de matière grasse ainsi préparée. 
On ajoute, dans chaque tube, 10 cm3 d’aniline type. On 
ferme avec un bouchon muni d'un thermomètre au 1/5 
de degré. On chauffe dans l’appareil Louïse et déter
mine la température de miscibilité.

P réparation  de Vaniline-type. — On distille l'ani
line avec une colonne Vigreux et conserve la portion 
180!'-183°. On l’identifie par sa courbe de miscibilité 
avec l’alcool éthylique à 50° nettement défini et facile 
à reproduire. Y. B. 10.113.

546 .72 .062
La détermination pondérale du fer et la dissolution 

rapide de l’oxyde de fer calciné. — N. A. T a n a -  
n a e f . - — Z. anorej. allgem .Chem ., 1924. T. 136, N" 1 
et 2, p. 184-188. I‘j Juin.

Quand on dose Fe à l’état de Fe*03, on obtient très 
souvent des nombres trop forts, pour deux causes : la 
première, la plus importante, est l’adsorption de l’eau 
de l’hydrate terrique d'autant plus considérable que le 
précipité est plus colloïdal; la seconde est la présence 
de silice dans l’ammoniaque qui sert à la précipita
tion (0,2 % en plus). L’adsorption, très marquée pour 
le chlorure, l’est moins pour le sulfate et le nitrate 
ferrique.

On arrive à un résultat exact en traitant le précipité, 
après calcination du filtre, par l’acide nitrique, on éva
pore l’excès d’acide et on calcine.

L’oxyde étant calciné forme une pellicule à la partie 
inférieure du creuset, de sorte que l’eau d’hydratation 
peut être facilement chassée. L’addition d'ammo
niaque (0,01 N.) doit être effectuée goutte à goutte. Si, 
cependant, les résultats sont trop forts, cela tient à la 
présence île silice qu’on dose à part.

La dissolution du produit calciné s'opère facilement 
en traitant l’oxyde par HC1 (1 : 1) et en ajoutant par 
petites portions SnCl2 jusqu’à dissolution. Ce traite
ment s’emploie également pour nettoyer les creusets 
de Pt contenant Fe’O3 calciné; il n’v a pas de variation 
de poids, comme c’est le cas quand on se sert de 
KIÎSO*. V. G. 10.108.

546.16.062
Recherches lodométriques. — M. D im itroff. — 

Z  anoref. a llgem . C/iein., 1924. T. 136, ÎN° 1 et 2 
p. 189-192 19 Juin.

Quand on dose l'hyposulfite de Na par l'iode en fai
sant agir HC1 sur un mélange de Kl et KIO3, on em
ploie un excès de KL

Ainsi pour Une solution de 30 cm3 NaîS10 3, 0, 1 N

562
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on ajoute 2 gr. Kl. Les quantités théoriques sont 
0,415 gr. Kl, 0.107 gr. KIO3 correspondant à : 0,4743 gr. 
Na’S’O'

D’autre part, la réaction entre l'iode et l’hyposulfite 
en l’équation : 2Na?SaO’ +  Ia =  2lNaI +  Na2S40 6 — 
fournit 0,4497 gr. Nal, correspondant à 0,498 gr. Kl. La 
quantité théorique de Kl est minimum au commence
ment et atteint finalement le maximum de 0,498 gr. 
par réduction du KIO3. En réalité, la réaction se passe 
entre HC1 et KIO3, Kl n’étant qu'un intermédiaire, 
qui fournit I comme KIO3; après l’oxydation de l'hy- 
posulfite, cet iode repasse à l'état d'iodure. On prend 
un excès d’iodure pour dissoudre l’iode dégagé et em
pêcher ainsi sa précipitation en paillettes (qui atta
quent difficilement l'hyposulfite) et sa volatilisation.

En modifiant le dosage, on réduit considérablement 
la quantité d’iodjre à ajouter. A la solution d’hypo- 
sulfite, soit 30 cm’, 0,1 N, on ajoute : 0,107 KIO3 et 
0,05 gr. Kl, au lieu de 2 gr., en cristaux. Après 
dissolution, on verse HCl lentement, goutte à goutte, 
en agitant 'après l’addition de chaque goutte; de 
cette manière l’hyposulfite est oxydé peu à peu, 
sans qu’il v ait précipitation d’iode.

V. G. 10.108.

664.641 : 543.1
Recherche de la balle de riz dans le son de-blé et 

évaluation des proportions du m élange. — 
M . M a r c h a d i e r  e t  G o u j o n .  — Ann. F a/si/., 1924. 
T. 17, N° 189, p. 328-332. Juillet.

On trouve souvent des sons de blé falsifiés par addi
tion de balle de riz qui, en plus de sa faible valeur 
commerciale et nutritive, est nuisible à la santé des 
animaux; son ingestion fatigue l’estomac des rumi
nants et empêche la digestion des autres aliments.

Pour déceler cette addition, en dehors de l’examen 
microscopique, on se fonde sur la teneur en silice 3e 
la balle de riz, teneur élevée et sensiblement cons
tante, alors que le son de blé ne renferme que des 
traces de ce corps.

On dose les matières minérales du son par calcina
tion; les cendres sont traitées par quelques gouttes 
d’acide sulfurique et 2 cm3 de H F. On évapore à sec 
et on calcine. Le poids des cendres ainsi traitées est 
sensiblement le même que celui des cendres primi
tives dans le cas du son pur; il est inférieur de 92 % 
en moyenne pour la balle de riz. Ces données permet
tent de calculer la proportion de balle ajoutée à un 
son de blé.

Pour 100 parties de balle de riz, la moyenne des 
cendres est de 17, et celle des cendres après traitement 
par HF est 1,4. V. G. 10.108.

545.5
Emploi de solutions froides dans le réducteur de 

Jon es.— G. E. F. L u n d e l i , e t  H. B. K n o w l e s . — 
ln dustr. Engin. Chem., 1924. T. 16, N° 7, p. 723-724. 
Juillet.

On a publié beaucoup de textes affirmant qu’il est 
nécessaire, avec l'appareil à réduction de Jones, 
d’opérer sur des solutions chaudes ou bouillantes. 
Ceci a empêché que l'usage de cet appareil se répande 
comme il aurait dû.

Les expériences effectuées par les auteurs démon
trent que les réductions de fer, titane, molybdène, 
vanadium et chrome, au moyen du réducteur de Jones, 
se produisent quantitativement et rapidement dans 
des solutions froides.

Dans ces expériences, le procédé habituel fut suivi 
et on ajouta dans l’ordre 25 à 50 cm’ d’acide sulfu

rique à 5 % en volume, 150 cm* du même acide conte
nant la substance à réduire, 100 autres cm3 d’acide et 
finalement 100 cm3 d'eau.

Toutes les solutions réduites, sauf le fer, sont très 
instables; on les recevait dans un gros excès de sulfate 
ferrique ou, dans le cas de l’uranium, on oxydait la 
solution réduite, par exposition à l’air avant le titrage. 
Tous les titrages furent faits avec du permanga
nate N/10,

Les auteurs ont trouvé que, dans certains cas, on 
pouvait réduire la longueur de la colonne de zinc 
amalgamé ainsi que le pourcentage du mercure. Une 
extrême dilution du composé à réduire n’est pas indis
pensable (solutions 0,2 ou 0,1 N conviennent) et il est 
préférable d’opérer à l'abri de l’air, bien que, contrai- 
ment à l’explication fournie habituellement, il ne 
semble pas se former d’ozone ou de peroxvde d’hv- 
drogène. Y. B, 10,113.

545.5
Méthodes nouvelles d’analyses volumétriques V, La 

chlorométrle com m e succédané de l’Iodométrle 
et d’autres m éthodes volumétriques. — K . J e l-  
l i n e k  e t  W .  K r e s t e f f .  —  Z. anorg . a llgem . 
C hem ., 1924. T. 137, N°* 3-4, p. 333-348. 21 Juillet.

L'iodométrie peut être remplacée par la chloromé- 
trie, on se sert d’une solution titrée d’hypochlorite 
alcalin qui. peut se conserver et on utilise Kl et KBr 
comme indicateurs. On peut doser par cette liqueur 
SnCl* en solution chlorhydrique, Sn dans les alliages 
blancs (Sn, Sb, Cu, Pb ). L’alliage est dissous par HCl, 
additionné de Fe Cl*, on précipite Cu et Sb par Fe en 
poudre; on filtre; dans le filtrat Sn est précipité par 
Zn en copeaux, le précipité est dissous dans HCl en 
atmosphère d’acide carbonique, on rend légèrement 
acide et on titre par l’hypochlorite et KBr. On peut 
titrer aussi SbCI’ et AsCi3.

Les solutions de sels d’Al et de Pb, neutralisées par 
NaOH 0,1 N. (méthylorange), sont précipitées par 
Na3PO* 0,1 N. en présence de rouge de méthyle 
quiindique l’excèsde phosphate par son virage alcalin ; 
approximation 0,5 %.

Dans un but d’économie, on peut remplacer le 
dosage du P dans le fer au moyen du molybdate par 
la précipitation du phosphate ammoniaço-magnésien; 
on maintient le fer en solution par addition d’acide 
tartrique solide dans la liqueur acide avant l’addition 
de NH3.

On ne peut titrer ni les sels alcalino-terreux par 
NasSO* en présence de rouge de méthyle, ni les phos
phates par FeCl3 en présence de sulfocyanure de K, 
parce que les virages ne sont pas nets.

V. G. 10.108.

66 9 .95 : 669.24
Dosage du nickel au moyen de la dlméthylglyoxlme 

dans se s  minerais et alliages. —  J .  G. W a i .d e n -  
b u r g . —  C hem . W eekb L , 1924. T. 21, N" 30, 
p. 358-362. 26 Juillet.

On a étudié le dosage du nickel au moyen de la 
diméthylglyoxiirie,en présence des éléments suivants : 
As, Sb, Sn, Pb, Bi, Cu, Cd, Co, Fe, Mn, Zn, Al, Cr, JVlg 
et les métaux alcalino-terreux, pour arriver à une 
méthode rapide et exacte de dosage dans ses minerais 
et ses alliages. L’argent, l’étain, le cuivre et les alca
lino-terreux influent sur le résultat, même en faible 
quantité, tandis que le plomb, le bismuth et le chrome 
n’exercent une action que lorsqu'ils existent eh 
quantité notable. La présence du cobalt et du fer 
donne des résultats trop élevés, par formation d’un
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composé insoluble de fer, de cobalt et de diméthyl- 
glyoxime.

La solution à analyser est traitée comme suit : on 
élimine les alcalino-terreux et le plomb par le sulfate 
d’ammonium, puis on fait passer de l'hydrogène sul
furé dans la solution acide; le filtrat ne peut plus con
tenir alors, outre le nickel, que du cobalt, du fer, du 
manganèse, du zinc, de l’aluminium, du chrome et du 
magnésium ; il est très rare que le chrome puisse 
encore fausser les résultats. Si le cobalt et le fer 
existent simultanément en quantité notable, le fer 
doit être réduit à l’état ferreux par l’anhvdride sul
fureux ou le bisulfite de sodium. E. V. 2.323.

5 4 7 .16.062
Dosage pondéral de la cyanamide à l’état de 

xanthylurée. — R. F o s s e , P. H a g è n e  e t  R. 
D u b o is . — C. R . Acad. Sc., 1924. T. 179, N« 3, 
p. 214-216. 21 Juillet.

La méthode d’analyse gravimétrique de l’urée à 
l’aide du xanthydrol étant précise et rapide, les 
auteurs se sont proposé de vérifier si la cyanamide- 
peut subir quantitativement la transformation en 
urée, afin de ramener son dosage à une pesée d’urée 
dixanthylée. Ils tranforment intégralement la cyana
mide d’argent en urée par action de l’acide nitrique à 
40° Bé et abandonnent le mélange jusqu’au lendemain 
à la température ordinaire ou le maintiennent à la 
température de 38-40° pendant une heure et demie à 
deux heures.

Pour effectuer le dosage dans le cas de 0,1 gr- envi
ron de cyanamide d'argènt et 0,5 cm3 d’acide nitrique 
à 40°, on ajoute le lendemain, de l’eau (8.5 cm5), de 
l'ammoniaque concentrée pour rendre le milieu faible
ment alcalin (1 cm3), de l'acide acétique (35 cm1) et du 
xanthydrol en solution dans l'alcool méthylique à 1/10 
par portions de 1 cm* à cinq minutes d’intervalle 
(5 cm5).

Après deux heures de condensation, l’urée xanthylée 
est essorée sur filtre et entonnoir concaves, lavée à 
l'alcool, séchée, détachée du filtre et pesée directe
ment sur le plateau de la balance.

On peut encore opérer de la façon suivante : on 
part de 0,250 gr. de cyanamide d’argent et 1,25 cm* 
d’acide nitrique. On dissout la bouillie cristalline dans 
l’eau, alcalinise par de l’ammoniaque concentrée 
(2,5 cm*) complète le volume à 25 cm3 avec de l'eau 
et dose l’urée formée sur des parties aliquotes de la 
liqueur, traitées par 3,5 fois leur volume d’acide 
acétique et leur demi-volume de xanthydrol méthy
lique au 1/10.

Les résultats obtenus par les auteurs sont 
satisfaisants. Y. B. 10.113.

546.57.062
Le titrage des Ions d’argent et halogène au moyen 

d’indicateurs organiques. — K. F a j a n s  e t

H. W o lf f .  — / .  anorq. allgent. Chem., 1924. 
T. 137, N° 3-4, p. 221-245. 2 l Juillet.

Les ions Cl et Br se titrent par AgNO3 en solution
neutre avec la fluorescéine sodique comme indicateur; 
pour les faibles dilutions (moins de 0,05 N) les résul
tats sont plus exacts qu’avec le chromate comme 
indicateur. La méthode est plus simple que celle de 
Volhard qui exige l’emploi de sulfocvanure titré.
L’ion Br peut aussi être titré par AgNO* en solution
acide (éosine indicateur). L’ion 1 se titre de la même 
manière, avec une .série d’indicateurs qui sont des 
fluorescéines bromées, chlorées, iodées, méthylées.

On titre I en présence de Cl par AgNO3 (indicateur : J

564
340 D

diméthyldiodo-fluorescéine) avec une approximation 
de 1 %; si on détermine, en outre, la somme I +  Cl 
(fluorescéine) l’approximation de 1 est de 0,1 %•

Inversement Ag se titre en solution neutre par KC1 
ou KBr avec la fluorescéine; en solution acide par 
KBr avec la rhodamine 6 G, avec la même précision 
que par la méthode de Volhard.

La méthode est moins exacte que celle de Gay- 
Lussac, mais plus simple et suffisante pour une 
approximation de 0,1 à 0,2 %. V. G. 10.108.

546 .57 .062 .
Le titrage des ions argent et halogène au moyen 

d’indicateurs organiques. — W. B ô t t g e r  e t  
K. O. S c h m i t t . — Z . anorg. allgem . Chetn.,1924. 
T. 137, N» 3-4, p. 246-248. 21 Juillet.

Les auteurs emploient les méthodes décrites dans 
l’extrait précédent, en opérant différemment; ils se 
servent de burettes à pesées, de sorte qu’on ne con
naît le volume de liqueur employée î\u titrage qu’après 
le virage de l'indicateur. Dans le titrage de NaCl par 
AgNO3 en présence de fluorescéine, la solution est 
d’abord colorée en vert jaunâtre, par addition du 
nitrate, elle passe à la couleur chair, puis finalement 
au rose. Le virago a lieu pour la première teinte rose 
qui ne disparaît pas par agitation. Le précipité 
absorbe facilement la couleur; solution et précipité se 
décolorent très rapidement, même par jour sombre;
il semble que la fluorescéine catalyse la réduction 
photochimique de AgCl. Il ne faut donc pas aban
donner le titrage, car il se produit de nouvelles teintes. 
Quand on effectue plusieurs fois le titrage d’une 
même solution, on trouve de légères différences, négli
geables d'ailleurs, en pratique, q‘ui paraissent dues à 
des variations du pouvoir d’adsorption du AgCl en 
relation avec son degré de dispersion.

V. G. 10.108.
546.19.062

Dosage de l’arsenic dans les pyrites, l’acide sulfu- 
rique et l’acide chlorhydrique. — C. Mayr: — Z. 
anorg. a llgem . Chern., 1924. T. 137, N° 3-4, p. 328- 
330. 31 Juillet.

Cinq a dix grammes de pyrite finement pulvérisée 
sont traités à froid par 100-200 cm* d’eau régale inver
sée (25 cm2 HC1, d =  1,19,75 cm* H NO3, d =  1,4); 
on laisse digérer vingt-quatre heures. On évapore au 
B M. à consistance d'extrait humide, traite à froid par
1 gr. KC1 O3 et 30-40 cm* HC1 fumant; on évapore de 
nouveau au B. M et dissout la masse saline humide 
dans 60-80 cm* HC1 concentré additionné d’une petite 
quantité d'eau. On introduit la solution dans le ballon 
d’un appareil spécial de distillation dans lequel on a 
d’abord mis 2 gr. KBr et 6 gr. sulfate d’hydrazine, on 
ajoute le liquide de lavage (60 à 80 cm3 H CI), et on dis
tille 40 à 50 cnr de la solution totale (150-170 cm*). Le 
distillât étendu île cinq à sept fois son volume de H20  
est traité par H*S.Le sulfure As2S3 précipité est oxydé 
par H2Oj, dissous dans HC1 (50-70 cm*) et distillé 
dans l’appareil comme la première fois jusqu’à ce que 
le résidu de distillation soit de 30 cm1; on ajoute au 
distillât quelques gouttes d’une solution de méthvl- 
orange et on titre par KBrO3, 0,2 /7, jusqu’à décolo
ration (méthode de Gyôny, Z . an alyt. Chem., 32-415- 
1893).

On peut appliquer la même méthode pour doser 
As dans HC1 ou H2SO*. On étend 50 ou 100 cm* 
d'acide (suivant la teneur présumée) à 700-800 cm* et 
on fait passer un courant de H2S. Le précipité de 
As2 S3 est traité comme plus haut. V. ,G. 10.108.
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546,-86.062
Dosages d’antlmolne. — A. Ecke. — Chem. Z tq., 

1924. T. 48, N° 92-93, p. 537. 1" Août.
L’antimoine métallique, finement pulvérisé, très diffi

cilement soluble dans HCl concentré, s’y dissout à 
chaud après addition de CuSO4. 11 se produit la réac
tion SbCl* +  2 CuCl2 =  SbCl3 +  2CuCl.

La solution fortement étendue est immédiatement 
oxydée par le permanganate de K, 0,1 N , après refroi
dissement, en se servant de la solution de Reinhardt 
comme indicateur (Treadwell 2° volume).

Pour 0,1 gr. de Sb, on emploie 20-40 cm3 de HCl,
3 à 4 gr. de CuSO*, 500-600 cm3 de H’O, 10 cm3 de la 
solution de Reinhardt. Ce dosage ne réussit pas en 
présence de Pb, qui réduit aussi les sels cupriques. Dans 
le cas d’alliages de Sb, Pb, Sn et Cu (en petite quantité), 
on dissout à chaud dans H SO ‘ concentré. L’antimoine 
seul donne un sulfate oxydable par la liqueur d'iode 
0,1 N , dans des conditions déterminées.

On étend avec une solution aqueuse d’acides chlor- 
hydrique et tartrique pour empêcher la précipitation 
des sels basiques de Sb et de Sn. Une poudre grise 
insoluble indique une grande quantité de Pb qu'on 
arrive à dissoudre par HCl.

Pour 0,2 gr. Sb on emploie 5-10 cm3 H’SO*; après 
refroidissement, on dilue avec 20-30 cm* HCl (au 1/3); 
20 à 30 cm* eau et 10-20 cm* d’une solution tartrique 
(15-20 %). V. G. 10.108.

546 .72 .062
Titrage de chlorure ferrique au moyen d’hyposulflte.

— K. J e l l in e k  e t  L. W in o g r a d o f f . — Z . anorg. 
allgem . Chem., 1924. T. 138, N° 1, p. 78. 4 Août.

L’équation sur laquelle est fondé le titrage:
[2 Fe Cl3 +  2 NVS20* =  2 FeCl2 +  2NaCl +  Na2S4Os] 
se vérifie à 0,1 % près.

On rend la solution de FeCl3 légèrement acide par 
addition, à 50-70°, de NaOH ou NaHCO1 jusqu’à for
mation d'un trouble que 1 on fait disparaître par addi
tion de 2 gouttes HCl étendu. A la solution (50 cm* 
environ) chauffée à 50-70°, on ajoute par 2 cm* la 
licjueur d’hyposulfite jusqu’à l’affaiblissement de la 
teinte rouge violette produite au commencement du 
dosage (il ne reste plus à ajouter que 1/2-1 cm’ de 
liqueur). A ce moment on ajoute l'indicateur: 5 gouttes 
d’une solution aqueuse de bleu de méthylène à 1/2 % 
et 3 gouttes de solution aqueuse saturée de fuchsine. 
On porte vivement à forte ébullition que l’on main
tient jusqu’à la fin en l’interrrompant toutes les 
minutes puis toutes les demi-minutes pour ajouter le 
reste de l’hyposulfite goutte à goutte jusqu’à ce que la 
couleur vire du bleu au rouge. V. G. 10.108.

546.51.062
Perfectionnement de la méthode au plomb pour la 

séparation de l’acide phosphorlque dans l’ana
lyse qualitative. — D . B a l a r e w  e t  M. D o t s c h e w a . 
Z . an org .a llgem . Chem., 1924. T. 138. N° 1, p. 79- 
80. 4 Août.

La méthode donnée par les auteurs (Z . anorij. 
allgem . Chem., 121, 1922, 254) est modifiée' de la 
manière suivante:

La solution chlorhydrique contenant l’acide phos- 
phorique est étendue à 150-200 cm* ; on y ajoute goutte 
à goutte, en agitant constamment, une solution éten
due de Pb(C0 2CH3)2 en léger excès. Le précipité 
blanc contient Pb Cl2 et tout l’acide phosphorique. Le 
filtrat contient les métaux des groupes III et IV.

Si l’on n’observe pas les conditions indiquées plus 
haut, le précipité plombique peut entraîner Fe et Al
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partiellement et Cr complètement, de sorte qu’on ne 
retrouve plus ce dernier métal dans le filtrat.

V. G. 10.108.
545.5

Méthodes nouvelles d’analyse volumétrique. — 
K. J e l l in e k  e t  W. K u iin . —  Z . anorg. allgem . 
1924. T. 138, N° 81-103. 4 Août.

On peut employer le bleu de Prusse comme indica
teur en acidimétrie: l’alcali en excès le décolore en 
donnant un ferro-cyanure alcalin et des flocons d’oxyde 
ferrique. Il faut opérer à 60-70°; on produit le bleu de 
Prusse dans la solution en ajoutant quelques gouttes 
de solutions saturées de FeCl3 et de ferrocvanure 
de K.

La liqueur d’iode est remplaçable par l’eau oxygé
née pour le dosage du chlorure stanneux et des sulfites 
alcalins; on prend comme indicateur l’iodure d’amidon 
(K I et amidon), et on ajoute un catalyseur [Cu SO ‘ ou 
PeSO4 (NH4)2 SO 4] pour activer la réaction entre 
H*02 et Kl en solutions étendues. On opère à froid et 
dans une atmosphère de CO2.

KsCr’0 7 se titre par l'hyposulfite; on opère à I’ébul- 
lition avec le bleu de méthylène comme indicateur, il 
y a décoloration par l'hyposulfite en excès. Ce dosage 
sert de base à la « chromimétrie » des réducteurs: 
Na2S, par exemple, est oxydé par le bichromate en 
excès que l'on titre en retour par l'hyposulfite.

L'arsénite de sodium 0,1 N  se titre, à 40-50°, par 
l ’hypochlorite de Na (préparé par l’action d’un cou
rant lent de Cl sur NaOH 0,1 N ) en présence d'iodure 
d’amidon (10 gouttes d’une solution de Kl à 1 %, 
solution d'amidon récente). V. G. 10.108.

545.5
Méthodes nouvelles d’analyse volumétrique. —

K. J e l l in e k  e t  W .  K uhn. —  Z. anorg. allgem . 
Chem.. 1924. T. 138, N° 1, p. 109-134. 4 Août.

Quand on dose Zn par le ferrocvanure de K, on 
peut remplacer l’acétate d’uranyle (méthode à la 
touche) par quelques gouttes de Mn 0 4K 0,1 N  ajoutées 
à la liqueur zincique, il ÿ a décoloration par le ferro- 
cyanure en excès.

Zn se dose à l'ébullition par Na’S, en présence de 
phtaléine du phénol qui se colore en rouge par l’excès 
de Na2S. Les sels de Mn se dosent de même, à condi
tion d’ajouter un excès de Na2S que l’on dose en 
retour par HCl.

Pb en solution neutre se dose par Na2H A s04 et 
Na’AsO4 dont l'excès réagit.comme un alcali sur le 
rouge de méthyle employé comme indicateur. On peut 
doser de même Pb et Al au moyen de Na2H P 0 4; on 
neutralise d'abord les solutions métalliques par Na OH 
en présence de méthylorange.

On peut titrer des sels faiblement dissociés sans 
précipitation de l’élément à doser. Ainsi, on titre 
Hg Clvf par KC N, en ajoutant à la solution du pre
mier sel une goutte de solutions de Ag Na3 (1 %) et 
de KC1 (1/2% ); il se produit un trouble qui disparaît 
lorsqu’on a versé le volume de K C N  correspondant 
au complexe KCN Hg Cl. De même, si à une solution 
de Hg (NO3)2 additionnée d’une goutte de solution du 
AgNO3 on ajoute des quantités croissantes de solution 
de NaCI, il rie se produit un précipité de Ag Cl 

. qu’après la formation de Hg Cl2 peu dissociable.
V. G. 10.108.

546.133.062
Détermination mlcro-chlmlque des perchlorates. — 

A. P a m f il o v  e t  W. J o f i n o w . — Chem. Z(g., 1924. 
T. 48, N° 94, p. 541. 5 Août 1924.

Le dosage du perchlorate à l'état de chlorure, est
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plus difficile et moins exact, en présence d’autres 
composés chlorés, comme c'est le cas pour les bains 
d’électrolyse qui contiennent de grandes quantités de 
chlorure et de chlorate. On arrive à des résultats 
satisfaisants en employant la méthode rriicro-chiiriiquè 
de Behrens, basée sur la faible solubilité du.perchlo- 
rate de rubidium et la coloration des cristaux de ce 
sel par KMnO4. Ori peut trouver par ce procédé 0,1 % 
de perchlorate dans Un mélange salin. On obtient des 
résultats quantitatifs assez exacts en opérant sur des 
dilutions de plus eii plus fortes du mélange à 
à examiner. V. G. 10.108.

546 .85 .062
Dôsage du vanadium par réduction par l’eau oxygé

née et titrage au permanganate de potassium. —
A. W. H o th ersa ll. ■— J, Soc. Chem. Industr. 
(Chem . Industr.), 1924* T. 43, N° 32, p. 270T-272T. 
8 Août.

Là méthode de dosage du vanadium décrite par les 
auteurs consiste essentiellement dans l’addition d’eau 
oxygénée à une solution sulfurique de l’échantillon et 
titrage ait moyen d’une solution titrée de permanga
nate dé potassium.

La réduction du vanadium'semble être due h l’action 
de l'acide sulfurique sur l’acide pervariadique aveè 
formation de sulfaté de vànadyle et libération 
d’oxygène !
4 VOJH -f 4 SO ‘H2 2 (SO4)4 VfO* +  6 H20  +  3 O*.
Le mode opératoire est le suivant : l’échantillon est 
décomposé par les acides ou, si nécessaire, fondu avec 
du bisulfate de potassium. On ajoute 10 ou 20 cm3 
d’acide sulfurique fort, suivant qu'il y n peu ou beau
coup de matière soluble autre que le vanadium, et 
chauffe jusqu'à apparition de fumées. On laisse refroi
dir et ajoute une petite quantité de permanganate de 
potassium finement pulvérisé, chauffe de nouveau et 
iaisse refroidir. On ajoute ensuite, goutte à goutte, une 
solution de peroxyde d’hydrogène, exempte de matières 
organiques et contenant 3 % H20 2 ou plus, jusqu’à 
décomposition de l’excès de permanganate et colora
tion claire de la liqueur. Oh chauffe jusqu’à apparition 
dé fumées et liiisse refroidir complètement.

a )  S’il n’v a pas eu séparation de sels* on ajoute 
goutte à goutte 1 cm3 d’eau oxygénée en agitant 
constamment. La réduction est immédiate ét complète. 
On dilue à 300, chauffe à 70° et titre au perntangtinate.

b)  S'il y a eu séparation île sels (sulfates basiques 
ou sels solubles cristallisés), on opère en solution 
“tendue contenant plus de ?3 % SOHP en Volumé et
hauffe jusqu'à dissolution complète. On laisse refroi

dir, ajoute 5 cm3 d'eau oxygénée, puis quelques cris
taux (0,1 gt\) de bromure de potassium pour accélérer 
la réaction, car dans ce cas, la réaction s'effectue plus 
lentement et il n’est pas possible de l’accélérer par 
chauffitge sans oxydër une partie du Vanadium (la 
température maxima est entre 25 et 506). On aban
donne pendant vingt-quatre heures, chau‘'“ pour 
éliminer le brome et l’acide bromhydnque. On laisse 
refroidir, étend à 350 ou à 700 s'il y a beaucoup de fer 
et dose :1U permanganate.

Cette méthode est applicable à une grande variété 
de corps (minerais, ferro-vanadium, composés du 
Vanadium de, toute nature). Parmi les nombreux 
éléments étrangers (Fe, Mo, As, U, Cu, etc.), introduits 
par les auteurs, seul le chrome, réduit dans les condi
tions de l’expérience, gêne le dosage.

Y. B. 10.113.
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612.461.22
L’emploi de la permutlte pour la séparation et le 

dosage de l’ammoniaque dans l’urine.— D o r i n g .
-  Chem. Ztff., 1924. T. 48. N° 96, p. 557; 9 Août.

La permutite (zéolite artificielle), employée pour 
décalcifier les eaux dures, peut servir au dosage de 
l’ammoniaque dans l’urine après un traitement spécial 
de purification. La permutite fixe N H \  que l’on met 
en liberté par une solution de NaOH et que l’on dose 
colorimétriquement par le réactif de Nesslér, par 
comparaison avec une solution de (NH4)2S 0 4 (0,4716 gr. 
par litre).

On place 2 gr. de permutite dans un cylindre jaugé 
de 200 cm 3, on ajoute 5 Cm3 d’une solution aqueuse 
contenant au plus 2 cm3 de l’uritie à analyser (un plus 
grand volume d'urine empêcherait la fixation rapide 
de l’ammoniaque, à cause de la présence des sels 
urinaires); on agite lentement, mais continuellement, 
pendant cinq minutes; on lave deux fois par décanta
tion avec 25-40, puis 40-50 cm* d'eau; on ajoute un 
peu d’eau à la permutite, puis 5 cm3 d'une solution 
aqueuse de NaOH à 10 %* on remplit le cylindre 
aux trois quarts avec H20 ;  on agite pétulant quelques 
secondes et ajoute 10 cm3 dti réactif île NéSsler ; on 
laisse en repos pendant quinze minutes, complète le 
Volume à 200 cm’ et procède au dosage colofiniétrique.

Lés r é s u l t a t s  o b t e n u s  p a r  c e t t e  m é t h o d e  r a p i d e  
c o n c o r d e n t  a v e c  c e u x  q u ’o n  o b t i e n t  p a r  l e  d ô s a g e  de 
l ’a m m o n i n q U e  a p r è s  d i s t i l l a t i o n .  V. G. 10.108.

546 .3 3 4 .0 6 2
Méthode d’analyse rapide du sulfure de sodium  et 

produits analogues. — E. B e n e s c h . — ChüHi.Ztg., 
1924. T. 48, N" 98, p. 573. 14 Août.

On prépare une solution (A) dont 500 cm* con
tiennent 10 à 20 gr, du produit. Les opérations de 
dosage forment quatre groupes successifs î

1° Na*S04 une partie aliquote de A étendue à 
100 cm* est traitée à l'ébullition par HCl jusqu'à élimi
nation de H2S (dix minutes); on neutralise par NaOH  
et ôtt dose IPSO4 par la méthode volumétrique pro
posée par l’auteur ( Chem. Z t i 1923) p. 36(5) j 

2° Na2S, Na2S*0’, NallSO*. On les détermine par 
trois dosages V o l u m é t r i q u e s  avec la  liqueur d’iode e n  
opérant chaque fois aVeC la même partie aliquote de 
A étendue à 200 cm3 i ci) dosage direct avec acidula
tion par HCl avant la fin du titrage ; b) dosage après 
précipitation par un excès de Zn SO4; c) dosage 
cortime en b )>avec précipitatinh par BaCl2 de l’excès 
dé ZnSO4 avant le  titrage à l’iode ;

3° Na QH; Une partie aliquote de A étendue à 
200 Cm’ est précipitée par un excès de BaCl2 : on filtre 
100 cm3 et on dose l’alcalinité par H'-SO4 0,2 A7 
(méthvlorange). Cette alcalinité correspond à 

[NaOH +  Na2S] ;
on retranche Na2S trouvé en 2°;

4° Na*C03, NaCl. d) Une partie aliquote de A éten
due à 200 en,1 est titrée par H2SO ‘ 0,2 N  (méthvl- 
orange), on a l’alcalinité de Na2CO* +  NaOH +  Na*S, 
on retranche l’alcalinité totale trouvée en 3°.

b ) On traite à l’ébullition par HsSO ‘ la liqueur pro
venant de 4 a) jusqu’à enlèvement complet de H2S, on 
neutralise et titre NaCl par AgNO 3 0,1 A' après addi
tion de K2C i0 4. V. G. 10.108.

612.461.7
Le dosage de l’uroblline dans l’urine et les matières 

fécales. — P. D e s c o m p s , G o i f f o n  e t  B r o u s s e . —- 
J. Fhàrm . Chim., 1924. T. 30. N°4, p. 9/-113. 16 Août. 

La méthode de dosage décrite par les auteurs

Vol. 13. — N° 4.
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consiste dans l'oxydation de l'urobilinogène, et mesure 
de la fluorescence ziricique verte, provoquée directe
ment dans l’urine ou dans une dilution de fèces après 
défécation convenable.

La mesUre de la fluorescence se fait au moyen d'un 
appareil spécial permettant de comparer, par vision 
simultanée, les fluorescences de deux solutions dont 
l’ürié sert d'étalon (solution titrée d’urobiline pure à 
/>h déterminé et constant de concentration telle qu'elle 
présente la fluorescence limite). On amène ces fluores
cences à égalité par dilution de la solution de titre 
inconnu au moyen d’une solution tampon (acétate de 
soude N dans l'alcool à 45°), car la fluorescence 
maximil nori influencée par la quantité de sel de 
zinc l'est nettement par la réaction du milieu. On note 
le volume V de diluant ajouté, et applique la formule 

V 4- h
K =  ---- '—L  T dans laquelle/j est le volume de la prise

d’essai, et T le titre de la solution étalon. L ordre de 
grandeur de l'erreur possible est 1,5 %•

L’oxvdation du chromogène sans destruction dè 
l’urobiline se  fait en présence d’amidon au moyen 
d’iode: solution iodo-ioduiéejà5 % qu'on laisse couler 
petit à petit jüsqu'à coloratiort bleue subsistant de 
vingt secondes à une minute, pas davantage. La' défé
cation se fait en mélangeant un volume d’urine préa
lablement oxydée à un même volume d’alcool à 95", 
contenant de l'acétate de zinc à saturation et même 
en suspension légère.

On filtre et opère sur le filtrât. Dans lë cas des urines 
ictériques fortement colorées en brun par l'oxydation 
à l’iode, on traite pitr la chaux hydratée et filtre.

Pour le dosage de l’urobiline fécale on pratique Uite 
dilution aqueuse des selles et traite cette dilution 
connue l'Urine; Y. Bi 10.113.

6 6 9 ,9 3 .6 5
Méthode rapide d’analyse des alliages pour cous

sinets. —  A. B a r t s c i i .  —  Chem. Zti)., 1924. T. 48, 
N» 99, p. 577. 1d Août.

D osage de Sb et Sn. — On traite à ^ébullition 
0,5 gr. de l'alliage en rognures par 15 cm3 IPSO4 
(<•/ =  1,84) jusqu’à disparition de' parties métalliques. 
Après refroidissement, on ajoute avec précaution 
200 cm’ M20  et 30 cm3 HCl (d  — 1,19); on chauffe 
presque jusqu’à ébullition et, sans tenir compte du pré
cipité de PbSO4 on ajoute goutte à goutte une solution 
de KBrO3 (4,639 gr. par litre) en présence de nîéthÿl- 
orange jusqu'à décoloration. L'équation 1 cm* de 
solution de K. BrÔ3 correspond à 0,01 gr. Sb.

On ajoute ensuite à la liqueur, après titrage du Sb, 
successivement 10 gr. lN'aCl, 25 gr. Pb en grenaille 
20 cm! HCl (d  =  1,19) (pour réduire le sel tannique), 
on fait botlillir pendant une demi-heure, en ajoutant 
de temps en temps quelques gouttes de HCl. Après 
refroidissement dans un courant de CO2, on dose 
l’étain par oxydation avec l'iode 0,1 A\, dont 1 cm3 
correspond à 0,005935 gr. Sn.

\  D osage de Pb\ Cut Zn. — Après refroidissement 
dll produit de l'attaque d Une nouvelle prise d’essai de 
0,5 gr. par IPSO*, on étend d’eau (200 cm3). On dose 
Pb pâl‘ pesée du sulfate insoluble. Dans le filtrat, Cu 
est précipité à i’état de XaiUlntte que l’on calcine pour 
pesef CüO. Le filtrat contient Zn qu’on dose par le 
ferroevïthure de potassium (méthode à la touche avec 
solution acétique d’alun de fer atnhioniaeal), i. ±,:,

V. G. 10.108.

Vol. 13. — N° 4.
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546 .72 .062
Nouveau procédé de dosage du fer au moyen du 

perm angahate en solution chlorhydrlqüe. — W.
M a n c h o t  e t  F. O b e r i i a u s e r . — Z . anorg. allgem. 
Cltem., 1924. T. 138, N» 2, p. 189-194. 19 Août.

On sait que dans le dosage de Fe par KMnO* en 
liqueur chlorhydrique, on consomme trop de liqueur 
oxydante à cause de la formation de Ci. De nom
breux procédés ont été indiqués potlr limiter cet 
excès, en particulier l’addition de sulfate de Mn. On 
peut aijiver. à un titrage exact en déterminant l’excès 
de permanganate par addition de KBr qui, décomposé 
par le Cl produit, donne Br libre que l’on dose par 
l’acide arsénieux.

Cette addition de KBr peut se faire de deux 
manières :

1° On titre la solution ferreuse par le permanganate 
dans un flacon pouvant se boucher, après le titrage 
on ajoute KBr, on ferme le flacon et on agite, Le Br 
libre est dosé par addition d’un excès d’acide arsé
nieux que l’on titre èn retour par une solution de Br 
0,1 N  (Br est dissous dans une solution de KBr ou 
dans une solution de HCl à 20 %) ;

2° La solution ferreuse est d’abord additionnée de 
KBr. On titre .par le permanganate et on dosé ensuite 
Br comme eh premier. La quantité de permanganate 
est suffisante quand la liqueur vire du rouge au brun.

P o u r  o b ten ir  des  l iqueurs  oxydées, incolores, on 
ajoute ,  dans  les deUJc csls» Une pe t i te  q uan ti té  de 
H3P 0 4 ou de Na2H P 0 4. V. G. 10.108.

546 .46 .062
Dosage lodométrlque du m agnésium , sous forme de 

Mg (NH4) AsO4. — M. Ki.ingenfuss. — Z. anorg. 
allgem . Chem., 1924, T. 138, N° 2, p. 195-198. 19 Août.

Un volume connu d’une solution magnésienne (con
tenant au plus 50 mg. de Mg) est versé goutte à 
goutte dans le mélange suivant porté à l’ébullition :
50 cm3 de solution AsO4"' 0,1 n (préparée à partir de 
4,948 gr. As2Os, oxvdé par IFO2 avec destruction 
de l'excès de cette dernière). 10 cm’ NH5 à 10 %, 2 gr 
NH4C1 ; on maintient l'ébullition jusqu’à rassemble 
ment du Mg NH'AsO1 précipité. On filtre après trois 
heures de repos, on dose l’excès d’AsO4"' dans une 
partie aliquote (25-50 cm3) du filtrat amené à 200 cm*. 
La prise d’essai est introduite dans un flacon à ferme
ture, on ajoute en refroidissant 30-40 cm’ HCl con
centré et 1 gr. Kl; on bouche et on laisse reposer 
trente minutes à l’obscurité. L’iode mis en liberté par 
réduction lie l’arséniate est dosé par l’hyposulfite. Des 
relations :

Mg" +  NH4' +  AsO4'" =
Mg NIPAsO4 AsO4"' H- 3 P =  AsO3 +  P 

oit déduit que 1 cm’ de liqueur d’iode ou d’hypo- 
sulfite 0,1 A' correspond à 1,216 mg. Mg, Si N 
est le noinbre de cin3 d’hyposulfite employés) ramenés 
à 200 cm3 du filtrat, la quantité de Mg contenue dans 
le volume de la solution magnésienne est (50-N) 
X 1,21 fij

L'addition de IVH4Cl a pour effet d activer la mise 
en liberté de l’iode, qui est très lente en l’absence de ce 
sel. V. G. 10.108.

546,14.062-15.062  
Réactifs pour déceler les ions Br et I, en présence les 

uns des au tre s ,  au moyen d'ions préclpltables 
par AgNO3. — G, P. P amfil e t  M. W o n n e s c h .  — 
Z  anorg allgem . Chem., 1924, T. 138, N° 2, p. 199- 
204- 19 Août.

Le réactif de Pamfil pour déceler Br ou I était cons-

567
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titué par une solution ammoniacale et alcaline de 
AgCl ou AgBr, qui donnait un précipité de AgBr ou 
Agi par addition goutte à goutte d’une solution conte
nant les ions Br ou 1.

L’étude de la sensibilité de ces réactions pour des 
teneurs variables des solutions en halogénures alcalins 
a montré qu’une grande concentration en ions Cl dans 
la solution à examiner produisait aussi un précipité 
avec le réactif. Pour éviter cet inconvénient, les 
auteurs ont modifié sa composition.

Pour Br, on prend 14,33 gr. AgCl récemment 
précipité et lavé; 300 cm3 de solution aqueuse d'hexa- 
méthylènetétramine, 300 cm3 solution aqueuse de NaCl 
(saturées à froid) NH3 concentré en quantité suffi
sante pour dissoudre, on complète avec HaO à
1.000 cm3.

Pour 1, on remplace AgCl par 18,78 gr. AgBr et on 
supprime le NaCl.

La réaction ne peut s’employer en présence des 
ions CN. Les auteurs annoncent un futur travail pour 
la détermination quantitative de Cr et 1 par le même 
procédé. V. G. 10.108.

5 4 6 .1 5 .0 6 2 .5 4 7  
Dosage de l’Iode dans les produits organiques. —  -

V. C i io l n o k y . — P harm . Z en trdlh alle , 1924.
T. G5, N» 34, p. 457-459. 21 Août.

Dans un petit ballon de forme spéciale (12 mm. de 
diamètre, 8 cm. de haut, portant un petit étrangle
ment à la base du col), on introduit de 0,05 gr. à 0,01 du 
dérivés iodé. On recouvre la poudre avec un peu de 
potasse caustique pulvérisée et on chauffe doucemeut 
jusqu’à fusion de la potasse. Cette fusion à la potasse 
ne doit être commencée qu’à partir du moment 
où la substance est transformée en charbon. On peut 
à la rigueur ajouter une petite quantité de nitrate de 
potasse, environ 0,05 gr.

On introduit alors le petit ballon encore chaud dans 
un ballon un peu plus grand et contenant 100 cm3 
d’eau. Le petit récipient se bris; parle refroidissement, 
et la masse alcaline se dissout en quelques minutes. 
On neutralise par l’acide sulfurique concentré (au 
méthylorange) puis on ajoute de l’eau de chlore jus
qu'à ce que la couleur brune de l’iode séparé dis
paraisse. On fait bouillir pendant quelques minutes 
pour chasser l’excès de chlore; on verse alors 10 cm3 
d’acide phosphorique à 10 % et 0,5 gr. d’iodure de 
potassium. On titre par l’hyposulfite. E. F. 567.

5 4 7 .8 1 2 .0 6 2
Détermination du phosgène. — H. G. R e e v e s .  — J. 

Soc. Chem. Industr. ( Chem. Industr.)., 1924.
•T. 43, N° 34, p. 279 T-280 T. 22 Août.

L’auteur décrit deux méthodes de dosage du phos
gène : l'une par décomposition au moyen d’excès de 
soude caustique et dosage à la fois de 1 excès de soude 
et du chlorure formé; l’autre par décomposition au 
moyen du zinc chauffé.
■ M éthode à  la  soude. — Le phosgène en solution 

saturée dans le nitrobenzène est introduit dans un 
ballon de 250 cm3, fermé par un bouchon muni d’un 
réfrigérant et d'un tube à angle droit obturé par un 
caoutchouc et une pince. Le réfrigérant est relié à trois 
tubes en U contenant chacun 10 cm3 de soude 13 N. 
On dégage tout le phosgène par chauffage au bain- 
marie (une heure suffit), puis on purge l’apparei' avec 
de l’air sec admis par le tube à angle droit. Le contenu 
de chaque tube en U est étendu à 500 cm3 et titré 
avec HC1N.

Le chlore libre, impureté habituelle, est dosé soit 
au moyen de l’iodure de potassium en solution 
étendue, soit par action sur le mercure. On l’élimine 
en ajoutant des morceaux de fil de fer au nitrobenzène 
avant la saturation et réabsorbe le phosgène, débar
rassé de chlore, dans du nitrobenzène prêt pour 
pour l’usage.

Quant à l'HCl libre, on l’obtient par différence entre 
le chlorure total formé et celui dû à la décomposition  
du phosgène.

M éthode au z in c  chauffé. — Le phosgène débar
rassé du chlore libre est dirigé ^Jans un tube à com
bustion contenant de l’amiante imprégnée de poudre 
de zinc pur et chauffée (trois heures). Après refroidis
sement, on lave le contenu du tube avec de l’acide 
nitrique pur étendu, filtre, lave à fond. On étend à 1 1. 
et prélève 50 cm3 qu’on mélange avec 25 cm3 de nitrate 
d’argent N/10. On titre avec du sulfocyanate d’ammo
nium N/10.

Des tubes en U témoins ont prouvé que la décom
position est complète.

Pour le dosage de l’HCl'libre, on dispose à l’avant 
du tube à combustion, un. tube en U froid contenant 
du coton de verre imprégné de poussière de zinc pur. 
On dose séparément le chlorure dans le tube en U et 
le tube à combustion. Y. B. 10.113.

5 4 6 .1 7 3 .0 6 2 : 5 4 5 .3  
L’oxydation de l ’acide nltreux, de l ’hydrazlne, de 

l’am m oniaque et des hypophosphites par le per
manganate. — J. M. K o l t h o f f .  — Pharm . W eekbl., 
1924. T. 61, N° 34. p. 954-960. 23 Août.

La détermination oxydimétrique des nitrites,d’après 
Lunge, ne donne pas de résultats satisfaisants. On 
arrive à des résultats meilleurs en mettant le nitrite 
en contact avec un excès de permanganate et en aci
difiant ensuite; puis, après un quart d’heure de repos, 
on titre l’excès de permanganate. L’oxydation de l’hy
drogène suivant la réaction :

N’H* +  O5 =  N* +  2HaO
\

se fait rapidement et quantitativement quand on met 
la solution en milieu alcalin en contact avec un excès 
de permanganate. L’oxydation a également lieu quan
titativement suivant l’équation indiquée, lors du titrage 
direct à la température de l'ébullition en milieu chlor
hydrique. L’acide chlorhydrique peut être remplacé 
par l'acide sulfurique. Les solutions diluées d’ammo
niaque sont oxydées plus fortement en milieu alcalin 
qu’en milieu acide. Les hypophosphites sont titrés 
suivant la méthode d’oxydation à froid; on titre l’excès 
d’oxydant après repos de vingt-quatre heures.

E. V. 2.323.
5 4 6 .5 6 .0 6 2

Dosage du cuivre par l’hyposulflte. —  D. D r a w e . —  
Chem. Z tg., 1924. T. 48, N° 103, p. 593. 26 Août.

La précipitation du cuivre par l’hyposulfite de 
sodium donne de bons résultats, mais la destruction 
de l’excès d'hyposulfite dans le filtrat, dans le but de 
continuer l’anaiyse, est fastidieuse et longue. On peut 
éviter cette destruction en alcalinisant par Na’CO5 le 
filtrat réuni aux eaux de lavage et en ajoutant un 
excès d'une solution-de Na5S. On chauffe; les métaux 
contenus dans la liqueur se précipitent. Le précipité 
filtré et lavé est dissous dans HCl étendu et l’on pro
cède à l'analyse par les méthodes usuelles.

V. G. 10.108.
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545 .8: 546.83-16
Réaction colorée du zirconium et du tluor. — 

J. I i .  d e  B o e r . — Chem. W eekbl., 1924. — 
T. 21, N» 35, p. 404-405. 30 Août.

L’acide alizarine-sulfonique constitue un excellent 
réactif pour déceler le zirconium en présence d'un 
certain nombre d'autres métaux (Ca, Sr, Ba, Zn, Mg, 
Ul, Yt, Ce, Er, Tl, Nb, Tu.-Ti, Th, Mo et Ur). Dès que 
l’on ajoute à une solution d’un sel de zirconium une 
solution aqueuse d'alizarine-sulfonate de sodium, il se 
produit une coloration pourpre violet, qui se fonce 
après quelque temps. Si- on ajoute un grand excès 
d’acide chlorhydrique concentré, la nuance pourpré 
violet passe lentement à l’orangé, puis au jaune: 1 cm* 
de solution de Zr, contenant 0,03 gr. Zr et 5 cm3 de 
solution d’acide alizarine-suIfonique à 0,0003 gr. par 
cm3, passe à l'orangé après addition de 120 cm3 d’acide 
chlorhydrique conceniré. La réaction est encore très 
sensible en solution aqueuse faiblemant acide; c’est 
ainsi que l'on peut nettement déceler 0,00002 gr. Zr 
dans 1 cm3 d'eau. Le passage au jaune, sou-. 1 action de 
l’acide chlorhydrique concentré, a lieu plus rapide
ment en présence de certains radicaux acides tels 
que l'acide oxalique, l’acide hypochloreux, l’acide 
hyposulfureux.

Le fluor possède la propriété de faire très rapide
ment virer la coloration au jaune clair; c’est là une 
réaction très sensible pour déceler les ions de cet 
élément. On est ainsi parvenu à déterminer colorimé- 
triquement le zirconium? en se basant sur la dispari
tion de la coloration en présence du fluor, c’est-à-dire 
en titrant avec du fluorure de sodium et en compa
rant avec une solution étalon. E. V. 2.323.

546.72.061
Emploi de la 2-4-dlnitro résorclne com m e réactif sen

sible des se ls  ferreux. — M. G o l d s t u c k . — Chem. 
Z tg., 1924. T. 48, N° 108, p. 629. fi Septembre.

Une solution d’un sel ferreux additionnée de 
quelques gouttes d’une solution aqueuse de 2-4 dini- 
trorésorcine (vert solide) donne, suivant sa concentra
tion, un précipité vert bleuâtre foncé ou se'colore en 
vert. On .peut déceler par ce réactif 0,02 mg. de Fe 
dans 10 cm3.

La solution doit être faiblement acide ou faible
ment alcaline, et ne pas contenir d’oxydants qui font 
virer la couleur au jaune. Les autres métaux, le cuivre 
excepté, ne troublent pas la réaction.

Les sels ferriques donnent avec le même réactif un 
précipité vert clair, mais la réaction n’est pas sensible*

V. G. 10.108.
546.173.062

La détermination des nitrates d’après Grandval et 
Lajoux. — K. S c h e k i n g a . — P harm . W eekbl., 
1924. T. 61, N° 36, p. 995-998. 6 Septembre.

Dans le dosage des nitrates (surtout dans les eaux) 
suivant Grandval et Lajoux, il est bon d'alcaliniser la 
solution de nitrates étalons; l’acide phénolsulfonique 
doit avoir été préparé depuis au moins vingt-quatre 
heures et au plus depuis huit jours. Si l’on veut faire 
des déterminations exactes sur un petit nombre de 
prises d’essai, il est bon, lors de l’évaporation <Ju 
liquide contenant les nitrates, d’ajouter, pour com pa
raison, la quantité c tlculée de chlorure de sodium. Si 
l’on a un grand nombre d’échantillons contenant des 
quantités notables de nitrates, on aura recours à la 
métho le Frederik-Massink (A n a lyst, p. 284, 1919; 
H et W ater, 1919;. E. V. 2.323.

546 .72 .062
Le titrage des se ls  ferreux au moyen de permanga

nate. — J. M. K o lth o ff  e t  R. Smit. — Pharm . 
W eekbl., 1924. T. 61, Ne 39, p. 1082-1094. 27 Septembre. 

Le titrage des sels ferreux en milieu sulfurique 
donne des résultats concordants pour des degrés de 
dilution, de température et d’acidité variables. Dans 
le cas d’un titrage en milieu chlorhydrique, l’erreur est 
moindre, et cela d’autant plus que l’on titre lentement. 
L’erreur constatée en milieu chlorhydrique dépend, 
dans une forte mesure, du degré de dilution de la solu
tion ferreuse; plus celle-ci est diluée, plus l’erreur est 
grande. L’erreur augmente également à mesure que 
la concentration en acide chlorhydrique s’élève, et cela 
jusqu’à un maximum; si, à partir de ce point, on aug
mente encore la concentration, Perretir ne varie prati
quement plus. L’addition de chlorures neutres n’a que 
peu d’action sur le résultat. On n’a pu confirmer l’ac
tion marquée qu'auraient, d’après Wagner, le baryum 
et le magnésium. L’acide phosphorique ne corrige pas 
l’erreur due à l'acide chlorhydrique; il n’y a pas avan
tage à faire le titrage à température élevée; en pré
sence de beaucoup d'acide chlorhydrique, l’erreur est 
même bien plus considérable que lorsque le titrage 
se fait à la température ordinaire. Une solution de sels 
manganeux ou bien le mélange de Reinhardt-Zimmer- 
rnann (solution de sels manganeux contenant de l’acide 
phosphorique et de l’acide sulfurique) ne peut corriger 
entièrement l'erreur due à l’acide chlorh\drique; 
dans le cas du titrage d'une solution ferreuse N/10, 
cette erreur est réduite, il .e s t  vrai, à 0,2 %, si l’on 
ajoute ces sels manganeux; mais si l’on a affaire à 
une solution 0,01 N, l’erreur peut encore, dans lés con
ditions les plus favorables, dépasser 1 %.

E. V. 2.323.
543.3 : 546.175

Le dosage des nitrates dans l'eau, d’après Frerlchs.
— H. M a s s . n k .  — Chem. W eekbl., 1924. T. 21, N» 37. 
p. 421-422. 13 Septembre. .

Voici, d’après Tillmans (D ie  Chem ische Untersu- 
chuncj W â sse ru n d  A b w â s s e r , 1915, p. 38) en quoi 
consiste la méthode de Frerichs (cf. A rch. Pharm ., 
t. 241, p. 47,1903):

« Par évaporation de l'eau en présence d’acide 
chlorhydrique, on transforme les nitrates en chlorures 
et, d;après l’augmentation de la teneur en chlore 
(titrage d’après Mohr). on calcule l'acide nitrique. On 
procède comme suit : on titre tout d’abord 200 cm’ 
d’eau avec de l’acide sulfurique N/10, jusqu’à virage 
au méthylorange; on acidifie ensuite avec 5 cm3 
d’acide chlorhydrique et évapore à sec dans une 
capsule de verre, de quartz ou de porcelaine; le résidu 
est humecté à deux reprises avec de l’acide chlorhy
drique, et évaporé à sec. Quand le résidu ne dégage 
plus l’odeur d’acide chlorhydrique, on ajoute en plu
sieurs fois de petites quantités d’eau, et on évapore 
de nouveau à sec; l’acide chlorhydrique doit être 
entièrement éliminé; on dissout dans 100 cm” d’eau et 
on titre le chlore. La différence avec la teneur primi
tive en chlore représente l’acide nitrique (1 mgr. 
Cl — 1.52 î mgr. N2Os =  1.749 mgr. NO3')- Ce procédé 
donne de bons résultats avec les eaux exemptes de sels 
d’autres acides faibles, tels que les acides- nitreux, 
humique et silicique. »

Mais l’auteur a pu constater que dans les cas où 
l’eau contient un bicarbonate alcalin, cette méthode 
donne, pour la teneur en NO1', des chiffres beaucoup 
trop forts. E. V. 2.323.
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661.0521
Le coût du concassage  et du broyage. —  T. F u w a .—  

Chenu Melctll. Hnçfin., 1924. T. 31, N" 7, p. 2G8-271. 
18 Août.

La première partie de cet article est une descrip
tion des divers types de cdncasseurs et broyeurs. Elle 
est suivie d’une discussion sur les frais d’installation 
et de fonctionnement de ces appareils, basée sur les 
résultats pratiques obtenus avec le phosphate et le 
calcaire.

Rendement en tonnes par heure

( 4 9 4 2 )  D É P E N S E  b ’UN B RO Y EU R  FIN : 
1 ° » Ca l c a i r e  o r d i n a i r e , e n t r é e  : 3  p o u c e s * 

s o r t i e  : < [  1/8 D E p o u c e ;
1°  C A LC A IR E d R D lN A lr tE . E N T R É E  : 3  A 8  PO U C ES, 

S O R T IE  : <  1 / 4  b E  PO U cfe.

rev t

Rendement en tonnes par heure
( 4 9 3 9 )  D É P E N S E  1)’UN CO N C A SSEU R^ .MACHOIRES ALIM ENTÉ 
AVËC DU CA LC A IR E DUR D E 6  jA  1 4 ,  P O U C E SE T  DONNANT

D ÈS 1 -K O bU lT S  D E 1 1 /2  à  3  1 / 2  l ’O U C IiS .

Rendement entonneè par heure
( 4 9 4 3 )  d é p e n s e  d ’u n  m o u l i n  a  b o u l e t s  

BÜ l ’L E T S  d e  5 .  4*  3  P b U C R S  B liO Y À N T d u  c a l c a i r e  
d f . 11/2 P ü l 'C Ë  AU t a m IS  D e  4 8  MA i Ll BS.

5=  60 . 60-|
“ 2  4G / • - '  '  40 E

& A
£  0i, 40.... 30 120 160 180 240 280

(4940) Rendeiïi érit en tonries par heurt•

D É l'tiN S B  b 't.'N  B R O Y E U R  G IR A T O IR E  DANS L E S  Mft.MËS C O S S I+ IO N S

revie'nt du
rouleaux

^ 5 «o .----- Prix defevient du-i - .......................  ?0 S
^  20 ■ broyeuls-rotï/eau unique
E o J___ J ___ J____ i___ L — I------J -------: o

0  2 0 .  4 0  6 0  8 0  1 0 0  1 20  140
Rendement en tonnes par heure

( 4 9 4 1 )  D É P E N S E  d ’u n  B R O Y E U R  A RO U LEA U X  PO U R  CH A RBO N  
BITUM iNÉU X Bn t Iï é e  : 6  P O U C E S OU m o i n s . S O R T IE  : 1 POUCE

Rendement, fin tonnes par heure

(4944) D É P E N S E  d ’u n  P U L V ë H ISE U Ü  A ROU LEA U  ET A 11AGUE P O U R  
CH A RBO N  BITUM INEUX D E 1 PO U C E  ET AU D E sS Ô U S  D O N N A IT  UN 

PR O D U IT  DON T 95 %  T R A V E R S E N T  LE TA M IS D E 100 M A I L L E S . ^

Hi S. 1,273.
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BREVETS
542.48  (008) (44)

Appareil évaporateur. — F. N. H a l a r y ,  France. — 
Addition N° 27.-155 au B. F. N° 548.431. Dem. le 
31 Janvier 1922. Dél. le 11 Mars 1924.

Application au système d’évaporateur décrit dans 
le brevet principal d’un dispositif de chauflage com
biné, de façon à permettre d’envoyer à volonté les 
produits de la combustion d‘un foyer, en totalité ou 
en partie, soit dans une ou plusieurs capacités de 
chauffage disposées à la partie inférieure de l’appareil 
évaporateur, soit dans la cheminée d'appel de ce 
dernier, et par cela même régler la température dans 
un temps très court. H. S. 1.273.

542 .65 (008 ) (44)
Procédé pour le traitement de solutions en vue d’en 

obtenir des constituants solides séparés à l’état 
de gros grains. —  A k t i e s e L s k a p e t  d e  N o r s k e  
S a i . t v k r k k r ,  N o rvège . —  Addition N° 27.437 au B. F. 
N° 542.422. Dem. Ie21 Février 1923. Dél. le 20 Février 1924.

La Solution est ttaitée en un certain lieu pour y 
être sursaturée et est alors amenée en contact avec 
un amas de grains en état d’accroissement à un 
endroit écarté du lieu où s’effectuc la sürsaturation, 
tandis que les grains qui s’accroissent sont maintenus 
en place dans le courant de solution au moyen de 
corps solides. Les grains en état d’accroissement sont 
maintenus en mouvement les uns par rapport aux 
autres au moyen d’agitateurs mécaniques. /

H. S; 1.273.
542.67 (008) (44)

Procédé de lavage et de filtrage automatiques des 
boues dans les opérations de dissolution et 
opérations analogues de l'industrie chimique. —

- S o c i é t é  A l s a c ie n n e  d é  C o n s t r u c t io n s  m é c a n i
q u e s , France. — B. F. N° 569.242. Dem.' le 12 Octobre 
1922. Dél. le 6 Janvier 1924.

Les boues décantées sont envoyées dnns un bac où. 
fonctionne un élévateur de résidus de l’appareil de 
dissolution, ces boues se trouvant ainsi automatique
ment lavées par le liquide dissolvant dudit bac, puis 
prises et mélangées avec les résidus par les godets de 
l'élévateur pendant le trajet duquel elles se trouvent 
automatiquement filtrées à travers les résidus et 
égouttées à travers les perforations des godets. Le 
liquidé qui s’écoule de ceux-ci peut avantageusement 
être recueilli avant qu'il ne tombe dans le bac de 
l’élévateur et être envoyé dans le bac de dissolution» 
pour créer automatiquement dans le fond de celui-ci 
un courant de liquide en sens inverse, qui Contribue à 
entraîner les résidus vers le bac de l’élévateur et 
empêche les boues qui arrivent séparément dans 
Celui-ci de refluer vers le bac de dissolution.

M. D. 444.
542.67 (008) (42)

Filtre. — M. R u s s e l , A n g le terre: — E. P. N° 210.232 
Dem. le 6 Décembre 1922.

Le charbon de bois ou les autres matières charbon- 
neuses employées à la filtration du sucre et autres 
liquides sont revivifiées dans les chambres du filtre en 
y faisant passer de la vapeur surchauffée à 320° C. ou 
au-dessus. Ces matièrés peuvent ensuite 'être refroi
dies en introduisant de la vapeur saturée à basse 
pression, vapeur qui se surchauffe à leur contact et 
peut être utilisée pour revivifier le charbon d'un autre 
filtre. On peut introduire de l’air en même temps que 
la vapeur, de façon à décarbonater les matières ; l'air 
peut servir à les refroidir après le traitement à la

Vol.13 — N°4.
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vapeur surchauffée. Avant ce traitement revivifiant, on 
peut faire passer de la vapeur saturée ou surchauffée 
sur les matières filtrantes pour récupérer le sucre 
qu’elles retiennent en solution. H. S. 1 273.

542.67 (008) (42)
Séparation et filtration des liquides. —  J. S e d i v a ,  

Tchéco-Slovaquie. — E. P. N* 209.611. Dem. le
31 Janvier 1923.

A p p a r e i 1 
constituépar 
un entonnoir 
dont le tuyau 
d ’é c o u l e 
m e n t 2 se  
p r o lo n g e  à 
l’intérieur de 
l’entonnoir, 

d e fa ç o n  à 
la isser  un 
espacefldnns 
le q u e l se

rassemblent les dépôts et le liquide plus lourd ; ce 
tuyau supporté les filtres 7 placés autour d’un man
chon 5 et un bouclier 4 dont les bords ne touchent 
pas l’entonnoir pour livrer passage au mélange des
cendant dans l’espace inférieur. H. S. 1.273.

542.67 (008) (42)
Filtre. — F . P. C a n d y ,  Angleterre. — E. P. N° 209.947. 

Dem. le 25 Janvier 1923.
Dispositif permettant de s’assurer si un filtre se 

remet en marche tardivement après le nettoyage: 
l'entrée du liquide à filtrer ou le départ dit liquide 
filtré sont contrôlés par une valve actionnée par le 
remplissage lent, ou la vidange d’un baquet, ou par la 
montée ou la descente d’un flotteur dans itt) récipient 
autre que le réservoir du filtre. H. S. 1.273

665.73 (008) (43)
Laveur à gaz d 'après le.principe du désagrégateur  

p o u lie  passage  radial du gaz. —  F . E . T i i e i s e n ,  
Allemagne. -  D. R. P. N» 369.351. Dem. le 4 Mars 
1914.

Appareil caractérisé par la présence de deux ou plu- 
sièurssériesd’ailettes concentriques,solidement reliées 
entre elles et disposées de façon à produire un bras
sage et un mélange du gaz et de l’eau dans la zone 
comprise entre ces ailettes. H. S. 1.273.

663 .55  (008) (43)
Corps de rem plissage pour colonnes d’absorption  

de distillation, de rectification, de refroidisse
ment de vapeurs, etc. —  B r e g e a t  A c t .  G e s . ,  
Suisse. — D. R. P. N° 368.529. Dem. le 11 Août 1920. 

Corps allonges en forme de rubans ou de fils de 
section convenable, composés d’une matière suffisam
ment résistante pour conserver la forme donnée et 
enroulés en spirales en forme de bobines ayant le 
même axe. H. S. 1.273.

542 .67  (008) (43)
Procédé et appareil pour l’épuration automatique de 

trois ou plusieurs fractions de liquides en m ou
vement de densités différentes. —  C h e m i s c i i e  
F a b r i k G r i e s h e i m  E l e k t r o n , Allem agne.— D. K. P.  
N° 373.366. Dem. le 5 Juillet 1921.

Le liquide traverse un ou plusieurs récipients munis, 
d’une part, d'un conduit supérieur d'écoulement, 
d’autre part, d'un siphon dont une extrémité plonge 
dans le iiquide, tandis que l’autre est pourvue d’un 
dispositif de sécurité contre un écoulement intempestif 
du liquide. H. S. 1.273.
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662.8
Installation de dépoussiérage de fabriques de bri

quettes. — K e t z n e r .  — Feuerunqstechnik, 1924. 
T. 12, N° 18, p. 150-152. 15 Juin.

Jusqu’à ces derniers temps, dans les fabriques de 
briquettes de lignite, une partie importante du lignite 
séché s’échappait à l’air libre sous forme de poussier; 
elle était non seulement perdue sans profit mais elle 
gênait le voisinage.

L’idée de récupérer cette poussière de charbon bien 
léchée par des dispositifs appropriés et de la rendre 
utilisable dans les fabriques de briquettes avait échoué 
jusqu’ici, le plus souvent d’abord en raison du grand 
danger d’explosion et d’incendie, à cause ensuite de la 
forte humidité du mélange d'air et de poussière

Pour obtenir la récupération totale de la poussière 
de lignite, on était obligé de se servir de filtres en 
raison de la teneur en bitume des poussières. A cause 
du danger d'explosion, il fallait principalement faire 
attention à ce que les filtres utilisés ne contiennent 
aucun élément inflammable. Sur la base d’expérien
ces, dans d’autres branches de l'industrie, on a réussi 
à établir une installation de dépoussiérage à sec à 
l’aide de filtres, qui satisfaisait à toutes les exigences. 
Les filtres étant construits en asbe-te, toute possibi
lité d'explosion ou inflammation est écartée. La pous
sière récupérée est utilisée aussitôt et ne peut se 

déposer en grandes quantités à l’intérieur de l’instal
lation L’app ireil traitant le mélange d’air et de 
poussière a des dimensions suffisantes pour que la 
contenance de poussière, même dans les circonstances 
les plus défavorables, reste au dessous de la limite 
de possibilité d’explosion.

6

N *
A LIG N IT E  B R U T  : B =  G AZ R É S ID U A IR E S  ; C =  V E R S

l ' e x t é r i e u r ; D =  v e n t i l a t e u r ; E =  v a p e u r s ;
F ’=  r é c u p é r a t e u r  ; G =  f i l t r e  a  d é p o u s s i é r a g e ;

H =  F O U R  A P L A T E A U X ; 1 =  P O U S S IÈ R E  ;  J =  GAZ D É C H A PPE M E N T  
PR O V E N A N T  D E  LA C H E M IN É E  DU FO Y E R  DE C H A U D IÈ R E  ;

K =  v e n t i l a t e u r ;  L =  r é c u p é r a t e u r ; M =  l i g n i t e  s é c h é ; 
N - A IR .

De cette façon le problème du dépoussiérage à sec 
est résolu. Mais le dépoussiérage des vapeurs gou
dronneuses sortant des fours sécheurs dans les 
fabriques d’agglomérés peut être également obtenu 
par le dispositif suivant employé à l'usine Schallmauer 
à Baehem, près Cologne.

Ces vapeurs goudronneuses, formées d’air, de pous
sier de charbon et de vapeur d’eau, sont aspirées hors 
du four sécheur (fig . 4964) au moyen d'un ventilateur 
4, qui les refoule successivement à travers un récupé-

2 =  v e n t i l a t e u r  ;  3 =  f o u r  a  p l a t e a u x  ; 4 —  f o n d s

D E  SÉ PA R A T IO N  ; 5 =  CANA1 ISA TIO N S ; 6  =  A P P A R E IL  
d e  d é p o u s s i é r a g e  ; 7 =  f i l t r e  ; 8  =  v e n t i l a t e u r s  ;

9 =  t u y a u x  ; 10 et 11 =  v e n t i l a t e u r  ; 12 et 13 =  t u i a u x  ; 
14 —  M ANCHE A P O U S S IÈ R E  ; 15 =  R O U E A C E L L U L E S .

rateur, 2, (appareil à chauffage préalable) ensuite à 
travers l’installation de dépoussiérage 3. L’air débar
rassé de ses poussières sort par l'orifice 5. La poussière 
qui se dépose dans les filtres en amiar.te 3, est préci
pitée de la façon suivante. Un ventilateur 6 souffle 
contre les parois des filtres, par saccades, de l'air, 
préalablement réchauffé dans le récupérateur 7. La 
poussière ton.be alors en amas.

Le chauffage préalable de l'air dans le récupérateur 
est nécessaire parce qu’un refroidissement des va
peurs goudronneuses pourrait provoquer l’obstruc
tion des filtres. Pour chauffer les récupérateurs 2 
et 7, on utilise des gaz brûlés captés à la batterie 
de chaudières et amenés par l'intermédiaire du con
duit 9 et du ventilateur 8 vers les récupérateurs 9. Les 
gaz sortant de l’installation sont purifiés au point qu’un 
morceau d’étoffe blanche placé au-dessus de l’orifice 
de sortie 5 ne se colore pas. La poussière éliminée 
dans les filtres est si fine qu’elle passe entièrement 
au tamis à 5000 mailles au cm*. Elle constitue un 
excellent combust’ble à employer à l'état pulvérisé.

Lors d'un essai ultérieur, le point d’aspiration E fut 
raccordé aux plateaux les plus élevés du four de façon 
que la partie la plus humide des vapeurs gou
dronneuses passe à travers le filtre 3. Pour une tem pé
rature de 55 à 60° ces vapeurs étaient complètement 
saturées de vapeur d’eau.
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Pour des installations plus importantes, on doit 
obtenir un plus grand rendement des fours parle chauf
fage préalable de l’air introduit dans le four séchoir et 
en lui faisant suivre un trajet déterminé à l'intérieur du 
four. Une installation de ce genre est représentée par 
la 6g. 4965. L’air, aspiré en quantité strictement néces
saire, par un ventilateur 2 travers un faisceau de 
tubes disposés dans les carneaux de la batterie de 
chaudières, parcourt successivement le four à pla
teaux 3. Il rentre ensuite dans le dépoussiéreur par 
l’intermédiaire de la canalisation 5.

Le ventilateur 8 aspire les vapeurs goudronneuses à 
travers les filtres 7. Après épuration elles s’échappent 
à l'air libre par le tuyau 9. Les divers filtres sont 
débarrassés toutes les 10 minutes de la poussière 
adhérente d’après le principe des courants contrariés 
à l’aide de l’air dépoussiéré et encore suffisamment 
chaud. Il est aspiré en 11 par le ventilateur 10 auquel
il est amené par le tuyau 12, pourvu d’une crépine 13. 
De là, il est refoulé par saccades contre les poches des 
filtres 7.

Pour pouvoir nettoyer tous les filtres, les crépines 13 
avec tube central 12 tournent automatiquement à l’in
térieur des poches de filtres (fig. 4966), disposées cir- 
culairement. La poussière élim i
née tombe de suite du sac à 
poussière sur une roue à aubes 
qui en assure l’évacuation. On 
peut utiliser cette poussière di
rectement pour la fabrication 
de briquettes ou pour l’alimen
tation de pulvéro-brûleurs.

Le réchauffage préalable de 
l’air alimenté dans les fours à 
sécher assure un rendement

(4966)
assure un

thermique meilleur de l’installation. On l’évalue à 
25 % environ. Par suite du dépoussiérage intensif 
du lignite à l'intérieur des fours à sécher, on fabri
que de meilleures briquettes parce qu’une trop forte 
teneur en poussière du lignite séché communique aux 
briquettes un aspect peu engageant.

D’après les expériences de Neidhardt et Russ- 
wurm, la quantité de poussière récupérée atteint 
environ 10 % de la production journalière de lignite 
sec. En admettant ces chiffres pour l’installation étudiée 
ici, la quantité totale de poussière récupérée — com
parativement à une fabrique de briquettes sans 
installation de dépoussiérage — est de 37,5 % en y 
tenant compte du rendement des fours amélioré 
de 25 %.

Récemment, ou a accompli un nouveau progrès. A la 
place de l'air réchauffé avant l’adduction dans le four 
à sécher, on utilise les gaz de chaudières même pour 
l'enlèvement de l’eau du lignite traité. Le procédé de 
séchage est par suite beaucoup plus avantageux 
qu’avant parce que de cette façon la totalité de la 
chaleur contenue dans les gaz est utilisée dans les 
séchoirs. D’autre part, le danger d’explosion est dimi
nué car par l’adduction des gaz de chaudières le pour
centage d’oxvgène du mélange est abaissé. C.B.99

BREVETS
662 8-64 (008) (44) 

Procédé pour faire des briquettes de tourbe. —
A. L. Stillman, Etats-Unis. — B. F. N° 573.319. Dem. 
le 19 Novembre 1923. Dél. le S Mars 1924.

Le séchage est continué jusqu’à ce que pratique
ment toute l’humidité soit enlevée, excepté celle con
tenue dans les cellules de la tourbe, la teneur en 
humidité étant de cette manière réduite, depuis un t

I
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degré allant de 80 à 90 %, jusqu’à un degré allant de 
30 à 40 %. La tourbe ou l’humus sé> hé est alors soumis 
à une pression de torsion et, en même temps, formé 
en briquettes, par exemple, par passage à travers une 
machine convenable à faire des briquettes. L’action 
de torsion à laquelle la tourbe ou l'humus est soumis 
sert à briser et ouvrir les cellules susdites et à libérer 
l’humîditéqu’elksrenferm ent, desorte qu’une briquette 
très humide est obtenue.

Cette briquette humide est de préférence d’abord 
durcie, par exemple, en la portant sur une courroie 
convenable pendant une heure ou environ.

Après avoir reçu ce séchage préliminaire, les bri
quettes sont encore étalées et soumises à un autre 
séchage, de préférence par l’action du soleil. A celte 
phase, un phénomène très curieux se produit, savoir 
que les briquettes se resserrent et durcissent à un 
degré tel qu’elles peuvent être lancées sur une étendue 
considérable sans être abîmées. Le resserrement qui 
se produit s’élève à environ 25 %, mais les proportions 
de la briquette primitive sont sensiblement conservées.

Par la brisure et l’ouverture des cellules de tourbe, 
elles deviennent chimiquement actives à l’eau et 
forment une cellulose hydrolysée qui agit comme un 
ciment ou une colle analogue à la pâte de farine bien 
connue, et qui constitue un liant par lequel la structure 
de la briquette est maintenue. Les briquettes résultant 
du procédé sont extrêmement dures et denses et ont 
l’avantage d’être d’une forme capable d ’être prise à la 
pelle. C. B. 99.

662.612 (008) (42) 
Calorimètre. — J. D a r r o c h , Angleterre. — E. P.

N° 208.492. Dem. le 13 Août 1923.
F? La bombe calorimétrique est formée d’un cylindre A, 
fermé par un couvercle B présentant un retrait dans 
lequel est lo 
gée une ron 
delle de ca
outchouc D;
Le couvercle 
est m a in 

tenu p a r  un 
é c r o u  C, 

vissé ' sur le 
cylindre ; le 
bord supérieur de ce
lui-ci étant taillé de 
te l le  façon q u e  le  
c o u v e r c le  s’a d a p te  
exactement. L’anneau 
F destiné à supporter 
le creuset est fixé à 
l’extrémité d’une tige
F, vissée dans une 
c h e v i l le  F*, c e l le -c i  
v is s é e  d a n s  le  c o u 
vercle. L’électrode G 
est également vissée 
dans une cheville G1 
laquelle est vissée dans 
une pièce O isolée du 
couvercle B. Le ré
glage de l’introduc
tion de l’oxygène se 
f a i t  p a r  l’ in te r m é 
diaire d’un robinet à 
p a n e to n  K, s ’e n 
gageant dans une tubulure B*, fixée
B, et dans la tige duquel est creusé

(4981)

au couvercle 
un canal K1
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s’ouvrant clans l’espace annulaire B3, d’où le gaz passe de l’appareil. Celui-ci est placé sur un support
dans le cylindre à travers l’orifice M. La bague D (fig . 4981) construit de façon à faciliter la cirçula-
ainsi que les écrous de F et G sont protégés contre tion sous le cylindre, qui est appliqué sur son sup-
les produits de la combustion, grâce à la disposition port grâce au rebord A. L. L. 8S1.

\ ■ . ,1

DISTILLATION PYROGÉNÉE M BARIL
662.763

Le charbon bitumineux des districts du Centre 
com m e charbon pour générateur de gaz à 
t’eau . — H, W. O d e l l . e t  W. A. 'D u n k i. e y .
— B ull. Bur. M ines (W a sh in g to n ), 1924,
N° 203, p. 1-89.

Pendant la guerre, la pénurie de coke obligea les 
usines à gaz de l’illinois, qui produisent presque 
exclusivement du gaz à l’eau carburé, à utiliser des 
charbons gras du centre; cela n'alla pas sans entraîner 
de sérieuses difficultés d’exploitation et c’est en vue 
d'examiner cette question que les travaux, objets de 
cette étude, furent entrepris ; ils furent effectués sui
des appareils industriels à l’usine de Streator. De ces 
essais l'on a tiré les conclusions suivantes : '

1° Des charbons bitumineux à teneur élevée en 
matières volatiles peuvent être employés avec succès 
pour la fabrication de gaz à l’eau;

2° On peut réaliser une économie d’huile en em
ployant ces charbons, par suite de l’augmentation de 
la valeur du gaz bleu résultant de la présence de cer
taines matières volatiles du charbon;

3° Quand l’on emploie des charbons gras, il n’est pas 
nécessaire d'opérer avec 1111 gazogène relativement 
froid, cela ayant pour résultat de réduire la produc
tion ;

4° On peut régler la marche des appareils de telle 
sorte que leur capacité, quand l’on utilise du charbon, 
peut approcher celle atteinte avec un coke de bonne 
qualité et égaler ou même dépasser celle atteinte 
avec un coke inférieur. C’est ainsi que le mode de 
travail suivant dit par « injection-soufflage » a donné 
d'excellents résultats : a)  on soufflait un temps suffi
samment long (3 minutes par exemple) pour chauffer 
carburateuret surchauffeur aux températures désirées; 
b )  les vannes de vent du surchauffeur et du carbura
teur étaient alors fermées ; c)  la cheminée vanne 
était fprmée \d )  le vent sur le gazomètre était continué 
pendant une fraction de minute (de 15 à 45 secondes), 
le gaz combustible produit «traversant jusqu’au réser
voir; e)  la vanne de vent était alors fermée et un 
courant régulier de vapeur était envoyé (pendant
3 min. 1/2 environ), de l'huile étant introduite dans le 
carburateur à la façon ordinaire ; f )  une fois l'injection 
terminée, le vent était mis sur le gazogène et une 
purge d’une durée suffisante (de 6 à 15 secondes) 
était envoyée dans le gazogène avant d’ouvrir la 
vanne-cheminée. Le gaz ainsi produit était plus riche 
en éléments éclairants que le gaz obtenu avec la 
marche ordinaire ;

5° La réduction de la production, constatée quand 
l’on emploie du charbon bitumineux, est due en partie 
à la résistance que rencontre l’air pour passer, du fait 
de l’agglomération du combustible;

6° La résistance au passage de l’air à travers le com
bustible est fortement réduite si l’on traite un mélange 
uniforme de coke et de charbon ;

7° Quand l’on emploie des mélanges de charbon et 
de coke contenant plus de 50 % de charbon, il semble 
qu’il existe lin mélange déterminé auquel correspond 
une production maximum. Ces quantités peuvent 
varier avec les charbons employés, mais, pour ceux 
utilisés à Streator, le mélange le plus satisfaisant était 
70 % de charbon et 30 % de coke, sans la marche par 
« injection-soufflage »;

8° Si cette marche est adoptée avec un tel mélange 
de charbon et de coke, la production est sensiblement 
augmentée-;

9° E11 modifiant quelque peu le mode de travail, 011 
peut arriver à éliminer presque complètement les 
fumées";

10° En travaillant soigneusement, la quantité de 
combustible gras nécessaire pour produire 1 m3 de 
gaz n’est pas beaucoup plus grande que celle de coke 
ayant approximativement la même valeur de 
chauffage. C’est ainsi que des usines consomment 
actuellement de 16,7 à 17,7 k g .d e  charbon gras des 
régions du centre pour produire 28 m3 de gaz qui, 
antérieurement, consommaient de 15 à 16,7 kg. de 
coke pour produire cette même quantité de gaz.

M. D. 444,
6 6 2 .74  (42)

La carbonisation à basse température et ta n éces
sité d’une politique scientifique nationale. —
D. B r o w n lie .  — J. Soc. Chem. Industr. ( Chem. 
Industr.), 1924. T. 43, N° 1, p. 2-4. Janvier.

Sur les 250.000.000 de tonnes de charbon produites, 
chaque année, en Grande-Bretagne, 187.500.000 t. sont 
réservées pour les besoins du pays; 38.000.000 de 
tonnes, soit 20;2 % sont carbonisées à haute tempéra
ture, t t  la quantité traitée par carbonisation à basse 
température est pratiquement nulle, seulement 
quelques milliers de tonnes pour essais.

Si les 149.500.000 tonnes actuellement brûlées par an, 
en Grande-Bretagne, à l’état cru, étaient traitées par 
les méthodes de distillation à basse température, on 
créerait une disponibilité de 114.490.000 hl. d’huile et 
plus de 25.425.000 hl. d’essence pour moteurs. On 
aurait aussi plus de 1 million de tonnes de sulfate 
d’ammoniaque, c'est-à-dire d’azote combiné.

Un autre avantage pour l'Angleterre de la carboni
sation sera la suppression des fumées noires, qui 
causent des dommages de toutes sortes évalués, au 
moins, à 40 millions de livres par an.

En Angleterre, de 1870 à 1913, plus de 3 millions 
d’acres de terres des plus fertiles avec un climat des 
plus favorables et amplement arrosées sont prati
quement abandonnées.

Tôt ou tard, l’Angleterre sera obligée de revenir au 
principe de produire la plus grande partie de sa 
nourriture. Aujourd’hui, elle ne produit qu’un tiers 
de ce qu’elle mange et dépense plus de 200 millions 
de livres par an pour se procurer des produits étran
gers qu’elle pourrait obtenir aussi bien sur son propre 
30I. C. B. 99.
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662.74-642
Gazéification Industrielle du lignite brut terreux 

contenant son eau de carrière. —  K. B unte. —  
Gas -u. Y V tis s e r f 1924. T. 67, N° 24, p. 344-348 
14 Juin.

L’article rend compte des résultats d’essais entrepris 
sur un gazogène de la Franckewerke avec alimen
tation en lignite brut terreux contenant son eau de 
carrière

Le lignite employé avait la composition suivante :

D ISTIL L A TIO N  PYROGÊNÉE

Eau.......................................................... 57,4 %
C e n d r e s ............................................... 14,4 %
Charbon et matières volatiles. . . 28,2 %

dans la proportion suivante :
C .....................................  65,30
H. . . ..................... 5.71
O................  . . . .  22 06
N .....................................  1,35
S ............................. 4,98

et d’un pouvoir calorifique de 6510 calories par kg.
Comme on le voit sur la fit). 491 /, le gazogène se 

compose essentiellement de deux parties. Dans la zone 
supérieure, le lignite abandonne son eau d'imprégna
tion et subit un commencement de distillation sous 
l ’action des gaz chauds de gazéification qui se forment 
dans la partie inférieure. Il est à noter que l'appareil 
est conçu de façon telle que ces gaz ne traversent le 
lignite en cours de séchage que sur un parcours rela
tivement court, ce qui tend à éviter des condensations 
goudronneuses et la formation de magma.

Les résultats des essais sont résumés dans le tableau
suivant :

Durée des expériences............................. 6 jours
, Consommation en lignite..........................  56.780 kg.

Pouvoir calorifique du lignite* . . . .  1.500 cal./kg.
Production de gaz. (0 ,7 6 0 )..................... 70.300 m3

—- par t. de lignite. 1.238 m’
Pouvoir calorifique du gaz....................  808 calories
Crasses (au-dessus de 30 m m ................  2.875 kg.
Matières combustibles dans les crasses. 5,3 %
Cendres (au-dessous de 30 mm.) . . . 3.250 I;,’.
Matières combustibles dans les cendres. 16,2%
Poussières..................................................... 25! kg.
Matières combust. dans les poussières. 44,2 %~
Air injecté.................................... .... 58.250 m3
Teneur en vapeur de l’a i r ......................  233 g./in3
Vapeur par kg. de lignite......................... 0,24 kg.

Sans entrer dans les détails du bilan calorifique, 
nous retiendrons que l’on récupère sous forme d'un 
gaz à 808 calories par mètre cube, 51,2 % des calories 
contenues dans le lignite brut et que l’évaporation de 
l ’eau en demande 20 % environ.

Le gaz obtenu présentait la composition suivante :
l l ‘S .....................................  0,5
C O » ....................................  14.5
C O .....................................  8,5
Oa .........................................  0,8
C '»H ».................................. 0,6
CH1 . .................................  0,7
H * ...........................  12,7
N *.........................................  61,7

100,0

Une analyse faite préalablement du gaz de distilla
tion a permis de reconstituer dans quelles proportions 
es diverses réactions se produisent dans le gazogène.

1
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' Benzène
et JCoinbus-

C, a/. distillation tion sous Forma ^Gaz
île dis du forme tion à

tillation. semi-coke. Air. de CO*. de CO. l*eau. Total.

H*S . . 0,5 _ _ 0,5
CO1. . . 1,6 — — 12,9 14,5
c o .  . . 0,1 — ' — 3,5 4,9 S,5
o»  . . — — 0,8 0,8
C »’H“ . 0,1 0,3 — 0,4
C11‘ . . 0,9 -■ — 0,9
H » . . . 0,3 7,5 —- 12,7
N3 . . — — 3,2 51,6 6,9 4,9 61,7

3.5 7,8 4,0 64,5 10,4 9,8 100,0

Un point remarquable est le suivant : nous n’avons 
que 10 % de gaz à l'eau, soit 0,124 m3 par kg. de lignite.

Or, nous savons 
qu’un mètre cube 
de g a z  à l ’eau  
nécessite 0,5 m3 de 
v a p e u r .  D o n c ,  
nous n ’aurons 
transformé en gaz 
à l’eau que 0,06 m* 
de vapeur sur les 
0,24 kg. i nj ec  té s  
par k£. de lignite 
brut. Le gaz soi t 
à une température 
de 8 ) —90 ' entraî- 
n a n t p ar m è t r e  
cube d ’air sec
0,83 m’ de vapeur 
d ’eau provenant 
pour 0,24 m’ de 
la v a p e u r  non  
d é c o m p o s é e  et 
pour 0,69 m’ de 
i ' e a ù c o n t e n u e  
dans le lignite.

La vapeur d’eau 
a une i n f l u e n c e  
favorable sur la 
marche du gazo
gène; elle a u g 
mente le volume
et la vitesse des 
gaz qui le traver-

l sent et p e r m e t
(4911) d ’é v i t e r  dans la

m e s u r e  du pos
sible la formation de dépôts goudronneux; par la 
réaction du gaz à l’eau elle abaisse la température du 
gazogène ; agissant comme gaz inerte, elle diminue la
concentration de l’oxygène qui a pour effet de contre
balancer la grande réactivité du semi-coke de lignite.

Des essais entrepris en vue de diminuer l’injection 
de vapeur n’ont pas donné de bons résultats,pour la 
marche du gazogène; on a obtenu, par contre, un gaz 
à 1.100 calories. J. D. 4.094.

662.74
La carbonisation de la houille. —  E. A u d j b e k t .  —  

Techn. Mod., 1924. T. 16 ÎS° 3 p. 77 82, 1" Février
L’attention des techniciens de la carbonisation de 

la houille se porte actuellement, d’une manière spé
ciale, sur trois questions :
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I. L’extension de la gamme des houilles transfor
mables en coke;

II. L’amélioration du rendement de la fusion au 
haut fourneau par une meilleure adaptation du coke;

III. La valorisation des sous-produits de la carboni
sation

LE S  HOUIL LES T R A N SF O R M A B L ES  EN COKE.

L es houilles à  coke. — Le coke métallurgique doit 
répondre à des conditions définies de teneurs en eau, 
cendres, soufre, phosphore et de résistance mécanique. 
En règle générale, seule la spécification relative à la 
qualité physique du coke donne lieu à des difficultés, 
mais celles-ci sont d’ordre majeur. On n’a,, en effet, 
pas réussi, jusqu’ici, à établir des relations entre 
l’aptitude d'une houille à cokéfier et les grandeurs 
mesurables (composition immédiate et composition 
élémentaire) au moyen desquelles on cherche à la 
caractériser. C’est ainsi que des houilles isomères, ou 
contenant la même proportion de matières volatiles, 
donnent parfois des cokes complètement dissem
blables.

On ne connaît donc aucun caractère‘permettant de 
distinguer a p r io r i  les houilles à coke.

La caractéristique a posteriori des houilles à coke 
est la suivante : •

« Ce sont les houilles qui donnent un coke de soli
dité suffisante quand on les soumet, dans des fours du 
type actuellement en usage, à réchauffement que réa
lise le maintien des piédroits à une température 
approximativement constante ».

La cuisson dans un four réel revêt la physionomie 
générale que voici :

Le noyau central de la charge, formé de houille 
crue, est à la température de 100°; une croûte com
pacte, constituée par un mélange de houille et de gou
dron, le recouvre; c’est la « zone-écran », dont les 
couches les plus chaudes sont à une température com
prise entre 300’ et 400°, et à laquelle font suite une 
série de pellicules concentriques, constituées par de la 
houille partiellement carbonisée, dont la température 
varie en sens inverse de la distance à la maçonnerie; 
celles de la périphérie sont solides alors que d'autres, 
comprises entre celles-ci et la zone-écran, sont formées 
d’une pâte presque fluide. Les différences de densité 
correspondant à ces différences d'état physique don
nent d’ailleurs naissance à des tensions internes qui 
provoquent une fissuration plus ou moins marquée de 
la charge.

La progression centripète de la zone-écran, qui che
mine en se détruisant par sa face externe et se recons
tituant par sa face interne, amène en fin de compte la 
température du noyau central à une valeur voisine 
de 1000°; la carbonisation est alors complète. Les con
ditions dans lesquelles elle a lieu sont telles que chaque 
élément de la charge est porté à sa température finale, 
suivant une loi qui varie avec sa distance à la maçon
nerie, mais qui comporte, au moins à partir de 100°, 
une vitesse de chauffage constamment décroissante et 
toujours extrêmement faible, sauf peut-être pour les 
éléments qui sont au voisinage immédiat des parois.

La carbonisation  des houilles sèches. — On 
emploie deux procédés pour leur transformation en 
coke métallurgique, savoir :

a ) La carbonisation dans un four à coke type d’un 
mélange intime de houille sèche (4 parties) et de semi- 
coke (1 partie), ce dernier étant produit dans des con
ditions telles qu'il soit encore fusible. L’initiative de

cette formule appartient à l’Administration française 
des Mines de la îsarre;

b) La carbonisation d’une fraction convenablement 
choisie de la houille dont l’ensemble est inapte à coké
fier. On cherche actuellement un procédé pratique de 
lavage par llottage qui permette d’éliminer de la 
houille ses éléments non cokéfiables(fusain).

Les raisons de la différence de solidité entre 
deux cokes, proviennent de leurs différences de struc
ture.

Or, les facteurs essentiels de la structure du coke 
semblent les suivants : les cavités qui existent dans le 
coke, sont dues à la naissance de gaz au sein de la 
houille; aussi longtemps que celle-ci, ramollie par la 
chaleur, demeure suffisamment fluide, les bulles qui 
s’y forment s’en échappent sans troubler son homo
généité, mais, la viscosité augmentant au fur et à 
mesure du chauffage, un moment vient où les gaz ne 
peuvent plus se déplacer librement; ils dilatent alors 
les poches qui les emprisonnent jusqu’à ce que, cre
vant les unes dans les autres, elles leur laissent une 
issue vers l’extérieur. Ils s’écouleront désormais par 
les passages qu’ils se sont ainsi ouverts.

Toutefois, ces passages ne demeurent pas immuables. 
Tant que la masse de houille conserve quelque plas
ticité, ils se modifient de manière à mettre la résistance 
que leurs parois offrent à la déformation, en harmonie 
avec la pression que les gaz exercent sur elles, pression 
qui dépend du rapport existant entre le débit du gaz 
à évacuer et les f.icilités que présente son écoulement.

Au total donc, les caractéristiques essentielles de la 
structure du coke paraissent dépendre de la relation 
qui existe entre les courbes représentant, en fonction 
du temps, l’une, le dégagement des matières volatiles, 
l’autre, la variation de la viscosité de la houille, ou, 
plus exactement, entre des arcs déterminés de ces 
deux courbes.

L E  RENDEM ENT DU COKE AU HAUT FOURNEAU

L a réactiv ité  du coke. — La -réactivité des combus
tibles est mesurée par leur vitesse de réaction avec 
l’oxygène et avec l’anhydride carbonique.

Parmi les facteurs influant sur la réactivité, on a pu 
discerner :

D’une part, la présence ou l’absence sur les parois 
des cavités disséminées d ns la masse du combustible 
de produits du cracking, d'hydrocarbures: c’est ainsi 
que du charbon de bois, préparé à une température 
relativement b >sse, conserve sa réactivité quand on le 
chauffe à 1.100° ou au contraire la perd, selon que l'at
mosphère dans laquelle le chauff.ige a lieu est consti
tuée par un gaz indécomposable (azote ou hydrogène) 
ou par un hydrocarbure.

D’autre part, la structure du combustible: la réacti
vité est d’autant plus grande que les vides présentent 
par unité de masse une plus grande surface et que les 
communications entre eux sont plus aisées.

Il n’y a pas de relation entre la densité apparente, 
qui est un des facteurs de la solidité, et la porosité, 
au sens qui vient d’être défini.

Un coke dans lequel les vides ont des dimensions 
extrêmement petites et sont extrêmement rapprochés 
est, à la fois, poreux et dense, c'est-à-dire solide et 
chimiquement actif. Deux ingénieurs anglais, 
M. M. Sutcliffe et Evans, jont effectivement réussi 
à fabriquer un coke dont la densité apparente est 1,20 
et pour lequel la constante k  de V. Wlieeler vaut :
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414 x 10 —<i pour l'oxvdation à 400°;
293 x 10 —6 pour la réduction de l’acide 

carbonique à 900°.
Son activité chimique n’est pas très inférieure à celle 

du charbon de bois,pour lequel les deux constantes 
ci-dessus valent respectivement :

352 x  10 — 6 et 432 x 10 —
Influence de la  réac tiv ité  du coke sur le rendem ent 

du haut fourneau. — Suivant Sutdifle et Evans, l’em 
ploi d’un coke suffisamment actif doit permettre de 
réduire de 50 %, peut-être, la quantité de coke néces
saire pour produire au haut fourneau une tonne de 
fonte.

A l’appui de leur thèse, ces savants font remarquer : 
Que les seuls cokes actifs qu’on ait su fabriquer 

jusqu’à présent étaient dépourvus de solidité et que 
c’est cette circonstance qui a empêché de discerner 
les avantages que présente leur emploi;

Qu’il ne peut être question d'équilibre chimique, 
dans les hauts fourneaux modernes dans lesquels les 
gaz font un séjour de l’ordre de deux secondes. On ne

CO“peut donc admettre que le rapport =  0,5 dans

la composition des gaz au gueulard puisse être consi
déré comme l’indice d'un régime de marche conve
nable du haut fourneau;

Que le haut fourneau peut être considéré comme 
la superposition de deux appareils distincts.

L’appareil supérieur, à température modérée, effec
tue la réduction incomplètement, en dissipant la cha
leur que l'opération dégage.

L’appareil inférieur, à haute température, achève le 
travail du premier, mais seulement après l’avoir détruit 
en partie.

La réduction est indirecte, c’est-à-dire effectuée 
exclusivement par l’oxyde de carbone, dans le pre
mier; directe et indirecte, c'est-à-dire due à l’action 
simultanée du carbone et de l'oxyde de carbone, dans 
le second.

Suivant Sutcliffe un coke très réactif doit :
a )  Supprimer l’oxydation du fer produit par réduc 

tion du minerai;
b) Accroître la fraction du minerai qui subit la 

réduction directe par le carbone.
Ce double résultat sera atteint grâce à l’augmenta

tion du gradient de température dans le fourneau.
A l’appui de cette manière devoir, M.M. Sutcliffe et 

Evans invoquent, d'une part, le cas des hauts fourneaux 
au charbon de bois, lesquels marchent avec un gra
dient de température plus grand que les hauts four
neaux au coke et avec une consommation de carbone 
par tonne de fonte plus faible de 20 à 25 % en 
pioyenne, d ’autre part, l’expérience rapportée par 
Whiting, qui a consisté à remplacer, dans le lit de 
fusion d’un haut fourneau, le minerai par du riblon : 
cette substitution a entraîné, contre toute attente, une 
augmentation de la consommation du coke.

Les avantages de l’emploi d’un coke très réactif 
seraient les suivants :

Économie de coke évaluée à 55 % : réduction de la 
hauteur du haut fourneau; augmentation de la pro
duction pour un débit de vent donné, entraînant une 
diminution de la dépense de force motrice et une 
augmentation de la production horaire, c’est-à dire 
une réduction des pertes vers l’extérieur, ainsi que des 
frais d’entretien et d’amortissement.

C. B. 99.

662.74-641  
Les lign ites et la fabrication des carburants. —

E. M a r c o t t e . — R ev. Ind., 1924. T. 54. N° 2.178, 
p. 85-94. Mai.

La fabrication des carburants en partant des ligni- 
tes peut s’obtenir par trois voies différentes :

1° Extraction des essences des gaz de caibonisa- 
tion ;

2° Distillation des goudrons ;
3° Traitement des huiles lourdes par l’hydrogéna

tion ou par tout autre procédé.
Parmi les procédés du premier groupe, l’auteur cite ;

Le lavage des gaz à l’aide d’huile lourde, de gou
dron ou de crésol (procédé Brégeat), l’absorption par 
poteries imprégnées d huile lourde,l'absorption par le 
charbon activé (procédé Bayer), enfin les procédés 
par réfrigération. ,

Pour l'auteur, les objections faites par M. Erhard 
contre la distillation des lignites ne tiennent pas. car, 
pour certains lignites au moins, il est hors de doute 
que la valeur dessous-produits récupérés compense 
largement les frais de fabrication et la valeur d'achat 
du lignite. On peut espérer, d'ailleurs, hydrogéner les 
huiles lourdes obtenues, soit à l'aide du procédé Ber- 
gius. soit à l’aide du procédé Melamid (brevet français 
N° 539.715). L’auteur rapporte qu’en outre,M. Audibert 
estime qu’on peut obtenir des hydrocarbures par 
condensation du méthane.

D’ailleurs, le traitement industriel des lignites entre 
dans une phase active, en particulier aux charbon
nages de Millau. D .1 F. 551.

662 .64
Les fours à coke. — E. L a n g r o g n e  e t  A. B a i i . i . e - B a r -  

r e l l e .  — Tech. M od., 1924. — T. 1G, N° 10. p .  357- 
3faU. 15 Mal ; N» 11, p. 384-394. 1«  Juin.

ÉTUDE DE QUELQUES C A R A C T É R IS T IQ U E S  DES FOURS 
A COKE AMÉRICAINS A G RANDE PRODUCTION

Longueur des fours. — La longueur des fours est 
limitée par la possibilité de détourner des saumons de 
plus en plus lourds sans écraser la tranche arrière qui 
supporte tout l’elfort de poussée. Comme on manque 
de données précises sur la résistance des saumons de 
coke, la longueur des fours est passée progressive
ment de 10 m. à 12.50 m. Il ne semble pas d ailleurs que 
l’on ait atteint la longueur limite et certains cons
tructeurs proposent actuellement des fours de 13 m. 
de long.

H auteur des fours. — Tandis qu’avec les fours bas 
on doit se préoccuper d’éviter la surchauffe des voûtes, 
avec les fouis de 3 m. à 3,80 m. le problème est ren
versé et on doit prendre des précautions spéciales 
pour qu'ils soient bien chauffés jusqu'en haut.

La presque totalité des calories fournies aux piédroits 
étant transmise par radiation directe de la flamme , on 
ne peut chauffer régulièrement des fours hauts qu’à la 
condition d’allonger les flammes. Cet allongement 
s’obtient principalement en réduisant au minimum 
l’excès d’air, ce qui est d’ailleurs une condition favorable 
au bon rendement du four. On y contribue également 
en donnant des directions parallèles aux arrivées de 
gaz et d'air, afin de retarder leur mélange et ralentir 
la combustion.

Aux États-Unis, on a même été plus' loin dans cette 
voie en diminuant la teneur en oxygène de l'air par 
l’addition de gaz brûlés. Cette méthode ne semble pas 
s’être généralisée, bien qu’elle ait, dans certains cas, 
donné les résultats cherchés.

Vol. 13.— N° 4.
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Plusieurs constructeurs ont imaginé des dispositifs 
spéciaux de construction. Les uns ont eu recours à la 
combustion fractionnée, en admettant le gaz simulta
nément en haut et en bas des piédroits, ou en étageant 
les arrivées d’air ; d’autres ont modifié la forme de la 
partie supérieure du four.

L argeu r des fours. — On sait que dans les fours à 
coke, ia cokéfaction se fait par couches successives de 
l'extérieur vers le centre du saumon. Quand la tempé
rature moyenne des carneaux de chauffage ne dépasse 
guère 1.000° environ, comme dans la plupart des coke- 
ries françaises, la zone de cokéfaction se déplace len
tement vers l’intérieur du saumon, tandis que la tem
pérature du coke déjà formé et des parois du four 
s’élève peu à peu et tend à se mettre en équilibre avec 
la source de chaleur. Si la température de celle-ci 
n’est pas très élevée, celle de la chambre ne peut en 
aucun cas devenir suffisante pour que l’on puisse crain- 
dreunedécomposition dessous-produits. On peut donc 
ainsi faire des fours assez larges qui cuisent lentement 
et donnent du coke excellent, en gros morceaux, tel 
que le recherchent en particulier les fondeurs.

Au contraire, la pratique américaine qui utilise des 
températures très élevées, dépassant 1.200° dans les 
carneaux, est incompatible avec les fours larges.

Le potentiel de la source de chaleur étant beaucoup 
plus élevé, le flux de chaleur rayonné par les parois 
est beaucoup plus intense.

Au début de l’enfournement, tant que le charbon 
froid n’est séparé des parois que par une faible épais
seur de coke, ce flux de chaleur est facileinentabsorbé 
par la charge de charbon, et la température des parois 
reste relativement basse.

Mais à mesure que l’épaisseur de coke à traverser 
augmente, une partie importante des calories est 
absorbée par le coke déjà cuit et élève la température 
de ce coke et des parois du four.

Plus le four sera large, plus ce phénomène prendra 
d’importance, plus la température des parois sera 
élevée en fin de cuisson, et plus le risque sera grand de 
détruire les sous-produits.

L’emploi des hautes températures conduit donc à 
l'adoption de fours étroits et i l  .est à proscrire avec  
les fours larges.

P ilonnage. — Les fours étroits et hauts ne permet
tent pas le pilonnage préalable du gâteau de charbon.

Il n’est en effet guère possible de donner aux 
gâteaux de charbon pilonné une hauteur supérieure à 
six fois leur largeur, sans quoi ils risquent de s’effon
drer à l’enfournement. On ne peut donc employer les 
fours hauts qu’avec des charbons non pilonnés.

B riques de silice. •— On a diminué la durée de cuis
son des fours à coke en augmentant la température 
des piédroits et en employant à cet effet des briques 
de silice.

L a durée de cuisson d ’un four étroit dim inue très 
rapidem ent dès qu'on augm ente la  tem pérature des  
piédro its.

Les chiffres suivants, empruntés à diverses commu
nications de M. Middleton, sont particulièrement carac
téristiques à cet égard :

Température 
des carneaux 

en degrés 
centigrades.

1.222
1 252
1.350

On doit tenir compte du fait que les briques de 
silice pour fours à coke, plus volumineuseset déformés 
plus compliquées que les briques de fours Martin, 
sont plus difficiles à fabriquer que celles-ci. De plus, 
on exige d’elles des qualités de résistance à l’abrasion 
et de constance de dimensions que l’on n’exige pas 
aussi impérieusement des briques d’aciérie; il est en 
effet indispensable que les briques des piédroits ne se 
déforment pas, afin que ceux-ci restent étanches et 
plans, tandis qu’on ne demande aux briques d’aciérie 
qu’une grande résistance physique à chaud.

L'emploi des briques de silice dans les fours à coke 
oblige à prendre des précautions très sévères, car il 
faut tenir compte de leur coefficient de dilatation, 
plus élevé que les briques silico-alumineuses, et des 
augmentations brusques de volume qui accompagnent 
les transformations allotropiques du quartz.

Les joints de glissement entre les parties en briques 
de silice et les parties en briques silico-alumineuses, 
les joints de dilatation, les têtes de fours, les ancrages 
longitudinaux et transversaux, etc., doivent être parti
culièrement étudiés et soignés.

Les fours en silice doivent être mis en température 
très lentement et, s’ils doivent être arrêtés, leur refroi
dissement doit être aussi graduel que possible afin 
d'éviter que les briques ne se fissurent.

On doit signaler enfin que la mise hors feu et le 
rallumage récent des nombreuses batteries en silice de 
la Ruhr n’ont donné lieu à aucun incident notable et 
que les fours en silice ont bien supporté cette épreuve 
malgré les circonstances défavorables dans lesquelles 
elle a eu lieu.

CONDITIONS D’UN C H AU FFA G E S A T ISF A ISA N T

R églage. — Le réglage du gaz se fait assez facile
ment par l’intermédiaire de busettes calibrées ou de 
diaphragmes amovibles.

Le réglage de l’air, plus délicat, a été assuré des 
façons les plus diverses, et on peut classer les divers 
types de fours d’après la façon dont la répartition de 
l’air et des fumées y est assurée.

Ce classement pourra être le suivant :
P rem ier groupe.— Fours danslesquelsla répartition 

de l’air et des fumées est assurée, une fois pourtoutes, 
au moment de la construction, en donnant une égale 
résistance à tous les circuits qui relient deux régénéra
teurs correspondants.

a )  Tous les circuits ont même longueur et même 
section. Le four est dit à équilibrage automatique. 
Four Lecocq, four Simplex.

b)  Les circuits n’ont pas tous la même longueur, 
mais chacun d’eux possède un ou plusieurs étrangle
ments, dont la section est calculée de façon que 
tous les circuits aient le même orifice équivalent. Le 
four est dit à sections calculées. Four Semet S.olvay et 
Pierre, four Still.

D euxièm e groupe. — Fours dans lesquels la réparti
tion de l’air et des fumées est réglable en marche au 
moyen de registres mobiles.

c)  Fours ne possédant qu’une seule série de regis
tres agissant à la fois sur l’air et sur les fumées, four 
Evence Coppée, four Davicion, four Hinzelmann. 
Four Koppers, four de la Société Koppers américaine.

d )  Fours possédant deux séries distinctes de regis
tres agissant les uns exclusivement sur l’admission 
d’air, les autres exclusivement sur le départ des fumées. 
Four Otto, four Wilputte.

Chauffage des fours au g a z  pau vre .—Des fours de 
ce type fonctionnent de façon très satisfaisante depuis

Durée de 
cuisson 

en heures.

24
18
15 1/2
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plusieurs années, dans de grandes usines à gaz (Vienne, 
Birmingham, Seaboard U. S. A). On en rencontre éga
lement dans plusieurs usines métallurgiques (Thyssen, 
Hœsch).

• En fait, le chauffage au gaz pauvre donne actuelle
ment, partout où 011 l’emploie, de bons résultats.

Pour éviter les sujétions qu’entraîne la double régé
nération, on emploie parfois, pour le chauffage des 
fours à coke du gaz à 2.500 cal. environ qui permet 
de réaliser les températures exigées sans réchauffage 
préalable. Ce gaz est ou du gaz bleu (gaz à l'eau), ou 
un mélange de gaz pauvre et de gaz riche. Les fours 
susceptibles d’être chauffés soit au gaz à 2.500 cal., 
soit au gaz riche, ne se distinguent des fours à coke 
ordinaires que parle diamètre légèrement plus grand 
des conduites de gaz et par une augmentation 
d’environ 10% d elà  puissance des régénérateurs. On 
en rencontre dans les usines à gaz où l'on possède des 
gazogènes à gaz bleu comme unités de secours (usines 
à gaz de Forest-Bruxelles, Seaboard).

M anutention du coke avec  « coke-car». — La manu
tention du coke avec coke-car est à peu près la seule 
que l’on emploie maintenant aux Etats-Unis; elle se 
répand également beaucoup en Allemagne et certaines 
cokeries françaises l’ont déjà adoptée. Dans ces ins
tallations, le saumon de coke sortant du four vient 
s’étaler en couche mince sur le fond incliné d'un 
wagon spécial, que l’on déplace progressivement 
devant le four. Dès que le défournement est terminé, 
une locomotive refoule ce wagon (ou coke-car) sous 
une tour d’extinction où il reçoit, en un intervalle de 
temps très court (deux minutes environ), une quantité 
d’eau suffisante pour éteindre le coke sans le nover.
Le coke-car est ensuite conduit devant un quai incliné 
de faible développement (coke-wharf) ; on lève les 
portes qui ferment la partie inférieure du coke-car, le 
coke glisse sur le fond incliné de celui-ci et passe sur 
le coke-warf.

Extinction du coke à sec. —■ Dans tous les procédés 
de manutention que nous venons de décrire, le coke 
est éteint par aspersion d’eau. Cette pratique ne per
met pas de récupérer les calories sensibles du coke 
chaud qui représentent de 30 à 50 % du total des 
calories fournies au four. On a breveté divers procédés 
d’extinction du coke à sec avec récupération des calo
ries. Le plus connu est le procédé Sulzer, qui fonc
tionne dans les usines à gaz de Zurich et de Rotter
dam et qui est en construction dans une cokerie fran- s 
çaise. On sait que ce procédé consiste, en principe, à 
faire circuler un gaz inerte dans un circuit fermé, 
formé par un récipient clos contenant le coke à refroi
dir et une chaudière. Il y a ainsi transport des calo
ries du coke vers l’eau et production de vapeur. 
L’agent de transmission employé est l’air, mais, comme 
c’est toujours la même masse gazeuse qui ressort, on 
a rapidement un mélange de CO2 et d’azote et la 
quantité de coke brûlé est infime. C. B. 99.

665.7
Rapport du Comité de Recherches sur le Gaz. —  

Gas J., 1924. T. 167. N° 3190. p. 126-129. 2 Juillet.
La vitesse de réaction de CO et de H2 pour la syn

thèse du méthane (2C O +2H - =  C 0 2 +  CHJ) peut être 
rendue 17 fois plus grande par l’emploi d’un cataly
seur activé (thorine-nickel). La présence de composés 
sulfurés qu’il est nécessaire d’éliminer rend non appli
cable industriellement la synthèse du n.éthane à 
partir du gaz à l’eau.

Dans le cas du gaz de houille, l’élimination préala

ble des composés sulfurés a pour conséquence une 
élimination partielle d’hydrocarbures non saturés de 
valeur et en même temps la transformation d'une 
partie de l’oxyde de carbone en un gaz sans valeur, 
l’acide carbonique. En outre, il y a perte de chaleur, 
du fait que la réaction est exothermique, et la perte 
totale résultant de ces trois facteurs aurait pour con
séquence une augmentation considérable des frais de 
production ds gaz. M. D. 444.

665.97
Rapport du sous-com lté sur les m éthodes d’essais  

des réchauds à gaz. —  Gas J., 1924. T. 167, 
N° 3190, p. 130-147. 2 Juillet.

Les essais à effectuer pour déterminer la valeur 
d’un four de cuisine au gaz sont : 1° consommation 
maximum normale; 2° facteur de sûreté ; 3° consom 
mation nécessaire pour maintenir la température ; 
4° l'appropriation pour la cuisine. Description très dé
taillée de la façon dont ces essais doivent être 
effectués. M. D. 444.

665.75
Méthodes exactes d’analyse des gaz. — E. S c u e r h .  — 

G as-u. W asscrf., 1924. T. 67, N® 37, p. 391. 5 Juillet.
L’auteur fait d'abord, un court exposé historique 

de l’emploi de l’oxyde de cuivre dans l’analyse des 
gaz et passe ensuite à la critique de la vérification 
gravimétrique de l’analyse volumétrique des gaz 
en présence de CuO entreprise par E. Terres et
E. Mauguin (Gas-u. W asserf.. 1915,p .8). Deux raisons 
principales s'opposent à l’emploi de la détermination 
gravimétrique, comme méthode de contrôle : 1° le 
gaz n’est amené qu’une fois au contact de CuO ; 
2° les gaz arrivant au point de combustion doivent 
être entièrement secs, alors qu’en réalité ils sont 
saturés de vapeurs d ’eau par l’usage de la méthode 
volumétrique. L’auteur met en doute le droit de rap
porter les résultats de la méthode gravimétrique à la 
méthode volumétrique. A titre de comparaison, il 
donne pourtant les résultats de Terres et Mauguin.

Les appareils employés pour les expériences sont 
ceux indiqués par Ott dans Gas-u. W asserf. 1920, 
p. 198. Quelques nouveaux détails sont à remarquer.

La partie  ̂suivante du travail traite du dégagem ent à 
l’état pur des gaz nécessaires, soit O*, H1, CO, CH1 et 
C2HJ, ainsi que de leurs analyses sur CuO et le pla
tine. Les résultats sont en substance les suivants :

Oxygène. — Pour O2, le mercure employé comme 
liquide obturant doit être pur, car autrement des 
taches jaunes se montreraient sur le mercure et la 
pureté de O2 diminuerait..

2° H ydrogène. — Se consume complètement à 220° 
mais plus lentement qu’à 295°. La méthode à CuO 
donne les mêmes résultats que la combustion sur
platine. On attire l’attention sur la correction qu’il
faut apporter en diminuant les valeurs respectives par 
suite de la densité différente de CuO et Cu. Pour CO
et H2, elle est, par exemple, pour 20 à 60 cm3 de gaz
pur: 0,01 cm1 ; pour 60 à 100 cm3 de gaz pur: 0,02 cm3. 
Plus la consommation d’oxygène du gaz est grande, 
plus grande est naturellement la correction à faire.

3° O xyde de carbone. — Se consume complètement 
dès le rouge sombre ; les résultats à CuO corres
pondent de manière satisfaisante aux résultats sur 
platine. Mais il faut tenir compte de la contraction 
totale, parce que la détermination d’après CO2 ne 
donne que des valeurs inutilisables, même en travail
lant sur du mercure. Ce désaccord provient, de l’ab
sorption de CO2 par CuO. Celle-ci commence déjà à
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la  température ambiante, augmente ensuite et devient 
enfin négative au rouge clair, c’est-à-dire que le CO2 
absorbé est partiellement éliminé. Une élimination 
quantitative de CO2 absorbé n'est pas atteinte cepen
dant. L’absorption de CO1 est en outre directement 
proportionnelle à la pression partielle de CO2. On ne 
peut éviter l’absorption de CO2, même en exécutant la 
combustion au rouge clair, parce que CO2 est alors 
absorbé par les parties plus froides de CuO aux 
extrémités du tube de combustion.

A 295° et à 220° la combustion de CO n’est complète 
que si CO2 de combustion est aussitôt absorbé. 
Autrement, en cas de combustion poussée plus loin,- 
il se produit toujours une contraction de quelques 
centièmes de cm”. Il semble donc que CO2 gêne la 
combustion de CO.

4° M éthane. — Pour la recherche d’une méthode 
de dégagement à l’état pur du méthane — qui avant 
tout doit être exempt d'homologues — le procédé de 
dégagement, d'après Gladstone et Tribe (action d’une 
solution alcoolique d’iodure de m éthjle sur du zinc 
cuivré) fut reconnu le meillleur, si le méthane brut 
avant épuration par l’oléum était refroidi pendant un 
certain temps à —80° et les traces d’éthane éliminées 
par le passage sur du nickel à 400°.

Le méthane ne brûle pas à 295° sur CuO ; il brûle 
cependant complètement ail rouge clair, même si 
CO2 formé n'est pas absorbé aussitôt. Pour obtenir 
des valeurs exactes de la méthode à CuO, il est néces
saire, pour la combustion au rouge clair, de préserver 
le tube de quartz du contact direct avec CuO en in
terposant une feuille d’amiante. Le calcul est fait 
d’après la contraction totale.

5° Ethane. — La combustion sur CuO donne les 
mêmes valeurs que sur le platine. Ici encore les 
valeurs déterminées d ’après CO2 sont trop basses.

1° D éterm ination  d'oxyde de carbone et d 'hydro
gèn e. — La somme de contraction des deux gaz cor
respond bien à la somme des quantités déterminées 
d'après les titrages, mais la séparation des deux gaz 
d’après la méthode à CuO donnait des résultats tout 
à fait inutilisables. Les raisons en sont, d'une part, 
l’absorption déjà indiquée des CO2 par CuO, d'autre

i part, le fait que la combustion quantitative de CO est 
directement proportionnée à la pression partielle de 
H2, dans ce sens que la combustion de CO se fait 
incomplètement si l'on a une basse teneur en Ha.

2° Séparation  d ’hydrogène et de m éthane. — L’hy
drogène et le méthane se séparent quantitativement à 
295° sur CuO ; CO et CH4 également, autant que CO2 
qui se forme (de CO) est absorbé immédiatement.

3° Séparation  d ’hydrogène, d ’oxyde de carbone et 
de m éthane.-— La combustion fractionnée de ces trois 
gaz sur CuO à 295° donne des erreurs si grandes que 
son utilisation pour l'analyse exacte des gaz est impos
sible. Mais si CO est absorbé, la séparation précise de 
II2 et de CH* ne rencontre plus de difficultés.

4° M éthane e t éthane. — Ne peuvent être séparés 
snr le CuO avec la précision nécessaire.

5° D éterm ination  d ’éthane et d ’hydrogène.— C2H4 
et H’ pcuvent être séparés à" 220“ avec une préci
sion satisfaisante.

6° D éterm ination d'éthane, de m éthane et d'hy
drogène. — Comme le laissait prévoir l'impossibilité 
de séparer le CH* et l’H*, on ne peut s’attendre à une 
grande précision en présence d ’un troisième gaz.

Pour finir, on procéda à des expériences pour se 
rendre compte de la possibilité de séparer H2, CH* et 
C2H4 sur le platine. Le résultat en fut le suivant: si 
H2 avec C2H4 est soumis à une combustion frac
tionnée, sur le platine, une petite partie de C2H4 brûle 
en même temps; il faut donc tenir compte du volume 
de C2!!1 brûlé à la température de la combustion, 
parce que sans cela de fortes différences se mani
festent de suite en raison de la consommation d'oxy
gène différente. Si CH4 et C2H* sont brûlés ensemble 
sur du platine, les résultats laissent à désirer, car par 
la formule de calcul les erreurs se multiplient. 
Pourtant, ce mode de détermination est encore celui 
qui donne les meilleurs résultats. C. B. 99.

662 .74
La conversion de la houille en huiles. —  F .  F i s c h e r .

— Colliery Guardian, 1924. T. 128, N° 3315, p. 87-88. 
11 Juillet.

L’auteur envisage, dans cet article, les différents 
procédés susceptibles de fournir des hydrocarbures en 
partant de la houille.

Ils sont de trois ordres :
D istilla tion  destructive. — Pour obtenir de bons 

rendement en huiles, il est nécessaire d’opérer à basse 
température et dans le vide; on obtient ainsi un 
rendement de 10 % avec les houilles bitumineuses, 
mais la majeure partie des produits obtenus distillent 
vers 300°.

H ydrogénation de la  houille. — Comme l’a montré 
Berthelot, l'hydrogénation de la houille transforme 
celle-ci en huiles. À cet effet, on peut utiliser soit le 
formiate de sodium, soit l’oxyde de carbone, soit 
l’hydrogène moléculaire (procédé Bergius). Mais il ne 
semble pas, à l’heure actuelle, qu’aucun de ces 
procédés soit susceptible d’être industrialisé.

Synthèse en p a r ta n t de g a z . — On sait que la 
« Badische Anilin » obtient un combustible liquide en 
faisant passer un mélange d’H et de CO sous pression 
sur des substances de contact, portées à 3 ou 400°. 
Fischer et Tropsch ont obtenu un mélange d’alcools 
supérieurs et de cétones, dénommé « synthol », par un 
procédé analogue. Ce synthol peut d’ailleurs être 
tranformé en hydrocarbures appelés synthin.

L'auteur estime que le pétrole naturel pourrait 
être formé par.un mécanisme analogue. On peut éga
lement utiliser dans la fabrication un mélange de CO" 
et d’H, synthèse qui est intéressante en ce sens que les 

» matières premières sont l’air, l’eau et un combustible.
.D. F. 551.

665 .74
Le refroidissement direct et le refroidissement indi

rect de l’huile de lavage. — H. K i e m s t e d t . — Gas- 
u. IVasserf.,\924. T. G7, N° 2S, p. 406-407. 12 Juillet.

Le refroidissement direct est caractérisé par le 
contact immédiat des deux substances qui échangent 
leur chaleur. Ses avantages sont: la simplicité des 
appareils, la rareté des réparations, la facilité et la 
rapidité des nettoyages, la transmission très rapide 
de la chaleur par suite du mélange intime des deux 
fluides.

Dans le refroidissement indirect, la transmission de 
la chaleur se fait par l'intermédiaire d’une paroi de 
séparation.

Au point de vue de l’économie de la chaleur — de 
la vapeur — la comparaison est moins favorable au 
refroidisseur direct qui occasionne une perte sèche 
de chaleur, tout en consommant une quantité assez 
considérable d’eau de refroidissement. Le procédé
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indirect permet, en effet, de façon simple, la récupé
ration d’une bonne partie de la chaleur contenue dans 
l'huile, à condition d’employer de l'huile enrichie 
comme élément de refroidissement.
Exemple : Utilisation d’huile de lavage en employant la vapeur 

indirecte ou la vapeur directe;
Circuit d’huile 200 nvJ en 24 h. ;
Température à obtenir dans l’appareil de

chauffage de l’huile. .....................................  130°
Température de l'huile débenzolée................  130’
Température de l’huile refroidie....................  20°

■Chaleur spécifique moyenne de l’huile. . . 0,4
Théoriquement 200 m3 d’huile de lavage, pour une 

élévation de la température de 20° à 130”, nécessitent
200.000 x 0,4 x (130 — 20) =  8.800.000 calories.

La même quantité de chaleur est perdue journelle
ment avec le refroidissement direct par l'écoulement 
de l'huile des essences, ce qui nécessite, par exemple, 
environ 20 m3 d'eau de refroidissement par jour 
(à environ 15°).

Si une partie de ces 8.800.000 cal. n’est pas employée 
au chauffage préalable de l’huile, l’opération se fera 
dans ce dernier, habituellement par vapeur indirecte 
surchauffée.

Il existe deux moyens de récupérer de la chaleur 
dans les usines à benzol. En premier lieu, celle des 
vapeurs d’huile légère et d’eau sortant des appareils 
de distillation, ensuite celle de 1 huile débenzolée. La 
différence de chaleur utilisable est à peu près la même 
dans les deux cas. Dans le premier cas, la libération 
de la chaleur de condensation, principalement de la 
vapeur d’eau, influe favorablement en ce sens qu’elle 
rend possible l’échange de chaleur sur une faible 
surface. Mais la quantité de chaleur disponible reste 
fortement au-dessous de celle qui peut être récupérée 
par l'huile débenzolée, à condition de donner à 
l’échangeur de chaleur une surface convenable.

Avec le refroidissement direct de l'huile, on ne 
peut utiliser que la chaleur des vapeurs d'eau et 
l’huile légère.

M élançfe  d ’h u ile  lég ère  e t  d e  v a p e u r  d 'e a u .  —  
L'huile entrant dans l’échangeur de chaleur à 
environ 20°, le quitte généralement à 60° environ, soit 
avec une augmentation de 40° correspondant à
3.200.000 calories, soit 30 % de la quantité totale de
8.800.000 calories nécessaires.

La quantité de chaleur absorbée par l’huile dében
zolée étant de 8.800.000 calories correspond à la 
quantité nécessaire au chauffage de l’huile (( enrichie ». 
Théoriquement, elle serait donc suffisante pour rendre 
inutile le chauffe-huile. Si une récupération de 100 % 
est impossible logiquement, on peut cependant, par 
l’agencement des appareils, obtenir le maximum. Les 
facteurs importants sont : les dimerisions et la dispo
sition, l’état de la surface d’échange de la chaleur, la 
vitesse de l’huile.

A l’aide d’appareils appropriés, on peut facilement 
récupérer 75 % de la chaleur. Pour un écart de tem
pérature de (130° — 20°) =  110°, on peut donc pré
chauffer l’huile à environ 100° (80e d’augmentation). 
Comparé au deuxième procédé, qui reste applicable 
en cas de refroidissement direct, c’est un gain supplé
mentaire de 40° environ, soit 75 % de la quantité totale 
de la chaleur nécessaire.

La consommation de vapeur est particulièrement 
grande dans le réchauffeur d’huile. Elle atteint les 3/4 
de la consommation totale et 1/4 seulement dans 
l’appareil de distillation, pour l’ensemble de la vapeur 
nécessaire à l’expulsion, en se basant sur un préchauf
fage de l’huile à 80° avant l’entrée dans le réchauffeur.

A titre d'exemple, il faut environ 114 kg. de vapeur 
(210"’, 6 atmosphères) pour porter 1.000 kç. d'huile de 
60° à 130° (70J d’augmentation). Pour 200 m3 d’huile

22 Sil faut donc 22,8 t. de vapeur, so it— =  3,26 t. pour
chaque augmentation de 10°.

Le rendement thermique du réchaufîeur atteint 
donc 35 % seulement.

En fonction de ers données, on obtient, avec un 
préchauffage de l'huile à 100° (refroidissement indirect 
par huile « riche ») une économie de 4 X 3,26 =  13,04 t. 
de vapeur par jour, plus grande que pour un préchauf
fage à 60° seulement en cas de refroidissement direct. 
Par mois, on obtiendrait donc 30 x 13,04 t. =  391,2 t. 
ou 400 t. chiffres ronds, de vapeur, d’une valeur de
1.000 marks-or (prix de 1914 ; 2,50 m. par t.). Actuelle
ment, on doit évaluer la tonne de vapeur à 6 m.-o. 
ou 6,5 m.-o.

Il résulte donc que l’emploi du refroidisseur direct, 
par suite de Finutilisation de la chaleur de l’huile 
débenzolée, présente de graves inconvénients.

A ces deux procédés — l’indirect est préférable en 
raison des sérieux avantages — il faut en ajouter un 
troisième : l’utilisation combinée de ces procédés, 
c’est-à-dire, au début, un large refroidissement par 
huile « riche », avec refroidissemént direct à la fin.

Il faut noter, toutefois, que le refroidissement direct 
a fait ses preuves, spécialement durant l’été. La 
consommation d’eau est alors relativement minime. 
Il semble donc recommandahle de combiner l’une et 
l’autre méthode de réfrigération des huiles.

C. B. 99.
669 .0046  : 665.7

La lutte contre la corrosion dans les Industries du 
gaz. — A n o n y m e .  — Chem. M eta ll. Engin-, 1924. 
T. 31, N" 2, p. 47-50. 14 Juillet.

La corrosion atmosphérique dans les usines est 
particulièrement intense à cause des gaz acides déga
gés : on recommande l’emploi de peintures résistant 
aux acides, de goudron avec du ciment. Les corro
sions sont dues au soufre dans les silos à charbon et 
à coke.

En ce qui concerne les cornues le problème ne se 
pose pas, car la durée des métaux y est supérieure à 
celle des briques. A l'extinction du coke la corrosion est 
sévère (eaux acides). Dans les conduites de l'usine,la cor
rosion est due au soufre, à l'ammoniaque,au cyanogène. 
Hors de 1 usine la fonte résiste bien aux gaz froids. 
Dans la récupération de l'ammoniac les métaux les 
meilleurs sont le plomb, des bronzes spéciaux et 
l'aluminium. Dans la récupération du benzol les 
accidents de corrosion sont faibles. Le gazomètre 
souffre de la corrosion atmosphérique (peinture). Si 
le gaz a été convenablement purifié, la corrosion 
intérieure est faible. En ce qui concerne les conduites, 
il semble bien que tous les problèmes qui se posent 
sont des problèmes d’élimination des courants vaga
bonds et de protection (jute asphalté, goudron, 
asphalte et ciment). * R. G. 2.434.

662 .74-642
Les gaz de distillation. — S. R u h e m a n n  e t  O .  Z e i x e r

— Braunkohle, 1924. T. 23, N° 22, p. 432-433. 
30 Août.

Cet article traite de la teneur en hydrogène des gaz 
de distillation du lignite, lorsque ce dernier est soumis 
à un échauffement progressif. Les auteurs ont soutenu 
précédemment qu’il ne se forme pas d’hydrogène 
au-dessous de 31)5°, et que l’hydrogène décelé par 
d’autres chimistes était dû à l’action de parois métal-
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liques, l’expérience conduite en récipients de verre 
donnant un résultat négatif.

Les chimistes Pfaff et Trutnovskv ayant cru montrer 
le dégagement d'hvdrogène à partir de 258°, et ce, 
indépendamment de la nature des parois; les auteurs 
critiquent cette assertion; en particulier, ils déclarent 
que leurs contradicteurs ont oublié de spécifier la 
température du bain d’air et la durée des opérations.

Ils indiquent que, si l’on traite le lignite par la 
vapeur surchauffée, on constate un dégagement gazeux 
vers 280°, à partir de là, une véritable décomposition. 
Enfin, Pfaff etTrutnovsky n'auraient trouvé un accrois
sement de la teneur en H qu’à partir de l’intervalle 

•330-360“ : les auteurs, dans ce cas même, tendent à 
penser que c’est le résultat de surchauffes locales 
accidentelles. J. B. 10.098.

662 .74
Nouvelles recherches sur la question du rendement 

en coke, de la texture de celul-cl et de sa teneur 
en cendres dans ses rapports avec la grosseur  
des grains. — J. W. K r e u l e n .  — B rennstoff- 
Chem., 1924. T. 5, N° 15, p. 233. 1" Août.

Dans la recherche du rendemeut en coke d’un 
charbon, on doit tenir compte de sa teneur en eau, de 
la grosseur des grains, de sa teneur en cendres; plus 
les grains sont petits, plus le charbon gonfle; il serait 
à souhaiter que les laboratoires d’échantillonnage 
adoptent une grosseur de grains déterminée.

665.75
L’appareil Bone-W heeler pour l ’analyse des gaz. -

C. S. W. G r i c e  e t  W. P a y .m a n . — Fuel., 1924. T. 3, 
N° 7, p. 236-249. Juillet.

Cet appareil est essentiellement constitué par : 
1° un double système de tubes (A et B), placé dans

une enveloppe d ’e a u ,  
permettant la m e su r e  
des gaz à volume cons
tant; 2° un tube labora
toire (F) dans lequel se 
fait l'absorption à l’aide 
de réactifs appropriés; 
3° un tube à explosion (E) 
relié au système précé
dent.

Les réactifs sont intro
duits dans la cloche ren
versée F, à l'aide d’une 
p ip e t t e  spéciale; les. 
r é a c t i f s  usagés et les 
eaux de lavage sont en
traînés dans le flacon K. 
Les robinets doivent être 
très bien rodés et soi
gneusement nettoyés; ils 
sont légèrement graissés 
à l’aide d'une solution 
de gomme Para dans la 
vaseline. Le robinet T 
est un robinet s p é c ia l  
p o u v a n t supporter la 
p r e s s io n  . L’enveloppe 
d’eau doit être main- 

(4912) tenue à te m p é r a tu r e
constante, si besoin est, 

en y faisant circuler un courant d'eau à température 
constante.

Dans l’analyse du gaz d’éclairage, les auteurs 
utilisent les réactifs suivants :

SO ‘H! conc. pour l’absorption du benzène et des oléfines 
supérieures ;

L’eau de brome pour absorber l’éthylène ;
L’acide pyrogallique pour absorber l’oxygène, etc.

Quand les gaz contiennent, outre l’hydrogène et le 
méthane, d’autres hydrocarbures saturés, on brûle au 
préalable l'hydrogène à l’aide de l’appareil ci-contre 
(jîg. 4.913), dans lequel on utilise la propriété que

T O  VACUUM P O M P  — V E R S  LA P O M PE  A VIDÉ 
PALLADIUM  BU LB S - R O U L E S A PALLADIUM  
W A T E R  BA TH  =  _ B A IN -M A R IE  
GRA N D  JO IN T  =  JO IN T  R O D É
T R A N SFE R IN G  C Y I.IN D ER  -  É P R O U V E T T E  D E T R A N S F E R T  
GAS S A SIPL E  T U B E  =  É P R O U V E T T E  A P R IS E  D’E SSA I D E GAZ 
M ERCU RV  R E S E R V O IR  =  R É S E R V O IR  A M ER CU RE

possède une éponge de palladium d’oxyder complète
ment l’hydrogène, à 100°, sans attaquer les l^-drocar- 
bures paraffiniques. La durée du chauffage doit être de 
15 minutes. Après disparition de l’hydrogène, le gaz 
est pompé, à l’aide d'une trompe à mercure, et mesuré 
dans l’appareil précédent, dans lequel on l'introduit 
par le robinet Tl .

La note détaille la préparation des réactifs à utiliser 
et le mode opératoire. D. F. 551.

662.641
La carbonisation’ humide de la tourbe. — S. Oden 

e t  A. U n n e r s t a d .  — Brennstoff-Chem ., 1924. 
T. 5, N° 16, p. 249-253. 15 Août.

La carbonisation humide de la tourbe a été peu 
étudiée au point de vue scientifique : les travaux qui 
ont été faits ont été exécutés surtout par des techni
ciens, préoccupés plutôt de l’élimination de l’eau de 
la tourbe.

Les brevets pris sur la dessiccation laissent cependant 
transpirer qu’avant la formation des acides solubles 
(H C02H, CH3CO!H, CEPCHO, etc.), il sep iod u it un 
violent dégagement de CO2, qui entraîne la formation 
d’une mousse très abondante.

Les auteurs ont chauffé de la tourbe en présence 
d’eau à des températures différentes, variant de 100 
à 400°, dans des autoclaves munis d’agitateurs, ou 
brassés par des gaz.

Mercu/yResenv/r

(4913)
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lis donnent une série de tableaux où sont précisés 
l’origine de la tourbe, la proportion de substances 
solubilisées par action de l’eau, le volume et l’analyse 
des gaz dégagés, etc.

Il résulte de C 3 S  recherches :
1° Que jusqu’à 120°, le dégagement de COs est 

faible « 2 %);
2° De 120-150°, la proportion de substances dissoutes 

par l'eau croît de 0 — 6 % : le dégagement de gaz est 
insensible;

3° De 130-250°, se produit la carbonisation humide 
de la tourbe. Le colloïde qu’elle constitue est coagulé à 
t >  225°.

Le dégagement de gaz atteint 5 %, il se produit 
une réaction exothermique avec départ d’eau ;

4° De 250-400°, il y a formation de goudrons 
(carbures +  phénols).

La proportion de gaz atteint 20 %.
Le dégagement de COa se produit aussi bien en 

atmosphère d'azote. A. T. 2.370.
668.731

Le goudron primaire. Étude de ce corps et des pro
duits qu'on en retire. — E. K o c h . — Chem Z tg  
1924. T. 48, N° 100/101, p. 581-582. 20 Août.

Données très générales sur l'intérêt, la composition 
et les applications du goudron primaire. L'auteur 
signale en particulier que l’assimilation de ce produit 
aux pétroles a été contredite par Weisgerber, 
Schutz, etc. 11 se différencie autant des pétroles que 
du goudron ordinaire, bien qu’on y retrouve de la 
naphtaline, de i ’indène, etc.

Une série d’entreprises industrielles allemandes 
s’efforce de transporter dans le domaine pratique 
les données scientifiques actuelles sur la carbonisation 
à basse température : 1’ « Allkog », à Berlin, la 
à « Schwelkohle G. m. b. H. » à Essen et Francfort et 
plusieurs autres. A. T. 2.370.

669 .744
Em ploi de l'hulle de paraffine com m e liquide de 

lavage pour l’extraction du benzène du gaz. —  
K. S tu m p f. —  Gas u. W a s s e r f 1924. T. 67, N° 35, 
p. 515-517. 30 Août.

L’huile de paraffine a été employée dernièrement 
à l'usine à gaz de Carlsruhe, à la place de l'huile de 
goudron de houille, pour extraire le benzol du gaz.

Cet essai a donné lieu aux remarques suivantes :
1° Avantage de l’huile de paraffine sur l'huile de 

goudron :
a)  Moindre consommation. Après treize semaines 

d'usage, l’huile n’avait pas eu besoin d’être renouvelée ;
b) Rendement en avant-produit supérieur de 10 %;
c) Distillât de l’avant-produit plus abondant de

5 % :d)  Qualité de l’avant-produit et du distillât, 
meilleure. Ils ne contiennent plus que des traces de 
matières acides et basiques: le benzol obtenu peut 
sans purification être employé comme benzol-moteur ; 
les pertes dues au lavage et qui atteignaient 5 % sont 
ainsi évitées;

e)  L'huile de paraffine constitue en même temps 
un moyen de lavage de la naphtaline du gaz ;

2° Inconvénients de l'huile de paraffine et précau
tions à prendre en vue de substituer ce moyen de 
lavage à l’ancien :

a) L’huile de paraffine est plus légère que l’eau ; 
l'eau contenue dans le gaz se condense dans l’huile 
et se décante à la partie inférieure des appareils, 
réduisant ainsi leurs surfaces d'action, si bien

D I S T I L L A T I O N  P Y R O G É N É E

qu’échangeurs de température, réchauffeurs d'huile, 
appareils distillatoires se montrèrent insuffisants; il 
faut disposer des purges pour éliminer cette eau ; on 
peut d'ailleurs parer à cet inconvénient en réchauffant 
légèrement l'huile avant son passage dans les laveurs, 
ce qui évite la condensation de l’eau;

b ) Tandis que l’on constate avec l'huile de goudron 
un épaississement progressif et général de toute la 
masse, avec l'huile de paraffine on a un phénomène 
de dépôt ; l’huile contient des corps qui, sous l’influence 
du gaz, forment des produits de condensation qui se 
précipitent en encrassant les canalisations. Mais une 
fois ces corps éliminés, l’inconvénient disparaît et le 
gaz est désormais sans action nuisible sur l'huile.

Des essais de laboratoire ont .permis d'établir que 
ces piécipitations se formaient notamment sous 
l’action de l’hydrogène sulfurée et de l’ammoniaque 
sur l’huile humide.

Les phénols ne semblent jouer aucun rôle dans ce 
phénomène. J. D. 4.094.

662 .62
M é t h o d e  p o u r  r é s o u d r e  l e  p r o b l è m e  d e s  p ' o p r l ê t é s  

a g g l u t i n a n t e s  d e s  c h a r b o n s .  —  B . A h r e n s . —  
Brennstoff-Chem ., 1924. T . 5, N° 17, p. 208-270 
1er S ep tem bre .

L’auteur rappelle d’abord les deux méthodes 
employées pour la détermination du pouvoir aggluti
nant des charbons : 1° essai d’agglutination avec du 
sable des dunes; 2° extraction à la pyridine ou au. 
chloroforme.

Le procédé qu’il propose consiste dans le rempla
cement du sable par de la poudre de coke, mais il ne 
précise pas le coke qu il emploie, tout au plus indique- 
t-il que la teneur en cendres de ce coke joue un rôle 
dans la cokéfaction. Le principe de la méthode ne 
paraît pas très clair : « égal poids, égal volume » ; c’est 
un peu sec comme explication ! Les cylindres du 
mélange de charbon et de coke carbonisés *sont sou
mis, comme dans la méthode belge de Meurice, aux 
essais de pression. A. T. 2.370.

668.731
E x t r a c t i o n  d u  g o u d r o n  p r i m a i r e  e t  d e s  h u i l e s  b r u t e s ,  

à  p a r t i r  d e s  c h a r b o n s  g r a s ,  l i g n i t e s ,  e t c . ,  p a r  
c a r b o n i s a t i o n  à  b a s s e s  t e m p é r a t u r e .  — Cn. B f.r - 
t u e i . o t .  —  Génie civ., 1924. T. 85, N° 10, p. 211-213, 
6 S ep tem b re . N° 11, p. 230-233, 13 S ep tem b re . N° 12, 
p. 251-254, 20 S ep tem bre .

La carbonisation  dan s les [ours à cornues et les 
fours à coke. — Dans de nombreuses circonstances, 
on a réalisé des essais de carbonisation de lignites et 
schistes bitumineux dans les fours d ’usines à gaz, soit 
industriels, soit de laboratoire. On a alors éprouvé 
cette surprise de trouver, toutes choses égaies 
d’ailleurs, des différences de rendement en goudron 
primaire allant jusqu’à 400-500 ty0t par rapport au cas 
où l’on se servait d’autres modèles de fours.

Des relevés pyrométriques révèlent les faits sui
vants. Quand une masse de combustible (charbon, 
en particulier) est portée à une température.croissante 
dans un four chauffé extérieurement et qu’elle y 
occupe une position invariable (four à cornues, four 
à coke), elle s’échauffe progressivement sous l’action 
du flux calorifique qui s'écoule de sa périphérie vers 
son centre. Il s’y forme, en même temps, une masse 
plastique goudronheuse, à la température de -300 à 
400°, ayant environ 40 à 50 millimètres d’épaisseur. 
Celle-ci se déplace parallèlement aux parois chauf
fantes du four. On la dénomme « zone-éenin », parce 
qu’elle est à peu près imperméable à la chaleur.
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Elle divise la masse de charbon en deux tranches 
distinctes: en premier lieu, celle qui est dépouillée de 
la majeure partie de son goudron et a subi la fusion; 
en second lieu, celle qui se trouve dans la parlie 
centrale du four et dont la température reste long
temps aux environs de 100°. La zone-écran interposée 
entre cette seconde tranche et la paroi du four ne lui 
permet, en effet, de recevoir que très lentement la 
chaleur nécessaire à la vaporisation de l’eau qu'elle 
contient. Dans ces conditions, dans le four considéré, 
la zone-écran a une direction centripète.

Presque tous les; gaz — 90 à 93 % environ— ont une 
direction centrifuge : autrement dit, contrairement à 
ce que l'on croit parfois, ils se dirigent vers les parois 
chauffantes. Ce qui l’indique, notamment, c’est la 
température des g iz  à leur sortie du four et les 
dépôts de graphite qui se forment dans le coke à la 
suite de la destruction pyrogénée du goudron.

La production d’une zone-écran met' obstacle à 
l’emploi des fours à coke et des fours à cornues- et, 
plus généralement, des fours construits sur ce prin
cipe, pour la carbonisation à basse température. En 
effet :

1° La distribution de la chaleur et, par le fait 
même, la carbonisation de la charge ne se font pas 
d’une manière uniforme. On constate ainsi, même 
dans des fours très étroits de cette espèce, la surcuis
son du combustible se trouvant à proximité des 
parois du four et, au contraire, la cuisson nettement 
insuffisante des tranches du combustible qui s’èn 
trouvent éloignées de 12 à 15 cm. seulement:

2° La quasi-totalité des vapeurs d’huiles, qui se dé
gagent du combustible, ne peuvent, à cause de l’im
perméabilité de la zone écran, prendre dans le four 
une direction centripète, qui l e u r  permettrait de se 
soustraire à l'action de la chaleur. Elles acquièrent au 
contraire une direction centrifuge, ce qui les amène 
fatalement au contact des parois rouges du four 
et provoque leur altération pyrogénée plus ou moins 
profonde.

Ce sont là les deux raisons majeures de la discor
dance des rendements en goudron primaire qu’ont 
obtenus divers expérimentateurs, en opérant sur des 
combustibles identiques à la suite d’un échantillon- 

.nage soigné, mais en se servant d'appareils de carbo
nisation de conceptions différentes (cornues d’usines 
à gaz, fours de Sevran-Livry, de M. Damour, de 
M. Salerni).

Conception m oderne de la  carbonisation  à basse  
tem pérature. — A l’heure actuelle, on reconnaît 
qu’il n’existe que trois moyens industriels pour la 
réaliser effectivement :

1° Distiller le combustible sous une faible épaisseur 
(25 mi limètres au plus). A cet effet, on le dispose par 
exemple sur un convoyeur de 35 mètres de longueur, 
se déplaçant à la surface d'un bain de plomb fondu.

La température dans le four où est disposé ce 
convoyeur s’élève à 600° environ. Ce disposiiif est 
celui de Ford, employé à l’usine de River Rouge, 
près Détroit (E. U.) pour traiter le charbon bitu
mineux;

2 ° Chauffage du four par voie interne au moyen 
d’un gaz inerte (procédé Nielsen) ou de vapeur sur
chauffée (systèmes Devaux ou Barbet et Merle).

L’emploi de la vapeur d’eau pour le chauflage du 
four par voie interne peut souvent donner lieu à de 
plus grands avantages que celui d'un gaz inerte; il 
perm it la récupération d ei huiles, sans risques de 
pyrogénation. Toutefois, il convient d’étudier de près

les frais de premier établissement et d’exploitation 
d'installations de ce genre.

3° Carboniser le combustible, préalablement réduit 
en morceaux de 1 cm5 environ, dans un four de 60 cm. 
environ de diamètre, muni d’un malaxeur tournant à 
raison de vingt tours environ par minute et agencé 
de manière à présenter une surface de chauffe très 
dvéeloppée. C’est le cas du four Salerni aux parois 
ondulées et munies intérieurement de grattoirs pour 
éviter la formation d'incrustations de coke, qui déter
mineraient peu à peu l'altération de la paroi du four, 
sous Laction de la chaleur :

Le malaxage, quand il est bien compris, apparaît 
comme le moyen le plus sûr et le plus économique de 
réaliser la carbonisation à basse température. En 
effet : i

a )  U empêche complètement la formation de la 
zone-écran, phénomène qui a pour effets simultanés 
de nuire à la bonne transmission de la chaleur à tra
vers la masse de combustible et de causer une dimi
nution considérable du rendement en huiles, en 
obligeant celles-ci à rentrer en contact avec les parois 
surchauffées du fourj(l);

b) Multipliant indéfiniment les échanges de chaleur, 
il permet d’établir des fours de grande puissance et 
de dimensions très réduites, donc économiques.

Un four de ce modèle nécessite, par tonne de 
, lignite à 20 % d’eau traitée par jour, 250 kilogr. seule

ment de métal, tandis qu’il en faut 2.000 kilogr. pour 
un four tournant. Il suffit également de trois heures 
pour carboniser 100 kilogr. de charbon gras ou de 
schistes bitumineux dans un four de ce type.

Cham p d ’applica tion s de la  carbonisation à basse  
tem pérature. Charbons. — Pour assurer le bilan 
financier de l'opération, on ne peut carboniser à 
basse température que des charbons renfermant au 
moins 30% de matières volatiles. Dans ces conditions, 
on peut envisager deux possibilités d’applications, 
savoir :

1° L a fabrica tion  de coke m étallurgique  suivant 
la technique des Mines de la Sarre, qui consiste :

En premier lieu, à carboniser à basse température 
des « flammkohlen » (33 à40 % de matières volatiles). 
On obtient ainsi du semi-coke et du goudron pri
maire ;

En second lieu, à carboniser dans un four à coke du 
type courant, et suivant ses conditions usuelles de 
marche, un mélange de quatre parties de « fettkohlen » 
(33 à 38 % de matières volatiles) avec une partie de 
semi-coke;

2° L ’u tilisa tion  des sch istes de triage du charbon  
tou t-ven an t.— Ces schistes, qui proviennent du triage 
à la main, renferment environ 55 % de cendres : 
faute de pouvoir' les utiliser actuellement on les jette  
au terril. On aura intérêt à se tourner de ce.côté, car 
le bilan de la semi-distillation devient intéressant 
lorsqu’on met dans le premier membre de l’équation, 
non p lu s  u n e  to n n e  de houille marchande à 
110 francs, mais une tonne de déchets sans valeur.

Les lign ites. — Le problème de la mise en valeur 
des gisements de lignite dépend de quatre facteurs 
principaux, savoir :

1° L’importance du tonnage eflectivement reconnu;
2J_Ls prix de revient, très variable, de la tonne de 

lignite ;

(1) C e phén o m èn e  d e  su rchauffe  ne  p eu t p réc isém en t pas 
se  p ro d u ire  d an s  le fo u r S a le rn i, pa rce  q u e  sa  p a rtie  su p é
rieu re  n ’es t chauffée q u e  p a r  convection  des gaz  e t v ap eu rs se 
d é g ag ea n t d u  co m b u stib le  en  cours de  d istilla tio n .
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3° Le rendement industriel du goudron primaire;
4° L’utilisation du semi-coke;
L es perspec tives  de l'industrie du tra item en t des  

goudrons p rim a ires  de lignite. — La production de 
goudron primaire de lignite en Allemagne s’élevant à 
un chiffre relativement élevé, soit exactement 60.153 
tonnes en 1923, dont 55.109 pour le district de Halle 
et 50,44 pour celui de Mndgebourg, les Allemands 
s’appliquent à tirer tout le parti possible de cette 
source à bon marché de paVaffine et d'huiles, pour 
l’alimentation de moteurs Diesel et pour le graissage.

Suivant M. Paris ( Chaleur et Jn d ., Mars 1724, p. 128), 
la technique des Allemands tend, actuellement, à 
extraire la paraffine avant la distillation première 
du goudron et en utilisant un solvant, alors qu’au
trefois on la séparait, parle froid, des dernières frac
tions de la distillation.

Les principaux procédés d’extraction de la paraf
fine au moyen de solvants, avant distillation du gou
dron primaire, sont les suivants :

1° Brevet allemand N° 123.201, qui consiste en un 
traitement à l’alcool. Cette méthode ne donne de 
bons résultats que si on opère sur les produits de la 
distillation du gnudron primaire;

2° Procédé Edeleanu, de la Compagnie générale 
pour l'Industrie chimique, dans lequel on emploie 
l'anhydride sulfureux comme solvant. L’inconvénient 
de cette méthode se trouverait dans la formation de 
produits asphaltiques résultant de la réaction de 
l'anhydride sulfureux sur le goudron primaire;

3° Procédé Erdmann, d’extraction de la paraffine 
au moyen de l’acétone ou de ses homologues. La 
paraffine produite de cette façon est d’excellente 
qualité; malheureusement, il faut, pour cela, de 
grosses quantités d’acétone, dont le prix est très 
élevé;

4° Procédé Seidenschnur, où le solvant, mélangé de 
benzol et d’alcool, est constitué de manière à dis
soudre les huiles et non les carbures paraffiniques. Ce 
procédé présenterait deux avantages majeurs : le ren
dement en paraffine serait accru; les huiles, n’étant 
pas distillées à haute température, offriraient une 
viscosité plus élevée; elles conviendraient donc mieux 
au graissage.

Toutefois :
1° En raison du cours élevé des paraffines (75 à 

140 francs le quintal, selon les quai tés et les prove
nances), on trouvera souvent un avantage immédiat à 
les extraire des huiles. Fn outre, pour que les huiles 
ne présentent pas une viscosité excessi'e, il sera fré
quemment indispensable d’en éliminer la paraffine;

2° Il est douteux que les huiles extraites du gou
dron primaire de houille et de lignite (à l’inverse de 
ce qui se passe pour les huiles de schistes bitumineux) 
puissent servir à la préparation de lubrifiants.

Pour transformer les goudrons primaires en hydro
carbures aromatiques, soit en hydrocarbures saturés, 
il faut recourir à l’action simultanée de la tempéra
ture et de l’hydrogène. Dans cet ordre d’idée, on dis
tingue quatre procédés susceptibles d’effectuer cette 
transformation, savoir :

1° Procédé Bergius, ou d’hydrogénation sous pres
sion ;

2° Procédé Fischer et Schrader, applicable parti
culièrement aux phénols de goudron primaire;

3° Procédé au chlorure d’aluminium;
4° Procédé Mony.
La supériorité du procédé Bergius réside :
1° Dans la suppression de tout catalyseur ;
2° Dans l’utilisation d’une très haute pression d’hy

drogène et d’une température élevée, permettant d’o
pérer en marche continue.
N L’hydrogénation des produits non saturés empêche 
donc la réversibilité de la réaction du cracking, 
hydrocarbures non saturés : H2 =  hydrocarbures sa
turés par l’action de masse du gaz de sous-pression.

Le procédé est applicable à n’importe quel mélange 
d’hydrocarbures à poids moléculaire élevé : qu’il 
s’agisse de goudrons lourds, tels que les résidus de la 
distillation dugoudron de cornue, ou encore de mazout, 
ou de pétroles riches en asphalte, commme le pétrole 
mexicain, ou de l’asphalte lui-même, qui existe en 
gisements puissants.

Ce qui caractérise ce cracking hydrogénant, c’est 
1° que les produits qui en proviennent sont complète
ment saturés (1) (si les produits obtenus sont riches 
ou non saturés, c’est que la réaction d’hydrogénation 
a été incomplète ou conduite sous une pression trop 
faible);

2° que la transformation en produits légers est con
tinue et quantitative, sans résidu de coke et sans 
production de paraffines gazeuses légères comme 
dans le cracking simple.

Ces deux avantages assurent un rendement excel
lent et une marche continue de l’opération.

On peut dire que si les Allemands parviennent à 
produire de l’hydrogène à bon marché et à transporter 
la découverte de Bergius sur le terrain industriel, ils 
posséderont la clef du problème de leur approvision
nement en combustibles liquides, vu leur richesse 
en charbons gras.

P rocédé Fischer et S ch rader pou r d 'hydrogéna
tion des phénols. — Il est connu que, par 1 action de 
l'hydrogène gazeux, les crésols et les xylénols sont 
transformés quantitativement en benzène et en to
luène; les phénols homologues plus élevés la subissent 
également, mais sans atteindre le rendement théo
rique.

L’hydrogène enlève toutes les chaînes latérales, 
d’autant plus facilement qu’elles sont plus nombreuses, 
à partir de 650°; quant au groupement OH, il n’est 
abattu qu’à 750° et remplacé par l’hydrogène. Celui-ci 
réagit avec un rendement d’autant meilleur qu il est 
en excès plus grand : ainsi, dix molécules au lieu de 
deux donnent à partir du crésol pur 99 % du rende
ment en benzol, tandis que trois molécules n’en 
donnent que 95 %, cet excès de gaz étant récupéré.

Procédé au  chlorure d ’alum inium . —• L’application 
de cette méthode ne donne pas lieu à la formation de 
gaz, ce qui présente un avantage pour les usines de 
traitement du lignite qui, le plus souvent, ne trouve
raient pas le placement du gaz, en raison de leur 
situation géographique.

L’essence obtenue par ce procédé est un liquide 
incolore, non fluorescent, à odeur éthérée agréable. 
Elle ne contient pas de traces de produits chlorés ou 
sulfurés; elle est formée uniquement d'hydrocarbures 
saturés. Sa densité approche de 0,72 et son pouvoir 
calorifique atteint 11.386 calories.

P rocédé Mony. — Le procédé Mony se caractérise 
en ce sens qu’il permet d’opérer sans pression et en 
mettant les vapeurs d’huiles en contact avec un cata
lyseur, dont la nature fait l’objet d’un brevet encore 
maintenu secret.

(1) La possibilité d’obtenir ou non des produits complète
ment saturés est un des indices essentiels de la valeur tech
nique et commerciale des procédés de dépolymérisation des
hydrocarbures lourds.
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On obtient ainsi, avec un rendement de l’ordre de 
80 % du goudron déshydraté mis en œuvre, un car
burant qui distille totalement entre 60° et 150°. Son 
point d’inflammabilité se trouve au-dessous de 15" et 
sa densité à 15° est de 0,85.

Les réalisa tions dan s l'industrie du lignite. — 
L’extraction annuelle de lignite en Allemagne avoisine 
actuellement 140 millions de tonnes, dont 100 millions 
environ pour la vallée de l’Elbe, tandis qu’elle dépasse 
à peine 1 million de tonnes pour la France, qui en a, 
au moins, 2 milliards de tonnes dans son sous-sol.

Les usines de Piestteritz, près Wittenberg (Saxe) 
et de Chorzov (Haute-Silésie polonaise), qui ont 
chacune une centrale de 100.000 kilowatts, sont ali
mentées uniquement avec du lignite (1), tandis qu'en 
France, où l’on importe par an plus de 20 millions de 
tonnes de charbon, il n’existe que deux centrales : 
l’une à Sainte-Tulle, sur la Durance, l’autre au cap 
Pinède, près de Marseille, où l’on utilise du lignite, et 
seulement pour fournir dans l’ensemble 25.000 kilo
watts. C. B. 99.

BREVETS
668.731(008X 44)  

Procédé pour obtenir des carbures d’hydrogène 
saturés des séries grasses et cycliques et des 
com posés oxygénés du soufre, par distillation 
de la houille ou de tout autre com bustible. —
J. L. F o h len , France. — B. F. N° 5G6.254. Dem. le 
28 Avril 1923. Dél. le 20 Novembre 1923.

Le mélange des produits de la distillation de la 
houille, du lignite, de la tourbe, du bois et en général 
de tout combustible avec l'hvdrogène ou tout gaz riche 
en: hydrogène passe dans des épurateurs contenant 
certains métaux qui décomposent les sulfures et arsé- 
niures, qu'ils transforment en sulfures et arséniures 
métalliques avec dégagement d'hydrogène.

A la sortie de l’épurateur, le mélange hydrogéné 
est dirigé sur des catalyseurs à métaux réduits sui
vant la méthode de Sabatier.

On obtient des composés appartenant aux séries 
paraffiniques ou cycliques qui se rapprochent des pro
duits dérivés du pétrole.

Les épurateurs sont régénérés par passage d’air et 
d’oxygène donnant ainsi des composés oxygénés du 
soufre, qui trouvent leur emploi dans l'usine par le 
raffinage des huiles, des phénols et la préparation 
du sulfated’ammoniaque. J. D. 4.094.

665 .73  (008) (44) 
Procédé pour l'épuration des gaz. — W. G. M o o r e s  , 

e t F. F. A lta z in , France. —  B. F. N° 569.360. Dem. 
le 10 Octobre 1922. Dél. le 6 Janvier 1924.

Procédé applicable à l’épuration des gaz, en parti
culier de l'air carburé, du gaz de houille ou tout atitre 
gaz combustible. Le gaz traverse des canauxaméeagés 
dans des briquettes ayant une forme appropriée 
(plaques, blocs, cylindres ou bougies). Ces briquettes 
sont fabriquées avec d elà  pâte de bois mécanique ou 
toute autre matière spongieuse, puis plongées dans 
une solution contenant pour un litre d’eau:

Chlorure d'ammonium. . . .  de 50 à 60 gr.
Chlorure de chaux....................  de 260 à 312 gr.'
Acide chlorhydrique . . de 50 à 60 gr.
Permanganate de potasse . . 0,06 gr.

(1) Fn Allemagne, les centrales alimentées en lignite ont eu
leur puissance i|uadruplée depuis la guerre, en moyenne. Celle 
de Goldenberg-Essen est montée de 4500 kilowatts en 1913 à 
290.000 kilowatts en 1924.

Les blocs sont égouttés et placés presque secs dans 
des chambres. Le chlorure d’ammonium a une action 
désodorisante, l’acide chlorhydrique et le chlorure de 
chaux enlèvent les éléments susceptibles de donner 
des fumées; le permanganate prolonge la dutée de la 
niasse purifiante, grâce à son pouvoir antiseptique.

L. L. 881.
662.74 (008) (44)

Procédé et appareil'pour transformer des matières 
com bustibles en produits de valeur. —  D u n f o r d  
e t  E l l i o t  ( S h e f f i e l d , L i m i t e d ) ,  Angleterre. — B. F. 
N« 569.837. Dem. le 18 Août 1923. Dél. le 10 Janvier 
1924.

Ce brevet définit un certain nombre de types de 
fours tournants continus, destinés à la carbonisation 
de divers combustibles. Ils présentent les particularités 
suivantes :

Possibilité de sécher au préalable le combustible 
dans un sécheur distinct, ou combiné avec le four 
lui-même : la vapeur d’eau et CO1 produits étant 
évacués à part ;

Chauffage par insufflation d’air à travers la charge 
et combustion partielle de celle-ci, ou insufflation de 
gaz chauffés au préalable, ou chauffage électrique ;

Dispositif permettant d’ouvrir les tuyaux à gaz 
chaud au fur et à mesure qu’ils sont recouverts de 
combustible, au cours de la rotation du four;

Disposition de plusieurs appareils en série, de 
manière à réaliser la carbonisation fractionnée 
progressive.

Possibilité d’évacuer les cendres par addition d’un 
fondant approprié. J. B. 10.098.

685.73 (008) (44)
Perfectionnements à l’épuration du gaz.— H u m p h r e y s  

e t  G l a s g o w , L t d , A n gleterre. — B. F. N° 570.007. 
Dem. le 22 Août 1923. Dél. le 12 Janvier 1924.

Au lieu d’épurer le gaz sur une matière épurante 
que l’on régénère ensuite par exposition à l’air, ce 
qui entraîne la contamination de l’atmosphère et la 
perte de certains sous-pi oduits, le brevet propose 
d’effectuer le lavage méthodique du gaz avec une 
solution alcaline, par exemple, qui dissoudra H2S et 
d’autres impuretés. Après passage dans le laveur, le 
solution est soumise à un vide assez poussé, qui peut 
être combiné à la chaleur ; les impuretés gazeuses 
sont ainsi séparées, et la solution peut rentrer en jeu, 
après refroidissement éventuel. J. B. 10.098.

665.7 (008) (42)
Distillation de la houille. — F. L a m p l o u g h  a n d  O ïl  

E x t r a c t o r s  L t d .  Angleterre. — E. P. N° 124-294. 
Dem. le 28 Mars 1918.

Jusqu’au moment où matières volatiles commencent 
à distiller. Le charbon contenu dans la cornue A est 
chauffé directement par les gaz chauds issus du foyer 
K. Dès lors, il est soumis à l’action d'un courant de 
vapeur injectée en P et surchauffée en L. Deux dis
ques dentées F et F2 facilitentl’évacuation du coke.

C. B. 99.
665 .74  (008) (43)

Procédé de régénération du lait de chaux ayant 
servi à l’absorption de l’hydrogène sulfuré des 
gaz et vapeurs. — E .  T i i e i s e n , Allemagne. —
D. R. P. N° 375.479. Dem. le 20 Mai 1919.

Dans ce procédé le lait de chaux est régénéré par 
passage sur des fragments d'hématite contenus dans 
des papiers perforés. J. B. 10.098.
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665.51
Com position de la gazollne de gaz naturel. —  R. P.

A n d e r s o n  e t  A. M. E r s k i n e . — Industr. Encjin. 
Chem., 1924. T. 16. N° 3, p. 263-2G7. Mars.

Par des distillations fractionnées, l’on parvient à 
isoler de l’isopentane et du pentane normal. Dans les 
fractions de l’hexane furent isolés de l’isohexane, du
2 méthylpentane et de l’hexane normal. De la fraction 
de l’heptane furent isolés de l’isoheptane, du 2-méthyl- 
hexane et de l’heptane normal.

La composition approximative quantitative de cette 
gazoline en volumes est : propane et butane 20 % ; 
isopentane 13% ; pentane normal 17% ; isohexane 
9% ; hexane normal 15% ; isoheptane 8 % ; heptane 
normal 1 2 % ; octane 4 % et huile d’absorption 2 % 
(cette gazoline avait été obtenue par lavage de gaz 
naturels à l’huile). M. D. 444.

665.5 (73)
Spécifications officielles aux Etats Unis pour les lubri

fiants et les com bustibles liquides. —  A n o n y m e  
Bur. M ines 1924. Techn. P aper. N°323A , p. 1-89. 
18 Mars.

Communication détaillée des conditions auxquelles
• doivent répondre, aux Etats-Unis, les lubrifiants et les 

combustibles liquides. Pour chaque lubrifiant' ou 
combustible liquide, énumération des essais de con
trôle à effectuer sur ces produits. Description des 
méthodes adoptées officiellement pour effectuer ces 
essais, ainsi que des appareils employés. M.D. 444.

6 6 1 .5 1 :4 4
Synonym es du pétrole et des produits du pétrole 

dans divers pays. —  A n o n y m e .  —  Petroleum  
W orld , 1924. T. 21, N» 285. p. 251. Juin.

Le tableau ci-dessous donne les noms des princi
paux produits du pétrole dans les langues les plus 
répandues.

Il serait à souhaiter qu’une terminologie bien pré
cise soit adoptée dans l’industrie du pétrole. En 
Anglîterre, le mot « paraffin » est employé très cou
ramment pour désigner le pétrole raffiné ou pétrole 
d’éclairage qui, en Allemagne, est désigné par le mot 
« petroleum ». Le mot « pacura », en roumain, désigne 
le pétrole brut ainsi que les résidus de distillation.

M. D. 444.
665-51

L ’économ ie de production dans l’Industrie du pétrole.
M . M o r g e n s t e r n . —  Petroleum , 1924. T. 20, N° 16, 
p. 725-727. 1er Juin.

L’auteur se prévaut de son expérience des exploi
tations pétrolifères en Galicie et en Roumanie pour 
formuler un certain nombre d'opinions sur la conduite 
rémunératrice de ce genre d’entreprises, conduite qui 
consiste à réduire les frais d’çxploitation et augmen
ter la qualité et la quantité des produits finis.

On peut réduire les frais de main-d’œuvre en ayant 
moins d’ouvriers, mieux répartis, mieux dressés et 
mieux choisis ; en substituant la machine à l'ouvrier 
dans la mesure du possible, ,et en dotant largement les

A n g le te rre . F ra n c e . É ta ts -U n is R u ssie . A u tric h e .
A llem ag n e .

A m é riq u e
esp ag n o le . I ta lie . R o u m a n ie . T c h é c o 

s lo v a q u ie . P o lo g n e .

Crude 
oil or 

petroleum.
Pétrole
brut.

Crude 
j oil or 
petroleum.

Neft. Krdoel.
Rohoel.

Petroleo
bruto.

Petrolio
grezzo.

Titeiu.
pâcurâ. Surovina. Ropa.

Alotor 
spirit or 
petrol ; 
ben zi n.

Essence.
Benzine.

Gasoline, 
Naphta 

or Benzine.
Benzin. Benzin. Bencina.

Esencia.
Benzina. Benzina. Benzin. Benzin.

Refined 
petroleum 

(en langage 
vulgaire : 
paraffin).

Pétrole 
lampant ; 
Lampant.

Kerosene. Kerosin. Petroleum.
Leuclitol. Petroleo.

Petrolio
raffinato.

Gaz.
Petroleu. Petrolej Nafta.

Solar oil. 
Gas oil.

Huile
solaire.

Gas oil. .Soliarnoe
maslo.

Solarôl.
Gasoil

Aceite
solar.

Gas oil. Motorina. Solarovv
olej.

Olej
gazowe.

Lubricants
(various).

Huile de 
lubrication 
lubrifiants.

Lubricants
(various).

Smazo-
tchny

material.
Schmieiol.

Mat eria 
de engrase 
y de lubri- 

hcacion.

Olio
lubriti-
cante.

Uleiu
minerai.

Olej
strojovy.

Olej
maszi-
nowe.

Fuel oil or 
residue. Résidus. Fuel oil or 

residue.
Mazout.
Ostatki.

Heizôl. Petroleo
combus

tible.

Combus
tible

liquido.

Pâcurâ.
Reziduu.
Combus-

tibil.
Goudron.

Zbytek.
Masut. Masut.

Paraffin
wax. Paraffine. Paraffine

wax.
Paraffin. Paraffin. Parafina. Paraffina

solida.
Parafin. Parafin. Parafin.

Asphalt. Asphalte. Asphalt. Asphalt. Asphalt. Asfalto. Asfalto
Smoalâ.
Asfalt. Asfalt. Gudron.

Petroleum  
jelly (Vase

line).
Vaseline. Vaseline. Vaselin. Vaseline. Vaselina . Vaselina.» Vaselina Vaselin. Vaselin.
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ateliers de force motrice, d’installations de soudure et 
découpage au chalumeau, etc.

On restreint les frais de réparations en choisissant 
du matériel de bonne qualité; le supplément de prix 
est, dans ce cas, compensé par les économies 
ultérieures.

Les dépenses de chaleur sont parmi les plus grosses 
qui grèvent le budget d’une entreprise : leur valeur 
dépend de la composition des huiles brutes, et aussi 
des produits finis qu’on se propose d'obtenir; elles 
seront plus considérables dans le cas d’une distillation 
poussée jusqu’à l’asphalte et au coke. Selon que le 
pourcentage des produits à condenser par rapport à 
l’huile brute est plus ou moins important (il peut 
dépasser 100 % avec les redistillations), ces dépenses 
sont susceptibles de grandes variations.

Pour économiier la vapeur dans les opérations dis- 
tillatoires, on doit suivre deux, principes :

1° Limiter le pourcentage des produits à condenser; 
2° réduire les pertes de chaleur.

La détermination du pourcentage de produits à 
évaporer exige de sérieuses connaissances techniques 
et commerciales. En outre, il faut savoir que le 
cracking, s’il permet d'accroître1 la valeur des produits, 
détériore les chaudières. Il faut éviter, par une con
duite appropriée des opérations, que certains produits 
intermédiaires ne soient distillés et condensés plu
sieurs fois de suite.

On limitera les pertes de chaleur en s'attachant aux 
quatre points suivants :

a )  Disposition judicieuse de la chaudière;
b)  Récupération des chaleurs de condensation ;
c)  Eviter les pertes de chaleur entre phases de la 

distillation;
d )  Utiliser un vide poussé.
Parmi les procédés énumérés pour récupérer les 

chaleurs de condensation : refroidir les déphlegma- 
teurs de rectification avec de l’essence brute qui coule 
chaude dans la cornue; récupération de la chaleur 
latente des résidus.

La distillation continue n’est pas toujours efficace 
pour éviter les pertes de chaleurs entre phases ; en 
outre, elle oblige quelquefois à renoncer à un bon 
fractionnement.

On économisera la vapeur d’eau en commandant de 
préférence les appareils disséminés par l’électricité. 
Mais il sera préférable, pour la centrale de l’entre
prise, d’utiliser des machines à vapeur plutôt que des 
moteurs Diesel, car les chaudières fournissent égale
ment de la vapeur de chauffage. 11 est indiqué de faire 
fonctionner les machines à contre-pression jusqu’à 6-
8 atm.) la vapeur d’échappement servant alors pour le 
chauffage. J. B. 10.098.

6 6 5 .5 .0 0 1
Possibilité de la formation du pétrole à partir d’hy

drocarbures d o rlg lne  animale. — Grün. — 
Chem. Ztg., 1924. T. 48, N.» 78, p. 441. 28 Juin.

L’auteur cite un passage de M. Emile André, dans 
le B ulletin  d e  la  Société Chim ique de F rance , où il 
est question de l’origine animalede certains pétroles: 
les sélaciens (requins, raies, etc.) possédant des foies 
riches en hydrocarbures, et leur espèce remontant 
jusqu’au silurien.

M. Grün estime que M. André s’est inspiré, avec 
quelques inexactitudes, d’une communication qu’il 
aurait faite, il y a quatre ans. Nous en résumons 
l’essentiel.

Les foies de sélaciens sont riches en huiles hydro- 
carbonées : et, comme des poissons analogues ont

constitué, pendant de longues périodes géologiques 
la faune presque exclusive des mers, il est possible que 
leurs débris aient servi à la constitution des gîtes 
pétrolifères. En outre, l’activité optique de certains 
pétroles doit être rapprochée de l’asymétrie molécu
laire présentée parles huiles animales en question.

La quantité d'huile par la décomposition des pois
sons précités n’est pas hors de proportion avec la 
puissance des gîtes: un squale de 8,5 k. aurait donné 
1615 gr. d’huile de foie.

Il est invraisemblable de parler, comme M. André, 
de foies pesant une tonne: les plus gros poissons fos
siles ne devaient pas avoir un foie contenant plus de 
250 litres d'huile: a fortiori les poissons actuels en 
sont-ils bien loin. J. B. 10.098.

665 .45  
Le raffinage des schistes bitum ineux.— E.M. B a i l e y .

Chem. Trade J., 1924. T. 74. N° 1933, p. 679-682.
6 Ju in .

Les schistes sortant de la mine sont broyés en mor
ceaux d'environ 10 cm., puis amenés à l'orifice de 
chargement des cornues verticales. Celles-ci sont en 
fonte à la partie supérieure : cette partie a 3,55 m. de 
long et 0 m 60 de diamètre au sommet ; elle est légè
rement conique, ayant 0 m. 70 de diamètre à la base. 
La partie inférieure est en briques réfractaires ; elle a 
6 m. 90 de long, 0 m. 70 de diamètre au sommet et
0 m. 91 à la base. Les cornues sont disposées par 
groupes de 4 dans un massif de chauffage.

Les schistes descendent lentement à travers la 
cornue et, pendant cette descente, ils sont soumis à une 
température croissant de 130° C., au sommet de la 
partie de fonte, à 700° C. au bas de la partie en briques 
réfractaires. Chaque cornue écossaise peut passer 4 t. 
de schistes en vingt-quatre heures. Les cornues sont 
chauffées par les gaz incondensables provenant de la 
distillation elle-même, et dans le cas de schistes trop 
pauvres, le gaz supplémentaire nécessaire est fourni 
par un gazogène. L’on injecte dans chaque cornue de 
la vapeur d’eau d’échappement des turbines à raison 
de 340, kg. par tonne de schistes ; une légère dépres
sion est maintenue dans la cornue au moyen d’un 
aspirateur. Les gaz sortant des cornues sont traités 
comme des gaz de fours à coke.

Pour la fabrication du sulfate d’ammoniaque, on 
utilise l’acide résiduaire du raffinage des huiles brutes 
et l’on concentre sous vide la saumure obtenue. L’acide 
récupéré du raffinage de l’huile de 5 t. de schistes est 
suffisant pour la fabrication du sulfate d’ammoniaque 
d’une tonne de schistes.

L’huile brute est distillée, le chauffage étant effectué 
en brûlant des goudrons provenant du traitement chi
mique du liquide brut, après quel’on en a retirél’acide. 
Le rendement en coke est d’environ 2,5% de l’huile 
brute ; ce coke est peu cendreux et peu sulfureux ; il 
est employé pour la fabrication du sodium et de l’alu
minium. La formation de coke est accompagnée de 
production de gaz que l’on récupère et qui donnent un 
fort rendement en essence et en gaz de pouvoir calori
fique très élevé. La quantité d’essence récupérée des 
gaz de cornues seuls est d’environ 2 % en volume de 
l'huile brute distillée.

La distillation est effectuée dans des chaudières 
bouilleurs ou dans des pots, ce dernier appareil n’étant 
en général utilisé que lorsque l’on veut pousser la dis
tillation jusqu’à formation de coke.

Le liquide obtenu à la première distillation est sou
mis à une épuration chimique consistant en un lavage 
à l’ac. sulfurique, suivi d'un lavage à la soude. Le pro
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duit épuré est soumis à une nouvelle distillation et les 
liquides distillés sont fractionnés comme suit :

1° Huile brute de chauffage qui, après raffinage et 
redistillation, donne de l’huile d’éclairage, de l’huile 
pour force motrice, de l'huile pour signalisation dans 
les chemins de fer et de l'huile pour phares ;

2° Huile lourde et paraffine qui donne finalement de 
la paraffine brute, de l’huile lourde de chauffage, de 
l’huile pour gaz et de l’huile de graissage ;

3° Résidu lourd qui est renvoyé à l’huile brute.
La fraction huile lourde et paraffine est refroidie 

artificiellement de façon à déterminer la production de 
cristaux bien formés. La masse est filtrée au filtre- 
presse et les gâteaux obtenus soumis à une forte pres
sion. Le produit ainsi obtenu contient de 5 à 10% 
d’huile. 11 est soumis au ressuage puis refondu et déco
loré. Une matière donnant d'excellents résultats pour 
la décoloration es't la “ floridine ”, terre à foulon spé
ciale trouvée en Floride (Etat-Unis) ; on l’emploie sous 
forme de granulés (de 16 à 30 mailles au pouce) après 
l’avoir chauffée à 482° C.

Pour régénérer la floridine, on l’épuise avec difié- 
rents solvants ; de tous ceux utilisés c’est l’alcool qui 
donne les meilleurs résultats ; puis on la calcine à nou
veau dans un four à tube : la floridine peut servir très 
longtemps, parfois plus d’un an, M. D. 444..

546 .663  : 665.51
L'emploi Industriel de la bauxite au point de vue du 

raffinage du pétrole. — A. M. O ’B rien . — J. Soc. 
C h em . In d u s tr . ( C lient. In d u s tr .) ,  1924. T. 43. N° 24. 
p. 188 T-189T. 13 Juin .

Le meilleur réglage de la filtration du pétrole sur la 
bauxite consiste à mesurer la quantité d’huile à filtrer; 
une fois la filtration terminée, le filtre doit être 
égoutté ; en faisant le vide sous le filtre, l’on arrive à 
réduire sensiblement la durée d'égouttage. Une injec
tion de vapeur permet de retirer une plus forte pro
portion de pétrole.

La bauxite étant un abrasif par elle-même, les vis 
transporteuses ordinaires doivent être évitées pour la 
manipulation de la bauxite- ,

L’auteur recommande de chauffer la bauxite char
gée dans les filtres au moyen de vapeur surchauffée à 
au moins 350° C. après quoi on la refroidit en la faisant 
traverser par un courant d’air sec. Le liquide à raffiner 
est alors envoyé sur le filtre. La charge de bauxite est 
ensuite soumise à l’action de la vapeur aidée d’une 
pompe à vide, puis quand elle est bien égouttée elle 
est à nouveau traitée par de la vapeur surchauffée à 
350° C. pour régénération ; ces opérations sont effec
tuées alternativement. M. D. 444.

6C5.55
La matière colorante volatile jaune des gazolines 

crackées. —  B .  T. B r o o k s  e t  H. O. P a r k e r . —  
Industr. Engin. Chem., 1924. T. 16. N° G, p. 587-588. 
Juin.

Les auteurs croientque la matière volatile colorante 
jaune des gazolines obtenues par cracking est due à la 
présence d'hydrocarbures contenant des groupes non 
saturés conjugués, bien qu'ils n’aient pas encore isolé 
ces matières colorantes. Elle n’est pas due à la pré
sence d’impuretés contenant de l’oxygène ou du 
soufre.

Si l’on chauffe cette gazoline avec une petite quan
tité de terre à foulon au réfrigérant à reflux, la couleur 
jaune brillant se transforme en brun plus foncé ; mais 
par redistillation, l’on obtient une gazoline incolore ; 
ia  matière volatile colorante jaune a été polymérisée

en substances à point d’ébullition élevé. La chaleur 
seule détermine également la polvmérisation.

M. D. 444.
665.51

L’emploi du gel de silice com m e agent d’absorption, 
en particulier dans le raffinage du pétrole. —
R. K o e t s c h a u . — C h em . Z tg .,  1924. T. 48, N ° 8G, 
p. 497-500. 17 Juillet; N° 89, p. 518-521. 24 Juillet.

L’auteur expose les inconvénients du raffinage à 
l’acide sulfurique dans l’industrie du pétrole, qui 
entraîne des pertes très élevées en boues vitrioliques 
et qui nécessite ensuite un traitement alcalin et des 
filtrations. Peu de perfectionnements ont été apportés 
au raffinage, à part le procédé à l'acide sulfureux, 
d’Edeleanu.

11 y a donc lieu d’accorder une attention toute par
ticulière aux procédés d’utilisation du gel de silice.

silice gélatineuse des solutions de silicate de soude. 
A l’examen ultra-microscopique, il manifeste une 
structure rayonnée. Lorsqu’il est suffisamment débar
rassé d’eau, on s’aperçoit que cette dernière n’inter
vient pas dans les propriétés optiques du gel, puisqu’elle 
peut être remplacée sans changement par du benzène 
ou de l’alcool.

Si l'on dessèche progressivement du gel, on observe 
les phénomènes suivants :

Le gel à 30 ou 40 molécules d'eau peut être coupé au couteau
Le gel à 10 ou 40 molécules d’eau peut être cassé;
Le gel à 6 ou 40 molécules d’eau, paraît sec et peut être 

pulvérisé;
Le gel à 5-3 ou 40 molécules d’eau desséché plus avant, 

conserve un volume constant : il se trouble par l’arrivée de 
l'air dans ses pores;

Le gel à 1 ou 40 molécules d’eau paraît subir un change
ment brusque: il redevient limpide et peut être desséché sans 
changer de volume.

Si, en fonction de la tension de vapeur d'eau, on 
établit les courbes de teneur en eau du gel,à la dessic
cation et à j a  réhydratation, on constate qu’elles ne 
coïncident pas: le phénomène n’est pas absolument 
réversible. On l'explique par la difficulté qu’éprouve 
l’eau à remouiller les parois sèches des pores de la 
silice.

Le gel de silice jouit de propriétés absorbantes com 
parables en général à celles du charbon activé: il a été
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utilisé dans la chimie des radioactifs, comme absor
bant de couleurs basiques, etc.

Le gel sec se délite rapidement dans l'eau, à cause 
des phénomènes de tension superficielle, qui com
priment l'air r^sté dans les pores.

Différents auteurs ont fait des recherches sur la 
dimension des pores et sur leur surface de parois, par 
unité de masse du gel : Anderson, en mouillant le gel 
sec à l’eau, à l’alcool, au benzène, est arrivé aux 
nombres suivants: diamètres de 2[i;j-,63 pour les plus 
petits et de 5;j.;j.,55 pour les plus grands. Si l’on admet 
que l’épaisseur de la couche de liquide absorbé est de 
Oau.,13, la surface intérieure des pores de 1 gr. de gel 
est de 254 ms. Patrick a reconnu que les pores sont 
ultra-microscopiques : ce qui explique l’homogénéité 
optique du gel sec. En le comparant avec le charbon 
de noix de coco, il a été amené à conclure que ce der
nier devait avoir des pores plus grands que le gel, 
mais une absorption spécifique plus forte.

2° U tilisation du c/el com me absorban t industriel.
— L’auteur fait de nombreux emprunts aux Américains 
H. S. Bell et E. B. Miller en ce qui concerne l’applica
tion des procédés « Silica Gel » aux Etats-Unis. Nous 
en retiendrons que, dans l’industrie du pétrole, le gel 
sert à la désulfuration, à la purification des essences 
inférieures, à la décoloration des huiles de graissage. 
A titre d’exemple, une raffinerie d’essence débitant 
1000 barrels par 24 h. comporte six sections, composées 
chacune d’un agitateur et d’un décanteur: ces sections 
sont disposées en escalier; l’essence coule du haut en 
bas; elle est mélangée dans chaque agitateur avec le 
gel qu’on a pompé dans le décanteur de la section 
immédiatement au-dessous, ce qui réalise la circulation 
méthodique. Le gel recueilli dans le décanteur du 
haut est lavé, filtré et régénéré par la chaleur dans un 
« activeur ». Cette installation est conduite par deux- 
hommes et absorbe 35 chevaux.

Le gel utilisé présente par gr. une surface intérieure 
de 450 m4. Il est suffisamment fin pour passer à travers 
■un tamis de 200 mailles par pouce.

Le gel est particulièrement avantageux pour la 
désulfuration des essences de cracking, qu’on ne peut 
réaliser avec l’acide sulfurique, qui précipite les hydro
carbures non saturés : ces derniers sont respectés par 
le gel.

Le gel peut être utilisé, outre l’industrie du pétrole, 
dans les usages suivants: adsorption de gaz et de 
liquides, catalyseur ou support de catalyseurs, dessic
cation de l’air (hauts fourneaux, frigorifiques), dében- 
zolage, récupération de solvants, et de gaz nitrés, pro
duction de SO 1 liquide, etc.

P rocédé H erm ann. — La Franz Hermann G.m.b.H. 
a mis au point un procédé qui se distingue du procédé 
américain par l’emploi de gel granulé, et non en 
poudre fine. Le produit est formé en grains durs, 
brillants, qui rappellent le riz.

Des recherches approfondies ont été entreprises par 
l’Elektro-Osmose A.-G. sur les conditions du rende
ment optimum. Ce rendement est directement com
mandé par la densité apparente du produit, qui dépend 
essentiellement du mode de préparation et de dessicca
tion. Les meilleurs résultats ont été fournis par des 
gels de densité apparente intérieure à 0,4.

Le gel ainsi préparé est susceptible de très nom
breuses régénérations : on commence par le traiter à 
la vapeur d’eau, qui entraîne l’huile résiduelle; puis, si 
le rendement baisse après une série de telles régéné
rations, on porte le gel au rouge dans un courant d’air, 
qui brûle les crasses hydrocarbonées.

L’appareil Hermann, représenté schématiquement 
sur la fig. 4971, se compose d’une série de tubes verti
caux borgnes, enfilés sur des tubes plus petits, qui 
amènent l’huiles à raffiner. Cette dernière passe dans 
l’espace annulaire compris entre les deux tubes, qui 
est garni de gel: l’huile en sort ainsi raffinée.

La régénération usuelle du gel s’opère en insufflant, 
au lieu d’huile, de l’air, puis de la vapeur d’eau. Une à 
deux fois par mois, les tubes extérieurs sont portés au 
rouge (600") par un courant de gaz chauds extérieurs, 
puis on insuffle à l’intérieur de l'air, qui brûle les im pu
retés et régénère le gel.

L'auteur invoque en faveur du procédé Hermann, 
comparé au procédé américain, les avantages suivants:

Aloiridre résistance à la circulation de l’huile, le gel 
étant granulé;

Elimination du risque d’avoir des suspensions de 
silice corrosive dans les huiles visqueuses;

Simplicité de l’appareillage;
Pas de dispositif d’agitation;
Pas de filtrage.
En outre, par rapport au charbon activé, la silice 

offre divers avantages : incombustibilité; solidité et 
possibilités meilleures d’agglomération; conservation 
de la microstructure ; moindre résistance à l’écoule
ment des fluides; plus grande durée, grâce à la 
régénération. J. B. 10098.

665.41
L’a d s o r p t i o n  d e s  r é s i n e s  e t  p a r a f f i n e s . —  L . G u r w i t s c h .

— Petroleum , 192). T. 20, N° 19, p. 903-904.1« Juillet.
L’auteur a indiqué précédemment que, lors du trai

tement des huiles minérales par l’argile, les divers 
constituants sont inégalement adsorbés : en particu
lier, les résines le sont plus énergiquement que les 
paraffines, et ces dernières le sont d’autant' plus que 
leur poids moléculaire est plus élevé.

Cette vue a été contredite par Rakousine et Burstine, 
qui ont prétendu le contraire. L’auteur a donc fait 
reprendre les essais.

Ils ont porté en premier lieu sur ' une huile de 
Grosny (d  =  0,8642 à 15°) contenant 9 % de paraffine et 
23 % de résine (déterminée par SOJHs). Cette huile, 
après avoir été agitée une heure à fy-oid avec 10 % de 
terre de Floride, a été filtrée sur ouate à 50". Le 
liquide filtré contenait un peu moins de paraffine que 
le liquide primitif. D'autre part, la terre restée sur 
l'ouate ayant été épuisée par l'éther de pétrole, on y a 
trouvé une paraffine plus dense et moins fusible que 
celle de l'huile initiale : ce qui confirmait les vues de 
de l’auteur.

La teneur en résine de l'huile filtrée, déterminée par 
S 0 1H2, ne paraissait pas avoir varié. Mais cette mé
thode est incertaine. On a repris la terre épuisée, 
précédemment à l'éther de pétrole, pour l'épuiser au 
benzène. On a trouvé dans ce dernier des résines et 
des asphaltes molles, qui avaient donc été adsorbées 
plus énergiquement que les paraffines.

Des résultats concordants ont été obtenus ensuite 
en opérant avec de la terre d’infusoires, puis en 
effectuant des essais avec des paraffines de plus en 
plus lourdes. J. B. 10.098.

665.55
La d é s u l f u r a t i o n  d e  d i s t l l l a t s  d e  p é t r o l e  m e x i c a i n  

d ’a p r è s  le  p r o c é d é  D o c t o r .  — H. Ii,lies. — 
Brennstoff-Chem ., 1924. T. 5, N° 15. p. 234. 1” Août.

Ce procédé de désulfuration consiste à traiter l’huile 
par une solution alcaline de plomb, additionnée de 
fleur de soufre.
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A première vue, il apparaît au moins paradoxal et, 
en fait.il arrive dans certains cas que le liquide raffiné 
est plus riche en soufre que le pétrole brut. D'après 
l’auteur, l’addition de soufre n’a d’autre but que d’éli
miner l’excès de sel de plomb, et elle n’est possible 
que pour les huiles qui ne dissolvent pas le soufre.

A. T. 2.370.

BREVETS
6 6 5 .5 1  (0 0 8 )  (4 4 )

F a b r i c a t i o n  d ’u n  c a r b u r a n t  l i q u i d e  a n a l o g u e  a u  
p é t r o l e .  —  K. A. P r u d h o m m e ,  F rance. —  Addition 
N” 27.433 au B. F. N» 554.529. Dem. le 20 Février 1923. 
Dél. le 26 Février 1924.

6 6 5 .5 5  (0 0 8 )  (44)
P r o c é d é  p o u r  la  t r a n s f o r m a t i o n  s y n t h é t i q u e  d e s  h y 

d r o c a r b u r e s .  -— H. R. B e r r y ,  Etats-Unis.— B .  F. 
N° 569.659. Dem. le 10 Août 1923. Dél. le 9 Janvier 1924.

Transformation.synthétique d'hydrocarbures de point 
d’ébullition élevé, en hydrocarbure liquides de point 
d’ébullition plus faible. On sait que l’on peut arriver 
à ce résultat en enlevant du carbone (dissociation ou 
cracking) ou en ajoutant de l’hydrogène de façon à 
passer d’un carbure élevé dans la série à un carbone 
contenant moins d’atomes de carbone (on sait en effet 
que dans la série C" H"432 la proportion d’hvdrpgène 
est d’autant plus faible que n est plus grand). Dans le 
procédé qui fait l’objet de ce brevet, on fait agir sur 
l'huile disposée en couche très mince un gaz chaud, 
riche en hydrogène, l’huile se déplaçant de haut en 
bas, et le gaz de bas en haut; par suite la tempérarure 
de l'huile s’élevant pendant que celle du gaz s’abaisse, 
il se produit une sorte de distillation sélective des 
produits formés. Ce produit diffère essentiellement du 
cracking dans lequel la dissociation des éléments les 
plus lourds fournit l’hydrogène pour les carbures les 
plus légers; dans )e procédé actuel, il y a apport exté
rieur d’hydrogène et on s’arrange pour que la tempé
rature n’atteigne pas celle du cracking, mais les molé
cules sont seulement amenées dans un état d’instabilité 
tel qu’elles soient en état de fixer l’hvdrogène ; le ren
dement est par suite supérieur. L. L. 881.

6 6 2 .7 5 2  (0 0 8 )  (4 4 )  
R é g é n é r a t e u r  d ’h u i l e  p o u r  m o t e u r s  t h e r m i q u e s .  —

L. R e n a u i .t , France. — B. F. N° 572.668. Dem. le
5 Novembre 1923. Dél. le 25 Février 1924.

11 s’agit d’un dispositif consistant essentiellement en 
une turbine commandée par le moteur et alimentée 
avec l’huile lubrifiante aspirée au carter et préalable
ment rechauffée.

Dans son passage à travers cette turbine,l'huile aban
donne les impuretés solides, plus denses, dont elle 
s'est chargée en cours de route : poussières atmosphé
riques, poussières métalliques, carbures.

Ces impuretés viennent se collera la partie interne 
du bol où elles adhèrent, tandis que l'huile épurée 
retourne à la pompe d’alimentation du graissage sous 
pression.

Il suffit de nettoyer de temps en temps ce bol facile
ment accessible. A. G. 695.

6 6 5 .4 5  (0 0 8 ) (4 3 )
D is p o s i t i f  d ’o b t e n t i o n  d e  l ’h u l l e  d e  s c h i s t e s .  —  J u r a -  

O e l s c h i e f e r  W e r k e  A . G., A llem a g n e. — D. R. P. 
N° 368.088. Dem. le 13 Avril 1920.

Le procédé consiste à,établir une série de chambres 
pourvues d’orifices à la partie supérieure et à la partie
i nférieure, pour l’évacuation des vapeurs d'huile et

l’entrée de l’air comburant. Les orifices supérieurs 
peuvent être coiffés de hottes mobiles, qui amènent les 
vapeurs dans un collecteur. J. B. 10.098.

6 6 5 .4 1  (0 0 8 )  (4 3 )
P r o c é d é  d ’o b t e n t i o n  d i r e c t e  d e  p a r a f f i n e  e x e m p t e  

d ’h u l l e  à  p a r t i r  d e  g o u d r o n  p r i m a i r e .  — E. S e i-  
d e n s c h n u r ,  A llem a g n e. — D. Iï. P. N° 369.883. Dem. 
le 27 Juin 1919.

Le demandeur propose d’obtenir de la parafiine 
exempte d’huile, ainsi que des huiles stables à froid, 
en traitant le goudron primaire par un mélange de 
deux solvants, tels que :

a) Un solvant actif des huiles de goudron, par 
exemple en hydrocarbure benzénique volatil;

b) Un solvant volatil médiocre, voire nul, de la 
paraffine, tel que l’alcool éthylique, l’alcool méthy- 
lique, l’éther acétique, etc.

La dissolution s’effectue à chaud; puis, par refroi
dissement, l’on précipite la paraffine, qui est filtrée 
suivant les procédés les plus appropriés.

J. B. 10.098.
6 6 5 .5 5  (0 0 8 )  (4 3 )

P r o c é d é  d e  d i s t i l l a t i o n  d e s  h u i l e s  “m i n é r a l e s .  —
F. F u e n i n G, E tats-U n is. — D. R. P. N° 370.453. 
Dem. le 2 Septembre 1921.

C’est l'application des tubes Field aux chaudières de 
distillation des huiles minérales : l’huile descend dans le

tube bouilleur par un tube concentrique, et remonte en 
se vaporisant dans l’espace annulaire compris entre 
les deux tubes. L’intensité de vaporisation et la sur
face de chauffe sé trouvent augmentées, sans que 
l’encombrement de l’installation soit plus grand.

J. B. 10.098.
6 6 5 5 .5 5  (0 0 8 )  (4 3 )  

Appareil à  distiller le pétrole. —  S h e l l  C o m p a n y  o f  
C a l i f o r n i a ,  Argentine.— D. K. P. N° 378.709. Dem. 
le 3 Mai 1921.

Cet appareil est une chaudière cylindrique horizon
tale, divisée en compartiments par des cloisons trans
versales ne descendant pas jusqu’au fond. Ces différents 
compartiments servent à la distillation fractionnée. 
Le chauffage est assuré, dans chaque compartiment, 
par un serpentin à vapeur d’eau; et, tout le long de la 
chaudière et à sa partie inférieure, par un faisceau 
tubulaire où circulent les résidus chauds de la pre
mière distillation. Le pétrole passe d’un compartiment 
à un autre en perdant graduellement ses composants 
volatils. J. B. 10.008.
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6 6 2 .9 3
Les rendem ents des com bustibles bitumineux dans 

les gazogènes à gaz à l’eau. — W. W. O d ell. — 
Bur.M ines, 1923. P aper. Techn. N° 274, p. 1-39.

En Amérique, à  l’heure actuelle, à  cause de son 
prix élevé, le coke est moins avantageux que le char
bon bitumineux pour la production de gaz à l’eau. La 
perte qui résulte d’un mode d’emploi identique des 
deux combustibles est d’autant plus grande q u e leça z  
est plus pauvre, ce qui est le cas du gaz de ville 
actuel. On préconise l'usage d’une chaudière à  cha
leurs perdues, avec chambre de combustion.

A. B. 10.109
6 2 1 .1 8 6 .4

Essais de calorifuges. — H. S a lier . — Chaleur et ln - 
dustr., 1923. T. 4, N° 33, p. 35 38. Janvier.

Les expériences décrites ont eu pour but de déter
miner la température maxima susceptible d’être 
atteinte dans un creuset contenu dans un bloc réfrac- 
taire, lorsque ce bloc était isolé du milieu ambiant 
par un calorifuge placé dans une gaîne en tôle entou
rant le tout.

Les résultatsse résument dans le tableau suivant:
Tem péra tu re  maxima obtenue

Nature du calorifuge - — ---------------- “
dan* le creuset contre  le bloc

A ir........................................................... 900 200
Mâchefer concassé,8à 10 cni. . . 760 360
Silice algérienne d’infusoires . . 1100 380
Laine de scorie de verre . . . .  1040 400

L’auteur conclut qu’un bon calorifuge doit, entre 
autres qualités, réunir les suivantes :

Être mauvais conducteur de la chaleur, avoir une 
faible densité et par suite contenir dans sa masse une 
forte quantité d’air occlus,complètement immobile.

La silice d'infusoires semble réunir ces qualités, 
mais aux environs de 1000°, elle les perd en se ramol
lissant, se tassant, et par suite en prenant de la den
sité. La scorie du verre est un moins bon calorifuge, 
car l’air peut se mouvoir, entraînant des pertes par 
convection.

On réalise une importanteéconomie de combustible 
en entourant un four quelconque d’une couche de 
calorifuge de 100 mm. d’épaisseur. M. W. 10.114.

6 6 2 .9 2 .1
Chargement automatique des fours type Hoffmann.—

Delor.me. — Chaleur et Jndustr., 1923. T. 4, N° 33, 
p. 59-63. Janvier.

Le chargement à  la main provoque des écarts de 
température très importants, nuisibles à  la qualité des 
produits.

Une distribution automatique ^bien réglée permet 
d’obtenir la constance de la température, qui réduira 
les pertes de chaleur au minimum ; elle devra, en 
outre, assurer la température de régime convenable

M. DAMOUR e t  M. LAFFARGUE

pour la pâte traitée et permettre la répartition d e 
quantités variables de combustible suivant les diffé
rents points du four. L’appareil Colomb répond à ces 
desiderata.

11 est constitué par un récipient à charbon monté 
sur bâti de fonte ; ce récipient possède un double 
fond. Une certaine quantité de charbon est poussée 
dans le double fond par une raclette mobile autour 
de l’axe de l’appareil; une deuxième raclette décalée 
de 1/4 de tour sur la première, chasse la quantité de 
charbon dans le four. La vitesse des raclettes déter
mine la quantité de charbon envoyée. Les appareils 
sont déplacés à la main pour suivre le feu. La teneur 
en CO2 et la température varient aussi peu que pos
sible. Les déchets de fabrication sont à peu près sup
primés et l'économie de combustible peut atteindre
12 %. M. W. 10.114

6 6 2 .9 2
Foyers Adler et Hentzen pour la production de la 

force motrice. — P r a d e l . — Chem. Z tg., 1923. 
T. 47, N” 83, p. 593-595. 12 Juillet.

Les foyers décrits sont des foyers semi-mécaniques.
En sortant d’une trémie, le combustible arrive sur 

un distributeur qui le répartit sur une plaque d’où une 
pelle mécanique le jette aux divers points de la grille. 
Ce dispositif permet de se servir d’une grille plane de 
grandes dimensions, et cela pour toutes sortes de 
combustibles.

Les barreaux de grille sont remplacés par des pla
ques munies de tuyères, ces plaques peuvent basculer 
pour permettre d enlever cendres et scories. Le chauf
feur sépare les cendres du combustible sur une partie 
du foyer, à l’aide d'un ringard, puis il fait basculer les 
cendres dans des wagonnets. La teneur en escarbilles 
ou imbrûlés dépend donc de 1 habileté du chauffeur, 
c’est un avantage que ne représentent pas les grilles 
mécaniques. Une pareille installation montée à la 
papeterie de Reisholz aurait donné aux essais une 
économie de 18 % de charbon.

L’article se termine par la description d’un foyer 
incliné pour déchets de scierie ou de papeterie.

M. W. 10.114
6 6 2 .9 3 -6 7 1

La combustion de l’anthracite en m enus m orceaux.
A. A. C a ry . — P o w e r , 1924. T. 59, N° 9, p. 326-328. 
26 Février.

L’auteur, répondant à un article de A. R. Humford, 
sur le même sujet, fait remarquer combien la grille 
mécanique, où le combustible est entassé sur le 
devant de la erille et où il n’v a pou r ainsi dire que 1/3 
de la grille utilisé à la combustion effective, est irra
tionnelle parce que les menus d’anthracite s’allu
ment très difficilement. 11 préconise les grilles à 
charge uniformément répartie comme dans les foyers 
à main et propose l'accouplement des appareils à 
projection, Proctor ou Schwarzkopf, avec la grille 
inclinée ou mécanique. A. B. 10.109
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662.92-1
Effet d’un excès d 'air sur les températures régnant 

dans la chem inée et sur le rendement du foyer. 
A. K r i s t i a n  B a k , — P o w er, 1924. T. 59, N° 17, p. 
634-636. 22 Avril.

II résulte d’essais entrepris sur une chaudière à 
grande capacité du genre Stirling :

Que la température à la cheminée augmente rapide
ment quand la teneur en CO3 diminue et que l’excès 
d'air augmente le rendement de la chaudière qui est 
maximum pour une teneur de 17 %.

Mais la température de la vapeur augmente aussi 
quand CO2 croît. De ce fait, le maximum de rende
ment de l’ensemble chaudière-turbine a lieu pour une 
teneur en CO2 d’environ 16,2 %. La présence de CO 
n’est pas forcément un indice de rendement inférieur, 
il vaut mieux, par exemple, 15 % CO2 avec 0,25 % CO 
que 14 % CO2 sans CO. A. B. 10.109

546 .58: 662.9
Em ploi de la vapeur de m ercure com m e agent de 

chauffage Industriel. — C. F ie ld .  — Chem. 
M etall. Engin., 1924. T. 30, N* 25, p. 987-991. Juin.

Après avoir examiné les divers modes de chauffage 
usités dans l’industrie, l'auteur indique que si à l’aide 
d’un gaz chaud on peut faire passer par heure, par 
degré centigrade, par mètre carré, de 14,5 à 23,5' calo
ries, on en peut faire passer 48 à 235 avec un liquide 
et 220 à 3760 avec une vapeur qui se condense.

Les vapeurs surchauffées ne sont pas très employées 
pour transmettre de la chaleur à cause de leurs 
très faibles chaleurs spécifiques et de leurs faibles 
volumes spécifiques qui amènent une chute de tem pé
rature importante pour toute calorie cédée.

Les appareils de chauffage par l’huile présentent 
des inconvénients : inflammabilité de la vapeur, qui, 
après un long chauffage, laisse déposer du goudron 
et donne lieu à des pertes par volatilisation. En outre, 
on ne peut guère dépasser 240° C.; au-dessus de cette 
température on est conduit à user du chauffage direct.

L'emploi de la vapeur de mercure permet d’aller de 
180°C.à 500L’C.,!a température se réglant à l’aide de la 
pression dans le récipient où s’effectue l’ébullition du 
mercure. L’article reproduit plusieurs schémas et cite 
les installations fonctionnant depuis 1915, représen
tant des débits horaires compris entre 280 cal. par 
heure et 378.000 cal. par heure ; la chaleur primaire 
étant fournie par l’arc, l’huile, le gaz d’éclairage ou de 
gazogène. x  M. W. 10.114

r  BREVETS

combustion, au moyen d’air ou de vapeur plus ou 
moins comprimée, amenée au brûleur et dont la 
détente permet d’obtenir la diffusion nécessaire pour 
la combustion. On pourra dans les cendres recueillies 
récupérer d’une façon économique les agents chimiques 
emplovés à la lixiviation, la soude par exemple.

A. B. 10.109.
6 6 2 .7 4 1 .2  (008) (4 2 )  

Dispositif de d éch arge 
ment des cornues. ■—  
W O O D A L I ,  D ü C K H A M
a n d  J o n e s , L t d  e t  A. 
M. D u c k h a m , A n gle
terre. — E. H. 188 455. 
Dem. le 16 Septembre
1921.

Un appareil (fig. 1.005) 
qui comprend une trémie 
B disposée dans l’axe de 
l’orifice d’évacuation du 
coke, hors de la cornue C. 
D eux hélices A, à pas 
contraire, amènent le coke 
rouge dans une chambre 

E jouant le rôle d’étouffoir et fonctionnant à la 
manière d’un sas. C. B. 99.

6 6 2 .7 6 1 .2  (008) (4 2 )  
Dispositif de chargem ent des gazogènes. — G. H. 

B e n t l e y  e t  E .  G .-.A pplebv, A n g le terre . —  E. P. 
N° 197.743. Dem. 1» 21 Février 1922.

Le cône de distribution est découpé pour permettre 
à une partie de la charge de passer au centre de la 
cuve. A. B. 10.109.

6 6 2 .9 2  (008) (4 3 )
Procédé d’utilisation de la chaleur contenue dans le 

gaz de foyer. — H. S i . m m o n ,  Allemagne, - - D. R. P. 
N° 367.612. Dem. le 20 Décembre 1919.

L’eau à réchauffer par les gaz chauds tombe en 
pluie dans une tour à travers laquelle les gaz sont 
refoulés.

Cette tour peut servir de cheminée.
M. L. 10.005.

6 6 2 .9 3  (008) (4 3 )  
Appareil pour com bustib les pulvérisés. A l l g e -

m e i n k  E l e k t r i c i t a t s  G e s e l l s c h a f t , Allemagne.
— D. R. P. Nu 370.293. Dem. le 14 Août 1921. Addition 
au D. K. P. N» 363.298.

Brûleur à pulvériser, dans lequel des ailettes 
divisent le combustible et le mélangent intimement 
à l’air. M. L. 10.005.

6 6 2 .9 4  (008) (4 3 )
Foyer à dem i-gaz à grille Inclinée. —  H. K e l l m a n n ,  

Allemagne. — D. R. P. N°370.316. Dem. ie 6 Décembre
1921.

La grille à gradins comporte des gradins inclinés 
et animés d'un mouvement alternatif.

M. L. 10.005.
6 6 2 .9 3  (008) (4 3 )

Foyer à grille à gradin. — - A. W e y . m a n n ,  T c h é c o 
slo v a q u ie . - D. R. P. N° 370.780. Dem. le 12 Novembre
1920.

Le combustible est séché dans la trémie d’alimen
tation par circulation d'air chaud dans les parois de la 
trémie. L’air est chauffé par les fumées.

M. L. 10.005.

662.761:2 (008) (44) 
Procédé pour la fabrication de gaz de gazogène.

W. E. T r e n t , Etats-Unis. — B. F. N° 558.693. Dem. 
le 15 Novembre 1920. Dél. le 30 Mai 1923.

Ce gazogène est un appareil de distillation à basse 
température (435°), d’un produit formé par le mélange 
d’une partie d'huile ou d’eau et deux parties de char
bon finement pulvérisé et pur donnant un gaz riche, 
formé des matières volatiles jdes hydrocarbures et du 
charbon. La distillation serait opérée par la combustion 
d’un<̂  partie du coke produit. A. B. 10.109.

662.9.661.311.4 (008).(44) 
Procédé permettant d’utltlser com m e com bustible  

les sa lin s provenant de la lixivlation de tissus  
végétaux. — M a u n o u ry  e t  Cle, France. —  B. F. 
Addition N» 26.619 au B. F. N° 549.483. Dem. le 27 Juin
1922. Dél. le 9 Octobre 1923.

Il s’agit d'une addition à un brevet antérieur. On 
pulvérise les salins en les injectant dans la chambre de
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621.89 
La valeur d’un lubrifiant. — E. O. R a s s e r . — A llgem .

O el-u .F c tt Z tg .,1924. T. 21, N» 28. p. 376-378. 9 juillet 
Pour déterminer la valeur d’une huile au point de 

vue de son emploi dans les moteurs Diesel, il ne faut 
pas envisager seulement la question de la réduction 
des frottements au minimum, mais aussi tenir, compte 
de la façon dont cette huile se comporte au point de 
vue de la séparation du carbone, d’acides et de ses 
facultés de volatilisation et de distillation partielle.

M, D. 444.
621.89

Huiles solubles pour fo re u se s .—  H .  von  d e r  H ey d e n  
e t  R .  T y i>k e . — Chem. Z tg ., 1924. T. 48, N° 98, 
p. 571-573. 14 Août.

Les huiles solubles pour foreuses ont pour rôle 
essentiel la réfrigération des outils et des métaux 
travaillés: il n’est pas question ici de lubrifaction, en 
raison des pressions élevées en jeu (1000 kg./cm*).

Pour cet usage, on a employé jadis des solutions 
de savon, et de l’huile de colza pour les travaux plus 
fins. Actuellement on a recours aux huiles solubles : 
émulsion de savon dans les huiles minérales.

Comme il n’existe guère de prescriptions d'ensem
ble felativement à ces huiles, les auteurs en donnent 
quelques unes :

P roprié tés à ex iger de l'huile elle-même. — 1" Elle 
doit fournir avec le savon une émulsion homogène ne 
se séparant pas au repos après une nuit ;

2° L’huile soluble doit pouvoir former avec l'eau de 
robinet (même calcaire) une émulsion sans précipités;

3° La miscibilité doit être grande avec l’eau, et ne 
pas nécessiter une trop longue agitation ; '

4° L'huile doit pouvoir être diluéede 10 à20fo is son 
volume d’eau ;

5° Elle doit être neutre : ne pas rougir le papier de 
tournesol bleu :

6° Elle doit avoir une teneur déterminée en corps 
gras végétaux ou animaux:

7° La teneur en eau doit être inférieure à 5 % ;
8° Teneur en cendres inférieure à 2 % (n’est pas 

absolue) ;
9° Elle ne doit contenir aucune substance résini- 

fiante, altérable ou volatile.
P roprié tés de /'ém ulsion form ée avec l'eau. — 
10“ Stabilité;
11° Voir 9°;
12° Ne pas attaquer les outils et les métaux, mais les 

protéger de l’oxvdation ;
13° Doit mouiller les métaux, sans former de 

gouttes ou de traînées. J. B. 10.098.

BREVETS
621.89 (008) (43)

Procédé de fabrication de produits lubrifiants. —
G e b r ü d e r  G i u l i n i  G .  m . b . H. C i i e h i s c h e  W f.r k e , 
Allemagne. — D. R. P. N° 374.160. Dem. le 8 Juin 1917. 

On travaille avec une solution de sulfites des hydro
xydes métalliques sous forme colloïdale, ou bien des 
solutions de sels métalliques en mélange avec une 
solution de sulfite sont précipitées par un alcali.

D. E. 10.111.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL ET FORCE MOTRICE
M. P a u l  DUFOUR

BREVETS
6 6 2 .9 4 (0 0 8 ) (44)

Perfectionnements aux pulvérisateurs de com bus
tible liquide. —  S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  C o n s t r u c 
t i o n s  B a b c o c k  e t  W i l c o x ,  France. — Addition 
N» 27.142 au B. P. N° 523.579. Dem. le 12 Décembre 1922. 
Dél. le 9 Janvier 1924.

Dans ce brûleur, le chapeau est formé avec une 
ouverture élargie dans laquelle se loge une plaque 
d’orifice ou disque avec la ou les plaques rainurées et 
le diaphragme arrière. Il n’est nécessaire que de 
dévisser le chapeau pour permettre le changement des 
disques et du diaphragme. M. D. 444.

662 .94  (008) (44)
Brûleur pour com bustibles liquides. —  A t e l i e r s

H. C u e n o d  S .  A . ,  Suisse. — B. F. N° 568.733. Dem. 
le 17 Juillet 1923. Del. le 26 Décembre 1923.

Ce brûleur pour combustibles liquides comporte un 
gicleur duquel sort le combustible et un dispositif 
d’amenée d’air sous pression servant à entraîner le 
combustible hors du gicleur, produisant la pulvérisa
tion de ce combustible et fournissant l’oxygène néces
saire à la combustion. Le dispositif d’amenée d’air 
comporte deux tubes de Venturi, dont l’un, de section 
transversale intérieure relativement petite, entoure 
l’orifice du gicleur sur l’extrémité duquel il exerce 
une succion et sert à produire la sortie du combus
tible de ce gicleur et la pulvérisation quand le brû
leur marche à un faible régime ; l’autre tube, de 
section transversale relativement grande, est destiné 
à produire, en combinaison avec le premier tube, la 
sortie du combustible et la pulvérisation, lorsque le
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brûleur marche à des régimes élevés. La position des 
deux tubes Venturi l’un par rapport à l’autre ainsi 
que la position du tube VentUri intérieur par rapport 
au gicleur sont fixées une fois pour toutes pour un 
combustible donné, car, dès ce moment, la commande 
du brûleur a lieu uniquement par la commande du 
courant d’air sous pression. M. D. 444.

662.94 (008) (44)
P e r f e c t i o n n e m e n t s  a u x  b r û l e u r s  m o b i l e s  à  c o m b u s 

t i b l e  l i q u i d e .  — X. Ch. L i n k e , France. — B. F. 
N» 569.453. Dem. le 19 Octobre 1922. Dél. le 7 Janvier 
1924.

Cette invention consiste en un parallélogramme 
articulé dont l'un des côtés, celui opposé au brûleur, 
est fixe et porte des articulations. Au moyen d’un 
câble ou de tout autre organe de traction qui est fixé 
au sommet supérieur du côté portant le brûleur, on 
donne audit parallélogramme le mouvement néces
s a i r e  pour placer le brûleur devant l’endroit précis où 
il doit fonctionner. Ce parallélogramme articulé est 
maintenu indéformable (!) et permet au petit côté 
portant le brûleur de se déplacer toujours parallèle
ment à lui-même, ce qui a pour effet de maintenir le 
dit brûleur toujours perpendiculaire au petit côté; la 
flamme peut donc dans tous les cas être dirigée dans 
l’axe du four, quélle que soit la hauteur à laquelle se 
trouve le gueulard.
pJUn dispositif permet de mettre le brûleur dans une 
position telle que le combustible liquide ne puisse 
s'écouler et provoquer pai* suite la formation de fumée, 
cela en déformant simplement le parallélogramme.

M D. 444.
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5 4 2 .6 7
Disques filtrants en verre agglom éré. — P. H.

P r a u s n i t z . — Industr. Engin. Chem., 1924.
T. 16, N° 4, p. 370. Avril.

Pour obvier aux inconvénients des filtres en papier 
employés clans les laboratoires, le commerce vient 
d'offrir les disques filtrants en verre d’Iéna. Ces disques 
sont obtenus en agglomérant de la poudre de verre en 
grains de grosseur variable : les plus gros grains 
donnent un filtre à filtration grossière; les grains les 
plus fins donnent, au contraire, un filtre permettant de 
retenir le sulfate de baryum, fraîchement précipité 
dans une liqueur chaude; ces filtres représentent le 
maximum de perfection de ce genre de filtres. Entre 
les deux extrêmes de ces filtres, il s’en trouve toute 
une série qui permettent d’obtenir des filtrations frac
tionnées eu égard aux diverses grosseurs des grains 
de poudre de verre qui les constituent.

Ces disques peuvent être fixés dans un entonnoir 
ordinaire, dans un entonnoir à filtrer dans le vide, dans 
un Soxhlët, etc.; dans ce dernier cas, ils remplacent 
avantageusement les cartouches en papier habituelle
ment employées.

En analyse quantitative, l'emploi de ces filtres est à 
recommander, car ils peuvent servir à beaucoup de 
séparations de métaux, comme l'argent, le mercure, 
l’antimoine, le cuivre, l’aluminium, le fer, le baryum et 
le magnésium, et cela avec rapidité. Les précipités 
peuvent être rapidement filtrés, lavés, redissous, etc.; 
ils remplacent avantageusement le creuset de Gooch, 
toutes les fois où la température de chauffage d’un 
précipité ne doit pas excéder 600°, mais en remplaçant 
la poudre de verre par une poudre de quartz, on peut 
opérer alors à toutes les plus hautes températures 
qu'exigent les analyses quantitatives. Dans beaucoup 
de, cas cependant, comme il n’y a pas de papier 
employé avec ces filtres, on évite l’inconvénient de 
brûler celui-ci et souvent la simple dessiccation du 
précipité à 110" ou 140° est suffisante. On obtient avec 
ces filtres un poids toujours constant et ce poids cons
tant est plus aisément obtenu qu'avec les creusets, 
avec le papier, l’amiante, la terre d’infusoires ou autres 
substances inertes.

On peut aussi employer ces filtres pour filtrer 
de grandes quantités de liquides et ils peuvent être 
fixés dans des entonnoirs de 60, 90 ou 120 millimètres 
de diamètre. On peut avec eux filtrer l’air ou les gaz, 
purifier le mercure ; ils peuvent servir de diaphragme 
dans les essais d’électrochimie. II. C. 2.322.

BR EVETS
5 4 2 .4 2 .6 6 6 .1  (0 0 8 )  (4 4 )

C. M u s i o l , Belgique. — 
. le 2 Juillet 1923. Dél le

Four de laboratoire. —
B. F. N» 568.284. Der 
19 Décembre 1923.

Ce four comporte une chambre supérieure (1) for
mant bassin (3) muni d’un trou de coulée (4), obturable 
par un bouebon (5). Par l’ouverture horizontale (6). 
on peut faire pénétrer la flamme d’un brûleur; cette 
flamme suit la direction indiquée par la flèche a, 
devient ascendante etv par les canaux 10, se retourne

vers une chambre inférieure (2) formant récupérateur : 
elle y cède, en effet, sa chaleur à l’air froid qui alimen
tera la flamme par le conduit 11.
' L’appareil permet de réaliser une température 
élevée dans la chambrejsupérieure, grâce à la |disposi-

(5018)'j

tion de la flamme. Le dispositif peut être modifié et 
présenter deux moufflcs superposés, ce qui permet de 
travailler à deux températures différentes.

L. L. 881.

5 4 2 .4 7  (0 0 8 )  (4 2 )
Exslccateur de laboratoire.— S. C. B r a d f o r d ,  A n g le 

terre. — E. P. N° 211.670. Dem. le 27 Janvier 1923.
Ce dessiccateur est représenté par la fig. 5023  ; 

le réservoir contenant le liquide desséchant est 
disposé de telle sorte qu’aucune trace de ce

liquide ne puisse être 
projetée dans le com
partiment d e s s é c h é  
lorsqu’on transporte 
l’appareil d’un point à 
un autre. Comme il 
est facile d’en juger 
sur la figure, ce dessic
cateur, du type de 
Sclieibler, possède un 
réservoir dont les pa
rois latérales sont re
courbées d’une ma
nière spéciale, tandis 
qu’une sorte d'anneau 
en verre repose sur la 
partie étranglée de cet 
appareil. Dans un des
siccateur de Sclieibler 

de forme courante qui possède des parois coniques, 
le réservoir peut être surmonté d’un entonnoir conve
nablement coupé pour éviter toute projection du 
liquide desséch-.int. H. C. 2.322.
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669 .0046
Le c o n t r ô l e  d u  m o u v e m e n t  e t  d e  l ' a é r a t i o n  d a n s  l e s  

e s s a i s  d e  c o r r o s i o n .  — J. F. T h o m p s o n  e t  R. J. 
Me. K ay. — Industr. Engin. Chem., 1923. T. 15, 
N° i l ,  p. 1.114-1.118. Novembre.

Des résultats exacts peuvent être obtenus dans les 
essais de corrosion par immersion dans le liquide, 
quand on effectue un contrôle quantitatif de l'aération 
du liquide corrosif et de son mouvement relatif par 
rapport au métal attaqué. Les essai! peuvent ainsi se 
rapprocher davantage des conditions de la pratique ; 
ils permettent alors de recommencer des expériences 
dans des conditions identiques et le contrôle est plus 
facile dans les essais au repos que dans les essais en 
mouvement. Les auteurs discutent le mécanisme par 
lequel la variation dans la vitesse et l’aération affecte 
la vitesse de corrosion, et ils précisent un dispositif 
qui permet de reproduire des résultats à environ 5 %. 
Ils l’appliquent à 2.000 essais sur des métaux résistant 
aux acides plongés dans l'acide sulfurique de 2 à 10 %, 
en vue de reproduire les conditions .des récipients de 
décapage par l’acide sulfurique.

Les résultats montrent un accroissement de 500 % 
des essais à l’abri de l’air aux essais en solution saturée 
d'air et de 600 % d’essais au repos à des essais à la 
vitesse de 0,5 pied par seconde, mais l’accord s'est 
toujours fait à 5%. Ils sont en accord avec les résultats 
trouvés dans la pratique du décapage.

R. G. 2.434.
669.4-5

La corrosion relative du zinc et du plom b dans les 
solutions de sels Inorganiques. — J. N. F r i e n d  
e t  J. S. T i d m u s .  — ./. lu s  t. M eta ls , 1924. T. 31, 
N° 1, p. 177-185.

Le mémoire rappelle les résultats obtenus avec le 
fer et les divers sels, et les explications déjà données 
par J. N. Friend.

Les résultats obtenus avec les sels alcalins et le 
plomb et le zinc sont tout à fait analogues à ceux 
qu’on a avec le fer et l’explication est la même.

R. G. 2.434.
669.341

L'action d e  la tem pératuredecou léesurle sproprlétés  
d’un bronze riche en zinc, coulé en sable. —
F. W . K o w e . — J. Inst. M etals, 1924. T. 31, N° 1, 
p. 217-222.

La température de coulée exerce une influence mar
quée sur les propriétés physiques de l’alliage. La tem 
pérature optima est très clairement marquée dans 
des séries d'essais (1.130° C).

La dureté Brinell augmente régulièrement avec la 
baisse de la température de coulée, comme cela est 
général dans cette sorte de métaux.

Il est probable que les divers résultats varieront 
avec la forme de la barre d’essai et aussi si la coulée 
est faite en sable sec. Il semble donc que les résultats 
ne puissent être généralisés. R. G. 2.431.

669.341
Alliages Cu-Zn se dilatant sous l’effet de la solidifica

tion. —  K. I o k i b k .  —  J. Inst. M etals, 1924, T. 31, 
N° 1, p. 225-251.

L’expansion marquée, observée par Turner et Murray 
dans les alliages lentement refroidis contenant à peu 
près 85 % de cuivre, est confirmée.

File dépend du pourcentage de cuivre et de la 
vitesse de refroidissement. La force d’expansion 
est considérable.

La dureté et la limite élastique de l’alliage dilaté 
sont faibles. Il contient des craquelures et des vides. 
La composition chimique est cependant très uniforme 
dans une bnrre coulée. La densité des tournures est 
plus élevée que la densité moyenne.

Dans les moulages lentement refroidis, la densité 
varie dans la longueur et dans la profondeur. La 
teneur en cuivre est plus grande au centre et la den
sité plus faible.

L’effet de ségrégation inverse peut être diminué 
par le recuit. Il est proportionnel à l'expansion. Cette 
expansion est plus considérable quand l’intervalle de 
solidification est plus grand. R. G. 2.434.

669.715.2
Alliages Al-Cu. Alliages de com position intermédiaire.

— D. S t o c k d a i . e .  — J . Inst. M etals, 1924. T. 31, 
N° 1, p. 275-290.

Les alliages aluminium-cuivre ont été étudiés par 
les méthodes thermiques et photo-micrographiques 
Un diagramme est proposé qui n’est encore proba
blement qu'une première approximation.

Fn laissant de côté des formes polymorphiques 
douteuses, on trouve six séries définies de solutions 
solides, et on peut sans doute parler de quatre compo
sés Cu’Al, CirAl, Cu Al, Cu Al".

Ces résultats concordent avec la théorie d’Edwards 
qui prédit que quatre composés et deux métaux 
(lonnent six séries de solutions solides.

Cu’Al existe en deux modifications et CuAl doit 
exister en quatre formes ; ces alliages intermédiaires 
n’ont aucun intérêt pratique, en raison de leurs pro
priétés. Ils sont si cassants qu’ils peuvent être pulvé
risés à la main et passés au tamis de cent mailles.

R. G. 2.434.

669.14.0 .046
Corrosion, par l’eau naturelle, de l ’acier en contact 

avec du cuivre. — W. G. W h i t m a n  e t  R. P. Rus- 
s e l i.. — Industr. Engin. Chem., 1924. T. 16, N» 3, 
p. 276-279. Mars.

Un dispositif expérimental d’étude de cette corro
sion est décrit. Les résultats montrent que la corro
sion totale est la même avec des plaques d’acier nues 
qu’avec des spécimens d'acier de la même taille ayant 
75 % de leur surface recouverte de cuivre. Dans ce 
dernier cas, la corrosion par unité de surface d’acier 
est quatre fois plus grande que dans le premier cas. 
La corrosion totale observée est déterminée par la 
surface totale effectivement utilisable pour la dépola
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risation de l’hydrogène par l'oxvgène dissous. Seul 
l’acier est attaqué. Ces résultats ne paraissent pas, 
d’après les auteurs, explicables par les théories colloï
dales de Friend ou de Bengough et Stuart qui 
donnent le rôle prépondérant à l’hydrogène. Par 
contre, les résultats sont d'accord avec une théorie 
électro-chimique attribuant une grande importance à 
la dépolarisation de l'hydrogène naissant. Celui-ci est 
déposé sur l’acier et sur la surface de cuivre adjacente 
et son départ est effectué par diffusion de l’oxvgène 
dissous dans la solution vers le métal. Par suite, la 
vitesse de corrosion est déterminée par la vitesse avec 
laquelle l’oxygène peut atteindre l’hydrogène naissant 
et réagir sur lui. R. G. 2.434.

669 .0 .026
Action des solutions alcalines sur la corrosion de 

l’acier Im m ergé dans l’eau. — F. N. S p f . l l e r  e t
C. R. T e x t e r . —  Jndustr. Encjin. Chem., 4924. 
T. 16, N° 4, p. 393-397. Avril.

La vitesse de corrosion décroît quand la teneur en 
alcali est accrue. On n’a pas trouvé une concentration 
pour laquelle la corrosion serait accrue. La corrosion 
ne cesse pas.non plus pour aucune concentration dans 
les limites étudiées (jusqu’à 4,7 gr. par litre) et poul
ies teneurs en oxvgène et les températures utilisées. 
Le système d’essai indique la corrosion moyenne en 
un temps donné et ne fournit aucun renseignement 
sur les piqûres possibles.

Le travail indique que la vitesse initiale de corrosion 
est à peu près indépendante de l'alcalinité de l’eau 
dans les limites des expériences, mais à une tempéra
ture de 450° F. la vitesse de corrosion dans l’eau alca
line décroît très rapidement' au bout d’une heure et 
cela en dépendance étroite de la température, quand 
un film protecteur d'hydroxyde ferrique a été formé et 
un état d’équilibre établi. Alors l’alcalinité a l’effet 
protecteur bien connu.

Il semble que le premier effet soit la formation d’un 
film qui isole le métal de l'eau. Ce film formé au bout 
d’une heure ne résiste pas longtemps à l’action de l’eau 
pure. Il semble que cette formation d’une couche pro
tectrice soit plus importante, pour arrêter la corrosion, 
que la décroissance de la teneur en ions H. On pouvait 
penser que cette formation était causée par la préci
pitation des sels de Ca et Mg trouvés dans l ’eau de 
Pittsbourg. Mais comme les résultats sont trouvés avec 
de l’eau distillée, plus de l’hydroxyde de sodium, on 
peut conclure que cet hydroxyde ou l’ion OH contrôle 
le dépôt du film. D’autres recherches indiquent que 
son effet protecteur et, en particulier, la permanence 
sont largement accrus par l’addition d’autres composés 
dans l’eau. R. G. 2.434.

669 .26
Préparation du chrom e pur par réduction directe de 

son oxyde au moyen d’hydrogène. —  \V. R o iin .
— Z . M etallkunde, 1924. T. 16, N” 7, p. 275-277 
Juillet.

Cette réduction a déjà été faite par Newberg et 
Pring, sous une pression de 150 atmosphères, puis par 
von Wartenberg, J . Broy et R. Reinicke sous une 
pression de 4 à 10 atm. On a reconnu que ce qui 
s’opposait à la réduction était la pression partielle de 
la vapeur d’eau. Il y a donc lieu : 1° d’enlever toute 
trace d’oxygène dans l’hydrogène utilisé, par catalyse 
sur platine ; 2° de dessécher totalement par refroidis
sement dans l’air liquide. Cela conduit à installer un 
système de circulation de l’hydrogène utilisé.

Dans le dispositif décrit, l’oxyde Cr20* est chauffé, 
sous forme de briquettes, vers 1500-1540° C.,' tout

l'appareil étant plein d'hydrogène qui a passé sur une 
toile de platine chauffée à 1000-1100° C. dans un tube 
en quartz, puis dans un tube placé dans un vase 
Dewar contenant de l'air liquide. L'hydrogène a été 
refroidi par contre-courant. La circulation de l'hydro
gène dans l'ensemble de l’appareil est obtenue en le 
mettant en pression dans un ballon par chauffage à 
l’aide d’un fil de platine parcouru par un courant. 
L'appareil permet de faire passer 2 à 3 m3 à l’heure 
sur l’oxyde de chrome. Il produit de 50 à 100 gr. de 
chrome par 24 heures. On doit conserver une pression 
d’hydrogène de 500 mm. d’eau pour éviter toute ren
trée d’oxygène. Le nickel a été réduit de la même 
manière en vue de la fabrication de thermo-éléments 
Cr-Ni. R. G. 2.434.

669.715.1
Les alliages Al-Zn. — O. B a u e k  e t  W. H e i d e n h a i n .  —  

2 . M etallkunde, 1924. T. 16, N° 6, p. 221-228. Juin.
Les auteurs, frappés des difficultés que présentaient 

les alliages d’aluminium et de zinc aux recherches 
thermiques et microscopiques et des résultats contra
dictoires qu’avaient obtenus les différents observa
teurs, cherchèrent à déterminer exactement comment 
se comportaient ces alliages.
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DIAGRAM M E D E S A L L IA C E S d ’a LUMINIUM E T  D E  Z IN C , D ’A P R È S  O .R A U E R  

E T  O . V O G E L , C O M PL É T É  P A R  SA N D E R  E T  M E IS S N E R

Ils portèrent leurs recherches sur :
1° Le retrait total ;
2° La tendance à donner des retassures ;
3° Les limites entre lesquelles les alliages d’alumi

nium et de zinc sont instables ;
4n La résistance au choc:
5° La résistance aux attaques par les acides, la 

soude et le sel marin.
Les résultats qu’ils obtinrent peuvent se résumer 

ainsi :
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1° Les pièces coulées en coquille se Contractent 
d’habitude plus que les pièces coulées dans le sable. 
De faibles additions d’aluminium (jusque 2,5 % envi
ron) réduisent fortement le coefficient de contraction 
du zinc; avec des additions plus importantes d’alumi
nium,la contraction augmente.Un second minimum de 
la contraction se trouve pour la concentration corres
pondant à la formule Al3 Zn*; au delà de nouvelles 
additions d’aluminium augmentent la contraction 
d’abord lentement, mais rapidement ensuite à partir 
de 70 % d’aluminium jusqu’à l’aluminium pur;

2° 11 y a une liaison certaine entre la contraction 
totale et la tendance aux retassures; cette liaison se 
fait voir bien clairement, surtout dans les pièces cou
lées en coquille. Pour les moulages de zinc, on a ce 
fait important que déjà de faibles additions d’alumi
nium (environ 1,5 % Al) réduisent à son minimum la 
tendance exagérée du zinc à donner des retassures ; si 
on augmente la teneur en aluminium, la tendance aux 
retassures augmente cependant fortement et passe 
pour 5 % d’aluminium (alliage eutectique) par un 
maximum prononcé.On peut également, par des addi
tions de zinc, réduire la tendance de l’aluminium à 
donner des retassures; cette action n’est cependant 
pas aussi prononcée qu’avec le zinc ;

3° Les alliages d'aluminium et de zinc avec des 
teneurs d’aluminium entre 0,75 et 83 % ne sont pas 
encore après la coulée dans un état d’équilibre défi
nitif, on dit qu’ils travaillent. Ce « travail » est dû à 
une décomposition lente de la combinaison chimique 
Al’Zn* en ses deux .cristaux originaux X et Y, cette 
décomposition provoquant une réduction du volume. 
Les pièces coulées se déforment, se tordent et ne con
servent pas leurs dimensions. Ce ne sont que les 
alliages contenant plus de 83 % d’aluminium, formés 
de cristaux mélangés, qui après solidification ne pré
sentent plus aucune contraction ;

4U L’addition d’aluminium au zinc en augmente 
d’abord la résistance; après entaille, on trouve un 
minimum de la résistance pour la solution eutectique 
avec 5% de zinc; elle remonte ensuite jusqu’à l’alliage 
correspondant à la combinaison Al*Zns contenant 
21,G5 d’Al. Au delà de 82 % d’Al, la résistance de 
l’éprouvette entaillée augmente rapidement jusqu’à la 
résfstance élevée de l’aluminium pur;

5° L’acide chlorhydrique dilué et la solution de sel 
marin attaquent fortement le j;inc et les alliages riches 
en zinc, tandis que la solution diluée de soude ne les 
attaque que très peu. C’est l’inverse qui se passe avec 
l'aluminium et les alliages riches en aluminium. A la 
concentration correspondant à la combinaison Als Zn3, 
les courbes de solution présentent des points d'arrêt 
bien marqués.

Les courbes représentent la contraction totale, la 
résistance au choc et la résistance à la corrosion cor
respondant au diagramme de la solidification et de la 
transformation de Rosenhain et de Bauer, mais beau
coup moins au diagramme de Hanson. Ce dernier 
conteste la formation de la combinaison chimique 
AI2Zn3 à 443° C. 11 admet, au contraire, que la solu
tion fluide avec les cristaux Y forme à 443° C. de nou
veaux cristaux renfermant 29 à 30 % d’aluminium.

La dissociation à 250° C., de la combinaison Al2 Zn5 
en ses deux cristaux X et Y, annoncée par Bauer, cor
respondrait ainsi, suivant Hanson, à la dissociation 
eutectique du mélange de cristaux formé à 443° C. 
En déterminant les limites entre lesquelles les alliages 
de zinc et d’aluminium ne sont pas stables, on a trouvé 
que ce n’était qu’au delà de 83 % d’aluminium qu’ils
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étaient stables,même pour un refroidissement rapide.
D’après les recherches des auteurs, ce serait le dia

gramme de Bauer et Vogel qui serait exact et non 
celui de Hanson et Gavler qui trouvent déjà un état 
stable pour 65 % d’aluminium. E. P. 10.101.

669.185.1 : 546 .27-19  
Cémentation de l’acier au moyen du bore et l’azote.

— T. P. C a m p b e l l  e t  H. F a y . — Industr. Engin. 
Chem., 1924. T. 16, N» 7, p. 719-723. Juillet.

Le bore pénètre dans l’acier d’une manière ana
logue à celle du carbone dans les mêmes conditions, 
mais les aciers cémentés au bore montrent des diffé
rences marquées en ce qui concerne le traitement 
thermique et ne deviennent jamais aussi durs que les 
aciers contenant une teneur analogqe en carbone.

L’azote est absorbé beaucoup plus facilement par 
l’acier au bore que par l’acier au carbone. Cette 
augmentation est due à la formation du nitrure de 
bore A des températures inférieures à celles de la for
mation du nitrure de fer. Ces aciers chargés d’azote 
montrent les propriétés qu’on peut attendre d’un acier 
à haute teneur en azote : fragilité extrême et tendance 
marquée à l'exfoliation, etc. Les analyses, nombres 
de dureté, photomicrographies confirment les conclu
sions. R. G. 2.434.

669.715
Alliages légers d’aluminium. — W. R o s e n h a i n  e t  

S.L. A r c h b u t t .— M éta l Ind. ( London) 1924.T. 25, 
N°l, p. 3-7. 4 Juillet; N° 2, p, 27-30 et 44. 11 Juillet.

Ces alliages ont été très étudiés en raison de leurs 
applications aéronautiques:

Ténacité spécifu/ue. —- Le rapport de la résistance 
à la densité est une mesure utile de la valeur compa^ 
rative des matériaux de construction (acier doux 105, 
alliages légers actuels, jusqu'à 360). La résistance à la 
fatigue (6 millions de tractions alternées de rfc 10 tons 
par pouce carré) est améliorée.

Le mécanisme de 1’ « age-hardening », trempe spon
tanée et len e, a été éclairci. Ellè est due à l’introduc
tion de magnésium et à la cristallisation lente d’une 
solution sursaturée. On en a fait des applications dans

(4938)

le cas du duralumin et d’autres alliages légers et on a 
ainsi amélioré les propriétés physiques.

Les a lliages légers d 'usage courant sont de deux . 
types : 6 à & et 12 % de cuivre et un alliage ternaire ;
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reux. le cuiwe, l'aluminium, le plomb, le nickel, 
l’étain, le zinc. On ne saurait résumer les nombreux 
résultats rapportés dans cet article très concis. 11 est 
accompagné de tableaux très complets donnant une 
foule de matériaux, leur façon de se comporter devant 
les agents corrosifs et leurs propriétés physiques 
essentielles. Tous ces matériaux sont d’ailleurs d’ori
gine américaine. R. G. 2.434.

3 % de cuivre et 12 à 14% de zinc. Les alliages au 
silicium sont introduits depuis qu’on sait leur donner 
un grain fin (9 à 13 % de Si). A signaler aussi l’alliage: 
magnésium, 1,5; nickel, 2 ; cuivre, 4 % (alliage Y). 
L’alliage : cuivre, 3 ; zinc, 20 % (alliage A) et aussi le 
même avec 0,5 % de magnésium et de manganèse.

Dans ces conditions, il est intéressant d'étudier les 
systèmes binaires AI-Cu et Al-Zn.

L’addition de cuivre durcit et réduit la ductilité. 
Au delà de 4 % on gagne peu sur la ténacité.

Le diagramme de constitution des alliages Al-Zn est 
reproduit d’après Hanson et Gayler.

Les alliages silicium-aluminium sont étudiés: dia- ' 
gramme de solidification, micrographies. On rappelle 
l’action du sodium ou du fluorure de sodium pour l’ob
tention d’un grain fin.

Les alliages cuivre-zinc-aluminium donnent une 
meilleure ténacité et une meilleure ductilité à den
sité égale que les alliages binaires Al-Cu et Al-Zn.

Les alliages magnésium-nickel-cuivre conservent 
leur ténacité à haute température. Leur constitution 
est insuffisamment conni;e.Leurs propriétés sont amé
liorées par traitement thermique.

Traitem ents therm iques. — Hanson et Gayler ont, 
comme il a déjà été rappelé, élucidé le rôle du magné
sium et du silicium dans la trempe spontanée. Le 
composé Mg*Si est peu soluble dans l’aluminium à 
froid et la dureté obtenue est proportionnelle à la 
quantité de Mg2Si en solution, au moment de la 
trempe. Le phénomène apparaît comme la cessation 
dp la sursaturation en Mg4Si. Le cuivre faciliterait un 
phénomène de même ordre entre 150 et 200" C.

A pplications. — Le champ des possibilités a été lar
gement exploré, mais le métal base, l’aluminium, est 
encore trop coûteux pour que les applications se déve
loppant rapidement. On a craint, de plus, des décom
positions spontanées de ces alliages ; les auteurs 
affirment que la stabilité des alliages légers décrits 
est parfaite. La résistance à la corrosion atmosphé
rique est, en général, bonne, on peut protéger les 
alliages contre les liquides corrosifs tels que l’eau de 
mer. Enfin, une des raisons du développement-limite 
est le manque d’esprit de progrès chez les ingé
nieurs, qui préfèrent continuer à utiliser l’acier dont 
les propriétés leur sont bien connues: R. G. 2.434.

6 54 .4 : 669.Ô046
Corrosion des poteaux télégraphiques et télépho

niques en fer.—  O . H a e h n e l . — Z . angezu. Chem., 
1924. T. 37, N° 2S, p. 478-481. 10 Juillet.

La corrosion se produit de préférence aux endroits 
protégés par les cloches de porcelaine des isolateurs. 
11 résulte de la discussion que ces endroits sont ceux 
où l’humidité se rassemble et reste le plus longtemps. 
Elle peut alors dissoudre les gaz acides des fumées et 
fournir un électrolyte accélérateur de corrosion. Les 
accidents ont été, en effet, surtout observés au voisi
nage des côtes et dans les régions industrielles. Il est 
recommandé de peindre souvent ou de métalliser 
(procédé Schoop) dans les régions où cette forme de 
corrosion est à craindre. R. G. 2.434.

669 .0046
Com m ent les métaux résistent à la corrosion. —  

A nonym e. — C hem .M ctall. Engin., 1924. T. 31, N° 2, 
p. 70-83. 14 Juillet.

Résumé général de nombreuses sources de docu
ments relatifs à l’actior. des divers agents de corro
sion sur les métaux purs et les alliages dans l’industrie 
chimique. Les métaux examinés sont les métaux fer-

669 .0046
Idées modernes su r la résistance à la corrosion. —

A n o n y m e . — Chem. M etall. Engin., 1924. T. 31, 
N» 2, p. 83-85. 14 Juillet. .

Compte rendu rapide des mémoires présentés à 
Atlantic-City, au Congrès de I’American Society for 
Testing Materials. Ces mémoires concernent les aciers 
au chrome dont l’emploi se généralise, les métaux 
résistant aux températures élevées, les métaux utilisés 
dans la synthèse de l’ammoniaque et, d’une façon plus 
générale, dans la fixation de l’âzote. R. G. 2.434.

669 .72
Le m agnésium .— A n o n y m e .  — Chem. M etall. Engin. 

1924. T . 31. N° 10, p. 383-386. 8 Septembre.
Après avoir rappelé les propriétés chimiques, méca

niques et physiques du magnésium et des alliages ma
gnésium-aluminium, en insistant sur les avantages que 
présente sa faible densité, l’auteur se demande si à 
l’âge de l’aluminium ne succédera pas l’âge du magné
sium. Sa résistance aux alcalis, la facilité avec laquelle 
il se laisse travailler attireront d’autant plus l’attention 
de l’industrie qu’une méthode économique de fabrica
tion a été récemment mise au point par l’American 
Magnésium Corporation. Dans cette méthode, basée 
sur l ’électrolyse de l’oxyde de magnésium, l’oxyde est 
ajouté à un bain de fluorures en fusion, en particulier de 
fluôrure de magnésium, dans un fourélectriquedont les 
parois refroidies sont recouvertes d’une couche d’élec- 
trolyte solide. On introduit continuellement de la ma
gnésie dans le bain, tandis que le magnésium est re
cueilli à la cathode et que l’oxyde de carbone (pro
venant de l’électrode) se dégage à l’anode. Les réac
tions suivantes se produiraient :

Mg F*'~ Mg +  F1 
Mg O +  F* -  Mg F1 +  O 

C +  O =  CO
G. R. 1772.

BREVETS
669.27 (008) (44)

Procédé pour l’obtention des métaux à point de 
fusion très élevé, tels que le tungstène.—  S o c i é t é  
a n o n y m e  d e s  b r e v e t s  S e r t h e t ,  France. ■— B. F. 
N° 569.186. Dem. le 3 Octobre 1922. Dél. le 6 Janvier 
1924.

Leprocédé consiste à faire jaillir dans un milieu ga
zeux un arc électrique entre deux électrodes en tung
stène et à faire tomber, petit à petit, de la poudre de 
tungstène sur les cratères de l’arc ou de préférence sqr 
le cratère positif (en courant continu). Le cratère des 
électrodes entre en fusion superficiellement et la 
poudre de tungstène fond au furet à mesure qu’elle 
tombe sur ce cratère. On arrive ainsi à augmenter le 
volume de I électrode. Le gaz ambiant qui convient est 
de l’hydrogène qu’on peut employer avec de l’azote ou 
un autre gaz.

En raison des qualités résultant de la fusion, le tung
stène ainsi obtenu se laisse beaucoup plus facilement 
travailler que le tungstène fabriqué par les méthodes 
actuelles. R. G. 2.434.
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669.343 (008) (44) 
Nouveau métal. — S o c i é t é  V o u r e t  F r è r e s  e t  F i l s  

a î n é , F ra n ce .—  B. F. N° 569.344. Dem. le 17 Octobre 
1922. Dél. le G Janvier 1924.

Alliage caractérisé par la présence de cuivre, nickel, 
cobalt et aluminium.
Les proportions sont :

Cu =  72,4 : Ni =  26,7 ; Co =  0,250 ; Al =  0,650
Ce métal est résistant! élastique, sonore. Après po

lissage il présente un brillant durable.
Le mode de fabrication consiste :i fondre séparé

ment le cuivre et le cobalt, d’une part, et le nickel 
d’autre part, et à ajouter l’aluminium au mélange 
avant la coulée. R. G. 2.434.

669 .32  (008) (44)
Procédé pour l’amélioration des métaux et alliages.

~  C o m p a g n i e  d e  p r o d u i t s  c h i m i q u e s  e t  é l e c t r o -
M ÉTA IX URG IQ UES n’Al.AlS, F r o GES ET C A M A R G U E ,  
France. — B. F. N° 569.461. Dem. le 20 Octobre 1922. 
Dél. le 7 Janvier 1924.

Ce procédé s’applique aux métaux tels que l’argent, 
le cuivre, le nickel, le fer, ou aux alliages qui absor
bent de l'oxygène ou qui contiennent des éléments 
absorbant de l’oxvgène.

Il consiste à brasser dans la masse en fusion, avant 
la coulée, un fluorure alcalin et plus particulièrement 
du fluorure de sodium .de préférence dans une propor
tion non inférieure à 1,5 % en poids de la masse à 
traiter.

L’addition du fluorure alcalin psut se faire soit en 
mélange avec des agents désoxÿdants, soit après 
ceux-ci. R. G. 2.434.

669.182 (008) (44) 
Procédé d’affinage des métaux et alüages. — C o m p a -

P AGNIE  DE P R O D U IT S  CHIMIQUES ET ÉI .ECTRO M ÉTA L-
i.u r g i q u ' e s  d ’A i.a i s , F r o g e s  e t  C a m a r g u e , France. 

B. F. N° 569.462. Dem. le 20 Octobre 1922. Dél. le 7 
Janvier 1924.

Ce procédé applicable plus particulièrement;! l’acier 
est basé sur l’emploi d ’un agent désoxydant métallique, 
de préférence l’aluminium, avec l'addition d’un agent 
susceptible de se combiner avec l’alumine ou autre 
oxyde provenant du métal désoxydant pour former 
une scorie facilement fusible dont le point de fusion 
soit plus bas que celui du bain métallique à affiner. 
On peut utiliser comme élément d’affinage un fluorure 
double de sodium et d'aluminium ou un fluorure 
double de sodium et de silicium ou d’un autre métal 
susceptible de donner un fluorure double de sodium et 
d’aluminium avec l’aluminium employé comme agent 
désoxydant. R. G. 2.434.

669.14 (008X44)
Perfectionnements apportés à la préparation des 

alliages ferreux. — B. D. Ç a k l a t w a l l a , Etats- 
U n is. — B. F. N» 569.645. Dem. le 9 A o û t  1923. Dél. le
8 Janvier 1924.

Il s’agit de l’incorporation de cuivre à faible teneur 
dans les alliages ferreux contenant du chrome. L’intro
duction du cuivre a pour effet de réduire la tendance à 
la corrosion en milieu acide. Elle a aussi pour effet de 
rendre malléable l’alliage durci par le chrome, de le 
rendre ductile en augmentant la résistance dvna- 
mique. L'incorporation de silicium peut être envisagée 
pour contrebalancer l’effet nocif du carbone en ce qui 
concerne la corrosion. L’addition de cuivre amélio
rerait considérablement les propriétés des aciers à 
haute teneur en chrome (autour de 15 %), dits « inter- 
nissables ». R. G. 2.434.

669.58 (008) (42)
Galvanisage du fer ou de l’acier. — J. L. H e r m a n n , 

Amérique. — E. P. N’° 208.733. Dem. le 22 Juin 1922.
Les articles recouverts sont soumis sans essuyage et 

avant solidification du revêtement à un traitement 
thermique de durée et température telles qu’il n’affecte 
pas l’épaisseur du revêtement. Après le traitement 
l’article est essuyé. La température peut être plus haute 
ou plus basse que celle du bain et la vitesse de passage 
de l’article dans l’appareil augmente avec la tempé
rature du traitement. R. G. 2.434.

669 .144 .2  (008) (42) 
Alliage d’acier résistant à la corrosion. — W. H.

H a r f i e l d  e t  H. G r e e n , Angleterre. — E. P. 
N» 208.803. Dem. le 29 Septembre 1922.

Alliages d’acier résistant à la corrosion, contenant 
18 à 24% de nickel, 2 à 5 % de chrome etjusqu’à 1,5% 
de carbone. Un exem ple contient 20% de nickel et 3%  
de chrome. R. G. 2.434.

669 .635  (008) (42) 
Désétam age du fer-blanc. — H. D a v i e s  e t  M. A. 

A d a m , Angleterre. — E. P. N° 209.124. Dem. le 5 
Juillet 1922.

Les déchets de fer-blanc sont traités par une solution 
de chlorure de fer et d'étain, contenant une petite 
quantité d’acide chlorhydrique, et dans laquelle on 
fait arriver, du chlore. P. R. 10.083.

669.172 (008) (42) 
Fabrication de fer et d’acier. — A. F. M e e h a n , An

gleterre.— E. P.. N° 210.118. Dem. le 26 Septembre
1922.

Pour convertir de la fonte blanche en fonte grise un 
siliciure précipitant le carbone, exempt de fer, tel que 
le siliciure de calcium, est ajouté à la fonte blanche 
dans un creuset ou dans un bain dans un four.

R. G. 2434.
669.14 (008) (43)

Fabrication de métaux poreux. —  K .  K a t s u m o r i , 
Japon. — E. P. N” 210.369. Dem. le 13 Août 1923.

Fer poreux préparé en soumettant un alliage fer- 
carbone (pouvant contenir du manganèse et du phos
phore) à une température supérieure à celle de fusion 
de l’eutectique à un traitement thermique tel qu’une 
centrifugation pour séparer les éléments de l'eutec- 
tique. Leferporeux ainsi préparé est utilisable pour la 
fabrication d’électrodes. R. G. 2.434.

669.144.3 (008) (42)
Alliages de fer et d’acier contenant du chrome. —

W. B Blundeu., Angleterre. — E. P. N° 211.210. 
Dem. le 14 Novembre 1922.

Procédé adapté à l’utilisation de minerais de fer et 
de chrome contenant du silicium, 20 % du minerai 
sont ajoutés à un- laitier avant l’addition au bain du 
restant du minerai et une. quantité d’aluminium ou 
d’un autre agent réducteur en excès par rapport à 
l’équivalent de l’oxvde à réduire dans l’ensemble du 
minerai. Le procédé est conduit de préférence dans 
un four électrique chargé avec du fer et de l’acier, le 
laitier d’abord formé étant enlevé. Le laitier d’addition 
est alors préparé en chargeant de la chaux de la 
portion de minerai déjà indiquée, etc. Quand le minerai 
est suffisamment fluide, l’aluminium et le restant de la 
chromite sont ajoutés séparément ou en mélange. 
L’agent réducteur doit être de nature telle qu’il réduise 
au moins partiellement la silice.] R. G. 2.434.
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669.187 (008) (42) 
Traitement des m inerais de fer. — A. J. M o x h a m , 

Etats-Unis.— E. P. N° 211.536. Dem. le 24 Octobre
1922.

On attaque le mineraiparl’acidesulfurique, la silice 
seule n’est pas dissoute; on la sépare par filtration ;on 
évapore ensuite la solution des sulfates puis chauffe à 
650° C. On décompose ainsi les sulfates, excepté les 
sulfates de nickel et de manganèse qu’on sépare par 
dissolution dans l’eau. On traite le résidu contenant 
les oxydes de fer et d’aluminium en le calcinant avec 
du carbonate de soude. On lave ensuite à l’eau, l’oxyde 
de fer reste insoluble tandis que l’aluminium est dis
sous à l’état d’aluminate de soude qu’on précipite par 
l’acide carbonique. On réduit enfin l'oxyde de fer 
dans un four tournant ou dans un haut fourneau.

E. P. 10.104.
669.0551 (08) (42) 

Traitement des m inerais. — H. S k a p p e l ,  Asie. — 
E. P. N° 211.895. Dem. le 26 Février 1924.

Se rapporte au traitement des minerais, des com
posés et particulièrement des sulfures, arséniures, etc. 
On traite la masse, fondue généralement, de façon à 
obtenir qu’au refroidissement certains constituants 
cristallisent et soient liés par l’élément ayant le point 
<le fusion le plus faible. On réduit ensuite le tout en 
poudre et opère la séparation par voie mécanique, 
électrique ou humide. On peut ajouter aussi un sel 
pour former un composé séparable; ainsi, on peut 
ajouter à la pyrite contenant un peu de cuivre 1 % de 
chlorure de sodium, la fait chauffer au four et sépare 
le cuivre par dissolution dans l’eau. E. P. 10.104.

669.334.12 (008) (42> 
Lixivlation des m inerais de cuivre par une liqueur 

am m oniacale. —  T. J. T a p l i n  e t  M e t a i . s  P r o 
d u c t i o n ,  L t d ,  Angleterre.— E. P. N° 213.343. Dem. 
le 1or Janvier 1923. '■

Dans ce procédé, les matériaux les plus fins ou 
schlamms sont séparés de la matière plus grossière 
ou sable, dans un séparateur humide: le limon est 
lavé avec la liqueur de lavage employée dans le pro
cédé avec aération, de façon à faire passer le Cu à 
l’état cuivrique, et cette liqueur, après séparation des 
schlamms, est employée pour laver le sable, avec 
addition de NH2 si c'est nécessaire. L’eau employée 
pour laver, les schlamms sert à préparer la liqueur de 
lavage pour la nouvelle fournée de schlamms.

Voir également les spécifications 185.242, 190. 246, 
203.3S3 et 28500/10. G. M. 2.738,

669 .283  (008) (43) 
Procédé d’obtention de molybdène. —  D e u t s c h e  

M o l y b d a e n - W e r k e ,  G. m . b .  H, Allemagne. —
D. R. P. N° 302.434. Dem. le 14 Novembre 1916.

Ce procédé d’obtention du molybdène, du tungs
tène, du titane, du vanadium et d’autres métaux rares, 
susceptibles de s’allier au fer et, par suite, de former 
des acides, à partir de produits qui ne contiennent 
ces métaux qu’en petites quantités, à côté de grandes 
quantités d’autres métaux pouvant être extraits au 
cours de la fusion pour matte, est caractérisé en ce que 
l’on ajoute à ces produits, en vue de la fusion pour 
matte, du fer ou des mélanges producteurs de fer.

M» D. 444.
6 6 9 .8 7 (0 0 8 ) (43> 

Procédé et Installation pour la fusion des alliages.
' —  W e r k z e u m a s c h i n e n f a b r i k  « S t e r n  » G. m . b . H.( 
Allemagne. — D. R. P. N° 366.190. Dem. le 24 Juin

1921.
Ce procédé s’applique tout particulièrement aux

alliages contenant tics éléments facilement oxydables;
il est caractérisé en ce que le métal est fondu en mince 
couche, dans plusieurs fours, le plus.possible à l’abri 
de l’air, et est envoyé, toujours à l’abri de l’air dans un 
four collecteur où sont rassemblés les métaux prove
nant de différents fours et où le mélange est fait 
avant la coulée. M. D. 444.

669.791.4 (008) (43) 
Dispositif de réglage pour appareils à distiller 

le mercure. —  S t e m e n s  u n d  H a l s k e  A k t . -  
G e s . ,  A llem a g n e. — D. R. P. N° 366.284. Dem. le
4 Septembre 1921.

Appareil à niveau constant, dans lequel une sou
pape en fer, placée entre le réservoir et l’appareil de 
distillation, est ouverte ou fermée par l'action d’un 
électro-aimant dont le courant est conduit en partie 
par le mercure et établi ou rompu par un contact du 
niveau constant. R. G. 2.434.

669.715.9  (008) (43) 
Alliage Al.-Ll.—  M e t a l i . b a n k  u n d  M e t a i . l u r g i s c h e  G e- 

s e l l s c h a f t  A k t.-G es ., AlleiViagne. — D. R. P. 
N° 367.597. Dem. le 16 Février 1919.

Alliages aluminium-lithium, jusqu’à une teneur de 
40 %, utilisables pour des applications qui réclament 
des propriétés physiques telles que celles de cet 
alliage. R. G. 2.434.

669.112 (008) (43) 
M élanges liquides pourla  trempe du fer et de l’acier.

— S p i t z e r , Allemagne. — D.R.P. N° 367.614. Dem. 
le 23 Juin 1920.

Mélanges résultant des sous-produits de lafabrica- 
tion de la cellulose par la méthode au sulfafe et au 
sulfite. R. G. 2.434.

669 .452  (008) (43) 
Alliages pour paliers. — F. D o e b l i n ,  Allemagne. —

D. R. P. N° 367.978. Dem. le 5 Juillet 1921.
Alliage Pb-Zn-Sb dans lequel le plomb est en pro

portion comprise entre 80 et 95 %, tandis que le 
reste en zinc et antimoine est dans le rapport des *
poids atomiques. R. G. 2.434.

669.715 (008) (43) 
Procédé pour recouvrir des plaques d’alum in ium  au 

moyen d’une couche vitreuse. — K. W a r g a ,  
Amérique. — D. R. P. N° 368.124. Dem. le 28 No
vembre 1919.

Immersion dans une masse fondue composée d'un 
mélange de silice, de borax et de minium pouvant 
contenir aussi de l’oxyde de bismuth.

R. G. 2.434.
669.243 (008) (43) 

Procédé d’extraction du nickel des hydroslllcates. —
J. H i s s i n k , Allemagne. — D. R. P. N° 368.184. Dem. 
le' 22 Mars 1921.

Le minerai est fondu avec du carbonate de soude et 
du salpêtre et ensuite épuisé par l’eau. Le résidu 
réduit est à son tour soumis à une opération réduc
trice. Le réducteur peut être l’aluminium, le chrome, 
le manganèse. R. G. 2.434.

667 .673 .2  (008) (43) 
Procédé de coloration des métaux au moyen de 

com posés nltreux. — O. C a i r o ,  Italie. — D, R. P.
N° 379.300. Dem. le 27 Février 1920.

Les objets métalliques, avant d’être plongés dans le 
bain de fusion, sont portés à la température de celui-ci, 
dans un espace clos, par l’action de la chaleur rayon
nant du bain.? [ ____ G. M. 2.738.^_,
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621.365.5  (008) (44) 

Perfectionnements aux fours électriques. —  C o m p a 
g n i e  f r a n ç a i s e  p o u r  l ’E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  
T h o m s o n - H o u s t o n ,  France. — Addition N° 26.833 au 
B. F. N» 512.207. Dem. le 31 Août 1922. Dél. le 
26 Novembre 1923.

Four à arc fonctionnant à température modérée, 
dans lequel la charge est protégée des radiations 
directes de l’arc, les électrodes inférieures fixes du

dilater et se contracter librement suivant les variations 
de la température, ce mouvement de dilatation et de 
contraction commandant le mécanisme qui règle le 
courant primaire. Ce dispositif peut être conçu pour 
obtenir, dans le secondaire, deux ou plusieurs tem
pératures données. J. J 10.002.

621.365 (008) (42) 
Four électrique. — M é t r o p o l i t a i n -'V i c k e r s  E l e c - 

t r i c a l  C°, L t d , Angleterre. —  E. P .  N° 207.804. 
Dem. le 19 Novembre 1923.

Fours dont les parois réfractaires sont munies de 
plusieurs dépressions destinées à recevoir des pièces 
amovibles, cannelées du côté de la chambre de chauffe 
et supportant un résistor en nichrome en forme de 
baguette. Le résistor est couvert avec des plaques de
moufles réfractaires. J. J. 10.002.

621.365 (008) (42) 
Four électrique. — B r i t i s h  T h o m s o n  H o u s t o n  C°, 

Ltd, Angleterre. — E. P. N° 207.823. Dem. le 
1er Décembre 1923.

Four à plusieurs étages, comprenant une chambre 
de chauffe, munie d’une résistance hélicoïdale, et une 
chambre de refroidissement, dans lesquelles règne une 
atmosphère d’hydrogène ou de tout autre gaz désiré. 
Des moyens sont prévus pour le transport de la charge 
d’une chambre à 1 autre. Les chambres sont constituées 
par des sortes de cloches qui reposent sur les plates- 
formes supportant la. charge, et leurs mouvements 
verticaux sont produits à l’aide de pistons hydrauliques. 
Les plates-formes qui supportent la charge sont 
montées sur une table tournante commandée par un 
levier à main. Ce four convient particulièrement pour 
les opérations de recuit. J. J. 10.002.

669.187 (008) (44) 
Haut fourneau électrique. — R. D u r r e r , France. — 

B. F. N- 569.105. Dem. le 27 Juin 1923. Dél. le 4 Janvier 
1924.

Haut fourneau électrique muni : 1° De deux cuves 
de chargement disposées l’une dans l’autre, la cuve 
intérieure seule étant chargée de la matière de réduc
tion ; 2° D’un dispositif ramenant les gaz du gueulard 
de cette cuve dans le creuset; 3° D'une conduite 
d’amenée de vent ne débouchant que dans la cuve 
externe, dans le but de ramener dans le creuset une 
fraction des gaz de gueulard à un état de valeur 
élevée et de brûler la fraction restante dans le four
neau lui-même; après que cette seconde fraction a 
abandonné sa chaleur de combustion à la charge.

J. J. 10.002.
669 .537  (008) (42) 

Dépôt de zinc par électrolyse. —  E l e c t r o l y t i c  Z i n c  
C° o f  A u s t r a l a ' s i a ,  L t d . ,  Australie. — E. P. 
N° 214.657. Dem. le 22 A v r i l  1924.

Cathodes^en a lliage  alum inium -silicium  (5 à 15 % 
de S i).— L’alliage àiO % est préféré aux autres comme 
moins cassant et permettant l’emploi de lames peu 
épaisses.

A nodes en plom b. — L’électrolvte peut être une 
solution de sulfate de zinc obtenue en lavant des mi
nerais grillés de zinc avec de l’acide sulfurique 
ou l’électrolyte usé. R. G. 2.434.

four étant' protégées en même^temps contre l'oxyda
tion, Ce résultat est atteint en disposant la charge 
sur une sole de briques de carborundum, de façon que 
sf* surface libre soit plus basse que le bord supérieur 
des électrodes inférieures fixes, qui sont rainurées sur 
leur pourtour et enveloppées d’une couche protectrice 
en ciment de carborundum, par exemple. J. J. 10.002.

6 24 .365 .54  (008) (44) 
Dispositif automatique de réglage pour les fours 

électriques à courant induit. —  W . E. D e w ,  
L. P r y c e  et L. B. N V o o d w o r t h ,  Transvaal. — 
B. F. N° 56S.927. Dem. le 21 Juillet 1923. Del le
2 Janvier 1924.

Dispositif de réglage de la température du secon
daire d’un four à induction, consistant il régler 
automatiquement le courant primaire d’après la 
température du secondaire.

Ce secondaire forme, de préférence, une partie du 
therm ostafréglant le courant et, dans ce but, le secon
daire comporte une partie allongée, fixée à une de ses 
extrémités, tandis que son autre extrémité peut se
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661.23
Le chlorure de sulfuryle. Principes de la fabrication 

à partir de l’anhydride sulfureux liquide. — 
R. H. M c K e e  e t  C. M. S a l i . s .  — Industr, Engin. 
Chem., 1924. T. 1G, N» 3, p.  279-282. Mars.

Après avoir insisté sur la nécessité d'utiliser le chlore 
en surproduction et l'anhydride sulfureux qui se 
dégage dans certaines industries,les auteurs passent en 
revue quelques applications possibles du chlorure de 
sulfurvle produit à bon marché: fabrication des acides 
sulfurique et chlorhydrique par addition d’eau, de 
l’acide chloracétique, de l'acide chlorosulfurique, vulca
nisation du caoutchouc, etc. Ils rappellent que pour obte
nir SOaClî, on mélange SO '2 et Cl2 en présence de sub
stances organiques telles que l’éthylène, le camphre, 
des éthers, des terpènes, etc ; ou bien on soumet le 
mélange SO2 et Cl2 à l'action de la lumière,

Le procédé des auteurs consiste à dissoudre d'une 
façon continue SO2 et Cl2 dans de l'anhydride sulfu
reux liquide tenant en suspension du charbon activé: 
si les produits sont peu près purs, la combinai - 
son se produit rapidement et complètement à la 
température ambiante. Le chlorure de sulfuryle est 
séparé du charbon par filtration, et le liquide introduit 
directement dans des récipients en fer polir l'expédi
tion. Lorsque l'anhydride sulfureux se trouve dilué 
dans qn autre gaz, il est préférable d’abaisser la tem
pérature à 0° pour diminuer sa tension; le chlorure 
de sulfuryle entraîné est absorbé dans un solvant 
convenable, t e l ‘que l’acide chlorosulfurique ou le 
pentachloroéthane.

Le mémpire se continue ensuite par des considéra
tions sur |a catalyse: après avoir rappelé les expé
riences antérieures relatives à l’action catalytique du 
charbon sur cette réaction, les auteurs indiquent qu’une 
solution saturée de chlore dans le chlorure de sulfu
ryle ne l'est plus si l'on ajoute du charbon divisé, à 
cause du phénomène d'adsorption ; il en est de même 
d’une solution de SO2 dans le même solvant; si on 
prend une solution contenant à la fois SO1 et Cl2, les 
deux produits adsorbés se combinant donnent du 
solvant, de sorte qu'on n’arrive pas à la saturation. Des 
expériences concernant l’activité catalytique des diffé
rents charbons montrent que les plus actifs sont les 
charbons décolorants; ce qui peut s'expliquer par 
leur structure; la quantité de catalyseur à employer 
est d’ailleurs beaucoup plus considérable que dans 
certaines catalyses, le meilleur charbon donne par 
gramme une demi-livre [1 livre anglaise =  453 gr.] de 
S 0 2C1' l’heure. On obtient un produit à 98 %, le 
reste étant constitué par un mélange SO* et Cl2: on 
peut rectifier si c’est nécessaire.

L'humidité, l'acide sulfurique, l’acide chlorosulfu
rique et le nitrobenzène sont des poisons du cataly
seur, l’humidité donnant SO*H5 qui forme une couche 
protectrice à la surface du catalyseur ; il faut alors 
laver à l'eau et sécher pour régénérer.

Les appareils sont en fer, non attaqués par les pro
duits réagissant. L. L. 881.

M. FLEURENT

BREVETS
661.41 (008X44)

Procédé d'épuration du chlore et d’autres gaz cor
rosifs.—  C a r b i p e  a n d  C a r b o n  C h e m i c a l s  C o r p o 
r a t i o n ,  Etats-Unis, — I?. F .  N° 569.061. — D e m .  le 
26 .Juillet 1923, Dél. le 4 Janvier 1924.

Invention s'appliquant particulièrement à la liquér 
faction du chlore impur. Après avoir rappelé les diffi
cultés inhérentes aux impuretés qui se dissolvent sous 
pression dans le chlore liquide, l’auteur indique sa 
méthode qui consiste à refroidir suffisamment le 
chlore (75°) de façon à le liquéfier sous une pression 
ne dépassant pas deux atmosphères, cette température 
étant obtenue par ébullition d’éthane liquide. Lq con
densation s’effectue en deux temps : une première 
partie par un abaissement de température à —- 25° 
dans une colonne à rectification ; le gaz passe ensuite 
dans un condenseur à reflux maintenu à — 75 où 
s’opère le reste de la condensation. On obtient ainsi 
du chlore pratiquement pur à partir d’un mélange à 
85 %. L. L. 881.

661 .347 .5(008X 44)  
Fabrication de sulfure de zinc. —  C o m p a g n i e ^  g é n é 

r a l e  d e  p r o d u i t s  c h i m i q u e s  d e  L o u v r e s ,  France.
— B. F. N® 572.764. Dem. le 11 Janvier 1923. Dél. le
28 Février 1924.

Fabrication par voie ignée par action de l’hydro
gène sulfuré sur un composé zincique, le sulfate par 
exemple. Le sulfure de zinc obtenu sera amorphe si 
la' température a été celle du rouge ordinaire; si on 
élève la température au rouge cerise en continuant 
un lent courant gazeux, on obtient le sulfure de zinc 
cristallisé. Au cours du procédé, on passe par le soufre 
pur et on prépare l’hydrogène sulfuré par transfor
mation gazeuse du soufre résiduel. R. G. 2.434,

546 .823 (008) (44) 
Procédé de préparation da l’oxyde de titane. —  

G. C a r t k r e t  e t  M. D e v a u x ,  France. — B. F. 
N» 572 890. Dem.le 20 Janvier 1923. Del. le 29 Février 1924.

On fait réagir dans un four, de préférence en pré
sence de matières réfractaires chauffées au rouge, 
l’oxygène sur le chlorure de titane suivant la réaction

1 TiCl* +  2 0 = T i0 *  -K4C1]
On débarrasse l’oxyde du chlore qu’il peut contenir 

par l’action d’un réactif approprié suivie d’un lavage, 
soit par simple calcination. Le chlore est récupéré par 
compression et liquéfaction de l’excès d’oxygène 
envoyé dans le four. R. G. 2.434.

661.254 (008) (44) 
Concentration en anhydride sulfureux des gaz rési

duels de la fabrication de l’acide sulfurique. —
E. U r b a i n  e t  P. V e r o i .a , France. — B.F. N® 572.898. 
Dem. le 23 Février 1923. pél. le 29 Février 1924.

L’invention est caractérisée par l’atmolyse 
(Graham) des gaz résiduels de la fabrication de l’acide 
sulfurique par le procédé de contact en vue de récu
pérer le gaz sulfureux trop dilué. On prévoit l’utilisa-
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tion de plusieurs atmolyseurs en série ou en quantité. 
Ce procédé permet d’utiliser des catalyseurs de faible 
rendement, peu coûteux, et abaisserait le prix de 
revient de l'acide sulfurique. R. G. 2.434.

661.361 (008) (44) 
Procédé pour le blanchim ent de sulfate de baryte 

naturel. — A. L. A. T e i l l a r d ,  France. — B. F. 
N° 572.937. Dem. le 8 Novembre 1923. Del. le 1er Mars 
1924.

On sait que le blanchiment du sulfate de baryte 
naturel est obtenu par divers agents chimiques, l'acide 
chlorhydrique étant, sans conteste, le meilleur.

Le procédé dont il s’agit, consiste traiter au préa
lable le sulfate de baryte constitué par un minerai 
cristallisé (et tous les minerais de ce genre peuvent 
d'ailleurs être traités avec le même s u c c è s )  par décré
pitation, selon la méthode exposée par le demandeur 
dans son B. F. N° 538.345.

La poudre obtenue est composée de grains de 
diverses grosseurs allant du tamis n° 12 au tamis 
n° 300.

La poudre est ensuite immergée dans l’eau ou, 
mieux, dans une solution étendue d’acide chlorhy
drique naissant qui commence le blanchiment. On 
procède à un lavage énergique, les poudres étant 
immergées et convenablement agitées dans de l'eau 
ordinaire sans cesse renouvelée pendant trois heures 
environ. On constate au bout de ce temps que la neu
tralité du produit est complète. M. C. 332.

661.217 (008) (44.) 
Séparation de soufre de l ’hydrogène sulfuré. —  F a r -  

i î e n f a b r i k e n  voRH. F. B a v e r  und Clc, Allemagné.
B. F. N° 573.184. Dem. le 16 Novembre 1923. Dél. le
6 Mars 1924.

Procédé de séparation du soufre de l'hydrogène 
sulfuré dans lequel on fait réagir sur de la silice po
reuse ou activée des gaz contenant de l'hydrogène sul
furé, mélangés avec de l'air ou de l'oxygène.

En employant des gaz ne contenant que de petites 
quantités d’H2S, on peut accélérer la réaction en ajou
tant au mélange gazeux des substances basiques, 
comme de l’ammoniaque ou des aminés.

Au lieu d’oxygène, on peut utiliser de l’acide sulfu
reux pour que la réaction se fasse d’après l’équation 
suivante :

2H*S* +  SOs =  2HaO +  3S,

ou on peut ajouter de l’acide sulfureux à l’air employé.
La réaction s’opère parfaitement même si la con

centration en composés sulfurés n’est pas élevée.
G. R. 1.772.

661.2 (008) (44}
Procédé perfectionné pour récupération, raffinage e* 

sublim ation du sou fre .— C. E. H o p e ,  France.—
B. F. N» 573.674. Dem. le 23 Février 1923. Dél. Ie 
14 Mars 1924.

Le soufre est séparé de sa gangue ou de ses impu
retés par distillation obtenue en chauffant la matière 
traitée par les gaz chauds, résidus de la combustion 
d’un combustible quelconque réalisée dans un foyer 
voisin.

Pour faciliter la séparation physique ou chimique 
des impuretés d’avec le soufre brut, il est préférable et 
même utile de faire circuler en sens inverse les gaz 
chauds et le minerai traité, lequel circule à travers des 
séparations disposées en chicane. G. R. 1.772.

661.667 (008) (44) 
Procédé pour la fabrication d’alum ine pure. — A. Pe-

d e m o n t e , France. — B. F. N° 573.690. Dem. le
26 Février 1923. Dél. le 15 Mars 1924.

Fabrication d’alumine pure en partant des minerais 
impurs, tels que la bauxite,, caractérisée par :

1° L’attaque par un acide, filtration de la silice;
2° Réduction au minimum et par tous agents appro

priés des sels multiples et coriiplexes de fer, titane,etc. ;
3° Addition ménagée ou restreinte de carbonate ou 

bicarbonate alcalin sans précipitation à froid;
4° Précipitation de l’alumine seule par ébullition.

G. R. 1.772.
661.22 (008) (44)

Procédé d’extraction de soufre des matières qui en 
contiennent et de raffinage continu par entraîne
ment et condensation des vapeurs à l’aide de 
courant de gaz Inertes sur le soufre. — G. P. C a 
p o t  e t  R. L. C a p o t ,  France.— B. F. N" 574.473. Dem. 
le 14 Décembre 1923. Dél. le 2 Avril 1924.

La matière contenant le soufre, finement pulvérisée» 
est introduite dans la chambre de vaporisation de l'ap
pareil et vaporisée au fur et à mesure de son intro
duction. Les vapeurs de soufre ainsi formées, tenant 
en suspension les poussières non vaporisables, gagnent 
la chambre de repos où, la vitesse du courant gazeux 
étant insuffisante, elles se déposent et sont éliminées. 
Les vapeurs de soufre sont alors aspirées de la

(5020)

chambre de repos par tirage induit, diluées et brassées 
énergiquement par un gaz inerte froid : azote, acide 
carbonique, anhydride sulfureux, etc. Cette opération 
a pour but de diviser à l’extrême les vapeurs de soufre 
qui, ainsi refroidies, se condensent sous forme de fines 
particules entraînées par le gaz inerte et recueillies 
dans un appareil, où elles sont séparées de ce gaz qui 
peut resservir indéfiniment pour de nouvelles conden
sations. G. R. 1.772.

668.66  (008) (44)
Engra is phosphaté potassique. —  M i n e r a r i a  I t a l i a n a .

Italie. — B. F. N» 574.777. Dem. le 20 Décembre 1923.
Dél. le 5 Avril 1924.

Engrais phosphaté potassique constitué par les pro
duits suivants :

1° Phosphorites naturelles, finement broyées, pou' 
vant se transformer en monophosphate sous l’influence 
des eaux chargées d’acide carbonique;

2° Chlorure de potassium, qui donne lieu à une for
mation de phosphate monopotassique;
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3° Carbonate de chaux, qui sert à neutraliser l'aci
dité chlorhydrique et à fournir le gaz carbonique 
nécessaire à la solubilisation suivant 1°;

4° Un mélange de silicates divers (jaspes, laves) et 
de bioxyde de manganèse, pour entretenir un milieu 
oxydant et favoriser l'action des microorganismes.

A. G. 10.084.
661.262 (008) (42) 

Préparation de ge ls destinés à ag ir com m e agents 
catalytiques. — S i l i c a  G e l  C o r p o r a t i o n  e t  VV. A. 
P a t r i c k ,  Etats-Unis. — E. P. Nu 212.065. Dem. le
9 Février 1923.

Ces gels, destinés à servir d’agents catalytiques et à 
absorber les liquides, sont à base d’oxyde d ’alumi
nium. d’étain, de titane, de tungstène, d’un mélange de 
deux ou plusieurs des oxydes ci-dessus entre eux ou 
avec de la silice. On les prépare en mélangeant et en 
agitant vigoureusement une solution d’un aluminate, 
stannate, titanate ou tungstate, en présence ou non 
d’un silicate, avec un acide en proportions telles qu'il 
ne se produise tout d'abord pas de précipité appré
ciable, mais que le mélange prenne complètement en 
masse gélatineuse au bout de deux à cinq heures. La 

-masse est ensuite divisée, lavée et séchée. On emploie 
un excès d’aciae par rapport à la quantité nécessaire 
pour se combiner avec le métal alcalin présent. La 
dessiccation s’effectue dans un courant d'air à 75-120°C. 
On la termine à 300°-400°C., ou dans le vide à 75-120°.

G. R. 1.772.
661.431 (008W 44) 

Procédé de fabrication de solutions d’hypochlorite de
calcium. —  D e u t s c h e  S o l v a y  W e r k i :  A k t . - G e s . ,  
Allemagne. — D. R. P. Nu 3G8.735. Dem. le 15 Mars
1922.

On fait passer, à l'aide d'une pompe, à travers un 
serpentin, un mélange de chlore et de lait de chaux, à 
une vitesse telle qu’aucune substance solide ne puisse 
se déposer dans le serpentin. La manipulation est 
poursuivie jusqu'à ce que le lait de chaux soit saturé 
de chlore. G. R. 1.772.

661.431 (008) (43) 
Procédé de fabrication de solutions de blanchiment.

C h e m i s c h e  F a b r i k  G r i e s h e i m - E l e k t r o n , Alle
magne. — D. R. P. N ” 368.891. Dem. le 27 Novembre
1921.

Des solutions de chlorure de calcium contenant de 
rhypochlorile de chaux solide et dissous, telles qu'on 
les obtient en traitant des laits de chaux par le chlore 
jusqu’à ce que la chaux soit presque entièrement 
épuisée, sont transformées en solutions limpides par 
addition d'eau. G. R. 1.772.

661.612 (008) (43) 
Procédé de fabrication de sulfate de sodium  et d'hy- 

posulflte à partir de la glaubérite et de l ’a straka- 
nlte.— K .S ch u ck , Allemagne. — D. R. P. N" 368.935. 
Dem. le 24 Juillet 1921.

Ces sels doubles sont mélangés d'une quantité de 
charbon insuffisante pour la réduction de i’acide sul
furique total; le mélange est porté au rouge et le pro
duit de la réaction traité par l’eau.

Pour fabriquer l’hyposulfite, on laisse le mélange 
exposé à l'air, après calcination, en ayant soin de 
remuer la masse de temps en temps, en même temps 
qu'on l’additionne dleau, puis on l’epuise par l'eau 
pour extraire l’hyposulfite. G. R. 1.772.

661.613 (008) (43) 
Fabrication de sulfate de potassium  et de sulfate 

double de potassium  et de m agnésium . ■—  K a -
h w e r k e  G r o s s h e r z o g  v on  S a c h s e n  A k t . - G e s . e t  
K. H e p l e , A l l e m a g n e .  —  D. R. P. N° 369.108. Dem. le
9 Juillet 1919.

On traite du sel gemme ayant une teneur élevée en 
kiesérite, alternativement par une solution concentrée 
de chlorure de potassium et par l'eau, jusqu’à ce qu'il 
se soit formé un mélange de KC1 et MgSO* en pro
portions équivalentes. Ce mélange est traité de façon 
connue pour en extraire le sulfate de potasse et le 
sulfate double de potasse et de magnésie. G. R. 1.772.

661.667 (008) (43) 
Fabrication d’alum ine à partir de silicates d’alumine.

—  C h e m i s c h e  F a iîr ik  G r i e s h e i m - E l e k t r o n , Alle
magne. — I). R. P. N" ^369.233. Dem. le l*r Juin 1920.

Les silicates d’alumine sont traités par des acides. 
On élimine l'acide du mélange de silice et de sels 
d'alumine obtenu, puis 011 sépare, par voie chimique 
ou physique, l’alumine de la silice. G. R. 1.772.

661.27 (008) (43)
Procédé de fabrication d'acide chlorhydrique ou de 

chlore. —  J. M a s s o n ,  Cuba. —  D. R. P. N° 373.283. 
Dem. le 11 Février 1921.

Procédé de fabrication d’acide chlorhydrique ou de 
chlore, avec obtention d’oxyde ou de carbonate 
alcalin, en partant de chlorure alcalin et de sulfate de 
magnésie, de vapeur d’eau ou d’air, caractérisé par ce 
que le sulfate de soude formé est transformé en fluo
rure, avec récupération d'acide sulfurique, et que le 
fluorure est transformé en hydrate ou carbonate 
alcalin, soit par la magnésie formée lors du traitement 
du chlorure par le sulfate de magnésie, soit par de la 
magnésie et de l'acide carbonique. G. R. 1.772.

661.432.2 (008) (43) 
Procédé de fabrication d’hypochlorites basiques. —  

C h e m i s c h e  F a b r i k  G r i e s h e i m '  E l e k t r o n ,  A l l e m a 
g n e .  —  D. R. P. N° 373.847. Dem. le 9 Novembre 1921.

Procédé de fabrication d’hypochlorites basiques par 
l'action du chlore sur la chaux hydratée et l’eau, 
caractérisé par ce que l’action du chlore, en vue de 
l'obtention d'un produit se composant, en presque 
totalité, d’hypochlorite de calcium bibasique, est 
interrompue au moment où la concentration du chlore 
actif dans les eaux-mères commence à croître.

G. R. 1.772.
661.254 (008) (43) 

Procédé pour la concentration de l’acide sulfurique.
— H. P e t e r s e n ,  Allemagne. — D. R. P. N° 374.094.
10 Juin 1921.

Procédé de concentration de l’acide sulfurique et 
d'autres liquides difficiles à concentrer, par l'action 
de gaz chauds sur leur surface, caractérisé par ce que 
les gaz chauds sont utilisés à une température infé
rieure à la température d'ébullition du liquide concen
tré qu’on se propose d'obtenir. G. R. 1.772.

661.431 (008) (43) 
Procédé de fabrication de l’azotate de potasse. —

H. Hampei., A llem a g n e. —  D. R. P. N° 374.095. Dem. 
le 10 Décembre 1919.

Procédé de préparation de nitrate de potasse en par
tant des sels de potasse bruts, caractérisé par ce qu’on- 
élimine d’abord mécaniquement la kiesérite du sel 
brut employé, qu’on la transforme ensuite en nitrate 
de magnésie et qu’on utilise ce dernier pour le traite
ment du sel brut. G. R. 1.772.
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661.262
U n p r o c é d é  r e m a r q u a b l e  d e  c o n c e n t r a t i o n  d e  l ’a c i d e  

n i t r i q u e .  — N. T i t l e s t a d . Chem. M etall. Engin.,
1923. T- 29; N° 21; p. 917-918. 19 Novembre.

Procédé utilisé dans les usines norvégiennes : on 
sait que 1 acide nitrique est obtenu par le procédé 
Birkeland et Eyde. Trois usines utilisant ensemble
330.000 HP. fournissent 100.000 t. d’acide azotique à 
-5 %, dont la majeure partie est transformée en 
nitrate de calcium.

La concentration s’effectue en trois phases : précon
centration de 25 % à 55-60 %, concentration finale au 
moyen d acide sulfurique et de vapeur d’eau sur
chauffée, et reconcentration d’acide sulfurique.

Préconcentration : l’acide étendu arrive au milieu de 
la colonne A jouant le rôle de déphleginateur, et passe 
de là dans les évaporateurs B: la vapeur circule en 
sens inverse et s’échappe en haut de A : un mince filet 
d eau arrête les parcelles d’acide entraîné.

Concentration finale : l’acide préconcentré est 
envoyé dans la colonne C en haut de laquelle on fait 
arriver de l’acide sulfurique à 80 %; l’acide se condense 
dans le récipient E; on obtient un produit incolore 
exempt de vapeurs nitreuses.

Reconcentration de l’acide sulfurique : celui-ci qui 
s écoule en bas de la colonne à 55-70 % est envoyé 
dans un dénitrificateur à vide, puis dans un évapora
teur à vide G.
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Dans cette méthode les pertes d’acides sont très 
faibles et la main-d’œuvre réduite.

L. L. 881
661.74

P r o d u c t i o n  I n d u s t r i e l l e  d e s  c y a n u r e s .  — P. V. Bi-
o i i o ' v s k y .  — Chem. M cltill. Engin., 1923. T. 29; 
N° 25, p. 1098 1101; 17 Décembre.

On obtient du cyanure en chauffant ensemble du 
nitrure de titane avec de la soude et du carbone :

Ti! N* +  Nas CO> : C &-> 2NaCN +  Ti2 O3
' Il y a d’autres nitrures que celui de titane qui 
donnent la même réaction, mais leur préparation n’est 
pas aussi simple que celle du nitrure de titane et la
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séparation des produits de réaction n'est pas aussi 
facile que celle du cyanure et de TrO3, puisque ce 
dernier corps est insoluble dans l’eau et a un point de 
fusion élevé.

Pour préparer le nitrure de titane, l’auteur chauffe 
dans un four des briquettes faites d’un mélange très 
intime d’ilménite, de carbonate de soude du commerce 
et de carbone, sous-produit d’une fabrique de gaz 
d’huile, un courant d’azote traverse le four. La tempé
rature est élevée progressivement à 1.000°C.; le gaz 
qui se dégage contient plus de 20 % d'oxyde de car
bone; il brûle avec éclat. Quand la température atteint
1.110QC. (sans dépasser 1.150°C.), on la maintient un 
certain temps, puis on laisse refroidir.

Au lieu de mettre du carbone dans le mélange, on 
peut traiter un mélange d’ilménite et d’aluminate de 
soude et l’on fait passer dans le four un courant de gaz 
naturel; on évite ainsi l’introduction d’impuretés ame
nées par les cendres du charbon.

La masse sortant du four est traitée par de l’acide 
sulfurique dilué chaud; quand tout le fer a été dissous, 
le résidu est filtré et lavé.pour le débarrasser de l’acide. 
La substance sèche, exempte de fer, qui constitue la 
partie insoluble dans l’acide, contient au moins 18 % 
d’azote. Cette masse est fondue avec un carbure 
(calcium, aluminium, titane) et du carbonate de soude. 
La masse résultante est ensuite chauffée dans un cou
rant d’azote, le cyanure de sodium distille et est 
recueilli dans des chambres de condensation terminées 
par un cyclone. Le résidu est repris par l’eau : l'on 
obtient de la soude caustique et de lhexatilanate de 
soude insoluble (Na30 )  Ti20 \  Toutes les impuretés de 
la masse, silice ou -alumine, passent dans la solution de 
soude caustique.

L’hexatitanate de soude peut être utilisé comme 
pigment, car il jouit d'un très grand pouvoir couvrant. 
D'autre part, il est complètement soluble dans l’acide 
sulfurique à 60üBé. chaud et cette solution peut être 
utilisée comme point de départ pour la fabrication 
d'autres produits de valeur du titane, M. D. 444

661.513
L’E b s o r p î l o n  d e  l ’a m m o n i a q u e  d e  c o k e r l e  p a r  d u  

g y p s e . — C. O t t o  u n d  CKG.m.b.H. Gas-u W as- 
serf., 1924.T. f>7. N» 8; p. 91-92; 23 Février.

Dans les dernières années de la guerre, par suite du 
manque d’acide sulfurique dont ils souffraient, les 
Allemands ont cherché à utiliser dans les cokeries le 
gypse comme matière première pour la fabrication du 
sulfate d’ammoniaque, en se basant sur la réaction 
bien connue:

SO'Ca +  2NH3 +  CO2 +  H20  =
GO’Ca +  S O ‘ (NH4)2

On sait que c’est sur ce principe que l’on fabrique à 
Oppau le sulfate d'ammoniaque, l’ammoniaque étant 
obtenue par catalyse suivant le procédé Haber, tandis 
que le CO2 provient des eaux de lavage des gaz qui 
sont à l'origine de la fabrication de l’ammoniaque 
synthétique.
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Mais dans les cokeries, on n’avait d’autre source de 
CO2 que le gaz lui-même qui en contient d’ailleurs 
des f'quantités plus que suffisantes pour réagir sur 
l’ammoniaque produite par la distillation de la houille.

On essaya de 
deux procédés : 

1° A partir des 
eaux ammonia
c a le s  co n c e n 
trées;

2" A partir du 
gaz lu i-m ê m e  
que l’on faisait 
barboter dans 
une bouillie de 
sulfate de chaux.

Les eaux am
moniacales con
centrées à 10% 
d 'a m m o n ia c  

ne contiennent 
environ q u ’un 
poids égal de 
CO2, donc insuf
fisant pour per
mettre la trans
formation inté- 

(5014) grale de l'am
m o n ia q u e  en

sulfate, puisque la réaction nous montre que pour 
34 gr. de NH3 il faut 44 gr. de CO2.

Par addition de gypse aux eaux ammoniacales, au 
bout de quelques heures l’ammoniaque susceptible 
d’entrer en réaction était transformée en sulfate. On 
ne pouvait songer à saturer le restant d’ammoniaque 
par de l’acide sulfurique qui aurait décomposé le car
bonate de chaux, et une filtration aurait entraîné des 
pertes importantes. Aussi terminait-on cette fabri
cation de la façon suivante : on chauffait la masse ra
pidement jusqu’à l’ébullition dans un récipient fermé 
en communication avec le gaz brut et l’ammoniaque 
restante était ainsi séparée; après un repos de quelques 
heures, le carbonate de chaux s’était déposé et l’on 
pouvait soutirer le liquide surnageant dont on reti
rait le sulfate par évaporation. Les essais entrepris 
pour fournir l’appoint de CO2 par un courant de gaz 
brut n’ont pas donné de bons résultats parce que le gaz 
contient du goudron qui salit la solution.

La fig. 5014  représente la colonne employée dans le 
procédé de barbotage du gaz dans du sulfaté de chaux. 
La bouillie employée était à deux parties d’eau pour 
une de gypsè; introduite à la partie supérieure elle 
s'écoulait par trop-plein dans les éléments successifs. 
Le centre de l’appareil est constitué par une colonne 
tournante à laquelle étaient fixés les éléments I tandis 
que les éléments II et III étaient solidaires de la paroi 
extérieure fixe.

Ce dernier procédé n'a V>as donné entière satisfac
tion ; il faut un gaz très bien dégoudronné, sinon les 
particules huileuses forment une émulsion qui épaissit 
ia masse et empêche le carbonate de se déposer et 
crée des résistances dans l’appareil.

La fin de la guerre est survenue avant la complète 
mise au point de ces procédés et la réapparition sur 
les marchés de l’acide sulfurique a fait abandonner les 
études entreprises dans cette voie, le procédé par 
l’acide sulfurique étant plus simple et moins coûteux.

J. D. 4094.

661.522
Fabrication du sulfate d’am m oniaque. — S. Stopoer.

— Colliery G uardian, 1924. T. 127, N» 3.293, p. 339- 
340. S Février,

Pour rendre neutre le sulfate d’ammoniaque sortant 
du saturateur et ayant 0,4 % d’acide libre, on le lave 
dans l’esso/euse au moyen d’un jet pulvérisé d’une 
solution faible (0,22 %) d’ammoniaque ; une partie de 
l'acide est entraîné par l’eau de la solution, le reste 
seul est neutralisé. Le sel est ensuite séché au moyen 
des gaz de combustion d’un petit four; il est déversé 
sur une toile mobile et de là, après passage entre deux 
cylindres il est mis en sac. Le produit obtenu contient
0,10 % , d’humidité, 25,58 % d’ammoniaque ; acide 
libre, néant. M- D- 444,

661.51.07
Les bom bes à catalyse pour la fabrication synthé- 

thique de l’am m oniaque.—  E. Iv. S c o t t .—  Chem. 
A ge (London), 1924. T. 10, N° 256,p. 402-403. 10 Mai.

Quant le professeur llaber commença à travailler 
la synthèse de l’ammoniaque à 200 atmosphères, il 
constata que l'hydrogène traverse l’acier ordinaire et 
se combine avec le carbone pour former du méthane, 
ce qui détermine la production de pailles ; il fut amené 
à faire construire des bombes spéciales dont un 
modèle est représenté fig .5015 \ il se compose de deux 
pièces forgées en acier au tungstène de 597 cm. de 
long et de 115 cm. de diamètre extérieur avec une 
paroi de 17,7 cm. d’épaisseur.Les bouchons ont 60 cm. 
d'épaisseur ; ils sont fixés par 15 boulons coniques de
10 cm. de diamètre et les brides des deux moitiésjdu
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récipient sont maintenues de la même façon. L’en
semble pèse 74,5 t. A l'intérieur des revêtements de fer 
électrolvtique, il y a une couche de substance réfrac- 
taire maintenue par un autre enduit, le reste de l’es
pace étant occupé par la substance catalytique qui est 
constituée par du fer pur et un amorceur.

La bombe employée dans les installations Claude 
est reproduite fig. 5015. Les gaz entrent en A, s’élè
vent jusqu’en B et descendent à travers la masse cata
lytique, s’échappant en C avec une partie des gaz 
combinés sous forme d'ammoniaque. E est le tube 
contenant le catalyseur et M et T sont faits d’un 
alliage nickel-chrome. Cette bombe a 2,13 m. de haut,
23 cm. de diamètre extérieur et 10 cm. de diamètre 
intérieur. La tête de la bombe est fixée au moyen d’un 
filet interrompu du genre des culasses de canon. Pour 
changer le catalyseur, il suffit de faire faire un quart 
de tour à la tête.

La bombe L. Casale est représentée fig. 5015. Elle 
se compose d’un tube extérieur 4, muni d’extrémités 
à brides 13 et de plateaux. Le catalyseur est placé 
entre les tubes 5 et G, tandis que 7 est une résistance 
électrique qui sert à réchauffement de la masse lors 
de la mise en route. Le tube 6 est recouvert d’un iso
lant calorifique 8. L’appareil de récupération de cha
leur consiste en un tube interne 1 à paroi mince et un 
tube extérieur 17 à paroi épaisse qui est vissé dans la 
bride 14. Le mélange de gaz pénètre par l’espace annu
laire entre les tubes 1 et 17 et s’échappe dans la direc
tion opposée par le tube 1 et dans ce parcours les gaz 
froids s’échauffent avant de pénétrer dans le cataly
seur. Le bouchon d'acier 12 supporte le tube de la 
résistance de chauffage 7 (les conducteurs électriques 
sont marqués 11). Les gaz pénètrent par 17, traver
sent 9, 10 et 20 jusqu’au tube central contenant la 
résistance électrique 7, puis par les plaques perfo
rées 18, se rendent dans la substance catalysatrice, par 
les trous 3, les passages 16 et 15 jusqu’au tuyau 1 de 
l'apparéil de récupération de chaleur.

L’auteur termine par l’exposé de la préparation de 
quelques catalyseurs employés pour la synthèse de 
l’ammoniaque. ' Al. D. 444.

661.51 : 662.66
Extraction de l’azote du charbon. —  H. A. C u r t i s .  —  

Chem. M ctall. Enqin., 1924. T. 30, N°19, p. 749-752.
12 Mai.

C’est la distillation du charbon dans les cokeries et 
les usines à gaz qui constitue la principale source de 
sulfate d’ammoniaque aux Etats-Unis. L’ammoniaque 
provenant de la distillation des schistes, des os et de 
l’azote atmosphérique n’est qu’une faible partie com
parée à la première. En 1923, la production totale de 
l’azote estimée en sulfate d’ammoniaque a été de
1.250.000 tonnes.

Le prix des nitrates du Chili influe sur celui du sul
fate d’ammoniaque et il est peu probable que les prix 
des nitrates naturels baissent à un niveau tel que la 
récupération de l’ammoniaque des gaz cesse d’être 
une opération rémunératrice. Seul l’azote atmosphé
rique pourrait devenir un concurrent très sérieux pour 
le sulfate d’ammoniaque. M. D. 444.

661.621 : 66.151.07 
Le nitrate du Chili et l’azote organique dans le pro

blème de la fixation de l’azote.—  H. A. C u r t i s .
— Chem. M etall. Engin., 1924. T.30, N» 20, p. 788- 

790. 19 Mai.
11 y a trente ans, le Chili fournissait 73 % de la 

demande totale du monde en azote minéral. Depuis, 
bien que la production de nitrate du Chili ait forte

ment augmenté, comme la demande s’est accrue 
encore plus vite, le Chili ne fournit plus que 40 % du 
nitrate total. Le prix de l’azote dans les autres engrais 
azotés, le sulfate d’ammoniaque en particulier, suit 
de très près celui de l’azote dans le nitrate du Chili.

On a tendance à utiliser de moins en moins les 
engrais azotés organiques ; mais il semble que l'avenir 
soit dans le développement de la fixation naturelle de 
l’azote dans le sol par les bactéries. M. D. 444.

661.51.07
Le problème de la fixation de l’azote. II. et III. —

F. G. C o rT R E L i . .  — Chem. A ge  (London), 1924. 
T. II, N» 276, p. 310-312. 27 Septembre. N» 277, p. 342- 
343. 4 Octobre.

Ce mémoire contient des données très intéressantes 
sur les directives suivies par les Américains dans 
l ’étude du problème de la fixation de l’azote pendant 
et après la guerre. Ces deux dernières parties se 
rapportent principalement à la cyanamide et à la 
synthèse de NH’. G. M. 2.738.

BR EV ETS
661.51 (008) (44)

Perfectionnements dans la fabrication de l’am m o
niaque à partir des éléments, et de son sulfate.—
G. H a r n i s t , France. — B. F. N° 559.846. Dem. le 
1" Mars 1921. Dél. le 25 .luin 1923.

Les gaz chauds provenant d’un four à pyrite ou à 
grillage de sulfure, sont mis en contact avec une solu
tion d’une base en présence d’un catalyseur oxydant 
ou d’une lessive résiduaire de la fabrication de la cellu
lose ; tout l’oxygène est absorbé, il se forme un sulfate 
et l’on obtient de l’azote. En ajoutant de la vapeur 
d’eau, celle-ci est réduite par le soufre et il se forme 
de l’hydrogène. En réglant convenablement les pro
portions, on obtient finalement un mélange d’azote et 
d’hydrogène dans la proportion qui convient à la syn
thèse de l’ammoniac à partir de ses éléments.

Cet ammoniac est ensuite transformé en bisulfite 
par action sur l’anhydride sulfureux ; les deux gaz sont 
introduits dans un autoclave et en comprimant suffi
samment, le bisulfite se décompose en sulfate et 
soufre ; on sépare le premier par dissolution et 
cristallisation. L. L. 881.

661.512 (008) (44) 
Traitement de gaz chargé d’am m oniaque. —  T h e

K o p p e r s  C o m p a n y , Etats-Unis. — B. F. N° 562.082. 
Dem. le 13 Février 1923. Dél. le 25 Août 1923.

\ Invention relative au traitement de gaz chargé d’am
moniaque contenant des impuretés telles que H’S,COJ, 
ayant pour but la récupération de l’ammoniaque et 
l’élimination des impuretés. Les gaz sont traités par 
une solution de carbonate de soude qui absorbe 
NHS, CO2, H2S. La solution est ensuite soumise à 
l’action de la chaleur ce qui élimine NH3 et la moitié 
de H2S ; en chauffant dans le vide, on élimine CO2 et le 
reste de H2S. Dans cette iïiéthode, l’NH3est absorbé 
sous forme de carbonate d’ammoniaque et de sulfhy- 
drate. En chauffant, les réactions suivantes se pro
duisent :

NII*, 2 CO’ =  2 NH3 +  CO2 +  H20  ;
NH'HS =  NH3 +  H*S.

Le mélange d’ammoniac et d’hvdrogène sulfuré est 
dirigé dans une solution de carbonate de soude assez 
concentrée pour absorber seulement H2S,et une quan
tité minime d’ammoniaque que le procédé permet 
d’ailleurs de récupérer. L. L. 881.
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661.51.07 (008) (44) 
Perfecttonnsmsnts aux tubes épais dans lesquels 

sont produites ou am enées de grandes quantités 
de chaleur. — L ’A i r  l i q u i d e ,  France. — B F.  
N° 568.436. Dem. le 1S Août 1922 Dél. le 22 Novembre
1923.

La paroi interne de ces tubes est sectionnée de telle 
sorte que la facile dilatation des couches internes soit 
assurée sans que la résistance globale des tubes :Y la 
pression soit beaucoup atténuée. La paroi interne des 
tubes est recouverte au besoin, dans toute la région 
jugée utile, d'une couche mince de matière isolante 
agissant pour filtrer lentement la chaleur cédée au 
tube, en cas de variation brusque de température, et 
de lui donner le temps clé se diffuser dans la masse du 
tube. Un mode de ce revêtement interne consiste à 
enrouler sur un tube mince une couche de quelques 
millimètres de cordon ou de papier d'amiante et à 
introduire l'ensemble, à frottement, dans l'intérieur du 
tube à protéger. M. D. 444.

661.262 (008) (44) 
Four électrique pour réactions gazeuses et procédés 

de fixation des gaz après réaction. — F. L e l e u ,  
France. — B. F. N° 567.531. Dem. le 18 Juin 1923. Dél. 
le 8 Décembre 1923.

Cette invention comporte des innovations relatives à 
l'amorçage des arcs, au garnissage du four et au 
système de construction pour sa liaison avec des appa
reils de refroidissement. Elle réalise pratiquement des 
flammes polyphasées et comporte des dispositions de 
construction permettant la compression, la détente et 
le refroidissement rapide des gaz. AI. D. 444.

661.513 (008) (43) 
Procédé d’extraction de 

l'am m oniaque des 
com bustibles distil
lés. —  A k t i e n g e -
S K1.1. S C H A F T  F Ü R
B r f . n n s t o f f v e r g a -  

s u n g , Allemagne. — 
I). R. P N« 369.634. 
Dem, le 19 Février 1922.

Après la chambre de 
distillation 1, le com
bustible passe dans une 
zone 8 où il est soumis 
à l'action de la vapeur 
d'eau provenant d'un 
souffleur à vapeur 10 et 

• qui pénètre par les 
ouvertures 9.

AI. G. 2.738.
546.17-18 (008) (44) 

Procédé pèrfectlonnéde 
production de nl-

• trure de phosphore.
—  F. G. L u ,j e n - 
r o t i i , S u è d e . —  

le 4 Septembre 1922. Dél. le

(4984)

B. F. N° 555.673. Dem. 
28 Mars 1923.

Procédé de fabrication de nitrure de phosphore à 
bon marché et pouvant être utilisé pour produire de 
l’ammoniaque, de l’acide phosphorique et du fphos- 
phnte d’ammonium. On combine directement l'acide 
sous une pression et à une température déterminées 
en présence d’un catalyseur; la température doit être 
telle que la vitesse de la réaction soit suffisante et ne

Vol. 13. — N° 4.
A v r i l  1 9 2 5 .

doive pas dépasser la température de dissociation du 
nitrure (500’’ sous -1 atmosphère, 700° sous 100 atm., 
900 sous 1.000 atm.). Le catalyseur est un métal phos
phoreux en un mélange de celui-ci avec un métal. La 
quantité de chaleur dégagée dans la réaction étant très 
considérable, il est nécessaire de refroidir pour éviter 
la dissociation du nitrure, soit directement par de 
l’eau, soit en augmentant la pression au moyen de la 
chaleur de réaction (méthode continue dans le pre
mier cas, discontinue dans le deuxième). On utilise la 
chaleur produite dans la réaction pour l'évaporation 
du phosphore. Le brevet donne les deux dispositifs 
correspondant aux deux méthodes,continue et discon
tinuer' L. L. 881.

661.521 (008) (43) 
Procédé de fabrication de chlorure d’am m onium . —  

.1. T e r w e l p ,  Allemagne. — D. R. P. N° 374.764. Dem. 
le 31 Décembre 1920.

On envoie du gaz ammoniac et de l’acide chlorhy
drique gazeux dans de l’eau ou dans une solution de 
C1NH4 sans les refroidir : les vapeurs qui se dégagent 
passent dans un réfrigérant et le produit condensé est 
renvoyé dans l’espace de réaction ainsi que le CINH4, 
GJH et NH3 entraînés, jusqu’à ce que la solution ainsi 
enrichie laisse cristalliser par refroidissement C1NH4 
que l’on sépare en enlevant la solution, la liqueur mère 
étant de nouveau utilisée dans le procédé.

G. Al. 2.73S.

547.16:546.41 (008X43 ) 
Procédé de transformation de cyanam ldes brutes, 

en particulier de chaux-azote, en un engrais  
sans action caustique et ne donnant pas de 
poussières. —  S o c i é t é  d ’E t u d e s  C h i m i q u e s  p o u r
i.’I n d u s t r i e ,  Allemagne. — D. R. P. N° 376.420. Dem. 
le 6 Décembre 1921.

On traite la cÿanamide brute dans un récipient 
fermé par une solution concentrée de nitrate d’ammo
niaque; N il3 ainsi libéré est combiné avec N 0 3H ou 
avec CO1; le nitrate d'ammoniaque ainsi produit, ou 
celui qui résulte de l’action du carbonate d'ammo
niaque ainsi obtenu sur du nitrate de chaux, est de 
nouveau utilisé dans la réaction. G. AI. 2.738.

661.262 (008) (43) 
Procédé de fabrication d’oxydes nltreux. — IL K r a -  

m e r  e t  A. R e f f e n ,  Allemagne. — D. R. P. N»377.521. 
Dem. le 20 Décembre 1921.

Des gaz contenant NH3 à l'état gazeux, des aminés 
aliphatiques, principalement de * ia triméthylamine, 
provenant de déchets organiques, sont oxydés dans 
un courant d'air ou de O en présence d'un catalyseur 
chauffé, ou dans un chalumeau à gaz tonnant.

G. AL 2.738.

547.16 : 546.41 (008) (43) 
Procédé de fabrication d'un engra is non caustique  

et ne donnant pas de poussières. —  W . S c h r a u t h ,  
Allemagne. — D. R. P. N° 379.418. Dem. le 20 Août
1920. Addition au D. R. P. N° 353.493.

Pour dépoussiérer la"' chaux azotée, au lieu des 
acides naphténiques, fon’’ peut employer des acides 
carbonés, des séries aliphatiques ou aromatiques, 
analogues aux huiles ou solubles dans celles-ci, mais 
difficilement solubles dans l’eau, soit seuls, soit mé
langés à des huiles de goudrons neutres, ou à des 
huiles minérales. G. Al. 2.738.

609
385 D



CHAUX CIMENTS
MATÉRIAUXdeCONSTRUCTIOH

M. RENGADER. 20.

666 .76
L a  c h a l e u r  s p é c l f i q u e j ' d e ^  l a ^ b r l q u e  d e  m a g n é s i e  à  

h a u t e  t e m p é r a t u r e .  — A. T. G r e n n . —  Trans. 
Ceram. Soc., 1923. T. 22. N» 4, p. 393-397.

La formule suivante donne la chaleur spécifique 
entre t et 25° :

0,232 +  0,000052 (/-25)
La chaleur spécifique vraie entre 100 et 1100° [a les 

valeurs suivantes :
100° 200° 400° 600° 800° 1000°

0,239 0,250 0,271 0,293 0,334 0,345
A. G. 668.

546.71 : 666 .963
Influence de la teneur en m anganèse sur les pro

priétés hydrauliques du laitier de haut fourneau.
— R. Grün, S ta h l u. Eiscrt, 1924. T. 44. N° 45, 
p. 1405-1409. 6 Novembre.

La présence du manganèse dans les laitiers de 
haut fourneau a une influence néfaste sur leurs pro
priétés hydrauliques. L’auteur a été conduit à étudier 
cette influence en faisant des additions de quantités 
croissantes de manganèse à des laitiers pauvres en 
Mn, puis en enlevant progressivement du raanganèse à 
des laitiers riches. Les résultats obtenus sont consi
gnés dans des tableaux.

L’étude microscopique des silicates et aluminates a 
montré que, dans la cristallisation, le manganèse se 
sépare faiblement dans les silicates, plus fortement 
dans les aluminates. Dans les granulés obtenus soit 
avec les laitiers ordinaires, soit avec des laitiers syn
thétiques, le manganèse reste dissous avec une colo
ration jaune. H. S. 1.273.

666 .92
Les produits de durcissem ent hydraulique et les  

conditions de leur formation. — H. K u h l . — 
Zem ent, 1924. T. 13, N» 31, p. 362-364. 7 Août; N° 32, 
p. 374-376. 14 Août.

Cextains chercheurs ont tenté de déterminer les 
produits du durcissement hydraulique en traitant le 
ciment par de grandes quantités d’eau. Les corps 
qu’ils ont reconnus ainsi n’ont pu être retrouvés par 
l’auteur dans les liants en durcissement, les conditions 
se trouvant être tout à fait différentes.

L’auteur, en mettant en présence de silice et d’alu
mine fraîchement précipitées de l’eau de chaux 
saturée constamment renouvellée, a obtenu :

1° Pour la silice, un hydrosilicate dans lequel
1 molécule de silice correspond à 1 mol. 1/3 de chaux;

2° Pour l’alumine, un hydro-aluminate dans lequel 
à 1 molécule d’alumine correspondent 4 molécules de 
chaux.

Il en tire les conclusions suivantes:
Du silicate riche en chaux du ciment prend nais

sance un hydrosilicaté à 1 1/3 CaO pour 1 SiO2.
Le reste de la chaux est mis en liberté sous forme 

d’hydrate. Une partie de cet hydrate se combine à 
l’aluminate et donne l’hydro-aluminate létracalcique 
(cristaux octaédriques).

L’hydrate de chaux restant encore ne semble pas

former] généralement de cristaux, mais seulement des 
germes.

Il remarque d’autre part que :
ci) Les silicates de chaux pure durcissent d’autant 

mieux qu’ils sont plus riches en chaux (hydrosilicate 
pauvre et chaux libre);

b) Les aluminates de chaux purs durcissent d’au
tant mieux qu’ils sont plus pauvres en chaux (hydro- 
aluminate riche et alumine libre);

c) Les ciments Portland durcissent d’autant mieux 
qu’ils sont constitués par des silicates et aluminates 
riches en chaux (hydrosilicate pauvre, aluminates 
riches, chaux libre).

D’où il conclut : le durcissement hydraulique est 
indépendant de la nature chimique des produits résul
tants et les hautes résistances sont produites par la 
juxtaposition de produits cristallins et colloïdaux.

En conséquence, tout système dans lequel chaux, 
silice et alumine susceptibles d’entrer’ en réaction 
sont en proportions convenables doit donner des pro
duits de haute valeur hydraulique.

Cependant, dans le diagramme triangulaire (région 
chaux), ces possibilités sont pratiquement réduites à 
trois petites plages : ciment Portland, ciment de haut 
fourneau, ciment à la bauxite, parce que dans ces 
plages seulement on a réalisé un état de condensation 
tel que l’hydratation se poursuit à une vitesse conve 
nable pour l’emploi comme liant.

L’auteur cite le cas du laitier pour lequel la vitesse 
de refroidissement détermine nettement la valeur 
hydraulique.

Les recherches faites pour créer de nouveaux liants 
en agissant sur l’état de condensation ont porté natu
rellement sur les domaines où les chances semblaient 
le plus nombreuses, c’est-à-dire dans les solutions de 
continuité du diagramme triangulaire entre les 
ciments Portland, ciments de haut fourneau et ciments 
à la bauxite.

Dans la zone entre les ciments Portland et les 
ciments de haut fourneau on n’a pu réaliser de fusion 
renfermant plus de 50 % de chaux et se solidifiant à 
l’état vitreux.

Il y a cristallisation qui empêche une hydratation 
rapide et le ciment obtenu se comporte comme un 
Portland très pauvre en chaux.

Dans la zone entre les ciments Portland et les 
ciments à la bauxite, on obtient des produits riches 
en alumine à prises très rapides dont on a pu se 
rendre maître.

L’auteur a également travaillé sur la zone du 
ciment Portland.

Nackan affirme que la combinaison des éléments a 
lieu entre 1200 et 1300°. L’auteur est de cet avis, mais 
ses recherches ont démontré qu’après combinaison, 
il faut effectuer à haute température une condensation  
physique pour avoir un bon ciment.

11 a cherché à éviter cette nécessité par l’emploi 
d’un fondant : le spath fluor.

Les recherches effectuées par l’auteur ainsi que par 
M. Becker pour obtenir des ciments à basse tempéra
ture ont abouti à d’excellents résultats. Par addition
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de spath fluor, on peut fabriquer des ciments dont la 
température de cuisson est voisine de 1000° et qui 
donnent à 28 jours des résistances à la traction de
60 kg. Une addition de 10 à 15 % de spath fluor 
donne, pour une température de cuisson de 1000°, des 
produits cuits dont l’aspect extérieur est absolument 
semblable aux clinkers ordinaires obtenus à 1.400°.

On voit tout de suite l’économie de combustible 
que peut produire l’abaissement de la température de 
cuisson de 1400° et plus à 1000-1100°. Reste à savoir si 
le prix du spath fluor, qui, ajouté en quantités aussi 
considérables, joue un rôle important, ne s’opposera 
pas à son utilisation. Il faut cependant remarquer 
que le spath fluor ne subit aucune perte de poids 
à la cuisson et se retrouve intégralement dans les 
produits cuits.

L’auteur estime que l'addition de spath fluor peut 
donner une excellente solution au problème de la 
fabrication économique des ciments supérieurs.

E. R. 1.198; H. S. 1.273.

B R E V E T S
666.94 008) (44)

Moyen nouveau pour la fabrication du ciment. —
J. J o h a n n e s , France. — Addition N° 27.434 au B. F. 
N» 548.788. Dem. le 20 Février 1923. Dél. le 26 Février 
1924.

Perfectionnement au procédé décrit au B. F. 
N° 548.788 caractérisé par le fait que la chaux en 
roches, obtenue par cuisson à haute température du 
calcaire, est mélangée immédiatement après le défour- 
nement avec le laitier granulé humide. H. S. 1.273.

666.3 (008) (44)
Procédé de fabrication de produits céram iques. — 

O r q u a l i n  G e s e l l s c h a f t  m . b . H., Allemagne. —
B. F. N° 572.475. Dem. le 31 Octobre 1923. Dél. le 22 
Février 1924.

L’argile est broyée, tamisée finement, mélangée à 
sec d’après la formule à employer avec du quartz et 
avec la quantité nécessaire de fluorures solubles dans 
l’eau, la quantité d’eau ajoutée au mélange s^c étant 
seulement celle qui est nécessaire pour le moulage de 
la masse ; l'arlicle moylé, qui a été séché à l’air après 
le moulage, est ensuite cuit à bas feu, d’où il sort 
revêtu d’une glaçure. H. S. 1.273.

666 .85  (008) (42)
Ciment de Sorel. — A. D ini, Italie. — E, P. N» 210.455. 

Dem. le 28 Janvier 1924.
Composition formée de copeaux de bois avec ou 

sans autres déchets, de la magnésite et une solution 
de chlorure de magnésium à 22-24° Bé. Ce mélange 
est mis dans des moules sous une faible pression pour 
obtenir des briques, des tuiles, etc. On laisse durcir les 
objets dans les moules et on les enlève ensuite pour 
les faire sécher. H. S. 1.273.

666 .962  (008) (42) 
Fabrication de ciment de laitier. — H. A n d r e w s , 

Angleterre. — E. P. N° 211.517, Dem. le 22 Mai 1923.
On mélange de la chaux, avec ou sans addition de 

substances telles que la silice et le minerai de fer, avec 
du laitier fondu de haut fourneau, et ce mélange est 
envoyé dans un four tournant à 1500° C. Les gaz
perdus sont utilisés pour cuire le calcaire destiné à la
production de la chaux nécessaire. Les clinkers sont 
broyés avec ou sans addition de 30-50% de laitier 
granulé. H. S. 1.273.

695.6 (008) (42)
Fabrication d’asphalte coloré. —  B u i l d i n g  A c c e s s o -  

R IE S  AND F l O O R I N G  C°,LtD , II. G O O D W I N  ET  H. S s i I T H ,  
Angleterre. —  E. P. N» 212.106. Dem. le 3 Mars 1923.

On incorpore à des asphaltes naturels ou artificiels 
une matière colorante sèche finement divisée, telle que 
l'oxyde de fer, l’ocre jaune, le minium, l’oxyde de 
chrome, le chromate de plomb ou une couleur orga
nique comme le rouge de lithol.

E xem ples de com position :
1° On chauffe 213 livres d’asphalte en roches à 200° 

C; on ajoute 7 livres de bitume du Mexique et mélange 
avec40 livres d’oxyde defer chauffé ;\110° C. ;

2° On chauffe à 180° C. un mélange de 112 p. de 
bitume du lac de la Trinité et 21 p. d’huile lourde du 
Texas ; on ajoute un mélange chauffé de 112 p. de 
sable, 11 1/2 p. de chaux pulvérisée et 56 p. d'oxyde de 
fer. H. S. 1.273.

547.21.07 : 695.6  (008) (42) 
Fabrication d'asphaltes synthétiques. —  B u i l d i n g  

A c c e s s o r i e s  a n d  F l o o r i n g  C°, L t d ,  H. G o o d w i m  e t  
S m i t h ,  Angleterre. — E. P. N° 212.108. Dem. le 21 
A o û t  1923.

D elà gilsonite est fondue avec de l’huile et mélangée 
avec des matières minérales finement divisées, telles 
que du calcaire ou un mélange de sable et de chaux 
broyée. On ajoute des colorants, tels que l’oxyde de 
fer, l’ocre, l’oxyde de chrome, leminiumou le chromate 
de plomb. H. S. 1.273.

674 .038 .4  (008) (42) 
Conservation du bols. —  J. W . K i t c i i e n ,  V. L e f e u u r e  

e t  P o w k l l  W o o d  P r o c e s s  S y n d i c a t e  L t d ,  An
gleterre. — E. P. N° 212.301. Dem. le 6 Décembre
1922.

On imprègne le bois avec une solution simple ou 
mélangée d'hydrates de carbone contenant du sucre 
et un fluorure, du dinitrophénolate ou du dinitrocré- 
solate de sodium, potassium ou autre métal. Par 
exemple, on dissout dans l’eau du sucre à l’état de 
mélasse ou de sirop avec 3% de dextrine, de façon que 
la densité de la solution soit 1,08, et on ajoute 1 % de 
Na F et 1,4% de "dinitrophénolate de Na. La solution 
peut être maintenue vers 43° C. pendant l’imprégna
tion, ou bien on peut, pendant l’immersion du bois, 
monter rapidement à 60° C., maintenir cette tem pé
rature durant une heure, monter ensuite graduellement 
jusqu’au point d’ébullition et finalement refroidir 
à 57° C. H. S. 1.273.

666 .96(008) (42)
Production de ciments poreux. — J. A. E r i k s s o n -  

Suède. — E. P. N° 212.419. Dem. le 13 Mars 1923. •
Produit constitué par du ciment Portland, un mé

lange d’ardoise calcinée et de chaux et un métal en 
poudré, tel que le Zn ou l’Al, capable de produire un 
gaz en présence de l’eau. De préférence l’eau utilisée 
pour le mélange est chauffée à 25-40° C. Pour accélérer 
le durcissement, on peut ajouter du carbonate de 
soude, du gypse ou du ciment fondu.

H. S. 1.273.
666 .82  (008) (42)

Mélange à base de plâtre. — F. E. E a to n , Angle
terre. — E. P. N» 213.468. Dem. le 31 Mai 1923.

Mélange destiné à être moulé en forme de blocs, 
planches, etc., ou à être appliqué directement sur les 
murailles, plafonds, etc., consistant en plâtre de Paris, 
colle, huile de lin, céruse et alun. H. S. 1.273.
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666 .85  (008) (42)
F a b r i c a t i o n  d ’u n - c l m e n t  d e  m a g n é s i t e .  —  B. B a k e - 

w e l i ., A n g le terre . —  E. P . N° 214.369. Dem. le 
6 Février 1923.

On obtient un ciment n’attaquant pas le fer en ajou
tant du chlorure ferreux à de l’oxyde de magnésium, 
les proportions étant au moins 30 p. de chlorure cris
tallisé pour 100 p. de magnésie. Le chlorure peut être 
ajouté en cristaux ou en solution. Des matières inertes, 
telles que l’amiante, le sable, le liège, peuvent être 
ajoutées. On ne doit pas dépasser 70 p. d’eau pour 100 
de magnésie.

E xem ple de com position :
Magnésie.........................; .................... 100 parties
Chlorure ferreux cristallisé . . . .  45 —
Liège................ ........................................  15 —
E a u ..........................................................  62 —

Les matières solides sont mélangées à sec, l’eau est 
ajoutée petit à petit, la masse est mélangée et utilisée 
aussi rapidement que possible. On peut utiliser les 
protochlortires de tous les métaux qui donnent depx 
séries de sels. H. S. 1.273.

625.85 (008) (42)
M é l a n g e  b i t u m i n e u x . p o u r  r o u t e s .  — S. B u r t o n , 

Angleterre. —  E. P. N° 213.659. Dem. le 2 Janvier
1923.

Mélange comprenant 9 % de bitume ou de résidus 
d’huiles minérales, environ 10 % de matières finement 
divisées, telles que ciment, calcaire ou chaux, environ 
80 % de sable, gravier, pierres broyées ou scories, et 
enfin environ 1 % de sulfate de cuivre anhydre. Le 
mélange est fait à 115-190° C. et de préférence sous 
pression réduite. H. S. 1.273. •

669.94.(008) (42)
Traitement des gaz des fours à ciment. —  B a b c o c k  

a n d  W i l c o x  Lrn, Angleterre. —  E. P. N0 214.779. 
Dem. le 24 Février 1923.

Les gaz des fours à ciment laissent déposer leurs 
poussières à l’état aggloméré sur les parois chauffées 
de tuyaux munis de chicanes ou sur des barres ou des 
surfaces tournantes chauffées, Les matières ainsi 
agglomérées peuvent être enlevées sans interrompre 
la marche du four, et il peut se déposer en même 
temps des matières non agglomérées. II. S. 1.273.

6 7 4 .0 3 8 .4 (0 0 8 ) (43) 
P r o c é d é  d e  f a b r i c a t i o n  d e  b o i s  a m é l i o r é  —  H o l z v e r e -  

d e lu n g , G. M. B. H., Allemagne. — D. R. P. 
N° 357.385. Dem. le 29 Septembre 1921.

La niasse totale du bois ou bien seulement des 
parties choisies du bois renfermant la cellulose sont 
transformés en hydrates de la cellulose, hydrocellu- * 
lo'se ou autres dérivés de la cellulose d’une viscosité ou 
d’une capacité d’adhérence déterminée; le bois est 
ensuite soumis à l’action de la chaleur sous pression.

H. S. 1.273.
666.911 (008) (43) 

Procédé de cuisson du ciment, de la magnésite, de 
la chaux, etc., et d ’agglutination des m inerais.
— F. K rupp  A kt.G es., A llem a g n e. —  D R. P. 
N° 368.515. Dem. le 27 Mai 1922. Addition au D. R. P 
N° 366.960.

L’air de combustion est divisé en deux fractions 
dont l’une est amenée à la zone de clinkérisation, 
l’autre à la zone de décarbonatation; de ces deux 
fractions, seule la première est portée à une tempéra
ture élevée. II. S. 1.273.

6 74 .038  (008) (43) 
Appareil à Im 

prégner le 
b o i s .  —  J. 
H .  D u n s t a n  
e t  R. A. D a 
v i s  , A l l e 
m a g n e .  —
D. R. P. N° 
366.742. Dem. 
le 5 Février
1921.

D is p o s it i f  
pour l’obtention 
brusque d’une 

forte dépression 
dans une cor
nue pour l’im 

prégnation du 
bois, reliée par 
l'intermédiaire 

d’un condensa
teur barométri

q u e à u n e 
pompe à vide.

L’appareil est 
caractérisé par 
la  p r é s e n c e ,  
entre le conden
sateur 1 et la 
pompe, d'un sé

parateur barométrique 6, à côté duquel les tuyaux 
d’évacuation du condensateur conduisent à un réci
pient d’eau chaude, de sorte que l’on peut employer 
une pompe à vide sèche. H. S. 1.273.

666.962 (008) (43) 
Procédé pour rendre le ciment et le béton im per

m éables et plus adhérents et pour en accélérer 
la prise.—  K .W in k le r , S u isse . —  D. R. P. N° 368.562. 
Dem. le 31 Octobre 1920.

Procédé caractérisé par l’emploi, comme eau de 
gâchage, d’une solution d'hydrates alcalins à 10°-45° 
Bé. de préférence une lessive de KOH ou un mélange 
de KO.II et NaOII renfermant environ 2 à 7% en 
poids de soude. ■ H. S. 1.273.

666.81 (008X 43)
Procédé de fabrication d’objets imitant l’albâtre. —

M. G r o s s e r , A llem a g n e. — D. R. P. N° 36S.63G. 
Dem. le 9 Octobre 192I.

Procédé basé sur l'emploi de caséine, alun et sul
fates analogues, et caractérisé par le fait qu'on ajoute 
un mélange à parties égales de sulfate d’alumine et de 
soude à de l'alun, de la caséine et de la vaseline. On 
chauffe le tout dans un appareil à injection d’air 
chaud. H. S, 1.273

666 .962  (008X 43) 
Procédé de fabrication de ciment au moyen de la i

tiers acides. — H. M u lle r ,  Allemagne. — D. R. P. 
N° 368.807. Dem. le 11 Novembre 1921.

Pendant le broyage à chaud des clinkers riches en 
chaux, on introduit dans le broyeur une partie du lai
tier granulé à l’eau, par exemple un quart, à l’état 
humide et le reste à l’état seé. IL S. 1.273.

666.91-94 (008) (43) 
Procédé de traitement du mortier de ciment. —  

K. W in k le r ,  S u isse . — D. R. P. N° 369.289. Dem. le 
31 Octobre 1920.

Procédé caractérisé par l'emploi comme eau de 
gâchage d’une solution de chlorure de calcium à 
environ 233 Bé. H. S. 1.273.
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546.26
Essais des charbons décolorants. — J. E. T e e p l e  et 

P. M a h l e r . — Industr. E ngin . Chem., 1924. T. 16, 
N° 5, p. 498-500.*Mai. 

r Les expériences des auteurs 'sont en parfait accord 
avec la loi de Freundlich :

-  — KC"~ m
qui a été confirmée, d’autre part, par les travaux de 
Zerban, Meade et Harris, Clianey, etc. Avec un même 
photo-colorimètre Hess-lves et une solution déter
minée, l’action d’un charbon quelconque est représen
tée sur papier logarithmique par une droite parfaite. 
Mais, dans l’état actuel de nos connaissances, il n’est 
pas possible de généraliser le pouvoir décolorant 
d’après les essais faits sur une seule substance colorée. 
Chaq&e utilisation demande donc un essai spécial, et 
l’essai d’io.de, souvent préconisé, ne peut fournir de 
renseignements que pour la fixation de ce métalloïde.

L'adsorption d'une couleur par un charbon est une 
réaction réversible soumise aux lois de l’équilibre. 
Malheureusement, un grand nombre de ^substances 
étrangères à la matière colorante ont une action sur 
la constante de cet équilibre. L. H. 705.

" 6 6 2 .7 1 1
Les propriétés du charbon activé qui déterminent 

se s  applications Industrielles. — N. K. C h a n e y ,
A. B. R a y  et A. S t. J o h n . — Industr.Engin. Chem.,
1923. T. 15, N° 12, p. 1244-1255. Décembre.'

L’auteur rappelle que, dans un précédent mémoire, 
il a mis en évidence l’existence, à côté du graphite et 
du diamant, de deux autres formes du charbon pos-- 
sédant des propriétés physiques distinctes : l'une, 
libérée des composés du carbone au-dessous d’une 
certaine température, est ou active ou capable d'acti
vation (variété a); l’autre, libérée à température plus 
élevée, est inactive et incapable d’être activée (variété J5). 
Dans la production des charbons à basse température, 
il se forme un complexe d'absorption entre le charbon 
actif et l’hydrocarbure résiduel, que l’on décompose 
par un agent d'oxydation sélectif (procédé d’activation 
Chaney). L’auteur insiste dans ce mémoire sur l’impor
tance de la température critique précédemment indi
quée, et signale l’existence d’une porosité ou densité 
critique : le charbon peu poreux est dénué d'activité; 
au-dessus d’une porosité maxima, il en est de même; 
il existe entre ces deux valeurs une porosité optima 
pour laquelle l’activité est le plus grande.

L’auteur indique ensuite que la variété a se rattache 
au pseudo-graphite et la variété fi au graphite, ces 
deux graphites se différenciant nettement par les 
spectres de leurs rayons X. On peut d’ailleurs obtenir 
les quatre formes (a, (3, graphite et pseudo-graphite) 
en passant par l’acide graphitique : on suit les trans
formations par la modification des spectres de 
rayons X.

Pour étudier la capacité d'absorption d’un charbon 
donné, on fait passer sur une certaine épaisseur de ce 
produit de l’air contenant une quantité connue de 
vapeurs toxiques, et l’on détermine le nombre de

M. HACKSPILL

minutes nécessaire pour que l’absorption des vapeurs 
soit complète.

Il résulte des discussions précédentes que, pour 
avoir un charbon très actif, il faudra le préparer à 
température aussi basse que possible, en l'absence 
d’hydrocarbures, par exemple par la réaction :

2CO — C +  COa
à 300°, en présence de fer; mais ces méthodes n’offrent 
qu’un intérêt théorique et, dans la pratique, on élimine 
les hydrocarbures par oxydation sélective.

Les auteurs donnent ensuite les résultats expérimen
taux relatifs à l’adsorption sélective des gaz et des 
vapeurs par le carbone et la silice gélatineuse (eau, 
benzène, tétrachlorqre de carbone), .et le mémoire se 
termine par des considérations sur l’adsorption par le 
carbone des substances dissoutes, l'influence d’une 
charge électrique portée par le corps adsorbé, le 
pouvoir décolorant des charbons, et les applications 
industrielles du charbon activé dans les milieux 
liquides (purification d’un grand nombre de liquides, 
décolorations, récupérations, etc.). L., L. 881.

661.94 
Les em plois principaux de l’ozone et sa production 

industrielle. —  R. R o e st e l . —  Tcchnik u. Industr., 
1924. N° 11/12, p. 107-109. 30 Juin.

Petit résumé des principaux emplois de l'ozone, tels 
que : blanchiment, stérilisation de l’eau destinée à 
l'alimentation (avec schéma), renouvellement et déso
dorisation de l’air vicié de locaux fréquentés par la 
foule; courant d’air ozonisé dans les chambres à froid 
pour une meilleure conservation de la viande, surtout 
pendant le transport maritime. Enfin, d’après l’auteur, 
des expériences récentes semblent permettre l’espoir 
de pouvoir obtenir de l’acide sulfurique à bien meilleur 
compte que jusqu’à présent, en employant de l’ozone 
pefur oxyder SO2 en SO*.

Parmi les très nombreux types d’ozoniseurs exis
tants, l ’auteur ne cite que ceux de Siemens et Halske: 
l’une des électrodes est un cylindre en aluminium (ce 
métal est très peu attaqué par l’ozone) entouré, à 
faible distance, d’un cylindre concentrique en verre, 
autour duquel circule l’eau de réfrigération servant 
de seconde électrode. On peut aussi remplacer l’élec
trode d’aluminium par un courant d’eau et refroidir 
ainsi des deux côtés. Ces appareils fonctionnent avec 
un courant alternatif de 6 .000-8.000 volts et de fré
quence 50. Pour de fortes productions, il est avanta
geux d’employer une fréquence supérieure, par 
exemple 500. On peut alors fournir à l’ozoniseur sous 
une même tension une plus grande quantité d’énergie 
et obtenir ainsi une forte production avec un nombre 
faible d’appareils. P. G. 10.090.

661.931 
L’installation électrolytlque Knowles, à l’usine de 

Bussl de la Société Italiana dl Elettrochlmica. —  
A n o n y m e .  — Soc. Chem. Industr. ( Chem. 
Industr.), 1925. T. 44, N° 6, p. 131-132. 6 Février.

L’hydrogène électrolytique destiné aux diverses 
opérations d’hydrogénation présente, sut celui qu’on
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obtient par d’autres procédés, l’avantage essentiel 
d’être exempt d’impuretés susceptibles d’agir comme 
poisons sur les catalyseurs; d'autre part, ce mode de 
fabrication se distingue par la souplesse de fonction
nement des appareils d’électrolyse. L’électricité étant, 
dans une usine électrolytique, la principale source de 
dépense, une usine utilisant du courant disponible en 
surplus, provenant par exemple d’une centrale, pourra 
fabriquer l’hydrogène à bon compte, surtout si elle 
trouve, en outre, des débouchés pour son oxygène.

A Bussi, près de Naples, on disposait d’une quantité 
de courant variant, en vingt-quatre heures, de 750 à
3.000 kw. ; mais, depuis la guerre, on n’en tirait aucun 
parti, faute de matières premières pour l’aluminium, 
en vue de la fabrication duquel on avait construit 
diverses installations. On a donc décidé d’employer le 
courant disponible à un faible prix de revient pour la 
production de l’hydrogène destiné h une usine de 
synthèse de l’ammoniac par le procédé Claude.

L’usine comporte 160 cellules à électrolyse disposées 
en 4 batteries de 40 cellules, pouvant chacune recevoir 
un courant de 7.200 ampères à 2,6 volts par cellule; 
ce groupement a été adopté pour tirer parti de 
5 batteries de génératrices pouvant donner chacune 
7.200 ampères h 105 volts. La production totale 
maxima de l’usine est donc de 528 m* d’hydrogène'par 
heure, ce qui correspond à un rendement de 5,6fikw.-h. 
par ms. D’après les stipulations de garantie, l’hydro
gène, à sa sortie des cellules, devait accuser une 
pureté de 99,5 %, et l’oxygène 99 %; les chiffres réels 
sont respectivement de 99,99 % et 99,6-99,8 %.

Chaque batterie de 40 cellules est disposée en
2 batteries de 20, et peut fonctionner indépendam
ment de l’une ou l’autre des 5 batteries de généra
trices; l’on peut aussi connecter les 4 batteries aux 
mêmes barres collectrices, de façon à recevoir le 
courant des 5 batteries de génératrices accouplées 
en parallèle. Le rendement des cellules augmentant 
avec la chute du courant qui les traverse, on obtient 
la quantité maxima de gaz, avec un nombre donné de 
kilowatts, en répartissant la charge sur les 4 bat
teries. A l’usine de Bussi, on maintient donc générale
ment les 4 batteries en marche continue, mais, le 
courant augmentant ou diminuant, on fait varier le 
nombre de génératrices de façon qu’elles marchent à 
plein rendement.

A chaque rangée de cellules correspond un réser
voir automatique pour l’alimentation en eau, qui 
maintient constant le niveau de l’électrolyte quel que 
soit le courant qui traverse les cellules; cl’autre part, 
les gaz sont lavés avant d’arriver aux canalisations 
collectrices traversant la salle.

L’eau distillée, destinée à l’alimentation des cellules 
(environ 135 eallons par heure), est produite par un 
compresseur Werth. La pureté de l’eau est constam
ment contrôlée au moyen d’un indicateur électrique.

E. V. 2.323.
546.261

Charbons absorbants et décolorants. — E. R. S u t -  
c i-If f e , — J . Soc. Chem. Industr. ( Chem. Industr.), 
1924. T. 43, N» 25, p. 635-G3G, 20 Juin- 
L’auteur étudie les caractéristiques des charbons 

absorbants et décolorants. A son estime, un coefficient 
élevé d’absorption de vapeur est dû à l’existence 
d’espaces capillaires primaires très petits. D’autre 
part, un pouvoir décolorant intense dépend d’espaces 
capillaires plus grands. Un développement exagéré des 
espaces capillaires primaires diminue à la fois le 
coefficient d’absorption et le pouvoir décolorant. De

façon générale, un charbon- à coefficient d’absorption 
élevé a un médiocre pouvoir décolorant. Cela s’applique 
aussi bien au charbon de noix de coco qu’au charbon 
provenant d’autres noix. D’autre part, un charbon à 
pouvoir décolorant intense possède un bon pouvoir 
d’absorption des gaz et vapeurs. U y a un vaste champ 
ouvert en ce qui concerne l’emploi des matières 
absorbantes, spécialement pour la récupération des 
solvants volatils. L’auteur pense qu’une colonne de 
charbon absorbant à la suite des laveurs actuels de 
gaz de four à coke procurerait un rendement d’un 
1/2 gallon de benzol par tonne de houille. M.C. 332.

BREV ETS
668.38 (008) (44)

Procédé pour régénérer les agents de purification, 
de filtration et de décoloration. — A l g e m e e n e  
N o r i t  M a a t s c h a p p i j , Pays-Bas. B. F. N» 566.613. 
Dem. le 23 Mai 1923. Dél. le 24 Novembre 1923.

Si l’on fait agir des agents de purification, de filtra
tion et de décoloration (charbons décolorants, kiesel- 
guhr, etc.) sur des liquides organiques, ces agents 
retiennent toujours, outre les impuretés organiques et 
inorganiques, un peu des' substances à purifier. Lors 
de la régénération par calcination, ces substances 
carbonisées réduisent le pouvoir adsorbant ou filtrant 
du produit. Le procédé de régénération préconisé 
consiste à calciner le charbon à basse^ température 
(pour ne pas détruire la structure physique du’’pro- 
duit), puis à le traiter par des dissolvants des résidus 
de calcination des substances à éliminer.

Dans, le .cas d’adsorbants minéraux, on peut les 
soumettre à l’action de l’air pendant le chauffage, de 
façon à brûler les substances organiques;

P. R. 10.066.
542 .75  : 546.26 (008) (44) 

Procédé pour traiter les liquides, le gaz, etc —
A l g e m e e n e  N o r i t  M a a t s c h a p p i j , Pavs-Bas. —
B. F. N» 566.772. Dem. le 26 Mai 1923. Dél. le
27 Novembre 1923.

Suivant la façon dont ils sont préparés et suivant la 
structure qu’ils possèdent, les charbons décolorants 
sont appropriés il des actions différentes ; en faisant 
agir sur le liquide ou le gaz à traiter, successivement 
ou en mélange, des charbons actifs de structure phy
sique différente on obtient des actions qui peuvent se 
compléter et on peut obtenir avec tel charbon tel 
effet'particulier désiré. P. R. 10.066.

546 .26  : 542 .67  (008) (44) 
Procédé pour purifier, décolorer etftltrer les liquides.

— A l g e m e e n e  N o r i t  M a a t s c h a p p i j , Pays-Bas. —
B. F. N° 566.773. Dem. le 26 Mai 1923. Dél. le 27 N o v e m 
b r e  1923.

Procédé de purification des" liquides comme les 
huiles, les graisses et les jus sucrés au moyen de sels 
pratiquement insolubles dans ces liquides (sels de 
chaux, de baryum, etc.); ces sels ne sont pas précipités 
au sein du liquide, mais sont préparés à part et dans 
des conditions telles que leur état physique leur per
m ette d’agir par adsorption. P. R. 10.066.

----  546.261 (008) (44)
Procédé pour"augmenter la porosité des charbons 

décolorants. — R. A d l e r , Tchéco-SIovaquie. —
B. F. N° 569.776. D em /le  16 Août 1923. "Dél. le 10 Jan
vier 1924.

Procédé applicable à tout charbon décolorant et 
basé sur les deux faits suivants :

1° La diffusion d’un mélange de vapeurs ou de gaz 
dans les pores les 'plus fins ne se produirait d’une
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manière tout à fait complète qu’à une température 
supérieure à 500°, et encore de façon très lente ;

2° Les gaz d’activation seront formés d’un mélange 
d’oxvgène et d’un ou plusieurs gaz ayant la propriété 
d’entraver la combustion ; la teneur en oxygène du 
mélange est telle que l’oxydation ne se produise 
qu’après pénétration complète dans les pores et sans 
phénomène visible de combustion.

On emploierait, par exemple, un mélange, en pro
portions convenables, d’air et de gaz d’échappement 
des fovers, de gaz de fours à chaux, etc.

P. R. 10.066.
i 5 4 1 .1 8 2  (0 0 8 )  (44)

Procédé de préparation de solutions colloïdales à 
teneur d’électrolytes à l’état de suspensions ou 
d’ém ulsions.—  D i s p e r s o i d  S y n d i c a t f . ,  L t d ,  A n g le 
terre . — B F. N° 572.454. Dem. le 30 Octobre 1923. 
Dél. le 21 Février 1924.

Préparation par voie mécanique de solutions col
loïdales, évitant ainsi la présence d ’albumine ou 
d’autres colloïdes de protection. L’usage de moulins à 
colloïdes ou de machines de dispersion permet d’ob
tenir à coup sûr les suspensions ou émulsions visées. 
Celles-ci possèdent une certaine insensibilité contre 
les électrolytes, ce qui permet de préparer des solu
tions colloïdales ayant une teneur voulue en électro
lytes. II est possible de produire la désagrégation vers 
90° et de distribuer directement le produit dans des 
ampoules.

Application du procédé à la préparation de solu
tions : 1° à l’état d’émulsions; 2° sous forme de pâtes, 
état partiel de gel; 3° fortement concentrées, état de 
gel. A. R. 10.122.

5 4 6 .1 1 .0 5  (0 0 8 ) (4 4 )  
Procédé pour la production d’hydrogène ou de 

m élanges d’azote et d’hydrogène aux dépens 
d 'hydrocarbures.—  S o c i é t é  B a d i s c i i e  A n i l i n  u n d  
S o d a - F a b r i k ,  A llem a g n e. —  B. F. N° 572.857. Dem. 
le 8 Novembre 1923. Del. le 29 Février 1924.

Depuis longtemps (voir, par exemple, le brevet
D. R. P. N° 296.866 du 1er Octobre 1912), la B. AS. F. 
emploie la décomposition des hydrocarbures traités, à 
température convenable, par de la vapeur d’eau en 
présence de nickel ou d’oxyde de nickel réparti sur 
des supports réfractaires, tels que de la magnésie; 
dans ce procédé, il est souvent difficile de produire 
les hautes températures.

Le procédé préconisé par le présent brevet consiste à 
enflammer les hydrocarbures après addition d’une 
quantité insuffisante d’oxygène ou d’air, en présence 
de masses de contact contenant du nickel, ou immé
diatement ayant le passage sur ces dernières.

Le mélange gazeux, provenant de'Ia combustion et 
contenant de l’hydrogène et du CO, peut être traité, 
après refroidissement, par le procédé catalytique 
ordinaire (réaction du gaz à l’eau). P. R. 10.066.

6 6 2 .7 4  (0 0 8 ) 4 2
Charbon décolorant. —  N a a s i i . o o z e  V e n n o o t s c h a p

A l g e m e e n e  N o r i t  M a a t s c h a p p i j , Hollande. — E. P. 
N° 208.555. Dem. le 20 Novembre 1922*

Charbon décolorant obtenu au départ de coke ou 
de charbon de bois activés au moyen de divers gaz : 
air, acide carbonique, oxyde de carbone, hydrogène, 
chlore, vapeur, gaz de four à coke, etc. Le procédé est 
réalisé en deux phases : dans une première phase, on 
fait passer à travers le charbon les gaz ayant servi à 
l’activation ; c’est seulement dans la deuxième phase 
qu’a lieu l’activation proprement dite; en outre, le 
charbon peut être additionné de matières minérales

comme le carbonate de calcium ou de magnésium, 
la chaux, le chlorure de calcium, de magnésium, 
d’ammonium ou de sodium.

Les cornues employées sont verticales ou inclinées 
et sont chauffées soit extérieurement soit intérieure
ment par des gaz en combustion. P. R. 10.066.

6 6 1 .9 3 1  (0 0 8 )  (4 2 ) 
Production d'oxygène et d’hydrogène par électrolyse.

— J. P . S c o t t , Canada. — E. P. N° 210.102. Dem. 
le 25 Juillet 1922.

Cellule caractérisée par des électrodes en toile 
métallique permettant la circulation de l’électrolyte et 
l’enlèvement des gaz produits par un courant de ce 
liquide (soude caustique à 17 %). R. G. 2.434.

6 6 1 .9 3 1  (0 0 8 )  (42) 
Appareil à fabriquer l’hydrogène et l’oxygène par

électrolyse. — J. P. S c o t t , Canada. — E. P. 
N° 211.946. Dem. le 28 Novembre 1922.

Description et schéma d'un appareil électrolytique 
pour fabriquer l’hydrogène et l’oxygène. Cet appareil 
est multicellulaire et est disposé pour permettre la 
circulation des liquides anodique et cathodique et 
assurer la séparation des gaz produits. P. R. 10.066.

5 4 6 .2 1 .0 5 - 6 6 2 .7 6 3  ( 0 0 8 X 4 2 )  
Traitement du gaz à Ueau pour la production d’hy

d rogè ne .— H. J. d e  G r a e r ,  Belgique. — E. P. 
N" 212.943. Dem. le 17 Mars 1924.

Description et schéma d’appareil pour la fabrication 
de l’hydrogène par le procédé de Graër, procédé qui 
fait l’objet du B. F. N° 561.409, 1923, analysé dans 
Chimie et Industrie, vol. 12, N° 2, Août 1924, p. 307.

P. R. 10.066.
5 4 6 .4 6  (0 0 8 )  (4 2 )

Fabrication de charbon actif. —  A l g e m e e n e  N o r i t  
F M a a t s c h a p p i j ,  Hollande. — E. P. N° 213.935. Dem.

M le 13 Janvier 1923.
La matière première, constituée par de la houille, 

du lignite, du coke ou de la tourbe, est réduite préa
lablement en grains et descend en couches minces 
dans une cornue verticale ou inclinée, chauffée exté
rieurement ou intérieurement ; on active le charbon 
au moyen de vapeur, hydrogène, gaz de générateur, 
gaz de combustion, etc.; le chlore et l’anhydride sulfu
reux peuvent être employés pour éliminer les impu
retés minérales; les gaz d’activation sont introduits 
mélangés ou bien on les envoie séparément au niveau 
de la zone qui a la température optima pour le 
maximum d’action de ce gaz.

On récupère les particules de produit en poudre 
fine en faisant, par exemple, casser les gaz darfs de 
l’eau. ' P. R. 10.066.

5 4 6 .8 5 3 .0 5  (0 0 8 )  (4 3 )  
Procédé d’extraction de l’oxyde de vanadium  des 

minerais, produits m étallurgiques et résidus qui 
en contiennent.—  T. M i c i i a e i .  u n d  C10, Allemagne.
— D. R. P. N°;366.717. Dem. le 15 Mars 1919.

Procédé d’extraction du vanadium par épuise
ment du minerai, résidu, etc., par une solution 
acide de sel de fer puis séparation du vanadium par 
emploi de ferro-cyanure alcalin. Détails insuffisants.

î P. R. 10.066.“ ”
5 4 6 .2 2 2  (0 0 8 )  (4 3 )  

Procédé de concentration de l’eau oxygénée. —  
C h e m i s c h e  F a b r i k  W e i s s e n s f . i n  Gi m. b .  II., 
A llem a g n e. — D. R. P. N° 374.975. Dem. le 25 Juin
1922.

Le procédé est caractérisé par l’emploi de récipients 
en tantale. P • R. 10.066.
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5 4 6 .432 .05 -546 .85 .05  
Extraction et récupération du radium, du vanadium  

et do l ’uranium  de la carnotite. —  K. B . T h e w s  e t
F. J. H e i n l e . — Industr. Engin. Chem., 1923. 
T. 15. N° 11, p. 1.159-1.161. Novembre.

Les auteurs exposent une nouvelle méthode de trai
tement des minerais américains de carnotite préala
blement concentrés, qui conduit assez rapidement à 
des solutions faciles à travailler et qui permet de 
récupérer au minimum 80 % des différents consti
tuants utiles du minéral.

On attaque une partie de concentrés par deux parties 
d’eau additionnées de 2C0 livres de CO'Na* par chaque 
unité pour cent en oxyde d'uranium. Après une ébulli
tion de six heures, l’uranium passé en solution est préci
pité par concentration en entraînant du vanadium ; les 
deux métaux seront séparés ultérieurement.

La partie insoluble acidifiée avec l’acide chlorhy
drique fait passer le radium en solution qu'on entraîne 
clans une précipitation de sulfate de baryte (par 
addition de Ba Cl2 +  SOJH2) et purifié ensuite par 
les méthodes habituelles.

Les liqueurs mères d'où le radium a été précipité 
sont maintenant additionnées de chaux qui entraîne le 
vanadium sous forme de vanadate de chaux qui sert 
de matière première pour obtenir les sels de vanadium 
purs. C. M. 959.

546.297
Entraînement du polonium  en solution sodlque par

divers corps. — J. E s c h e r - D e r i v i k r e s . —  C. R .  A ca d .
Sc., 1924. T. 178, N° 21 p.  1.1731715, 19 Mai..
L’auteur, qui avait démontré précédemment que 

l'entraînement du polonium dissous, par une phase 
solide à l’intérieur de la solution (hydrate de bismuth), 
dépend de la composition de la phase liquide, a 
confirmé ce résultat avec l’hydrate ferrique et le 
charbon animal utilisés comme entraîneurs. L’entraî
nement du polonium en solution sodique par un préci
pité chimique ou une matière adsorbante peut être 
représenté par la formule

X =  —  e*”- 
m

dans laquelle X désigne le rapport de la quantité de 
polonium dissous à la quantité de polonium entraîné, 
n la concentration de soude de la solution, m la masse 
de l'entraîneur, K, a  et a des constantes.

En solution très faiblement alcalinisée, le polonium . 
est entraîné complètement par des traces de matière.

C. M. 959 
677.31

Recherches su r le radium. —  P. L u d e w ig . —
' G lückauf, 1924. T. 60, N» 24, p.  4S7-492. 14 J u i n .

Article de vulgarisation sur le radium, où l'on expose 
l’emploi des principes radioactifs en médecine, la 
détermination de la teneur en radium, dans les 
substances de haute ou de faible activité, les sources 
radioactives et la mesure de leurs caractéristiques, le 
rôle dé la radioactivité dans la technique minière, les 
masses fluorescentes radioactives, la coloration des

M. DEBIERNE

minéraux par les radiations et, enfin, la désagrégation 
du noyau atomique par les rayons a. C. M. 959.

546 .432
Appareil pour l’extraction et la purification de l ’ém a

nation de radium. —  W. M u nd . —  B u ll. Soc. 
Chirn. B elgique, 1924. T. 33, N° 5-6, p. 256-260, Mai- 
Juin.

L'auteur a réalisé un appareil simplifié permet tant l'ex
traction et la purification presque complètes de petites 
quantités d'émanation. Le principe en est le même que 
celui de l’appareil employé par Mme Curie, mais il 
est d ’un maniement plus simple. En moins de trois 
heures, on peut effectuer une extraction et une purifi
cation suffisantes pour amener dans un volume de 
quelques mm3 une centaine de millicuries d’émana
tion avec un excès de gaz étrangers déterminant dans 
ce volume une .pression à 5 cm. de mercure. Se 
reporter au mémoire pour la description de l’appareil.

C. M. 959.
546 .432

Le sklodowskite, nouveau m inéral radioactif. —
A. S c u o e p . — C. R . A ca d . Sc., 1924. T. 179, N° 7. 
p. 413-420. 18 Août.

L’auteur signale un nouveau minéral radioactif origi
naire de Chinkolobwe (Congo belge) auquel il propose 
de donner le nom de sklodowskite. Voici sa compo
sition :

H 'O .................................... 13,41
SiO2..............................  14,28
UO3 ....................................  64,72
MgO....................................  3,74
TeO3 ....................................  1,08
Wa-O K20 .........................  1,97
NiO. . .........................  . 0,20

99,40

En considérant comme impuretés, le tellure, le 
le nickel, la potasse et la soude, on est conduit ù la 
formule

MgO 2U03 2 SiO2 7 H20
Densité 3,54 ; il se présente en petits cristaux circu
laires jaune citron, translucides, d’une pureté 
remarquable. ' C. M. 959.

546 .432
Sur la radioactivité des granits de Guérat, près Ba- 

gnoles-de-l’Orne. Recherches de l’émlllum. —  
M. P. L o i s e l .  — C. R . Accid.Sc. 1924. T. 179, N>’ 11, 
p. 533-537, 15 Septembre.

L’auteur a été conduit à envisager l’existence 
probable d’une nouvelle lignée radioactive, avec point 
de départ d’une nouvelle émanation de période 22 m., 
provenant d’un corps radioactif entraîné comme les 
autres par le sulfate de baryum, auquel il a donné le 
nom d'émilium. U a continué ses études par l’examen 
des granits de la carrière de Guérat (près Bagnoles- 
de l’Orne), au centre de laquelle coule une source 
tenant en dissolution la nouvelle émanation. Les pre
miers résultats confirment l'existence dans ces granits 
d'une substance radioactive à vie longue d’où dérive 
la nouvelle émanation. C. M. 959.
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661.722
.L’alcool absolu. Son histoire. Sa fabrication. Son con

trôle. — R. P i q u e .  — B ull. Soc.. Chim. Suer, et 
D ist., 1924. T. 41, N» 10, p. 3SG-414. Avril,

Etude des principaux brevets et procédés employés: 
en premier lieu les déshydratants solides, autres que la 
chaux sauf le carbure de calcium (brevet Deroy) qui, 
en même temps, carbure l’alcool ; le chlorure de cal
cium (brevet Mariller etGranger) ; l’acétate de potasse 
(procédés Verley). En deuxième lieu, emploi d’un 
déshydratant liquide (procédé Mariller) : on envoie les 
vapeurs altooliques dans de la glycérine additionnée 
de carbonate de potasse; le déshydratant est ensuite 
régénéré par concentration dans le vide.

Un troisième groupe de méthodes comprend celles 
qui sont basées sur l’azéotropisme : l’alcool non'absolu 
étant un mélange binaire, on en sépare les consti
tuants par distillation en présence d’une troisième 
substance qui s’azéotropie avec l’eau; alors le mélange 
passe à une température inférieure à celle de distilla
tion de l’alcool.

E xem ple .— On peut employer comme corps azéo- 
tropique le benzène, l’acétate d’éthyle (procédé 
Coppée), le trichloréthylène (qui donne un mélange 
ternaire bouillant à 67°10 (procédé Ricard, Allenet 
et Clc)'.

Dans ce dernier cas, le liquide condensé se 
sépare en deux couches: l’une contenant la totalité de 
l’eau, et l’autre le liquide entraîneur, que l’on renvoie 
dans la colonne à distiller. Ce procédé est actuelle
ment le plus employé. Dans le procédé Barbet, on 
distille dans le vide l’alcool étudié sans addition d’un 
tiers corps : ce procédé permettra donc d’obtenir de 
l'alcool à 100° du premier coup sans passer par l'alcool 
à 95°, aussi est-il utile d’en donner le principe. L’expé
rience montre que, sous la pression de 760 mm., il existe 
un point azéotrope pour lequel l’eau et l'alcool distil
lent en bloc avec une concentration d e’95,6° en poids, 
ce qui explique qu’on ne puisse obtenir d’alcool pur 
par simple rectification ; le point d'ébullition de cet 
azéotrope est en effet 78,15 c'est-à-dire 0°15 de moins 
que celui de l’alcool absolu (78,30), mais si l’on abaisse 
la pression, ces points se rapprochent et, sous 70 mm., 
ils sont tous deux égaux à 28,96, c’est-à-dire qu’il n’y 
a plus de point azéotrope et l’on obtient par rectifica
tion simple de l’alcool pur.

Enfin, dans un quatrième groupe, on peut ranger le 
procédé Urbain dans lequel on sépare les constituants 
du mélange eau-alcool à l’état de vapeur par atmolyse 
(diffusion à travers une paroi poreuse).

Le mémoire se termine par une discussion des 
méthodes de contrôle du titre de l’alcool absolu : les 
aréomètres ne sont pas suffisamment précis au voisi
nage de 100°: l’auteur préconise la détermination de 
la densité à l’aide de la balance de Mohr, qui est suffi
samment précise et permet d'effectuer une opération 
rapide et à la portée de tout le monde.

L. L. 881.

M. WAHL

BREVETS
661.724 (008) (44) 

Perfectionnements aux scrubbers ou laveurs pour
p u r i f i e r  l ’é t h e r  e t  d e s  p r o d u i t s  d e  d i s t i l l a t i o n  
a n a l o g u e s . — G. de  T o u r r i s , France. — B. F. 
N" 568.227. Dem. le 29 Juin 1923. Dél. le 18 Décembre

1923.
Ce scrubber est formé de sections superposées des

tinées à contenir un réactif de neutralisation et à tra
vers lesquelles on fait passer successivementle mélange 
de vapeurs contenant l’éther ; le réactif, maintenu à 
température suffisante pour que le produit reste sous 
forme de vapeur, circule à travers le scrubber de la 
partie supérieure à la partie inférieure. Le produit est 
entraîné sous forme de vapeurs à partir de la partie 
supérieure du scrubber. M. D. 444.

661.724 (008) (44) 
Perfectionnements aux appareils pour la fabrication

d’é th e r .— D . d e  T o u r r i s , F r a n c e .—  B. F. N" 568.228. 
Dem. le 29 Juin 1923. Dél. le 18 Décembre 1923.

Sur la conduite allant de l’alambic ou éthérificateur 
au condenseur et au réservoir d’emmagasinage d’éther 
est disposé un collecteur séparateur pour arrêter 
l’écoulement des vapeurs et gaz, en vue de provoquer 
le dépôt des particules de liquide entraînées ; un con
duit de décharge retourne à ce collecteur-séparateur à 
l’alambic pour ramener à ce dernier le liquiderecueilli 
dans le collecteur-séparateur. M. D. 444.

661.722 (008) (44) 
Perfectionnements aux appareils de distillation. —

G. d e  T o u r r i s , France. —■ B. F. N° 568.299. Dem. le
29 Juin 1923. Dél. le 18 Décembre 1923.

Cet appareil de distillation à fonctionnement con
tinu, plus particulièrement pour la distillation d’alcool, 
comprend une colonne de distillation inclinée etcom- 
portant une série de chambres communiquant succes
sivement entre elles pour l’écoulement du liquide vers 
le bas à travers ces chambres; chacune de ces cham
bres çomprend un fond ou plancher disposé horizon
talement pour assurer une surface étendue de barbo
tage, le fond ou plancher de chaque chambre étant 
percé d’une ou plusieurs ouvertures, recouvertes d’un 
chapeau ou cuvette renversée, pour l’écoulement de la 
vapeur vers le haut, à travers les chambres succes
sives; un dispositif est aménagé pour maintenir le 
liquide à un niveau déterminé dans la chambre, de 
manière à constituer, en temps normal, un joint pour 
la ou les ouvertures du fond de la chambre, de façon à 
obliger les vapeurs, passant à travers ces ouvertures et 
dirigées vers le bas par les chapeaux ou cuvettes ren
versées placés au-dessus de ces ouvertures, à barboter 
à travers le liquide. • M. D. 444.

547.212.2 (008) (44) 
Procédé de transformation des carbures éthylénl- 

ques aliphatiques gazeux en carbures liquides.
—- R i c a r d , A i.l e n e t  e t  C>l', F rance. —  B. F. 
N" 569.609. Dem. le 8 Août 1923. Dél. le 8 Janvier 1924.

Ce procédé consiste à condenser les carbures éthy-
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léniques en faisant passer le carbure gazeux dans 
l’éther de pétrole contenant en solution du chlorure 
d’aluminium qui joue le rôle de catalyseur : il se forme 
une combinaison du carbure et du chlorure d’alumi
nium paraissant être le catalyseur actif de la conden
sation.

Le brevet donne un dispositif de réalisation prati
que : le récipient contenant le catalyseur étant sur
monté d’un réfrigérant à reflux. Ainsi en envoyant un 
courant de butylène, la chaleur de la réaction porte le 
liquide à l’ébullition : on obtient finalement une couche 
huileuse possédant une belle fluorescence bleue 
d’aspect et d’odeur comparables à ceux des pétroles 
bruts. On peut d’ailleurs disposer un mode de fabrica
tion continu. L. L. 881.

5 4 7 .2 1 3 .1 .0 5  (0 0 8 ) (4 4 )  
Procédé pour la préparation d’un goudron synthéti

que à partir de l’acétylène. — C. U r f e r , Suisse.
B. H. N° 572.661. Dem. le 5'Novembre 1923. Dél. le 5 
Février 1924.

Préparation d’un goudron synthétique à partir de 
l’acétylène en faisant passer sous pression, et à une 
température inférieure à 750°, de l’acétylène sur un 
catalyseur formé d’au moins un corps ne réagissant 
pas chimiquement avec l’hydrogène dans les condi
tions de la préparation du goudron.

Les catalyseurs donnés en exemple sont : la poudre 
de zinc; un mélange de Bi, de Cd ou de Sb avecCaO  
ou MgO; de l’argent précipité sur de l’amiante ou de la 
chaux; des oxydes de Th, Tu, Ce incorporés à un corps 
inerte ; des oxydes de Ce, Ti, Si, Zr, Ge, Nb, Ta, Na ; de 
charbon sous toutes ses formes.Comme exemple opéra
toire, l’acétylène à une vitesse excédant 60 litres à 
l’heure, passe par un tube contenant le catalyseur et 
chauffé au moyen d’un four à résistance électrique à 
des températures allant de 400 h 760°.

Aux températures relativement basses (400-500°), on 
obtient un goudron riche, en CaH8; au-dessus de 500 le 
goudron s'enrichit en huiles d’anthracène. L’acétylène 
serait transformé quantitativement en goudron conte
nant principalement du tungstène, du naphtalène et 
dés huiles d’anthracène, ces produits étant naturelle
ment exem ptsde produitssulfurés azotés ou oxygénés.

M. D. 438.
6 6 1 .7 3 1  : 6 6 8 .5 5 1 .6 1  (0 0 8 )  (4 4 )  

Procédé Industriel de traitement des vinasses de d is
tillerie, et autres sous-prodults et résidus agri
coles ou Industriels. —  M. B e r n ie r ,  A. D u r ie z ,  
F. D u r ie z  e t  H. S c h o ts m a n s ,  France. —  B. F. 
N» 572.880. Dem. le 19 Janvier 1923. Dél. le 29 Février
1924.

C’est un procédé industriel de traitement des vinasses 
de distillerie et autres sous-produits et résidus agri
coles ou industriels, notamment les eaux de désuin
tage des laines, par voie microbienne, consistant en ce 
que les vinasses, ou autres sous-produits ou résidus, 
stériles, amenés à la concentration en ions hydrogène 
convenable,à l'aide d’une solution alcaline, sont sou
mis à une fermentation provoquée par des microbes 
doués d’énergiques propriétés saccharolytiques et aci- 
daminolytiques, qui donnent notamment aux dépens 
des bases organiques, amides, aminés, aminoïques et 
hydrates de carbones contenus dans les vinasses, des 
acides organiques, tels que les acides acétique, pro- 
pionique et lactique, de l’ammoniaque, de l’acétone et 
divers autres produits moins importants.

M. C. 332.

5 4 7 .2 1 1 .1 .0 5 ( 0 0 8 ) ( 4 3 )  
Procédé de fabrication catalytique du méthane. —  

B a d is c h e  A n il in  u n d  S o d a -F a b r ik ,  Allemagne. —
D. R P. N° 366.791. Dem. le 12 Février 1921.

Procédé par catalyse de fabrication de CH* à partir 
de CO et de II. On fait passer le mélange gazeux qui. 
ne doit pas contenir H en trop grand excès, à peu près 
la quantité théorique, sur des masses de contact très 
actives.

On se débarrasse de l’H restant par oxydation 
catalytique appropriée. 1). E. 10.111.

6 6 1 .7 2 1  (0 0 8 )  (4 3 )  
Procédé de fabrication d’alcool méthylique. —

D e u tsc h e  P etroleum  A k t .-G e s ., A l le m a g n e . —
D. R. P. N 367.204. Dem. le 7 Mai 1920.

On dirige le chlorure de méthyle dans des sels alca- 
•lins fondus, ce qui fournit un chlorure alcalin et l’éther 
méthylique correspondant à l’acide. Cet éther est 
saponifié par une lessive alcaline correspondant au 
sel employé, ce qui, à côté de l’alcool méthylique, 
donne le sel alcalin utilisable pour une nouvelle opé
ration. Par cristallisation fractionnée, on peut aussi 
retirer ce même sel de son mélange avec le chlorure 
formé. J. M.951.

6 6 1 .7 3 2 .2  (0 0 8 )  f4 3 )  
Procédé de fabrication d’aldéhyde formlque. —

P la u s o n ’s  F o r s c h u n g s t i n s t i t u t  G. m. b. H ., A l le 
magne. -— D. R. P. N° 367.343. Dem. le 10 Septembre 
1919.

Un volume de méthane est mélangé immédiatement 
ou après saturation de vapeurs d’alcool méthylique ou 
d’alcool éthylique ou de vapeurs indifférentes ou de 
gaz, avec au moins deux volumes de gaz carbonique. 
On fait ensuite passer le mélange dans un tube con
tenant des catalyseurs métalliques en fils ou en 
rognures chauffés. Le mélange réactionnel est rapide
ment refroidi à la manière ordinaire. J. M. 951.

5 4 7 .4 3 6 1 .0 5  (0 0 8 )  (43)  
Procédé de production d’acétonltrlle pur. —  R h e n a -

n ia  V e r e in  C h e m isc h e r  F a b r ik e n  A.-G. e t  B. C . 
S t u e r ,  Allemagne. —  D. R. P. N° 367.538. Dem. le
7 Juillet 1918.

Le produit brut de l’action de l’ammoniac sur 
l’acétylène est soumis à une décomposition par dis
tillation fractionnée, on élimine les bases si nécessaire 
et on traite par l’eau. L’acétonitrile est extrait de la 
solution aqueuse est soumis à l’action oxydante d’un 
permanganate etséchéà l’aide des alcalis ou alcalino- 
terreux. J. M.951.

5 4 7 .7 1 7 .0 5  (0 0 8 )  (4 3 )  
Procédé de fabrication d’anhydrides acides. —

A. W a c k e r  G e s e l l s c i i a f t  f u r  e l e k t r o c h e s i i s c h e  
I n d u s t r i e , Allemagne. — D. R .  P .  N» 3 6 8 .3 4 0 .  Dem. 
le 1er Juillet 1920.

On fait agir à chaud le chlorure de benzylidène ou 
le phénylchloroforme ou leurs produits de substitution 
sur les carbonates alcalins ou alcalino-terreux anhydres 
à des pressions variées. On peut, le cas échéant, 
opérer en présence de diluants. On isole soit les 
acides, soit les anhydrides correspondants.

J. M. 951..
6 6 1 .7 2 1  (0 0 8 )  (4 3 )  

Procédé de purification d’alcool méthylique conte-
nantdu soufre. —  S ü d e n b u r g e r  M a s c h in e n f a b r ik  
u n d  E is e n g ie s s e r e i  A k t . -  G f.s., Allemagne. —
D . R. P. N° 362.742. Dem. le 26 Juillet 1921.

On désulfure l’alcool méthylique par le chlore, puis 
on purifie par rectification. J. M. 951.
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548.783.17
L ’action de l’acide oxalique lors de la formation du 

noir d’aniline en présence du bichromate. —
J. M u e lle r .  — Chem. Z tg ., 1924. T. 48, N° 109, 
p. 636. 9 Septembre.

L’auteur rappelle qu’il _a indiqué, dès 1885, un pro
cédé d’impression en noir d’aniline reposant sur le fait 
que ce colorant se développe instantanément au 
moyen de l’acide chromique en présence d’acide 
malique. On connaît le rôle de l’acide oxalique dans 
le rongeage de l’indigo par l’acide chromique. Le mé
canisme de la réaction doit être le même dans les 
deux cas.

Le procédé permet d’imprimer en noir d’aniline sur 
indigo. 11 est aussi applicable à la production du puce 
d’a-naphtylamine. L’acide oxalique doit provoquer la 
formation d’un oxyde de chrome CrO* susceptible de 
donner de l’oxygène en se transformant en sesqui
oxyde de chrome. J. M. 951.

667.2
L’Importance des systèm es hétérocycllques dans la 

chim ie des colorants. —  C. I I o l l i n s .  — Chem.
A g e  (London), 1924. T. 11, N° 280, p. 416-418.
25 Octobre.

L’auteur passe en revue les colorants commerciaux 
qui contiennent des complexes hétérocycliques. 11 rap
pelle très succinctement les groupes de l’indigo, du 
thio-indigo, du carbazol,de la pyrazolone, d e l’indazol, 
du benzimidazol, des benzothiazols, de la quinoléine, 
des acridines, de la phénanthridine, des azines, thiazi- 
nes, oxazine, pyronine. Rappelons que, d’après le
D. R. P. 288,190, les dérivés disazoïques de la diamine 
de formule :

N H 1 / \

H

C CH CH —

NH»

\ /

ont de remarquables propriétés substantives.
J. M. 951.

6 6 7 .2 3 6 :6 6 7 .4 6
Progrès récents accom plis dans la fabrication des 

colorants pour sole à l ’acétate de cellulose. —  
L. G. L a w r ie .  — Chem. A ge  (London), 1924. 
T. U , N» 280, p. 414-41G. 25 Octobre.

L’affinité des colorants pour l’acétate de cellulose 
dépend de leurs propriétés basiques. La présence de 
groupes sulfoniques empêche la teinture ; par contre, 
le carboxyle n’est pas nuisible. On peut arriver à solu
biliser les colorants en vue de la teinture de la soie 
d’acétate, soit par des moyens chimiques, soit par des 
moyens physiques.

Parmi les moyens chimiques, nous distinguerons 
l’emploi de colorants N-co-méthylsulfonique (iona- 
mines de Green et Saunders). Si la molécule du colo
rant ne contient pas d'autres groupes aminés que 
celui qui porte le groupe to-méthylsulfonique,' ce 
groupe se dissocie à chaud sous l’influence des acides

M. WAHL

et le colorant insoluble naissant se fixe sur la fibre. 
Mais si la molécule contient un autre groupe salifiable, 
comme un groupe dialcoylaminé, la dissociation se 
fait sous l’influence de l’eau chaude, ce qui permet 
une teinture sur soie artificielle et coton, sans effet 
nuisible pour cette dernière fibre. Cette méthode de 
solubilisation a été appliquée à des colorants azoïques 
et à des colorants anthraquinoniques (E.P. N° 200.873;
E. P. 212.029; E. P. 212.030).

Un autre moyen de solubiliser les azoïques a été 
proposé par la Badische Anilin. 11 consiste à préparer 
les combinaisons bisulfitiques des azoïques insolubles 
ou peu solubles (E. P. N° 204.280).

Enfin, le dernier moyen chimique de solubilisation 
consiste dans l’introduction des groupes carboxyliques 
dans la molécule. Cette méthode est due à Baddiley, 
Hill et Anderson (E. P. N° 202.157; E. P. N° 207.711).

Le seul moyen physique de fixer sur soie d’acétate 
un colorant insoluble consiste à faire passer ce der
nier en solution colloïdale à l’aide d’huile pour rouge 
turc ou d’acide sulforicinolique (méthode de la Bri- 
tish Celanese et Ellis, E.P.N°219.349).On peut fixer, par 
cette dernière méthode, des colorants de groupes très 
variés. On peut, par exemple, teindre avec des dérivés 
d’anthraquinone (Baddiley et Shepherdson, E. P. 
N° 211.720).

Comme colorants pour acétate .de cellulose, on dis
pose d’une grande série de jaunes et d’orangés, d’une 
quantité satisfaisante de rouges, mais on ne connaît 
encore que peu de bleus sasisfaisants. Il reste égale
ment à trouver un vert convenable. J. M. 951.

| 547.843.062
L ’Identification des colorants azoïques Insolubles  

dans la fibre, et des pigm ents azoïques en su b s
tances. — F. M. R o w e  e t  M. C. L e v in . •— J. Soc. 
D yers Colour., 1924. T. 40, N° 9, p. 218-228. 
Juillet.

Pour caractériser sur fibre un colorant à la glace, on 
l’extrait à l’acide sulfurique et on le précipite parl’eau 
glacée. On le caractérise ensuite par son point de 
fusion, la couleur de sa solution dans l’acide sulfuri
que et, de plus, si on le veut, parsa scission par l’acide 
nitrique fumant.

Un important tableau rassemble les propriétés 
caractéristiques des colorants obtenus à partir d’une 
soixantaine d’amines diazotées et copulées avec le 
|3-naphtol ou le naphtol AS.

On indique aussi les propriétés de quelques colo
rants obtenus à partir des naphtols AS-BS, AS-BO, 
AS-RL et AS-G.

Lors de la scission d'un colorant par l’acide azotique 
fumant, la coupure se fait généralement au niveau 
d’un noyau benzénique en para d’un groupe amjné, 
oxhydrylé ou alcoxylé; on-isole le nitrate de diazonium 
de la base qui a servi à la préparation du colorant, en 
un dérivé nitré du phénol ou de l’amine copulée; mais, 
de plus, les deux tronçons sont souvent plus ou moins 
nitrés. Si l’amine qui a servi à la formation du colorant 
n’est pas nitrée, il s’introduit, dans la molécule de
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nitrate de diazonium produite par scission, un 
groupe NO’ en para, si cette position est libre et sinon 
en ortho. Pourtant s’il s’agit de l’a-naphtylamine ou de 
la p-chloraniline la nitration n’est que très partielle. 
Les colorants dérivés du 4-amino-azobenzèné donnent 
le nitrate de 3-nitroazo-benzène-4'-diazonium.

Les colorants qui proviennent d’amines nitrées en 
méta ou en para donnent à la scission nitrique le 
nitrate du diazonium initial. S’il existe un seul groupe 
nitré en ortho, il s’en introduit un second en para. Ilest 
pourtant intéressant de noter que, s’il existe un groupe 
méthyle et un groupe nitré tous deux en ortho, il n’y a 
pas de nitration lors de la scission. La base d’orangé 
solide R est la m-nitraniline; celle de l’écarlate 
solide G, le 4-nitro-2-aminotoluène; celle de l’écarlate 
solide R, le 4-nitro-2-amino-anisoI; celle du rouge- 
solide G, le 3-nitro-4-aminotoluène.

C'est aussi la base du rouge solide GL. La base du - 
rouge solide 3G Lest la 2-nitro-4-chIoroaniline (labase 
« spéciale » a la même constitution). La base durouge 
solide R est le 4-chloro-2-amino-anisol, celle du rouge 
solide BB est l’ô-anisidine; celle du rouge solide Best 
le 5-nitro-2-amino-anisol ; celle du grenat solide B est 
l’a-naphtylamine et la base du grenat solide G est 
l’o-amino-azotoluène. Les arvlides de l’acide 2.3-oxy- 
naphtoïque. F. 216° ont été hydrolysées par l’acide sul
furique (E. 135-140°) à l’ébullitiori. On a ainsi pu déter
miner leur constitution. Lé naphtol AS est obtenu 
avec l’aniline; le naphtol AS-BS, avec la m-nitraniline; 
le naphtol AS-BO, avec l’a-naphtylamine; le naphtol 
AS-RL avec la p-anisidine; le naphtol AS-SW  avec la 
(3-naphtylamine, et le naphtol AS-G n’estplus un dérivé 
de l’acide oxynaphtoïque, mais bien l’amide obtenue 
par fixation de résidus acétylacétiques sur les deux 
groupes amidogènes de la tolidine. Le naphtol AS-G 
donne le jaune solide G avec le diazoïque de l’o-chlo- 
roaniline. J. M. 951.

6 6 7 .2 1 2  (4 9 4 )
L’Industrie su isse  des colorants. — F. E. B r e i t h u t .  —

U . S . D ept. Connu. Trade Inform. Bull., 1924.
N° 175, p. 1-16. 14 Janvier.

A part la Société Durand et Huguenin, les trois 
autres grandes sociétés de Bâle: Société pour l’Indus
trie chimique à Bâle, la Compagnie Geigy et la Che
mische Fabrik vorm. Sandoz, se sont réunies en un 
Interessen-Gemeinschaft. Elles fabriquent en commun 
les acides sulfurique, azotique et chlorhydrique, et sont 
liées à la Clayton Anilin C° de Manchester et à la Cin
cinnati Chemical Works de l’Ohio. L’Allemagne était 
le principal fournisseur d’aniline en 1922, mais on 
importe de plus en plus de cette base de Tchéco
slovaquie. Le principal-consommateur des colorants 
suisses est la France, où on exportait, en 1914, 3,6 % et, 
déjà en 1920, 23,4% des colorants fabriqués.

La Chine consomme la plus grande partie de l’in
digo; le Japon vient en second heu.

La Suisse exporte les 90% des colorants qu’elle 
produit. Pourtant la Suisse a souffert.du fait de la 
livraison des colorants allemands à titre de réparation.

J. M. 951.
6 6 7 .3 3

Com position de certains Isolants solides pour l’Im 
pression rapide(Grlesheim-Elektron).— 1. F. R o w e  
h t  F. R . S t a f f o r d .  —  J. Soc. D vers Colour., 1924.
T. 40, N° 7, p. 228-230. Juillet.

Ces produits sont des mélanges alcalins d'une nitro- 
samine et d’une anilide de l’acide 2,3-oxynaphtoïque. 
Par acidulation le dérivé naphtolique précipite et est 
identifié par le point de fusion, (puis la fusion du

mélange avec une anilide présumée identique. D’autre 
part, la nitrosamine est condensée avec le p-naphtol et 
le naphtol AS, ou anilide et l’acide 2.3-oxynaphtoïque. 
Les points de fusion des colorants obtenus laissent 
prévoir la nature de Famine diazotée et on vérifie 
l’hypothèse par synthèse de ces deux colorants à partir 
de l’amine présumée. Le rouge rapide solide B est 
constitué par le naphtol AS et la nitrosamine du
5-nitro-2-aminoranisol. Le rouge solide rapide BB est 
du naphtol AS-BS (m-nitranilide de l'acide 2.3-oxy
naphtoïque) mélangé à la nitrosamine du 5-nitro-2- 
amino-anisol. Le rouge rapide solide GG contient le 
naphtol AS à côté de p-nitraniline diazotée. Le rouge 
solide rapide 3GL renferme, à côté de la même ani
lide, le diazoïque de l'o-nitro-p-chloraniline. A côté 
du naphtol AS le bleu solide rapide B contient proba
blement de la dianisidine tétrazotée. J. M. 951.

6 6 7 .3 3
Com position de certains colorants solides pour l’Im 

pression rapide (Grleshelm-Elektron) II. —
F. M. R o w e  e t  S. G. C o r b is h le y .  — ./. Soc. D yers  
Colour., 1924. T. 40, N° 7, p. 230-231. Juillet.

La méthode indiquée dans l'article précédent sert à 
établir la constitution du rouge solide rapide GZ et 
de l'orangé solide rapide RG. Tous deux contiennent 
du naphtol AS. Dans le premier, la nitrosamine pro
vient de la 2-4-dichloraniline et, dans le second de 
l’o-nitraniline.

Il est à remarquer que le rose solide RL n’est réel
lement très solide à la lumière qu’après un savonnage 
énergique. J. M.951.

BREVETS
5 4 7 .8 4 3 .0 5  (Q 08) (44)  

Nouveaux produits Intermédiaires pourla  fabrication  
de colorants azoiques et procédas pour leur 
fabrication. —  S o c i é t é  p o u r  l ’I n d u s tr ie  C h im iq u e  
a  B a le ,  Suisse. — B. F. N° 572.715. Dem. le 3 Janvier
1923. Dél. le 27 Février 1924.

Il est impossible d’indiquer tous les corps mentionnés 
dans cet important brevet. En principe, on condense 
le chlorure cyanurique, grâce à ses atomes de chlore 
mobile, avec des molécules aromatiques très variées, « 
de manière à obtenir des corps plus ou moins com 
pliqués que l’on peut soit copuler avec les diazoïques, 
soit diazoter. Une molécule de chlorure cyanurique 
donne, avec une molécule d’acide 1-8 -aminonaphtol-
3.6-disulfonique, un produit de condensation primaire 
dont les deuxatom esde chlore restants peuvent à leur 
tour être remplacés par des résidus d’amines, de 
phénols ou de thiophénols. On remarquera qu’on peut 
ainsi réunir par un groupe cyanurique plusieurs molé
cules d’acide 1.8-aminonaphtol-disulfonique, ce qui 
serait impossible à l’aide du phosgène. Si on utilise 
l’acide J, acide 2.5-aminonaphtol-7-sulfonique, son 
produit de condensation équimoléculaire avec le chlo
rure cyanurique présente la particularité de perdre 
son pouvoir de copulation sous l’influence des alcalis. 
D'une manière analogue, le produit obtenu à partir de 
deux molécules de cet aminonaphtol perd la moitié de 
son pouvoir de copulation sous l’influence du carbo
nate de sodium; mais à part des réactions,ces produits 
se comportent normalement avec les aminés, les phé
nols, etc. On peut même, remplacer le chlore restant 
par un oxhydryle sous l’influence des acides. Si nous 
désignons par A un résidu d’aminonaphtol, par C un 
groupe qui, uni au résidu cyanurique, peut prendre 
une part active à la formation de colorants soit dans 
la diazotation, soit dans la copulation, enfin par J un
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groupe inerte pour la formation de colorants, mais 
modifiant pourtant la molécule de manière à faire 
varier les qualités des „colorants obtenus, on peut 
diviser en dix groupes les dérivés obtenus à partir du 
chlorure cvanurique. Nous les représenterons par 
AAA, JJ.J, CCC, AAJ, AAC, JJA. JJC, CCA, CCJ et 
AJC. Seuls les corps du groupe J M ne sont pas inté
ressants directement pour la formation de colorants; 
pourtant on signale la condensation d'une molécule 
de chloruie cvanurique avec une molécule d’acide 
t-amino-l-acétylamino-3-benzèno.sulfonique, une m o
lécule d ’acide p-amiiiosalicvlique et une d’acide sulfa- 
nilique, car ce produit désacétvlé donne une molécule 
appartenant au groupe JJC. On se rend immédiate* 
ment compte que cette nouvelle classe de corps ren- 
ferme des représentants incomparablement plus nom
breux que la classe des urées aromatiques. J.AI. 951.

6 6 8 .7 4 3 .5  (0 0 ) (4 4 )  
Colorant vert t e i g n a n t  à  l a  c u v e .  — S o c i é t é  B a d is c . i ie  

A n ii . in  und S o d a - F a  b r i k ,  A llem agn e. B. F. N"572.92t. 
Dem. le 26 Octobre 1923. Dél. le 1" Mars 1924.

Le vert anthra est obtenu par nitration de la 
diben/.anthrone.

Il se trouve dans le commerce, malgré sa teinte 
rabattue, grâce à son excellente solidité. On ne par
vient pas à obtenir un colorant teignant en nuance 
sensiblement plus pure par cristallisation du'produit 
brut. Par contre, il peut être séparé en un colorant 
teignafit en vert pur et un autre en gris verdâtre, i.e 
premier de ces corps précipi'e tout d'abord de la 
solution sulfurique si on la dilue par de l’eau ou de 
l’acide acétique. Sa solution sulfurique est bleu violet 
éclatant et non plus violet bleu terne; sa cuve est bleu 
franc et teint en bleu franc passant par oxydation à 
l'air en vert pur. J. M. 951.

5 4 7 .7 6 4 .1 4  (0 0 8 ) (4 4 ) 
Procédé de production de nouveaux colorants de la 

série de la safranine. —  A g t i e n - G e s e l l s c i i a f t  
f u r  A n i i . in  - F a b u i k a t i o n ,  Allemagne. —  B. F. 
v " 573.368. Dem. le 20 Novembre 1923. Dél. le 28 Mars
1924.

I.es safranines obtenues par condensation des para-' 
diamiriés avec les isorosindulines de formule :

/ \
SO ’H

v \ r l / N

I I S
/ \  X

M
caractérisées par la présence d’un groupe sulfonique 
en présence de l’azote dialcoylé, sont remarquable
ment solides à la lumière et ont un très bon pouvoir 
égalisant. L’oxydation chromique d'un mélange de 
m-sulfophényl-fï haphtylamine avec l’acide p-amino- 
diméthylaniline-m-sulfonique conduit à une isorosin- 
duline solubje en rouge violet dans l’acide sulfurique 
concentré. Cette matière intermédiaire donne une 
safranine par condensation en milieu alcalin en pré
sence d’air avec l’acide p-phénylène-diamine-sulfo- 
nique. On reconnaît la -fin de la réaction à ce que le 
colorant formé se dissout en vert dans l’acide sulfu-

rique concentré. 11 teint la laine en bain acide en bleu. 
On obtient une safranine qui teint en bleu verdâtre à 
l’aide de l’acide [3-pliénylamino-naphtalène-6-sutfo- 
nique, de l’acide 4-amino-diéthylànilinë-3-sulfonique 
et du l-p-toluène-sulfamino-4-amino-2-chlorobenzène 
puis désacidvlation. J. M."951.

5 4 7 .7 7 2 .1  (0 0 8 )  (4 2 )  
Fabrication de colorants de la dlbenzanthrone. —

M. O. D a v i e s  e t  lî. F. T h o m s o n  e t  S c o t t i s h  D v e s , 
L t d , Angleterre. — l~. P. N° 210.793. Dem. le 3 Août
1922. Addition au E. P. N° 193.431.

Les produits d’oxydation obtenus à partir des dé
rivés cétopéryléniques ou de leurs produits de réduc- . 
tion peuvent être alcoylés en milieu aqueux par les 
éthers de l’acide p-toluène-sulfonique. On a ainsi 
méthylé ou éthvlé les produits d’oxydation de la 
dibenzanthrone ou de l’isodibenzanthrone. Les colo
rants obtenus sont verts ou bleus. (Voir E. P. N’°181.304).

J. M. 951.
5 4 7 .6 5 .0 5  (0 0 8 )  (4 2 )  

Fabrication de colorants d’indophénol. —  B u r t ,  
B o u l t o n  a n d  H a y w 'o o d ,  L t d  e t  F. D. M i l e s ,  An
gleterre. — F. 1’. N° 211.511. Dem. le 26 Octobre 1922.

Les solutions des deux corps réagissants sont pré
parées séparément dans l’acide sulfurique et on les 
fait écouler simultanément en proportion convenable 
dans un récipient muni d’un agitateur. Le mélange est 
ensuite immédiatement précipité. On décrit la con
densation du nitrosophénol et du carbazol à - 8° C.

J. M. 951.
5 4 7 .8 4 3 .0 5  1008) (4 2 )  

Fabrication de colorants azoïques. —  A. G . G r e e n ,  
K. H. S a u n d e r s ,  G .  H. F r a n k  e t  B r i t i s h  D y e -  
s t u f f s .  C o r p o r a t i o n ,  L t d ,  Angleterre. —1 Iî. P. 
N° 212.029. Dem. le 13 Janvier 1<'23.

La copulation des diazoïques et des tétrazoïques 
avec des dérivés to-méthylsulfoniques des aminés 
secondaires, telles que la méthyl et l’éthylaniline, 
fournit des colorants pour acétate de cellulose. Les 
colorants qui contiennent des groupes nitrés en para 
du groupe azoïque peuvent être de plus réduits au 
sulfure de sodium. C’est ainsi que le méthyl-éthyl-ani- 
linc-sulfonate de sodium donne avec la p. la m-nitra- 
niline et la dinitraniline des colorants qui teignent 
respectivement la soie d'acétate. (Voir aussi É. P. 
N" 11.343 (99) et 200.873.) J . M. 951.

5 4 7 .8 4 1 .0 5 ( 0 0 8 X 4 2 )  
Fabrication de com posés azoïques et tri-azoïques. —  

A. G. G r e e n ,  K. H . S a u n d e r s ,  G. H. F r a n k  e t  
B r i t i s h  D y e s t u f f s  C o r p o r a t i o n ,  L t d ,  Angleterre.
— E. P. N» 212.030. Dem. le 15 Janvier 1923.

On diazote les diamino-azoïques ou diamino-disazoï- 
ques dont l’un des groupes aminés porte un groupe 
méthylène-sulfonique et on copule avec les phénols, 
les acido-phénols, les amidophénols, les naphtols, les 
amidonaphtols, les dioxynaphtalènes, les m-diamines 
et leurs acides sulfoniques.

Les colorants obtenus teignent la soie d’acétate s'ils 
ne contiennent pas de groupes sulfoniques directement 
liés aux noyaux benzéniques ou naphtaléniques; sinon 
ils teignent les fibres animales. Les colorants du brevet 
anglais N° 197.809 peuvent servir de matières premières 
pour ces préparations. Comme exemple, on indique la 
copulation de la m-phénylènediamine avec le diazoïque 
de l’acide amidobenzène-azo-aniline-méthyl-to-sulfo- 
nique et celle de l’acide H avec le diazoïque de l’acide 
p-amidobenzène- azo-p-naphtylamine- méthyl-<o-sulfo
nique. [Voir aussi E.P. N° 9435 (1898).] J. M. 951.
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615 : 616.233
Chim iothérapie m oderne des m aladies des bronches.

— S. B e r n h a r »  e t  L. B o n n i n .  — Z . M ed. Chem.,
1924. T. 2, N° 2, p. 12-13.

On peut diviser les substances employées pour trai
ter les bronchites en sédatifs et en expectorants. Le 
représentant du premier type est 1 ' apom orpliitie, et 
les représentants principaux du second sont la Codéine 
et la papavérin e.

Ces deux groupes d’alcaloïdes de l'opium se diffé
rencient l'un de l’autre principalement par la présence 
d’un noyau phénanthrénique dans l’un, et d'une 
benzylisoquinoléine dans l’autre. Au groupe du phé- 
nantlirène appartient la morphine, comme on le sait, 
et au deuxième, la papavérine. Chacun des deux alca
loïdes a une action inverte sur les muscles lisses.

Le fait que la papavérine contient un reste benzylé 
a incité des chimistes à rechercher l’action antispasmo
dique de substancescontenant ce reste. C’est à iMacht, 
surtout qu’on doit attribuer l’importante découverte 
des propriétés des dérivés benzylés. La substance 
médicamenteuse dont il s’agit ici est un dérivé synthé
tique provenant du thymol. Les auteurs restent dans le 
vague sur sa constitution ; il n’y a deprécis que le nom 
qu’ils lui donnent: c’est l'opthym ine. Ce produit est 
surtout employé pour calmer la toux. Ë. F. 567.

614.542
Chim ie et toxicologie des bacilles de la tuberculose.

— W. G. R u p p e l .  — Z .M ea . Chem. 1924. T. 2, 
N° 3, p. 18-22.

On peut résumer, dans le tableau suivant, la compo
sition du bacille tuberculeux :

/iKSOLUBLElT R),
. Graisses neutres 

• Protenoidc 

T.R NUCI.K1NK -----------

[piamino- 
<phosphatides icircs etc 
'Mykol

---------------- P r o té in e

ACIDR TUBERCUIJOUE Basc? ̂ , -—. v nuch’ëiquoB 
ACIDRjr HYMIN1QUR 
' Aphosphonqüc

Glycérine 
Hydrates, 

de carbone

, SOLUBIiL(IO) NUCLEINE(T.O) T0BERCUL03AWrNK TUflKRCULOSlNB

Protéine L ysine

E. F. 567.
54 : 617.7

Problèm es chim iques relatifs à l’ophtalmologie. —
H e t h e y .  —  Z . M ed. Chem., 1 9 2 '. T. 2, N° 3, p. 23.

Plusieurs substances médicamenteuses agissent sur 
la vision. Au premier rang, on doit mettre l’alcool 
méthylique qui rend si dangereux l’usage de certaines 
boissons spiritueuses. La nicotine est également 
cjonnue par son action sur la vision. On peut citer 
encore le bromural, l’adaline (l’action est certainement 
due au brome), la quinine, et surtout l’optoquinine, 
enfin les dérivés arséniés. On connaît l’action redou

table de l’atoxyl qui a fait cesser son emploi dans le 
traitement de ïa syphilis. C’est surtout la fonction 
aminée en para qui est dangereuse ; l’auteur dit que 
la position en méta l’est moins et que l’As pentavalent 
en soi ne peut pas être responsable de l’action sur 
l’oeil. C’est exactement la thèse qui a été défendue par 
Fourneau (A n n . Inst. Pcist., Juin 1923, t. XXXVII, 
P- 551). E. F. 567.

547 .784 .062
Identification des alcaloïdes de l’écorce de yohlmbé.

— P. W. D a n c k w o r t  e t  P. L uy .— Arch. P harm .
Ber. Deutsch. P harm . Ges., 1924. N° 2, p. 81-106.

Les auteurs ont isoléde résidus industriels delà fabri
cation de la yohimbine,une base fondant à 135° qui est 
sans doute identique à la yohimbine de Spiegel (que 
ce dernier n’avait pu obtenir à l’état cristallin), et en 
outre une base à fonction phénolique.

Pas plus que Spiegel, l’auteur n’a pu obtenir cette 
base sous la forme cristalline. Les sels eux-mêmessont 
amorphes. 11 lui attribue la formule: C,0H:î*N2Oï. 
Traitée par la soude alcoolique la base fournit un 
acide incristallisable. E. F. 567.

615.752
Acides salicyllques substitués. —  H. P. H au f .m a n n e t

M. T h o m a s . — A rch. Pharm . Ber. Deutsch.
Pharm . Ges., 1924. N° 2, p. 117-119.

Les dérivés dont il est question ici fcsont l’acide 
glycylsalicylique et l’acide hippurylsalicylique. Pour 
préparer le premier, on fait d’abord agir 13,5 gr. de 
chlorure de chloroacétyle sur 18,9 gr. de salicvlate de 
sodium mis en suspension dans 3U0 cm5 d ’éther. On 
chaufle pendant dix heures au bain-marie, on filtre, on 
concentre et on précipite par l’éther de pétrole. On 
dissout le produit dans l’alcool, on ajoute 0,30 gr. de 
poudre de cuivre, on fait passer un courant d’am
moniaque en refroidissant. On obtient ainsi le chlorhy
drate de l’acide glycylsalicylique.

L’éther de l’acide glycylsalicylique se prépare en 
faisant agir le chlorure du glycocolle sur le sel de 
pofêissium du salicvlate de méthyle. L’éther fond 
à 195°.

L’acide hippurylsalicylique, enfin, dont les propriétés 
physiologiques participent des deux composants, se 
prépare par action du chlorure d’hippuryle sur le sel 
sodique de l'acide salicylique.

L’hippurylsalicvlate de phényle s'obtient au moyen 
de chlorure d'hippurvle et de salol potassique.-

E. F. 567.
59.39.141 : 615

Production d’huile de Chenopodium  d a n s l’llllnols. —
W. A. K o n a n t z . — J. A m er. P harm . A ssoc.,i924.
T. 13, N° 3, p. 201-205.'Mars.

D ’après l'auteur, l’huile de l’Illinois, à la condition 
qu’elle soit extraite d’une manière convenable, aurait 
la même valeur que celle du Maryland, qui était consi
dérée jusqu’ici comme la seule pouvant être employée 
en pharmacie. L’auteur décrit la méthode qu’il a 
employée et qui donne d’excellents résultats. E. F.567.
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.  615.781
Évaluation de l’action des anesthésiques lo caux .—

H. A . Me G u i g a n .  — J. A m er. Pharm . Assoc.,
1 9 2 4 . T . 13, N» 4, p. 31G-317. A vril.

Les méthodes employées par les pharmacologistes, 
pour déterminer la valeur des anesthésiques, sont les 
suivantes :

1° Anesthésie de la conjonctive de l’œil de lapin ;
2° Anesthésie des pattes de grenouille en les trem

pant dans des solutions anesthésiques et en détermi
nant le degré d’anesthésie en les plongeant ensuite 
dans des solutions acides;

3° Anesthésie du nerf sciatique de la grenouille;
4° Injection intradermique chez l’homme et piqûre 

de la zone injectée avec une aiguille ;
5° M éthode de P itten ger. — 11 détermine le poids 

minimum d’anesthésique qu’on doit dissoudre dans
1 cm’ de liquide pour provoquer l’anesthésie d’une 
zone déterminée de la peau en cinq minutes.

6° M éthode de B u rn ett e t Jenkins. — On plonge 
des poissons rouges dans des solutions d’anesthési- 
ques et quand l’anesthésie se produit, ils viennent 
flotter à la surface, le ventre en l’air com m es’ilsétaient 
morts. En portant les concentrations sur la ligne 
des X et le temps d’anesthésie sur celle des Y, ces 
deux derniers auteurs trouvent la formule :

A _ V tang-°
a

A =  l'effet anesthésique ; a  =  la concentration mini- 
ma de' la drogue ; 0 =  l’angle formé avec l'axe 
des X en projetant sur cette ligne celle qu’on forme 
en réunissant les points qui représentent les diverses 
concentrations. E. F. 567.

61 5.739*11
Effet chez le rat d ’injections de solution de sal- 

varsan m al alcallnlsées. —  I I . B . C o r b i t t  k t C . N .  
M y e r s .  —  J .  A m er. P harm . Assoc., 1 9 2 4 . T. 13, 
N ° 4, p . 317-318. A vril.

On a injecté à 3 rats 200 mgr. de salvarsan par kg. 
les solutions étant faites en présence de plus ou moins 
d’alcali :

R a t n° 1. — Reçut la solution de S à 2 % non alca- 
linisée. L’animal mourut sur la table même de l’opé
ration.

R a t n° 2. — Reçut une solution partiellement alca- 
linisée (assez pour former le sel monosodique). L’ani
mal mourut après 15 minutes.

R a t n° 3. — Reçut une solution de S contenant la 
quantité d’alcali nécessaire pour former un sel diso- 
dique. L’animal survécut.

La solution disodiqueest donc la seule qui doit être 
employée. E. F. 567.

614.482
Antisepsie chim lothérapeutlque et modification d e là  

virulence des streptocoques. —  S c h n h z e r  e t  
A m s t e r .  —  Z . H yg. u. Infektionskr., 1924. T. 102, 
N» 3/4, p. 287-302. Mai.

1° Des essais in vitro  avec le rivanol montrent que 
sous l’influence d’une quantité très faible de ce 
produit, insuffisante dans tous les cas pour tuer les 
micro-organismes et même pour empêcher leur déve
loppement, il peut se produire une diminution de la 
virulence des streptocoques hémolytiques, sans que 
cependant le pouvoir hémolytique ait disparu. Cette

diminution peut être appréciée en provoquant des 
phlegmons par injection sous cutanée chez les souris, 
à l'aide des micro-organismes traités. Même une petite 
diminution de la virulence peut être appréciée ;

2° La diminution de virulence « sans verdissement » 
est une modification produite par le rivanol qui, 
isolée, détermine le caractère de virulence de la race ;

3° Le degré de diminution de virulence provoquée 
par une seule action du rivanol se maintient par 
plusieurs passages (jusqu’à 13) dans des liquides ne 
contenant pas de rivanol ;

4° Le fait qu’il est possible, grâce au rivanol, de 
produire une diminution de virulence sans modifi
cation du pouvoir hémolytique des streptocoques et 
sans diminution delà sensibilité spécifique des strepto
coques et sans diminution de la sensibilité spécifique 
des parasites vis-à-vis du rivanol, a une certaine 
importance pour la pratique de l’antisepsie chimio- 
thérapeutique. E. F. 567.

615.77-5.1
Sur la façon de se comporter dans l’o rgan ism e de 

préparations argentlques, en particulier du 
collargol. —  S c h l e e  e t  Z w e i f e l . —  Z . H yg. u.  
Infektionskr.,\ 924. T. 102, N0 3/4, p. 454-460. Mai.

Les auteurs ont fait des essais sur l’argochrome, 
l’électrocollargol et le collargol.

L'argochrom c  (Merck) est une combinaison argen- 
tique du bleu de méthylène ; elle contient 22 % Ag. ; 
le collargol en contient 74 %, et l’électrocollargol, 
ou électrargol ou argent colloïdal électrique en contient 
0,06 %. .

Les injections ont été faites dans la veine cubitale 
du bras droit et après 10-90 minutes, on a retiré 
15-230 cm3 de sang dans la veine cubitale du bras 
gauche. On y dosa l’argent.

Voici les conclusions du travail :
1° Trente à soixante minutes après l’injection intra

veineuse des trois combinaisons argentiques mises en 
œuvre, on trouva toujours de l'argent dans le sang. 
Chez les animaux, l'argent est retrouvé après quelques 
minutes;

2° Dans les organes, on trouva une quantité d’argent 
telle qu’elle ne pouvait provenir exclusivement du 
sang qu’ils contiennent; il devait donc y avoir déjà des 
dépôts d’argent formé. E. F. 567.

615
L’Influence des acides et des alcalis sur la toxicité et 

l’action thérapeutique de diverses substances 
chlmiothérapeutiques. —  K. I s h i m o r i .  —  Z . H vg
u. Infektionskr., 1924. T. 102, N°“ 3-4, p. 323-328’ 
28 Mai.

Les recherches récentes sur les relations qu'il y 
a entre l’action antiseptique de certaines substances 
et la réaction du m ilieuont permis de réaliser certains 
progrès, non seulement dans quelques problèmes de 
chimiothérapie,mais encore dans celui de l’antisepsie.

Particulièrement intéressantes sont, dans cette voie, 
les recherches de Michaelis et Dernby sur l’influence 
de l'alcalinité sur l'action des alcaloïdes du quinquina. 
Ces auteurs ont constaté que, dans des tubes à essai, 
l’action désinfectante du chlorhydrate d’eucupine sur 
certains staphylocoques augmentait avec l’alcalinité 
du milieu jusqu’à atteindre son maximum par un 
pu — 8 . Ils en tirent cette conclusion que seulement 
les bases non dissociées ont une action désinfectante. 
Comrôe, d’autre part, Michaelis a constaté que la 
concentration en ions du sang est de p a =  7,4, celle 
des liquides des tissus p a — 7, que celle des liquides
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inflammatoires est encore plus acide (/?„ =  6), il est 
compréhensible que l’eucupine, dans l’organisme 
vivant, se trouve dans des conditions qui ne sont pas 
très favorables pour le développement de ses propriétés 
bactéricides.

Contrairement à ce qui se passe avec la quinine, 
l'action du néosalvarsan, comme l'a montré Bonacorsi, 
est plus accentuée dans les milieux à réaction acide 
faible ( p H =  7) que dans les milieux alcalins.

L’auteur s’est demandé dans quelle mesure l’action 
parasiticide et toxique de certaines substances pouvait 
être modifiée dans l’organisme même par des injections 
d'alcalis ou d’acides. Des expériences de ce genre ont 
déjà été faites par Jeanselme et Pomaret. Ces auteurs 
ont in jecté. du salvarsan ou du néosalvarsan à des 
chiens, chez lesquels ils avaient provoqué un certain 
degré d’acidose par des injections d’acide b-oxy- 
butvrique.

Us constatèrent qu’à la suite de ces injections, il y 
avait une forte diminution de la pression ainsi qu’un 
choc que l’on pouvait éviter par l’injection intra
veineuse de bicarbonate de soude.

C’est dans une voie analogue que l’auteur du présent 
travail a poursuivi ses recherches, et il s’est servi du 
néosalvarsan, du 205 Bayer et du tryparosan. Il a 
employé exclusivement des souris.

Cinq minutes environ avant l'injection intrapéri- 
tonéale ou intraveineuse du médicament, on a injecté 
aux animaux 0,5 cm3 d’une solution N/10 de soude ou 
de carbonate de soude, ou 0,5 cm3 d’une solution 4/50 
d’acide chlorhydrique ou d'acide phosphorique. Ces 
doses ne provoquaient aucun symptôme toxique. La 
quantité de sang des souris est tellement faible qu’il 
est impossible de déterminer la concentration en ions 
d’H du sang avant et après l’injection d'alcalis ou 
d’acides. En premier lieu, on détermina la toxicité de 
la substance pour des souris ainsi préparées et pour 
des souris normales, puis on examina l’influence des 
médicaments cités plus haut sur le nagana ou la fièvre 
récurrente chez des souris traitées ou non par des 
acides ou des alcalis. Pour chaque médicament, on 
prit trois souris de façon à éviter les différences 
individuelles.

En ce qui concerne la toxicité, l'auteur ne vit pas de 
grande différence; en tout cas, pour le 205, la toxicité 
est exactement la même quel que soit le traitement 
qu’on ait fait subir aux animaux. Pour les autres 
produits.il y eut une petite différence de toxicité chez 
les animaux traités à l’acide. Le tableau suivant montre 
la différence entre les doses toxiques chez les animaux 
traités et les animaux non traités :

Substance.
Animaux, 

de contrôle.
Souris

acide.
traitées par

alcali.

Néosalvarsan. . . . 1 : 120 1 : 110 1 ; |130
205 Baver. . . . 1 ; 80 . 1 ; 80 1 : 80
Tryparosan .  .  . 1 : 1100 1 : 1500 1 : 1320
P h é n o l................ 1 : 1150 1 : 1320 1 : 1320
F orm ol................. 1 : 1500 1 : 1650 1 : 1430
Try paflavine. 
Cristal violet . .

1 : 4000 1 : 3350 1 : 4000
1 : 4400 1 ; 4000 1 : 5000

L’action thérapeutique du néosalvarsan fut étudiée 
sur la récurrente des souris. On a constaté une légère 
augmentation de l’action parasiticide par l’addition 
d’acide.

Ces recherches ont été plusieurs (ois reproduites et 
l'auteur constata que les résultats n’étaient pas 
toujours réguliers: bien souvent, en effet, les injections 
d’acide ou d’alcali n’avaient aucune influence. U faut 
en conclure que l’organisme se défend très rapidement

contre les modifications apportées à la concentration 
en ions 11, 3e telle sorte que l’augmentation de l'activité 
de l’arsénobenzol ne se produit que dans certains cas. 
On ne peut par conséquent reporter chez l'animal ce 
qui a été fait dans les tubes à essai.

Pour le tryparosan et le 205, on n’a pas observé de 
différence bien sensible, toutefois elle serait plutôt en 
faveur d’une certaine acidité.
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615.777
Sur la technique de l’essai des antiseptiques chi

m iques par la méthode dite .« de suspension ».
— E. K l i k n e b e k g e r . — Z . Hvff. u. Infektionskr.,
1924. T. 102, N° 3/4, p. 339-351. 28 i\lai.

Les essais ont porté sur l'iode et le sublimé; les 
espèces bactériennes employées ont été le Staphylo-  
coccuspyoç/enes aureus et la bactéridie charbonneuse.

Une culture bien développée sur agar (staphylo
coque : vingt heures ; bactéridie : deux-trois jours à 37°) 
est mélangée à une petite quantité d’eau, à l’aide d’une 
aiguille de platine. Cette suspension épaisse est filtrée 
après une courte agitation à travers une toile fine, puis 
additionnée d’une solution étendue de l’antiseptique.

E xem ple. — On mélange 1 cm3 d’une suspension 
épaisse avec une solution de sublimé d’une concentra
tion deux fois plus forte qu’elle ne doit l’être dans le 
mélange. Dans les conditions où on opère, 2 cm3 du 
mélange contiennent environ 10-15 milliards de staphy
locoques. Les solutions de sublimé varient entre 0,5 % 
et 0,5 %o, et le temps d’action entre une heure et 
une heure 1/2. Après ce temps on centrifuge ; on ajoute 
du noir animal dans des conditions assez compliquées, 
décrites avec soin dans le mémoire (l’addition de 
charbon sert à fixer le sublimé), et par des passages 
dans des bouillons de culture on voit si les bactéries 
sont tuées.

L’auteur a constaté qu’en employant des suspensions 
épaisses et en faisant agir pendant une heure-une h. 1/2 
des solutions de sublimé variant de 0,5 % à 0,5 %o, un 
certain nombre de staphylocoques n’étaient pas tués, 
(le mélange ayant été traité par du charbon). En 
employant des suspensions étendues et en agitant 
avec des solutions de sublimé, toutes les bactéries 
sont tuées ; si on n’agite pas, il y én a qui résistent. Avec 
des solutions de sublimé allant de 0,5 à 1 % et en 
opérant en suspension étendue, toutes les bactéries 
sont tuées.

Les essais avec l’iode montrent que le premier 
phénomène qui se passe est une adsorption du 
métalloïde. Si, au bout de quelque temps, on peut
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supprimer le contact entre l’antiseptique et les 
cultures, on s’aperçoit que ces dernières ne sont pas 
tuées: l’iode n'agit que peu à peu. Dans tous les cas, 
une agitation prolongée est absolument nécessaire si 
011 veut détruire toutes les cellules. E. F. 567.

615.751.3 
La pharm acologie  des alcaloïdes de là quinine du 

quinquina. — E. B o e c k e r .  — Z . Hrcf. u. Unfek- 
tionskr.AVU. T. 102, N° 3/4, p. 477-48l", 28 Mai.

S ur le p a ssa g e  de l ’eucupine dan s l'urine. — 
L’auteur avait trouvé qu’après ingestion, la vueine 
passait dans l’urine aussi bien que la quinine, mais en 
beaucoup moins grande quantité: au maximum 1,70% 
dans les quarante-huit heures.

Il en est de même pour l'eucupine dont on ne 
retrouve que 1.5 % dans les vingt-quatre heures.

Un travail récent de Bylsma ( Z. ges. exp. Med.,
11, 327 (1920) tend à démontrer que chez les chats ou 
les chiens auxquels on a injecté d’assez fortes doses de 
vueine ou d’eucupine, on ne retrouve pas d’alcaloïde 
dans l’urine.

Boecker a fait un essai chez une femme de 39 ans à 
laquelle, dans une journée, il a administré 0,50 d’eu
cupine. L’urine de vingt-quatre heures en contenait 
0,0163 gr. par conséquent 3,26 % de la dose totale 
passait dans l’urine.

Des essais sur les animaux (cobayes) ont confirmé 
les premières expériences de l’auteur. E. F. 567.

/ 58.11.9
Sur les alcaloïdes de la racine de Scopolla Japonlca.

H. Y a n a g i s a w a .  — Y akugaku zassh i (J . Pharm . 
Soc. J a p a /i) , 1924. N° 508, p. 1-2. J u i n .

L’auteur a fait une étude chimique du rhizome de 
Scopolia Japonica, qui est officinal au Japon. Il a 
suivi en général les indications fournies par Carr et 
Reynolds (Soc. 101, 946). En partant de 112,5 kg. de 
rhizome, il a obtenu 240 gr. d’alcaloïdes totaux soit : 
122 gr. d’hyoscyamine, 51 gr. d ’atropine, 36 gr. de nor- 
hyoscyamine et nor-atropine, et 5 gr. de scopolamine.

E. F. 567.
615.711.62 

Sur quelques dérivés de la caféine. — E. Y ô s h i t o m i .
— Y akugaku zassh i (J . Pharm . S oc.Japan ), 1924. 
N° 508, p. 3. Juin.

L’auteur a préparé la dichlorocaféine par le procédé 
de Fischer et Ach modifié (B er., 39, 423). Quand on 
distille la dichlorocaféine, on obtient la 8-chlorothéo- 
phylline avec des rendements de 90 %. Réduite par 
i'hydrogène et le palladium, la chlorothéophyliine 
fournit avec facilité la théophylline.

11 a également préparé la 8-bromocaféine, la 8-iodo- 
caféine ; ce dernier produit s’obtient en chauffant en 
tube' scellé à 150°, pendant six heures, 10 gr. de 
caféine avec 17 gr. d’iode. E. F. 567.

547.751.2.07
Synthèse de l’acide 3-5-dloxyclnnamique. —  

Y. A s a h i n a  e t  M a t s u z a k i .  — Yakugaku zassh i 
(J . Pharm . Soc. Japon ) ,  1924. N° 509, p. 1-3. Juillet.

A. et M. préparent tout d’abord la 3-5-diméthoxy- 
benzaldéhyde par le procédé de Sonn et Müller (B er.
1deutsch. chem. Ges., 52, 1929). Par l’application de la 
méthode de Perkins, l’aldéhyde fournit l’acide 3-5-di- 
méthoxycinnamique qui n’a pu être déméthylé ni par 
l ’acide bromhydrique, ni par l’acide iodhydrique. 
Cette voie, par conséquent, n’a pas conduit au résultat 
espéré.

Par contre, la réduction catalytique du chlorure de

diacétyldioxybenzovle par la méthode de Rosenmund 
(B er. deutsch. chem. Ges., 51, 5S5) fournit l’aldéhvde 
correspondante. L’application de la méthode de Per
kins donne, cette fois, le dérivé diacétylé de l'acide 
3-5-dioxycinnamique qui, par saponification, conduit à 
l'acide correspondant.

Le but du travail était de comparer l'acide synthé
tique avec l’acide pannarique retiré par Ach de 
P a n n a ria  lanuginosa (J . p ra k t. Chem., 2, 63, 541 ; 
68,58). ' E. F. 567.

615.781.62
Psicaïne. —  A n o n y m e .  — P harm . Zentralh ., 1924.

N° 31, p. 419-420. 31 Juillet.
La psicaïne, découverte par Willstatter, est un iso

mère de la cocaïne qui est mis en vente sous la forme 
de tartrate. C’est en définitive l’isomère droit de'la 
pseudococaïne.

C’est une poudre blanche, cristalline, à pouvoir rota- 
toire droit, soluble dans 4 parties d’eau. La solution 
aqueuse rougit le papier de tournesol. Son goût est 
légèrement amer. Elle détermine sur la langue une 
sensation d’anesthésie de longue durée. En solution à 
10% la psicaïne précipite par excès d’acide chlorhy
drique ou d’acide nitrique. Dans la solution chlorhy
drique plus étendue (1 %) Hg Cl2 détermine la forma
tion d’un précipité blanc ; dans la soude il donne un 
précipité huileux, et dans l’acétate de potasse un pré
cipité qui devient rapidement cristallin.

Voici un caractère qui permet de distinguer la psi
caïne de la cocaïne. On dissout 0,4 gr. de psicaïne 
dans 80 cm3 d’eau. On ajoute 2 cm3 d’un mélange de 1 
partie d’ammoniaque et 9 parties d’eau.On agite' dou- 
cen’ient et on laisse reposer. Il ne doit pas se faire de 
précipité. Si on frotte les parois du tube on ne doit 
pas voir apparaître de traînées cristallines alors qu’avec 
la cocaïne on observé la formation d’un précipité.

La psicaïne doit être employée dans tous les cas où : 
on ne peut se passer de la cocaïne, c’est-à-dire pour 
obtenir une action profonde,surtout pourles interven
tions dans le nez et la gorge. Elle a la même action  
que la cocaïne;à une dose moitié moindre l’anesthésie 
se produit plus rapidement. L’action toxique est éga
lement moins prononcée que celle de la cocaïne.

E. F. 567.
6-15.739.11

Spiroclde. — H. M e n t z e l .  — P harm . Z en trah l., 1924.
T. 65. N® 31, p. 422. 31 Juillet.

C’est l'acide 3-acétylamino-4-oxyphénylarsinique 
(stovarsol), fabriqué par Meister Lucius et Brüning à 
Ilôchst. E. F. 567.

615
Naganol. — H. M e n t z e l . — P harm . Z en trah l., 1924.

T. 65. N° 32, p. 436. 7 Août.
C’est le nom du 205 Bayer, du moins de la variété 

de ce 205 qui est employée dans la médecine vétéri
naire, probablement une forme un peu moins pure.

E. F. 567.
547.615 

Progrès récents réalisés en pharm acologie chimique.
— G. M. D y s o n . — Chem. A g e  (L on don ), 1924.
T. 11. N' 270, p. 158-160. 16 Août.’

Dans cet article l’auteur passe en revue quelques- 
unes des nouvelles conceptions relatives au rapport 
entre l’action thérapeutique et la constitution chi
mique. On sait que les moindres modifications chi
miques peuvent influencer considérablement l'action 
physiologique. U n’est pas plus surprenant de cons
tater que l'byoscyamine qui est Iévogyre est deux lois
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plus active sur le cœur que l’atropine qui est son racé- 
mique, que de voir que la dextro-asparagine est sucrée 
tandis que la lévo-asparagine est insipide.

L’auteur cite les recherches bien connues sur l’eu- 
caïne et sur l’action différente des formes cis. et trans.
Il note que tous les dérivés quaternaires du phos
phore, de l’arsenic, de l’ammonium, de l’antimoine 
ont à peu près tous les effets du curare. C’est surtout 
frappant quant on compare l’action du sulfure de mé
thyle à celle de l’hydrate de triméthylsulfine et l’action 
du chlorure de diphényliodoniumà celle de l’iodure de 
phényle.

La solubilité des composants, tout spécialement le 
coefficient de distribution entre les lipoïdes et l’eau, 
joue un rôle considérable. On connaît à ce sujet les 
célèbres recherches d’Overtone et Meyer, qui ont été 
complétées récemment par Tiffeneau, ce qui a con
duit ce dernier à la découverte du sonéryl, l’hypno
tique bien connu.

Les modifications apportées par l’introduction d’un 
groupe carboxyle libre sont également tout à fait clas
siques. C’est ainsi que la N-méthyl-tétrahvdropyridine 
qui est toxique, fournit par l’introduction d’un f!-car- 
boxyle l’arécaïdine qui est dépourvue d’action. Par 
contre, si on méthyle la fonction carboxyle, on obtient 
l’arécoline qui agit à peu près comme la pilocarpine 
ou la muscarine. On peut comparer également l’action 
de la cocaïne à celle de l’ecgonine.

La création de fonctions éthyléniques augmente, 
dans la majorité des cas, 'la toxicité, ainsi qu’on peut 
le voir quand on compare la choline à la neurine et 
encore mieux à l'hydrate de triméthylacétylène ammo
nium, l’acide malique à l’acide succinique, l’isosafrol 
au méthylène-dioxy-propylbenzène.

Le poids moléculaire joue un rôle. Dans la série des 
hypnotiques, par exemple, on voit apparaître l’action 
à partir d’un certain poids moléculaire, mais la courbe 
passe par un maximum. On constate le même phéno
mène dans le groupe des anesthésiques locaux.

Bref, peu à peu un certain nombre de règles peuvent 
être formulées parmi toutes les connaissances amassées 
par une-longue période d’empirisme. Il n’est pas dou
teux qu’une étude sérieuse entre l’action pharmacolo
gique de ces corps et leur constitution chimique ne 
prenne une importance de plus en plus grande en 
chimiothérapie. Rien ne doit être négligé dans ce 
domaine : le moindre fait a de l’importance.

E. F. 567.
615.76:616.631

Rem arques sur la préparation de l’Insuline. — M.-H. 
P e n a u .— J . P harm . Chim., 1924. T. 30, N° 5, p . 145- 
153. 1er Septembre.

Ayant, pendant près d'une année, préparé de l’in
suline, l’auteur a fait un certain nombre de constata
tions qu’il croit intéressant de publier.

11 pense d’abord qu'il ne peut être question de par
ler de dérivés définis de l’insuline, par exemple de 
chlorhydrate, de picrate, étant donné qu’on ne sait • 
absolument rien sur sa constitution chimique.

11 insiste sur la nécessité de stabiliser le pancréas le 
plus tôt possible pour le soustraire à tous les phé- 
mènes d’autolyse. U est nécessaire enfin de manier les 
extraits insuliniens à l'aide de méthodes douces et très 
définies (emploi d’acides et d'alcalis dans des concen
trations ioniques déterminées, application de toutes 
sortes de phénomènes chimiques: dialyse, ultra-filtra
tion, mise enjeu  de phénomènes d’adsorption, etc.).

L’extraction doit être fai{e avec de l’alcool chlorhy
drique N/10 à froid, et d’un titre tel qu’après l’addition
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de la glande broyée, le degré alcoolique atteigne envi
ron 6Ô,). Il faut à peu près 4 litres à 60° pour épuiser
1 kilo de pancréas.

Il faut ensuite enlever les graisses, puis on évapore 
dans le vide. On ajoute au résidu un volume déterminé 
d’alcool, de façon à avoir un extrait ayant un degré 
alcoolique de 80. On refroidit et les sels se précipitent. 
On filtre, on ajoute de l'alcool absolu. Le précipité est 
de l’insuline impure qu'on purifie par une des nom
breuses méthodes qui ont été préconisées. L’auteur 
emploie la précipitation par le chlorure de sodium.

E'. F. 567.
58.91: 615

Sur la particularité de quelques réactions du lichen  
carragheen « Chondrus crlspus » principale
ment sur certains colorants em ployés en théra
peutique. r— E. J u s t i n - M u e l l e r .  —• J. P harm . 
Chim., 1924 T. 30, N° 5, p. 154-161. 1er Septembre.

La gelée obtenue en traitant le Chrondus crispas  
(lichen carragheen) n’est pas précipitée par les acides, 
mais elle est floculée sous l’influence de certains sels et 
composés organiques.

Ce qui a tout particulièremeut attiré l’attention de 
l’auteur, c'est l’action floculante du bleu de méthylène 
et de la safranine sur la gélose, alors que le. violet de 
méthylène et la fuchsine sont sans action. Cette flocu
lation est d’autant plus surprenante que ces colorants 
sont de nature basique et qu’ils forment tous des 
laques avec les mêmes réactifs.

La décoction du lichen constitue par conséquent un 
réactif n’agissant pas sur l’ensemble de ces colorants, 
maisseulement avec certaines individualités chimiques. 
P.irmi les colorants essayés par l’auteur, plusieurs sont 
employés en thérapeutique (bleu de méthylène, violet 
de méthyle, auranime, écarlate R, etc.), mais il ne 
semble pas y avoir un rapport entre l’action théra
peutique et l’action floculante.

Dans tous les cas, l’auteur divise les colorants en 
deux classes: ceux qui font lloculer le lichen carra
gheen, comme le bleu de méthylène, et ceux qui sont 
sans action (violet de méthyle). E. F. 567.

615.547.751.1
Concentration de l ’insuline par adsorptlon dans 

l’acide benzoïque. — P. J. Moi.oney etD .M .Find- 
lay. — J. B io l. Chem., 1923. T. 57, N°2, p. 359-361. 
Septembre.

On a déjà vu dans un extrait précédent sur l’insu
line (Evers, Chem. A ge, Novembre 1923, p. 478) que 
l’acide benzoïque précipité de sa solution dans la 
soude par HCl en présence d’insuline, avait la pro
priété d’adsorber celle-ci. Les conditions de cette 
purification de l’insuline sont données dans ce travail.

E. F. 567.

B R E V E T
6 1 5  7 1 1 .4 4  (0 0 8 )  (43)  

Procédé de préparation d’un com posé bromé soluble  
de l’héxaméthylène tétramlne. —  F. H o c h e d e r ,  
Allemagne. — D. R. P. N° 370.080. Dem. le 12 Août
1921.

Ou bien on fait passer des vapeurs de brome sur 
l’hexaméthylènetétramine en poudre de façon à aug
menter le poids de cette dernière de 20% au maximum, 
ou bien on opère en solution aqueuse en s’arrangeant 
pour qu’il ne se sépare pas de dibromure, ou bien 
encore on peut mélanger de l’hexaméthylènetétramine 
avec son dérivé tétrabromé. E. F. 567.
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77.-193 : 669.245.1  
Corrosion du métal Monel dans les bains photogra

ph iques.—  J. I. C r a b t r e e  e t  G. B. M a t t h e w s .
—  Industr. Etigin. Chem., 1924. T. 16. N° 7, p. 671- 
675. Juillet.

Le métal Monel, qui est un alliage de 30,3 % de 
cuivre et 69,7 % de nickel, a été adopté pour la cons
truction du matériel utilisé dans les manipulations 
photographiques.

Les auteurs ont étudié systématiquement-la résis
tance du métal Monel à la corrosion sous l'influence 
des divers réactifs employés en photographie.

Les ustensiles en métal Monel, fabriqués par estam
page sans soudure ni brasure, sont d’une résistance 
beaucoup plus grande aux réactifs que les objets 
oudés ou brasés.

Les objets sans soudure utilisés d’une façon inter
mittente ne s’altèrent pas sensiblement après Hme 
année d’usage, malgré le noircissement du métal.

Sur une cuve soudée, constamment remplie de bain 
« de fixage », des piqûres se forment rapidement et 
deviennent de plus en plus profondes, surtout si la 
cuve repose sur un évier en plomb.

Des essais pratiques ont montré que la vitesse de 
corrosion du métal Monel est affectée par les facteurs 
suivants :

1° Durée de contact avec la solution ;
2° Température du bain;
3° Concentration de la solution fixatrice.
Pour obtenir une corrosion très rapide, les échan

tillons de métal étaient reliés électriquement à des 
laines d’alliage plomb-étain et maintenus à la tem pé
rature de 43° C. On apercevait d’abord, après deux 
semaines, des taches grises, puis des piqûres, des 
écailles et des soufflures sur lesquelles l’attaque était 
profonde.

La température est le facteur dont l’influence est 
le plus marquée sur la rapidité de corrosion.

La corrosion est très lente dans les solutions pures 
d’hyposulfite de soude (sans acide ni alun).

Dans le cas du bain fixateur acide-alun la vitesse de 
corrosion est d’autant plus grande que le bain est 
plus acide.

Les produits d’oxydation du révélateur n’exercent 
aucune influence.

De nombreuses micrographies montrant l’attaque 
du métal illustrent le mémoire. A. S. 1.315.

BREVETS
77.153-853 (008) (44) 

Procédé de fabrication de film s ciném atographiques 
par Im pression au moyen de bandes traitées par 
un procédé photomécanique. —  E. E t i e n n e , 
Luxembourg. — - B. F. N" 572.333. Dem. le 10 Octobre
1923. Dél. le 20. Février 1924.

L’objet de la présente invention est la confection de 
films en papier, celluloïde ou toute autre matière, 
obtenus par des procédés photomécaniques quel
conques.

Un des procédés qui peuvent être utilisés est la 
phototypie.

M. SEYEWETZ

Une bande île celluloïde, de métal ou de toute 
autre matière, qui peut avoir la largeur du film ciné
matographique ordinaire,est couverte d'une couche de 
gélatine bichromatée. Elle est mise en contact avec un 
film cinématographique négatif et les deux ainsi super
posés sont exposés au soleil ou à la lumière artificielle. 
La bande obtenue est traitée comme une phototypie 
ordinaire. Elle présente alors un relief qui permet 
l’impression sur des bandes de papier ou de toute 
autre matière. Le mode d'impression et la construc
tion de la machine à imprimer font l’objet d’une 
demande de brevet. A. S. 1.315.

77 .023 .6  (008) (43) 
Procédé de renforcement photographique. —  

W . B. S iia w . Angleterre.— E. P. N" 213.354. Dem. 
le 8 Janvier 1923.

Procédé de renforcement d’images photographiques 
par sulfuration, en une seule opération à la tempéra
ture de 30°, en utilisant une solution renfermant du 
sulfure de sodium ou de baryum, par exemple, et un 
composé nitré, pour transformer en une seule opéra
tion l'argent de l’image en sulfure.

Exem ples de com posés /titrés em ployés : ,
Nitrobenzène ;
m. chloronitroben/.ène ;
alcool p. nitrobenzylique :
m. nitroacétanilide ;
p. nitrophénétol :
Sels de sodium de l’acide m. nitrobenzène-sulfo- 

nique ;
acide paranitrobenzoïque ;
acides p. nitrobenzoïque, picramique, picrique ; 
p. nitrophénol, 2-4-dinitrophénol.
Pour augmenter la solubilité de quelques dérivés 

nitrés, on ajoute de l'acétone ou de l’alcool.
Dans le cas du sulfure de calcium, on ajoute du 

chlorure d’ammonium. A. S. 1.315.
77.21.1 (008) (43)

Procédé de fabrication de couches sensib les à la 
lumière. —  H. R ô h i . e r ,  Allemagne. — D. R. P. 
N" 376.249. Dem. le 10 Mars 1923.

1° Procédé de préparation de couches sensibles à la 
lumière pour les procédés techniques de reproduction, 
caractérisé par ce fait que l’on emploie pour la prépa
ration de ces couches, avec les substances connues 
sensibles à la lumière, d’autres substances solubles 
dans l’eau qui par chauffage, sur la plaque d’impres
sion à une température modérée, agissent comme 
acides fixes ;

2° Procédé d’après 1°,caractérisé parce fait qu’on em 
ploie pour la préparation de couches sensibles à la 
lumière, en même temps que les substances sensibles 
connues, des combinaisons solubles dans l’eau formées 
avec des acides ou avec des substances analogues 
pouvant être obtenues à partir de graisses, huiles, cires, ' 
résines, goudrons, paralfines.

3° Procédé d’après 1° et 2° caractérisé par l’emploi 
d'aldéhydes ou de leurs dérivés. Ex.'.aldéhyde, aldéhy- 
date d’ammoniaque et leurs produits de résinification 
avec les alcalis. A. S. 1.315.
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669.91 (008) (44)
Procédé d'explosions S o c i é t é  p o u r  i.’I n d u s t r i e  

C h im iq u e  a  B ai.e , Suisse. — 'B . F. N° 567.591. Dem. 
le 16 Juin 1923. Dél. le S Décembre 1923.

On saitquelesm étaux légers appartenant au premier 
et au, deuxième groupe du système périodique sont 
susceptibles de réagir avec de nombreuses substances. 
Souvent, au cours de telles réactions, des quantités 
d'énergie assez considérables sont mises en liberté, en 
général, sous forme de chaleur. La demanderesse a 
trouvé que l’on peut pousser les réactions de ce dernier 
genre jusqu’à l'explosion, en provoquant subitement 
un contact intime desdits métaux avec des substances 
appropriées, par exemple, au moyen d’un choc ou 
d'un coup brusque. On engendre, de cette façon, de 
violentes explosions dont on peut tirer parti de 
diverses manières dans la pratique, par exemple, dans 
les mines ou dans les carrières, pour faire éclater les 
obus d’artillerie ainsi que des bombes ou encore pour 
amorcer l’explosion des différents explosifs connus, etc.

Le terme de « métaux légers » comprendra aussi leurs 
mélanges et alliages, tels que les amalgames. Suivant 
le métal léger employé et la substance entrant en 
réaction avec ce dernier, on peut graduer l'intensité 
de l'explosion. Plus le métal léger est électropositif, 
plus il agit intensivement en général; ainsi le potas
sium fournit des systèmes plus sensibles que le sodium, 
ou le lithium; de même le baryum est plus actif que le 
calcium ou le strontium. Un alliage liquide de potas
sium et de sodium possède la plus grande efficacité. 
Parmi les substances devant réagir avec les métaux 
légers, on peut citer : les composés halogénés inorga
niques, pour autant qu'ils ne présentent pas le carac
tère d ’halogénures des métaux alcalins et alcalino- 
terreux, les composés halogénés organiques, les com
posés inorganiques de l'oxygène et du soufre (à 
i'exception des oxydes ou sulfures métalliques), les 
composés organiques du soufre et de l’oxygène, les 
composés inorganiques et organiques contenant deux, 
ou plus, des éléments cités (halogène, oxygène, soufre) 
et finalement les mélanges desdits composés entre 
eux ou, le cas échéant, avec des corps indifférents.

Comme composés inorganiques halogénés, on peut 
mentionner : les combinaisons des métalloïdes avec les 
halogènes, tels que les dérivés halogénés du soufre, du 
phosphore, du silicium, de l’arsenic, de l’antimoine, 
de l’étain, en outre, les chlorures d’acides, tels que 
Toxychlorure de phosphore, les chlorures de sulfuryle 
et de nitrosyle, finalement les chlorates et les per- 
chlorates.

Les composés organiques halogénés seraient entre 
autres des chlorures d'acides, tels que le chlorure 
d’acétvle, le chlorure d’oxalvle, le phosgène, les chlo
rures d’acides halogénés, les composés polyhalogénés 
du benzène, du toluène, du naphtalène, etc. La déto
nation- se produit d’autant plus facilement que la 
molécule de la substance en question contient plus 
d’atomes d’halogène et moins, de groupes qui n’in
fluencent pas la détonation. En général, on peut dire
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qu’il est possible de provoquer entre les composés 
halogénés, n’avant pas les caractères des halogénures 
des métaux alcalins et alcalino-terreux, et des métaux 
légers, par un choc suffisamment intense, une réaction 
présentant le caractère d'une explosion, pourvu que 
le reste inerte de la molécule du composé halogéné 
ne soit pas trop grand. Afin de produire une explo
sion, on peut procéder comme suit : on introduit, au 
fond d’un récipient approprié, un alliage liquide de 
potassium et de sodium; on y superpose une des sub
stances mentionnées qu'on enferme au besoin dans 
un vase en verre mince, puis on laisse tomber le tout 
d’une certaine hauteur. Lorsque l'on a affaire à un 
système d’un métal léger et d’une autre substance 
réagissant difficilement, il peut arriver que la chute ne 
suffise pas pour provoquer l’explosion. Dans ce cas, 
on produira celle-ci d’une autre façon, par exemple, 
au moyen d’un coup de marteau. Parmi les composés 
oxygénés ou sulfurés,on mentionnera surtout : l’anhy
dride carbonique, le peroxyde d’azote, les nitrates, les 
nitrités, l’oxysulfure de carbone, le sulfure de carbone, 
l'anhydride sulfurique, le thiophosgène, les composés 
organiques riches en oxygène, tels que l’éther éthy- 
lique de l'acide oxalique, i’acide acétique, les dérivés 
nitrés des séries aliphatique et aromatique. Des sys
tèmes particulièrement sensibles sont obtenus par 
l’emploi de composés fortement endothermiques de 
l'oxvgène, surtout de ceux dérivant de l’azote, comme, 
par exemple, le peroxyde d’azote et les dérivés nitrés 
organiques, les éthers-sels des acides nitrique et 
nitreux, tels que le nitro-méthane, le nitrate d’éthyle, 
le nitrite d'éthyle, la nitroglycérine, et en premier lieu 
les dérivés polynitrés organiques, finalement les 
dérivés nitrés halogénés tels que l'acide chloropi- 
crique ou les dérivés nitrés aromatiques halogénés. Il 
est important de noter encore que chez les corps qui, 
outre la faculté de réagir avec les métaux légers, 
possèdent eux-mêmes des propriétés explosives, la 
détonation provoquée au moyen d’un métal léger peut 
servir en même temps à amorcer l'explosion de 
grandes quantités d’explosif, la détonation locale du 
début se propageant plus loin. De cette façon, des 
charges de substances, telles que le nitrotoluène, 
l'acide picrique, les explosifs nitrés ou les mélanges 
d’explosifs à base d’air liquide peuvent être amenés à 
faire explosion, sans l’intervention d’aucun autre 
initiateur, même de substances relativement peu 
sensibles comme le dinitrobenzène, ou un mélange 
de nitrate, et de sulfate d’ammonium se comportant 
ainsi. On pose, par exemple, sur une certaine quantité 
d’acide picrique, une ampoule en verre remplie de 
potassium, cette dernière est brisée par un coup brus
que, qui, en causant un contact intime entre le potas
sium et l’acide picrique, provoque l’explosion de toute 
la masse d’explosif. A la place d’une seule ampoule de 
potassium, on pourrait se servir aussi dé deux 
ampoules qu'on briserait simultanément, la première 
contenant, par exemple, du potassium et la deuxième 
un composé halogéné, oxygéné ou sulfuré, par exemple 
du tétrachlorure de carbone. M. C. 332.
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668 .54 : 58.36 .86  
Le styrax. A n o n y m e .  —  R ev. Parfum ., 1924. T .  4, N°4, 

p. 96-98. Avril.
Article très étendu sur le styrax et description 

détaillée des diverses sortes livrées au commerce, telles 
que :

Le L iqu idam bar orien ta lis  qui fournit le styrax 
liquide, lequel contient les éléments suivants:

Styrolène  C°IIS— CH =  CH2; acide cinnam ique  : 
C6H3— CH =  CH — CO-OH; cinnam ates d'éthyle, de 
ph én ylpropyle , de cinnam yte  ; alph a  et béta  storé- 
sine  C35H'5 (OH)J; des résines am orphes.

Par entraînement à la vapeur d'eau, on obtient 2 % 
environ d’essence constituée par des terpènes et du 
cinnamène. Par saponification et épuisement, l'essence 
extraite, rectifiée au vide, fournit de 7 à 12 % d'alcool 
cinnamique cristallisé et un peu d'alcool phénylpro- 
pylique. Un styrax normal doit donner à l’analyse des 
résultats cadrant dans les limites suivantes :
Humidité....................................  20 à 40 % du baume primitif;
Cendres .....................................0,25 à  2 %
Solubilité dans l'alcool supérieure à 60 % 
insolub. — inférieure à 3 %
Ind. d ’ac. de l’extrait éthéré . 55 à 105
Indice de saponification . . . 125 à 245

L’addition de corps gras diminuerait l’indice d’acide 
mais augmenterait l'indice d’éther. L’addition de colo
phane augmenterait l’indice d’acide et diminuerait 
l'indice d’éther.

Falsifications. — Les impuretés les plus fréquentes 
sont l’eau, les résines de conifères, la térébenthine, la 
colophane, les corps gras, les huiles d’olive, de ricin 
ou autres, les résidus de pétrole, de la terre ou des 
fragments de végétaux.

Liqu idam bar. — Styrax américain,szveet qum, pro
duit d’exsudation du L iqu idam bar styracyflua L., ou 
copalme, grand et bel arbre commun dans le Mexique 
et la partie méridionale des Etats-Unis.

L iqu idam bar a ltin g ian a  donne un produit d’exsu
dation; arbre gigantesque atteignant jusqu’à 60 mètres 
de haut, qui croît à Java, en Nouvelle-Calédonie, en 
Cochinchine.

Le baume, récolté en trop faible abondance, ne par
vient pas en Europe.

Le S tyrax  calam ité, fourni par le S tyrax  offici
nale L. ou A Hboufier, arbre de la famille des Styra- 
cées qui croît dans le Midi de la France, en Italie et en 
Orient, mais ne donne d’exsudation balsamique qu’en 
Asie-Mineure. Odeur de vanille. G. B. 10.052.

665 .343: 545
Influence de certains solvants su r l’Indice d’iode de 

Hanus, des huiles de graine de coton et de coco.
— H.J. B a n k s t o n  e t  F. C. Vw.bra n d t .— Industr. 
Engin. Chem., 1924. T. 16, N« 7. p. 707-708. Juillet.

On sait parfaitement que les méthodes de détermi
nation de l’indice d’iode sont empiriques, et condui

sent à des résultats différents, suivant la durée de 
l’action, le dissolvant employé, etc.

On a suggéré, pour dissoudre l’huile, 1 emploi de 
dissolvants tels que le sulfure ou le tétrachlorure 
de carbone, etc., dont le rôle serait de favoriser l’action 
de l'iode sur le corps gras. Les résultats du présent 
travail montrent que ces idées sont sujettes à la 
critique.

La méthode de Hanus permet elle-m êm e une com
paraison facile de l’influence des différents dissolvants; 
c’est pourquoi on l’a employée comme méthode type. 
On n’a pas cru devoir envisager le sulfure de carbone 
comme dissolvant, à cause de son altérabilité; en revan
che, l’éther et le benzène, qui ne sont pas inclus dans 
les méthodes officielles, ont été compris dans cette 
étude.

Les auteurs indiquent la méthode expérimentale 
qu'ils ont suivie, partant de 0,5 gr. d’huile et faisant 
varier les quantités de dissolvants de 0 à 25 cm3.

Un tableau et des graphiques indiquent les résultats 
obtenus, ces résultats sont ensuite plus amplement 
^commentés.

Lorsqu’on n’emploie pas de solvant pour accélérer 
la réaction, l'huile de coton en expérience avait un 
indice d’iode de 93,3; l’huile de coco, un indice de 9,8.

Il n’v a pas de grandes irrégularités dans l'emploi du 
tétrachlorure de carbone. Les valeurs sont plus stables, 
lorsqu’on emploie une grande quantité de ce solvant. 
Il est convenable d'employer 15 cm3 de solvant pour 
0,5 d’huiles.

Dans les expériences avec le chloroforme, on a 
employé du chloroforme ordinaire, non soumis à un 
traitement spécial; les résultats ont été très constants.

L’alcool étliylique donne lieu à des irrégularités très 
prononcées pour les deux huiles mises en expérience. 
Il semble se produire avec l’alcool seul une réaction 
chimique qui aurait des effets retardateurs et dont 011 
poursuit actuellement l’étude.

Le benzène donne des résultats très irréguliers: avec 
l'éther les résultats sont assez constants pour l’huile 
de coton mais beaucoup moins pour l’huile de coco.

En conclusion, avec des huiles à faible indice d’iode, 
telles que l’huile de coco, la présence des meilleurs 
dissolvants tels que le chloroforme et le tétrachlorure 
de carbone semble n’aider que peu la réaction.

Les seuls dissolvants applicables sont le chloroforme 
et le tétrachlorure de carbone. Le chloroforme est 
supérieur au tétrachlorure. M. P. 10.075.

547.711 : 608 .54
L’emploi des valérianates en parfumerie, et l’analyse 

de ces substances. — A. R ec l a ik e . — D eutsche 
Parfüm erie-Z tg ., 1924. T . 10, N° 9. p. 189-195. S e p 
tem bre.

Les valérianates sont peu employés en parfumerie 
parce qu'on les connaît peu, parce qu’ils sont souvent 
assez coûteux et surtout parce que par saponification 
ils donnent de l’acidevalérianiqued'odeurdésagréable. 
Le valérianate de linalyie existe dans la lavande. Celui 
de santalyle a une odeur poivrée de rose, celui dephé-
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nyléthyle rappelle les feuilles de rose et a une très 
agréable odeur de fruits : ananas, pommes. Le valéria- 
nate de citronellyle a également une odeur de rose 
moins forte. Le valérianate de benzyle a moins l’odeur 
de rose. Son odeur de fleurs rappelle au début celle de 
l’éther de l’alcool phényléthylique. Le valérianate de 
cinnamyle a une odeur caractéristique de roserthé. 
Celui de géranyle rappelle l’acétate de géranyle; celui 
d’octyle sent le cognac avec une odeur accessoire de 
mandarine. Le valérianate de laurinyle a une faible 
odeur et peut être employé comme fixateur. Levalidol, 
employé contre le mal de mer, est du valérianate de 
menthyle. On trouve dans l’original des tableaux 
indiquant le temps nécessaire à la saponification de 
ces différents éthers avec des solutions alcalines déter
minées. Les iso-valérianates d’isoamyle, d’éthvle, de 
benzyle, dp cinnamyle, de cyclohexanyle, de géranyle, 
de laurinyle, d’ofctyle, de phényléthyle, de phényléhyl- 
carbinyle, de santalvle sont plus facilement saponi- 
fiables que les acétates et les butyrates. Les valéria- 
nates de bornyle et de menthyle sont plus difficiles à 
saponifier. Sans l’être autant que les deux précédents, 
l ’isovalérianate de citronellyle estaussi à classer parmi 
les plus difficiles à saponifier. J. M. 951.

668 .54-44
Résines et baum es odoriférants. —  G .  H. M u u . e r .  —  

D eutsche P arfïnn en e-Z tg ., 1 9 2 4 . T . 10, N"3, p . 191- 
194. S ep tem b re.

On connaît trois variétés de benjoin (Siam, Penang 
et Sumatra). La première, qui a l'odeur la plus vanil
lée et la plus fine, sé dissout complètement dans 
l’alcool; elle provient d’arbres sauvages. La variété de % 
Sumatra est moins estimée et plus colorée; elle est 
fournie par des plantations. Les constituants essen
tiels sont les acides benzoïque et cinnamique et de 
petites traces de vanilline. L’arbre qui produit cette 
résine est le S tyrax  benzoë. Le Baume du Pérou est 
une sécrétion pathologique du Tohtifera P ereirac. 
C’est un liquide rouge à brun noir, dont les consti
tuants sont l’éther benzoïque de la vanilline, l’acide 
cinnamique libre et environ 60 % de clnnaméine, dont 
la partie essentielle est formée de benzo^te de benzyle. 
Sur le marché américain on trouve aussi le « Baumedü 
Pérou blanc » qui provient des graines de la plante. 
Le Toluifera balsdm um  produit le baume de tolu. Le 
styrax liquide et le storax solide proviennent du Liqui- 
dam bar orien talis  d’Asie Mineure. Ils contiennent
25 % d’acide cinnamique libre, de l’éther cinnamique. 
des résines, de la vanilline. Un styrax américain pro
vient du L iqu idam bgr s ty ra c iflu a ; il ne se trouve pas 
sur le marché européen. L’encens provient d ’une 
buseracée du nord de l’Afrique et de l’Arabie. La myrrhe 
de Cotnmiphora abyssin ien  a une odeur faible ; elle 
se dissout dans l’alcool. L’opoponax qui provient de la 
côte des Somalis a une odeur plus forte, mais rappelle 
celle de la myrrhe. Ces résines et baumes sont géné
ralement utilisés comme fixateurs. J. M. 951.

615. 7 7 8 :6 6 8 .5
Considérations sur l’action antltoxique des huiles 

essentielles et sur la nécessité de leur présence 
dans les extraits pharmaceutiques. — D. C. T a -  
m i s i e r  f.t  R. M. G a t t e f o s s é . — P arfu m . Mod., 
1924. T. 17, N° 9, p. 186-188. Septembre.

Dans une communication 'précédente les auteurs 
avaient précisé dans quelles conditions les huiles 
essentielles et leurs constituants purs, ainsi que les 
parfums purs de synthèse, pouvaient être employés en 
thérapeutique. A la suite d ’une longue expérimenta
tion, ils ont été amenés à constater que les constituants
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essentiels non terpéniques ont une activité spécifique 
très nette sur le fonctionnemen t des sécrétions biliaires 
et augmentent dans une proportion considérable la 
production d'antitoxines capables de permettre à l’or
ganisme de réagir contre les actions pernicieuses des 
corps toxiques.

Ils ont pu constater que les huiles essentielles entiè
rement volatiles, extraites à la vapeur d’eau, peuvent 
être absorbées par l’animal soit par ingestion, soit par 
injection, en quantités relativement très élevées (attei
gnant jusque 5 gr. par kg. du poids de l’animal) sans 
amener la mort. En revanche, les produits d’extraction 
totale étaient mortels à la dose 10 et 15 fois plus faible, 
et enfin les mêmes produits, débarrassés de leurs 
parties volatiles, étaient mortels à une dose 50 fois 
moins forte.

D’où ils CQnduent a p rio r i que les parties volatiles 
diminuent très largement l’action toxique des extraits 
non seulement sans rien retrancher à leur action thé- 
apeutique, mais au contraire en y ajoutant l’action 
bienfaisante des produits essentiels.

Suit l’exposé détaillé des expériences faites sur un 
certain nombre de cobayes. G. B. ■10.052.

668.545.1
Dosage du thymol et du carvacrol dans les essen ces  

de thym d’Espagne. — C. E. Sage i : t  W. G.Dai.- 
t o n .  — Parfum . Ess. O U  R ec., 1924. T. 15, N° 11, 

p. 345-346. 22 Octobre.
Les auteurs admettent que le thymol exempt de 

carvacrol, extrait des essences, fond non à 51° comme 
le thymol pur, mais à 45° environ. En conséquence ils 
dressent une courbe de fusion des mélanges thymol- 
carvacrol naturels, courbe ayant toujours ses ordon
nées (températures) inférieures à celle du mélange des 
produits purs. Pour effectuer un dosage de thymol 
dans l’essence de thym, oh extrait l’essence aux alcalis, 
on reprécipite par les acides et on extrait par l’essence 
de pétrole qu’on évapore. On prend ensuite le point 
de fusion eu utilisant la courbe proposée par les 
auteurs. J. M. 951.

547 .785 .33
Recherches récentes sur la série des polyterpènes. II.

— Anonyme. — Perfum . Ess. O U  Rec., 1924. T. 15, 
N° 6, p. 194-196. 24 Juin. '

L’essence de camphre est l’une îles essences les ' 
plus complètes dont, à différentes époques, plusieurs 
auteurs ont isolé et identifié les 27 constituants suivants :

H ydrocarbures :
C10H1,i : dipentène, limoriène, phellandrène, pinène, 

nopinène, camphène, fenchène.
C“ HM : bisalolène, cadinène.
C“QI122 : camphorène.
A Idéhydes e t cétones :
Acétaldéhyde île 1.3-menthenône, camphré.
A lcools :
Citronellol, terpinéol, terpinénol-1, bornéol, alcool 

eumi nique, sesquica ni phénol.
Phénols et éthers phénoiiqnes :
Ethylgaïacol, carvacrol, eugénol, safrol.
Ether oxydes : Cinéol.
A cides : Capronique, caprylique, citronellique.
Comme résultats île leurs études sur les fractions 

« lourdes » et « bleues » de l’essence de camphre, 
Ruzicka et Stoll ont démontré à l’évidence la pré
sence de lieux nouveaux sesquiterpènes et signalé 
ensuite que le sesquiphénol de Semmler et Rosenberg 
est un mélange des cinq tierniers alcools. Ils établis-
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sent plus loin la structure probable du diterpène, le 
camphorène.

La partie lourde de l’essence de camphre, P.E. 110- 
140° sous 12 mm., a été distillée sur le sodium et divisée 
en trois fractions :

A P.E. 114-128«/12 mm.
15 P.E . 128-1350/12 mm.
C P.E. 135-1380/12 mm.

Toutes trois ont été traitées par HCl dans l’éther sec, 
mais B seulement a donné un produit solide. Celui-ci 
a été identifié comme dichlorhydrate de cadinène, 
P. E. 117°. — Le chlorhydrate de A a été fractionné 
dans un fort vide : une petite quantité de dichlorhy
drate de cadinène a été séparée de la fraction 
125-135°/0,3 mm. Le refroidissement des portions 
liquides a fourni un produit bouillant à 125° sous 
0,3 mm., lequel, traité par la potasse alcoolique 
pendant trois jours à 190°, a donné un mélange de 
sesquiterpènes dont deux fractions avaient les carac
téristiques suivantes : ' •

a) 127-1280/12m m .; D „  =  0.S876, n  1.4955.
b) 13l-l34°/l2m m . ; D 14 =  0.S943, n  =  1.4974.

Une série d’expériences faites sur ces corps et les 
fractions B, C., citées plus haut, et qui sont exposées 
tout au long dans l’article original, ont amené les 
auteurs à constater l’existence d’un « sesquicamphé- 
nol » contenant :

. C‘sH2oO )a )  un alcool bicyclique primaire, q is |]26Q ( n'appar
tenant pas au type naphtalène;

b) deux alcools bicvcliques sepondaires CISH260  et 
Cl6H240 , dont l’un est du type cadinène;

c)  deux alcools bicycliques tertiaires, C15H20O, dont 
l’un est du type cadinène et l’autre du type eudesmol

Cam phorène :
L’a Camphorène C2oH3S est un des trois diterpènes. 

depuis longtemps caractérisés.
Le crvptomerène fut découvert dans l'essence tirée 

des feuilles du C ryptom eria japon ica  par So Uchida, 
en 1916; le dacrène fut isolé de l’essence de D acry- 
dium  biform e  par Gandie, l’année dernière; le cam
phorène fut trouvé dans l’huile de camphre par Semm- 
ler et Rosenberg, en 1913, et a été réalisé par 
«synthèse», en partant du IinaloI et de l'acide oxalique, 
par Semmler et lonas, en 1914.

Rusicka et Stoll ont obtenu le cam rhorènesou1; forme 
d’une huile épaisse, incolore, P.E., =  190-192°/ 12mm., 
en distillant Je « bleu » de camphre, fraction de 
l’essence passant il 170-190°/12 mm. sur du sodium, 
transformant le sesquiterpène en son tétrachlorure 
fondant îl 120“, et régénérant l’hydrocarbure par 
ébullitipn pendant huit jours avec une solution alcoo
lique de KOH à 10 %. Semmler et .lonas ont trouvé 
pour le camphre reconstitué les constantes : 177- 
178°/6 mm,, D ,0 =  0,8870, /;ao =  1,5034.

Le tétraçhlorhvdrate de camphorène est identique 
à celui du dimyrcène de Harries (1902). Le ca.mpho ène, 
comme on l'a mentionné, a aussi été formé en passant par 
le myrcène, en chauffant le linalol avec l’acide oxalique. 
Or, l ’ozonisation du myrcène montre que ce terpène 
oléfinique consiste surtout, si pas exclusivement, en un 
composé C[CH3]2: CH.CH2.CH2 C( : CH2) CH.CH2 l’iso- 
pentényl-isoprène.

11 semble logique de supposer que, à l’instar du 
dipentène formé de deux molécules d'isoprène, le 
camphorène, par une méthode analogue d’ébullition, 
se forme au moyen de deux molécules d'isopentényl- 
isoprène (myrcène). ,
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Plus loin, ils examinent les produits cycliques qui se 
forment de la même manière que les dérivés du géraniol, 
car la chaîne marquée 1 dans la formule est analogue 
au groupe géranvle. En somme, l’expérience permet 
d'obtenir un mélange de camphorènés bicvcliques 
192-194°/12 mm.; Du  =  0,9086, n =  1.5104 ±  0°, en 
faisant bouillir le camphorène pendant une heure et 
demie avec l’acide formique.

En chauffant le camphorène et l'acide formique 
pendant trois heures, l’on arrive à former deux tricyclo- 
cajpphorèpes.

CH*

CH2;/ /  'l ClT2

CH»

CH2

O I C(CII3)2

CH CH (CH3)» 

CH: C

(CH3) C11 , "CH 
Cil»

(Triçÿcio-camphorène.)
CH»
/ \

( H* (  < H2

C! t H (( H*i* 
C H * / ^ /

( II (( H')

CH»
(Iso-t rie yclo-c;m! pHorè ne. )

G. B. 10.052. 
6 6 8 .5 4 2 .3

La fabrication de la vanilline.— P. M a y . — P arfum . 
Fss. O il R ec. 1924. T. 15,N“ 11,p. 351-358. 22 Octobre. 

Etiid- de mise au point des méthode.1- de prépaïa- 
tion de la vanilline syrthétiqut. Nou.> sigraltions par
ticulièrement que la méihode d’oxxdition de l'iso- 
eugénol à l'ozone viert d'être am élioiée pai Piiner, 
Pattv et de Luzerna [H elv. chim . A ct., 1924, 7-62-74] 
qui opèrent à plus basse température qu’on ne l’avai
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fait juseju’ici. On indique en détail la préparation du 
gaïacol à partir de l’o-anisidine dans O rganic m éd i
c in a l Chem icals, page 157, année 1921, par Barrow- 
cliffe et Carr. La préparation de la vanilline par le 
gaïcol et l’acide cyanhydrique peut actuellement 
prendre de l’intérêt. L’auteur pense également que la 
méthode de condensation du gaïacol avec les éthers a-|5 
dicétoniques (Guyot et Gry) pourrait devenir indus
trielle. Enfin 011 a récemment étudié une méthode de 
préparation de vanilline par condensation du gaïacol 
et de l’hydrate de chloral, saponification et oxydation 
à l'acétate de cuivre (E. P. N° 219.G7G et Parfum . Ess. 
OU R ec. 1924, p. 288). On s’est beaucoup occupé depuis 
quelques années d’une métlfode de préparation de la 
vanilline à l'aide de gaïacol, de formaldéhyde et de 
dérivés nitrosés aromatiques. (E. P. ï\'u 139.153; E. P. 
N" 157.850; E. P. N° 160.765; E. P. N» 161.679; E. P. 
N° 164.715). J. M. 951.

668.531.7
L'essence de cardam om e sauvage. — C. E. S a g e . — 

Perfum . Ess. OU Rec., 1924. T. 15, N° 5, p. 150- 
20 Mai.

L ’usage de la cardamome comme épice et son 
emploi comme huile essentielle se rapportaient prin
cipalement à la variété connue aujourd'hui sous le 
nom de « cardamome sauvage Cevlan ». Celle-ci diffère 
sensiblement de celle employée en pharmacie; elle a 
une saveur plus épicée et rappelle moins le cinéol. L'on 
emploie généralement la plante décrite dans la phar
macopée britannique sous le nom d'E letta ria  Carda- 
momiim  Maton. L’essence de cardamome sauvage est 
peu demandée sur le Continent, et l’essence que l’on 
en extrait sert A la préparation des épices, sauces ou 
poudres de curry, et de certaines liqueurs dont la 
saveur serait complètement gâtée si l’on employait 
l’essence des fruits de la variété usitée en pharmacie. 
Les tableaux donnés par Gildemeister, vol. II 1916, 
p. 187, montrent par comparaison que l’essence de 
cardamome sauvage de Travancore est un produit 
tout à fait différent de l’essence que l’on extrait des 
fruits en Angleterre et en Allemagne.

G. B. 10.052.
668.5 : 545

Dosage des alcools facilement déshydratables dans 
les huiles essentielles. — M. L. S. G u c h i t c h .  —  
B ull. Soc. Chim. Erancé, 1923. T. 33-31, N° 9. 
p. 1284-1296. Septembre.

La méthode ordinaire de dosage des alcools dans 
les essences consiste à acétyler ces corps, puis à sapo
nifier l’essence acétylée par de la potasse de titre 
connu et à mesurer la quantité de potasse utilisée dans 
cette saponification.

La méthode n’est plus applicable aux alcools ter
tiaires facilement déshydratables,comme le linalol.On  
peut arriver au résultat d’une manière très satisfaisante 
en éthérifiant non plus avec l’anhydride acétique, 
mais avec l’anhydride mixte acétique-formique que 
l’on peut alors utiliser à 20-25’ durant 72 ou 96 h. Le 
réactif est facile à préparer à l’aide de l’acide for- 
mique absolu et de l’anhydride acétique à 100 %.

J. M. 951.
BREVETS

668 .54  (008) (42)
Fabrication du d-l-nérolidol. — N a e f  a n d  C°, Suisse.

—  E. P. N« 213.250. Dem. le 17 Mars 1924.
Le d -/• nérolidol est préparé par condensation de la 

dihvdropseudo-ionone et de l’acétylène pour former le 
méthyléthinylhomôgéranylcarbinol que l’on réduit : le

nérolidol est alors identique au méthylvinylhomo- 
géranylcarbinol.

Par exemple, la condensation avec l’acétylène 
s'effectue au moyen d’amidure de sodium ou de 
sodium pulvérisé dans l’éther absolu; au lieu d’ami
dure de sodium et de l’acétylène, I'acétylure de 
sodium peut être employé; la réduction de la liaison 
acétylénique est effectuée par addition de sodium et 
d’eau à la solution éthérée; elle peut aussi se faire au 
moyen de sodium et d’alcool ou par l’hydrogène en 
présence de nickel, platine ou palladium finement 
divisés.

Le nérolidol est transformé en farnésol par l’action 
des acides tels que l’anhydride acétique, ou bien par 
oxydation au moyen de l’acide chromique en farnésol, 
lequel peut être identifié par sa semi-carbazone. Le 
nérolidol peut être employé comme parfum ou servir 
à la préparation d’autres parfums. G. B. 10.052.'

668.54 (008) (42)
Fabrication de farnésal. — N a e f  a n d  C°, Suisse. — 

E. P. N° 213.251. Dem. le 17 Mars 1924.
Le farnésal, alcool sesquiterpénique, est préparé 

par l’action d'agents acides comme l’anhydride acé
tique ou l’acide, ou encore le trioxyde de chrome sur 
le nérolidol; dans le cas du trioxyde de chrome, le 
produit obtenu est le farnésal qui doit être réduit en 
farnésol. Par exemple :

1° Le nérolidol est chauffé avec de l’anhydride acé
tique pendant vingt heures à 120-140° C., l’excès 
d’acide acétique est enlevé par distillation ou traite
ment à l'eau. Le produit saponifié par la potasse 
alcoolique est converti par chauffage avec l’anhydride 
phtalique en éther phtalique; ce dernier est purifié 
par une solution alcaline et extraction; l'éther, repré
cipité par un acide, est saponifié pour obtenir le far
nésol; celui-ci par oxydation fournit le farnésal qui 
forme une semi-carbazone ;

2° Le nérolidol est chauffé avec de l’acide chromique 
dans de l’acide acétique glacial, le farnésal est préci
pité par l'eau distillée et réduit au moyen d’alcool et 
d’amalgame de sodium.

Le farnésal peut être utilisé comme parfum et 
peut servir à la préparation d'autres parfums.

G. B. 10.052.
547 .285 .12 .05  +  66 8 .5 3 4 .4  (008) 

Fabrication du menthol. —  H o w a r d s  a n d  Sons e t  J. 
W. B l a g d e n , Angleterre. — E. P. N° 213.991. Dem. 
le 12 Janvier 1923.

Par hydrogénation catalytique du thymol, on obtient 
un mélange de deiix menthols isomères, l’un liquide, et 
l’autre solide à la température ordinaire. L’isomère 
liquide sert de solvant pour l’hydrogénation du 
thymol. De plus, si l’on maintient en présence de cata
lyseur le mélange des menthols à une température 
inférieure à celle de l’hydrogénation, on obtient après 
refroidissement une plus grande quantité d’isomère 
solide. Le liquide restant après séparation du menthol 
solide, soumis à un nouveau traitement, redonne du 
menthol solide. On donne un exemple détaillé de pré
paration du menthol solide, par hydrogénation du 
thymol et transformation du menthol liquide en 
menthol solide. J. M. 951.

668.51 (008) (43)
Procédé de fraction des parfums. — T e t r a l i y  G. .m . 

h. IL, Allemagne. — D. R. P. N° 373.219. Dem. le 
7 Mai 1921.

Le procédé indiqué repose sur l’emploi des éthers 
de l’acide adipique. M. C. 332.
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685.21 "M : 545
Détermination des Impuretés dans la gra isse  d’os. —

H. S tadunger. — Chem. U m schau Fette, ctc.t
1923. T. 30, N° 42-43, p. 258-2G0. 23 Octobre.

L’auteur définit l’impureté comme étant constituée 
par la substance organique qui, après traitement 
prudent par un acide, ne se dissout ni dans l’eau, ni 
dans l’éther.

On a montré qu’un chauffage avec l’acide chlorhy-' 
drique à 5 %, effectué avec précaution vers 50°-60°, 
était suffisant pour saponifier les savons de chaux, et 
qu’on ne touchait pas ainsi aux protéines. La méthode 
recommandée par l’auteur est la suivante :

On chauffe au bain-marie 5 grammes de la graisse à 
étudier dans une capsule de porcelaine avec 50 cm* 
d’acide chlorhydrique à 5 % pendant une heure. On 
laisse refroidir et on filtre sur un filtre humide, qui a 
été taré après séchage à 100°. On lave et on porte à 
100", à l’étuve, le filtre et l’entonnoir posé sur un petit 
erlenmeyer. La plus grande partie de la graisse coule 
dans l’erlenmeyer. Après refroidissement, on dissout 
le reste de la graisse dans l’éther, et on porte de nou
veau à l’étuve. Le filtre est pesé. Si des poids trouvés 
on retranche le poids des filtrats, on a la teneur totale 
en impuretés, et en substances minérales, insolubles 
dans les acides. Pour déterminer ces dernières, on 
procède à une incinération. Le point délicat de la 
méthode consiste à ne pas altérer les protéines dans 
le traitement à l’acide chlorhydrique.

L’article se poursuit par l’indication des défauts 
inhérents aux autres méthodes proposées dans le 
même but.

La méthode de l’« Union des Savonniers », par 
exemple, a l’inconvénient de fournir des valeurs trop 
basses, qui sont au détriment de l’acheteur.

A cette question de méthodes analytiques s’en 
rattache une autre: doit-on valoriser encore, comme 
on le fait aujourd’hui, les graisses d’os, d’après leur 
teneur en eau, en cendres ou en autres impuretés, ou 
bien convient-il d’introduire le pourcentage de 
saponifiable?

L’auteur conclut qu’il convient d’abandonner comme 
base de tractations la teneur en eau et en cendres, et 
de traiter sur la quantité de saponifiable. Mais il faut 
tout d’abord arriver à un accord sur la définition de 
ce saponifiable et sur les méthodes analytiques conve
nables pour sa détermination. M. P. 10.075.

665.3
Constituants chim iques de l’huile de pécan. —  P. D. 

B o o n e .  —  In d u it r.E ngin. Chem., 1924. T. 16, N° 1, 
p. 54-55. Janvier.

Le pécan (Jugion s n igra  L. c/. Jumelle p. 163) est 
cultivé dans toute une' région de la Géorgie, de la 
Floride,et de l’Alabama.Le « Bureau of Plant Industry » 
ayant entrepris toute une série de recherches sur les  
engrais propres à favoriser le développement de cet 
arbre, l’auteur du présent article a fait en corrélation 
l’étude de l’huile. La noix de ce.t arbre, aussi bien que 
son huile n’ont pas été jusqu’ici l’objet de recherches 
chimiques très étendues.

Les noix employées provenaient de Géorgie. Les 
noyaux constituent 60 % du poids total du fruit, et 
l'extraction à l’éther a permis d’en retirer 60% d’huile. 
Cette huile a une couleur jaune clair, une odeur et 
un goût agréables ; poids spéc. à 20°: 0,9118; indice 
de saponification: 191,5; acides, 0,80; iode, 97,1; 

20
n 0 — 1,4/0.

L’huile entraînée à la vapeur d’eau ne fournit que 
de faibles traces d’acides dans le récipient de distil
lation. Saponifiée parla potasse alcoolique, elle donne 
environ 0,2 % d’une phytostérine fondant à 134°.

. Pour séparer les acides solides des acides liquides, 
on a employé la méthode des sels de plomb-éther, 
telle qu’elle a été modifiée par Baughman et Jamieson, 
Le fractionnement des acides solides, par cristallisa
tion dans l’alcool, a conduit à isoler les seules acides 
palmitique et stéarique; 1

Acides liquides : poids spéc., 0,8962; neutralisation, 
197,1; iode (Hübl), 105,4.

Les dérivés bromés de ces acides ont été préparés 
par la méthode de Eibner et Muggenthaler. Il n’y a 
pas d’acide linolénique, mais seulement de l’acide 
linoléique, dont le tétra-bromure fond à 114°. L’oxyda
tion permanganique par le procédé de Hazura a 
fourni un acide dioxystéarique de p. f. 130°.

La composition de l’huile est à peu près la suivante 
Glycérides de l’acide o lé iq u e .............................................. 80 %

— de l'acide lin o lé iq u e ............. ........................... 16 —
— des acides palmitique et stéarique. . . .  4 —

M. P. 10.075.
665.3 « 1922 »

Revue annuelle du domaine des graisses, huiles et 
cires, en 1922. —  W. H er iîig . —  Z . D e u tsc h . F e tt  
In d u s tr .,  1924. N» 2, p. 13-16. 17 Janvier. xN° 3, p. 27- 
28. 24 Janvier. N° 4, p 38-40. 31 Janvier. N° 5, p. 51- 
52. Février.

Cette suite d’articles constitue une revue synthé
tique très complète et intéressante des travaux effec
tués dans le domaine des corps gras pendant l’année
1922. De nombreuses indications bibliographiques 
permettent de se reporter aux travaux originaux qui 
sont analysés.

Dans la première partie du numéro 3, consacrée aux 
huiles siccatives, on rappelle les travaux de Hedley 
Barry sur les descriptions et distinctions des différentes 
espèces d 'a leu rite s . Les importantes recherches de 
K. II. Bauer et Herbetz sur la constitution de l’acide 
élaeôstéarique sont analysées avec netteté. Puis vient 
une revue (.les articles de Wolff, sur la coagulation de 
l’huile de bois par la chaleur; de W est et Montes, sur 
la composition de l’huile de lumbang;.enfin des expé
riences de K. Bauer et Hardegg sur l’oxydation 
permanganique des acides de l’huile de perilla.

H u ile  d e  p é p in s  d e  ra is in .  — Il faut avant tout 
signaler les travaux de M. Emile André, qui a appli
qué en particulier la méthode aux sels de lithium à la 
séparation des acides stéarique et palmitique prove
nant de cette huile, André en a également pu isoler, 
dans la proportion de 1 à 2 %, un acide qui semble 
être de l’acide mélissique.

Vol. 13. — N°4.
A v r i l  1 925 .
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Huile de noisette. — Pritzker et Jungkunz signalent 
a grande analogie de cette huile avec l’huile d’ara

chide; elle s’en distingue cependant par une teneur 
moindre en acide arachidique.

H uile de hêtre. — Heiduschka et Felser indiquent 
les constantes de cette huile, qui ne contient que 
0,39 % d’acide linolénique.

H uile de p in . — C’est de l’huile de bois de pin, et 
non de l’huile de pignons qu’il est question ici. On 
résume les recherches de Sandquist, qui a analysé de 
nombreux échantillons de provenance suédoise. Il y a 
de 12 à 19 %^de substances indifférentes. La méthode 
de séparation des acides gras et résiniques de Wolff- 
Scholze a donné 34-53% d’acides résiniques et 29-51% 
d'acides gras. Les acides résiniques purs cristallisent 
bien p. f. 158-165°. Les applications techniques pour 
fabrication de lessives dépendent des possibilités de 
séparation des acides gras résiniques. La purification 
par l’acide sulfurique étendu, suivie de distillation 
dans le vide, à la vapeur directe, surchauffée à 360°, 
semble donner de bons résultats.

H uile de Ja troph a  curcas  (c f  Jumelle p. 246). — 
Constantes : remarquons l’indice d’acétyle élevé 25,4. 
Il y a 8,37 % d’acides gras volatils solubles, et 0,22 % 
d’acides volatils insolubles.

Le tourteau de graine de Jalroph a curcas esttoxique, 
mais ses cendres sont riches en potasse et en acide 
phosphorique.

H uile de fru it de l'églantier. — L'étude des acides 
gras de cette huile, entreprise par Vesterling.a donné
89,8 % d’acides liquides et 2,4 % d’acides solides.

D ensitéàl5° =  0,9292 -,na  =  1,4775; indice d’acide,3,7;O
saponification, 189,8 ; iode, 1,57; insap. 1,8.

H uile de cartham e . — HoVvard et Remington ont 
fait porter leurs recherches sur vingt-quatre types de 
graines diverses; ils ont trouvé des teneurs en huile 
variant de 13,9 à 30,2 %. Jumelle indique de son côté 
que l’huile de carthame provient d’un bâtard dusaflor, 
qui croît aux Indes. Traitée par la terre à foulon, 
cette huile fournit une huile alimentaire.

L’article décrit ensuite l’huile de B arch in ia  escu- 
len ta  (c f  Jumelle p.358), l’huile A'Hibiscus cannabinus  
(cf, Jumelle p. 206) qui provient d’une malvacée cul
tivée à Java, et qui, d’après Dekker, se rapproche de 
l’huile d’arachide (saponification, 189,2; .iode, 89,7; 
Reichert-Meissl, 0,5). L'huile de Cnicus benedictus 
ressemble,d’après Derenez, à l’huile de sésame (sapo
nification, 196,3 ; iode 139,6). C’est une huile siccative 
utilisable en savonnerie (cf. Jumelle, p. 461).

Nous avons déjà parlé dans Chim ie e t Industrie  
des recherches de M. Pieraert sur l’huile de copalier. 
Lifschütz donne des réactions de coloration et d’ana
lyse spectrale permettant de caractériser l’huile de 
gynocardia dans les mélanges.

Cette partie de la revue de M. Ilerbig se termine 
par une énumération d’huiles peu connues, étudiées 
au Japon, dans l’Amérique du Sud et notamment au 
Brésil, dont les noms seuls sont souvent donnés, avec 
renvoi aux mémoires originaux.

H uiles m arines. — La revue donne un compte 
rendu détaillé des travaux de Tsujimoto et Toyama 
sur les insaponifiables des huiles de foie de requin et 
de raie. On y signale la présence de l’alcool bathy- 
lique C!uH420 3 saturé, et de l’alcool sélachylique 
C20H‘°O3, non saturé. Les différentes espèces dont 
les huiles de foie renferment ces alcools sont énumé
rées, en indiquant aussi celles de ces huiles qui con
tiennent du squalène, et celles qui en sont dépourvues.

Le Chlam ydoselachus anguineus que l’on trouve 
sur les côtes du Japon, sur les côtes de Norvège, et en 
avant de Madère, donne une huile de foie dont la 
partie principale est constituée, d’après Toyama, par lie 
l’alcool oléylique, mais qui est exempte des alcools 
batylique et sélachylique. L’insaponifiable de cette 
huile renferme des quantités notables île squalène.

D’autres huiles, telles que celle de foie d'une espèce 
de Ccntrophorus, contiennent bien du squalène, en 
même temps que des alcools sélachylique et batylique, 
mais sont exemptes d'alcool oléylique.

Thor Lexow trouve aussi dans l’huile de foie de 
YA canth ias vu lgaris  kisso, poisson fréquent sur les 
côtes septentrionales de Norvège,un alcool non saturé, 
C-'H10O, et un carbure :i forte insaturation ressemblant 
au squalène.

Deux espèces de poissons japonais, Yishinagie et 
VAbura bodzu , donnent des huiles île foie d’où 
Tsujimoto a pu isoler une matière de constitution 
encore inconnue, et qui constitue une véritable 
« résine hépatique » ainsi que l’a appelée l’auteur.

Le Ggleiis galeus  étudié par Çhapman (ind. 
d’iode, 152; saponification, 18S) dopne une huile 
île foie que les pêcheurs emploient comirie médica
ment, et qui est aussi utilisée dans l’industrie du cuir.

M. P. 10.075.
668.14

Le cereps dans la fabrication des savons. — J. Schaai..
— Seifenseider Ztg., 1924. T. 51, N°14, p. 216 .3 Avril.

D’après les vues théoriques, qui ne sont plus, 
contestées aujourd’hui, le savon est constitué par un 
système « eau en dissolution dans un sel d’acide gras ». 
Il faut donc, dans la fabrication, éliminer autant que 
possible l’excès d’eau qui tendrait à faire passer ce 
système à l’état de « sel d’acide gras en dissolution 
dans l’eau.

Les substances susceptibles d’amener à ce résultat 
dçivent avoir surtout une action émulsifiante. Parmi 
ces substances, qui doivent conserver au savon son 
pouvoir mousseux, il faut envisager les corps de 
consistance graisseuse, mais non saponifiables. La 
substance en question doit être toutefois susceptible 
de fixer l’excès d’alcali que l'on peut trouver surtout 
dans les savons fabriqués à froid.

L’auteur recommande à ce point de vue le « cereps » 
du Dr Schaumann, dont il n’indique d’ailleurs ni la 
composition ni la provenance. M. P. 10.075.

6 68 .532 .4  : 668.18  
L’Importance des aldéhydes com m e parfums. L 'aldé

hyde hydroclnnamlque. — G. Schmidt. — Sei- 
fen sieder Z tg., 1924. T. 51, N° 16, p. 255. 17 Avril.

L’auteur remarque que l’on ne tient pas assez 
compte de l’aldéhyde cinnamique dans le parfumage 
des savons. Produite synthétiquement, cette aldéhyde 
revient à un prix moitié moindre que celle que l’on 
retire de l’essence de cassia. y

L’aldéhyde phénylacétique a une admirable odeur 
de jacinthe, mais sa sensibilité aux alcalis la rend peu 
recommandable dans l’industrie des savons.

L’aldéhydehydrocinnamiqueest voisine d el’aldéhyde 
phénylacétique, non seulement au point de vue chi
mique, mais encore par son odeur. Son point d’ébul- 
lition est de 208° à la pression ordinaire et d e .105° 
sous 10 mm. Elle est moins parfumée que l’aldéhyde 
phénylacétique. Elle est cependant convenable pour les 
parfums de jacinthe, d’ylang-ylang, et même pour la 
rose et l’œillet. Il suffit d'une faible addition d’aldéhvde 
pour obtenir un effet remarquable. M. P. 10.075
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6 6 7 .6 2 4 .1 1
Action de divers pigm ents sur la vitesse d'oxydation 

de l ’huile de lin. — F. II. R h odes  et  A. E. van 
W ir t . — Industr. Engin. Chem., 1923. T.,15, N» 11, 
p, 1.13511.140. Novembre.

Les auteurs ont imaginé un dispositif permettant de 
mesurer de manière précise :

1° La quantité d’oxygène en volume absorbé dans 
le séchage d’un film de peinture;

2° Le volume des matières volatiles émises par la 
peinture pendant son séchage.

lis ont constaté que l'addition de silice à l'huile de 
lin ne modifiait pas sensiblement son séchage.

Certains pigments comme l'oxyde de zinc plom- 
bifère, le Iithopone, l’oxyde de titane et le sulfate de 
baryte adultéré par une petite quantité de sulfure 
ralentissent l’oxydation et diminuent à la .fois la 
quantité d’oxygène absorbé et la quantité de matières 
volatiles émises.

D’autres pigments, tels que céruse et sulfate basique 
de plomb, augmentent à la fois la quartité d’oxygène 
absorbée et la quantité de matières volatiles émises.

M. C. 10.093.
6 6 7 .8 1

Conditions fondam entales de la production intensive 
de la gom m e laque. — M. S rin iva sav y a . — 
J . Sc. Assoc. M aharajah 's Coll., 1924. T. 1, N° 4, 
p .  133-145.

La complexité du problème tient à ce qu’il s'agit 
non seulement d'assurer la reproduction de l’insecte 
producteur de la gomme laque, mais encore la 
prospérité de la plante qui le supporte.

Chaque espèce d’insecte a sa plante préférée, c’est 
ainsi que le Làkshadict m ysorensis  prospère surtout 
sur le Shorea talura.

La plante doit fournir à l'insecte toute sa nourri
ture ; les insectes se nourrissent de la sève par capilla
rité, la pression de la sève, plus ou moins élevée 
suivant les saisons, influant sur leur vitalité.

Les principales fonctions de l'insecte sont :
1° N utrition  assurée par l’ammoniaque et les hydro

carbures fournis par la plante, certaines protéines 
étant,en outre, nécessaires à la croissance de l’insecte;

2° Sécrétion d e  la  gom m e la q u e .— Fonction directe 
de la quantité de résines solubles dans l’alcool et de 
gommes solubles dans l’eau que renferme la plante;

3° Excrétion de la  cire. — Dépend de la quantité 
des hydrocarbures fournis parla plante;

4° Reproduction. — Dépend des constituants inor
ganiques, la distribution des sexes étant déterminée 
par les proportions de phosphore et de magnésium  
d’une part, de sodium et de calcium de l’autre.

M. C. 10.093.
6 6 7 .8

Recherches sur les vernis. — W. T. P e a r c e . — P a in t 
M frs. Assoc. LJ. S. Techn. Cire., 1924. N° Sfîécial, 
p. 1-10. Juillet.

L’auteur s’est efforcé de caractériser un certain 
nombre de vernis par les indications suivantes :

M. BLOMME

a )  .Chiffre de réduction au vernis Kauri type (don
nant une approximation sur l’élasticité du vernis);

b) Poids du dissolvant volatil ;
c) Viscosité ;
d )  Durée du séchage et du durcissement;
e)  Résistance à l’eau froide et chaude;
f )  Apparence;
g )  Couleur.

Les vernis ainsi caractérisés ont été exposés à 
l’extérieur. L’expérience montre que le chiffre de 
réduction au vernis Kauri type permet de caractériser 
assez bien la résistance du vernis :i l’extérieur, .

M. C. 10.093.
665.33

L’action des catalyseurs sur les huiles non siccatives.
— A. H. G iu- — Industr. Engin. Chem., 1924. 
T. 16, N° 1, p. 23-24. Janvier.

L'auteur, recherchant les causes de l’inflammation 
spontanée de certaines huiles d’ensimage, a été con
duit à étudier l’action des différents métaux comme 
catalyseurs sur les huiles non siccatives.

Il a effectué ses mesures avec l’appareil de Mackey, 
qui permet de mesurer le temps nécessaire pour 
porter l’huile à une température déterminée dans des 
conditions déterminées. Une huile accusant une tem
pérature supérieure à 100° après une heure de 
cuisson est réputée dangereuse. M. C. 10.093.

667.622.11 : 546. 22  
Spécifications officielles, aux États-Unis, relatives aux 

couleurs au titane, sèches ou en pâte. —  Ano
n y m e . — B ur S tan dards, Techn. Paper.s 1924. 
N» 103, p. 1-11. 20 Février.

Le pigment blanc de titane doit contenir 25 % 
d’oxyde de titane et 50, % île sulfate «.le baryte 
précipité.

L’examen du pigment comporte les opérations 
suivantes :

Examen de la couleur et du pouvoir colorant, 
analyse qualitative pour déterminer la nature des 
impuretés, détermination de l’humidité, dosage de la 
quantité d'oxyde de titane, île sulfate de baryte et 
d’oxyde de fer.

La peinture en pAte doit contenir au moins 15 % 
d’huile et 80 %• de pigment, et, au maximum, 20 % 
d'huile et 85 % île pigment.

L’examen du blanc broyé comporte les opérations 
suivantes :

Etude de la peinture obtenue par addition d’huile, 
détermination de l’humidité et îles autres éléments 
volatils, détermination du pourcentage de pigment, 
examen et étude du pigment;

Etude du véhicule.
N o t a . —  Il n’existe en France aucune institution suscep

tible d’établir pour les peintures et vernis un semblable 
travail de spécification. M. C. 10.093.
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667.622.11
Les blancs broyés. — C h . C o f f i g n i e r .  — P ein t. 

P igm .V ern is , 1924. T. 1, N° 5,-p. 3-7. Mai.
L’auteur signale la confusion qui existe sur le 

marché des blancs broyés où des dénominations ana
logues désignent des produits de compositions dès  
différentes.

Il indique la supériorité des produits contenant un 
mélange de plusieurs pigriients.

Il donne une méthode analytique pour déterminer la 
composition des blancs. M.C. 10.093.

‘ 66 7 .6 2 3 :5 4 7 ,2 1
La gélification des couleurs d’asphalte. — H. C. 

F is h e r . — lndustr. Engin. Chem., 1924. T. 16, N°5, 
p. 509-512. Mai.

L’auteur a étudié les causes provoquant la gélifica
tion des vernis à base d’asphalte dissous dans l’essence 
de pétrole.

Il a mis en évidence la relation entre l’acidité du 
vernis et la vitesse de gélification.

L’addition à un Vernis parfaitement fluide d’une 
petite quantité d'acide sulfurique provoque une 
gélification rapide.

L’auteur s’est efforcé de déterminer l’acidité de 
l’asphalte sans obtenir de résultats précis ; il estime 
qu’une telle détermination serait indispensable pour 
m ènera bien l’étude de la gélification de ces vernis.

M. C. 10.903.
620.1 : 667 .623

L’importance de la position dans les essa is de résis
tance des peintures aux Intempéries. —■ P. H. 
W a l k e r . — ln dustr. Enijin, Chem., 1924. T. 16, 
N» 5, p. 528. Mai.

Il importe, pour étudier la résistance d’une peinture 
aux intempéries, de donner aux panneaux l’orientation 
correspondant aux conditions les plus défavorables. 
Il est en particulier important de donner aux 
panneaux l’inclinaison correspondant à l’intensité 
maxima des rayons solaires.

Cette inclinaison optima étant voisine de 45°, l’au
teur conseille l'adoption de la pente de 45°, la plus 
facile à réaliser. M. C. T0.093.

667 .642
Facilité d'emploi et pouvoirs couvrants des peintures.

— H. R a b a t k . — P eint. P igm . Vernis, 1924. 
T. 1, N° 5, p, 3-7. Mai; N° 6, p. 9-13. Juin.

L’auteur définit la facilité d’emploi d’une peinture 
qui dépend surtout du pouvoir étirant et de la stabi
lité de la suspension constituée par les particules 
pigmentaires dans le véhicule.

11 définit ensuite le pouvoir couvrant en surface 
comme la surface S exprimée en mètres carrés qu’il 
est possible de recouvrir uniformément au moyen de 
l’unité de quantité (1 kg. ou 1 I.) de la peinture, ou 
comme la quantité Q de la peinture utilisée pour 
recouvrir uniformément l’unité de surface du subjec- 
tile-étalon.

Il donne une expression analytique du pouvoir cou
vrant en fonction de l’épaisseur de la couche exprimée 
en microns et indique le mode expérimental de déter
mination de ce chiffre, M. C. 10.093.

5 6 7 .7 : 544 .8
Épreuves photom icroscopiques d’échantillons de 

vernis exposés à l'action de l’air. -  H. A. G a r d -  
n f .r . — P a in t M frs. A ssoc. U .S ., Techn. Cire., 
1924. N» 204, p. 1-11. Juin.

L’auteur recommande, pour permettre l’étude appro-

fondie des vernis et peintures, de faire des photomi
crographies, permettant l’étude des moindres défauts 
de la surface enduite. M. C. 10.Q93.

6 67 .642
Étude sur la viscosité et la plasticité des peintures.— 

J. G u e n o t . — P ein t. P igm . Vernis, 1924. T. 1,N° 6, 
p. 3-8. Juin.

Le problème de la détermination précise de la 
facilité d’emploi d’une peinture conduit à étudier la 
viscosité des peintures et la variation île ce facteur 
avec des peintures plus ou moins faciles à employer.

Cette étude a montré que les peintures, suspensions 
de solides plastiques dans des liquides visqueux, 
n’obéissaient pas à la loi de Poiseuille qui régit l’écou
lement des liquides visqueux et d’après laquelle 
l’écoulement est proportionnel à la pression.

L’expérience montre qu’on doit faire intervenir une 
constante, dite constante de plasticité, qui peut être 
considérée comme la pression nécessaire pour modi
fier la forme du fluide à l’état statique.

L’étude des variations de ces deux facteurs permet 
de caractériser la facilité d'emploi d’une peinture.

M. C. 10.093.

667.511 : 545
L’essai d’augmentation d’alcalinité appliqué aux 

vernis à l’huile de bois de Chine. — H. A.
G a r d n e r  e t  C. P. H o l d t . — P a in t M frs. A ssoc. 
U.S., Techn. Cire., 1924 N° 206, p. 25-34. Juin.

L’auteur a étudié l’augmentation de la viscosité d’un 
vernis résultant de l’addition à ce vernis d'une petite 
quantité d’une solution alcaline.

Cette augmentation peut être très différente suivant 
la nature du vernis ; elle est en particulier beaucoup 
plus forte pour les vernis contenant de l’huile de bois 
de Chine.

Cette augmentation de viscosité dépend de nom
breux facteurs : nature de l’huile, nature de la gomme, 
acidité de ces éléments, nature et quantité des sicca
tifs, aussi est-il très difficile de discriminer la part 
attribuera chacun de ces facteurs. Al. C. 10.093

6 6 7 .7 :5 4 5
Différenciation des vernis et laques au moyen du vls- 

coslmètre. — H. K l a t t e . — Farhe u. Lack, 1924. 
N° 24, p. 184, 4 Juin.

L’auteur distingue deux sortes de viscosimètres 
différents :

l ü Les viscosimètres à écoulement de liquide (type 
Engler) ;

2° Les viscosimètre à liquide fixe et dans lesquels se 
déplace un corps solide, généralement une sphère 
(appareils de W olff et de Fischer);

Les viscosimètres à liquide fixe sont difficiles à 
employer avec des liquides très foncés; de plus, ils 
nécessitent pour la mesure des temps de chute des 
billes l’utilisation de dispositifs électriques assez, 
complexes.

Pour l’étude des liquides très visqueux, 011 peut 
utiliser la balance viscosimétrique. Dans cet appareil, 
on observe le déplacement dans le liquide visqueux 
d’une tige suspendue à l'un des plateaux d’une 
balance, l’autre plateau recevant une surchage conve
nable.

Cette méthode donne en particulier de bons 
résultats pour l’étude viscosimétrique des suspensions.

M. C. 10.093.
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667.7
Les solvants employés dans l ’Industrie des vernis. —  

H e r b e r t . — F arbe u. L a ck , 1924. N° 24. p. 182- 
183. 4 Juin; N° 25, p. 193. 11 Juin.

L'auteur classe les vernis dans les catégories 
suivantes :

a ) Vernis gras; b )  Vernis asphaltiques ; c) Vernis à 
l’alcool ; d )  Vernis zapon; e)  Vernis à l’eau.

Les dissolvants utilisés dans la fabrication des 
vernis gras sont l’huile de lin et ses substituts, 
l’esseAce de térébenthine, le solvent naphta, le benzol, 
les essences de pin.

Dans la fabrication des vernis asphaltiques, on uti
lise surtout l’essence de térébenthine et ses substituts.

Les vernis à l’alcool sont préparés à l’aide d’alcool 
éthylique, et éventuellement d’alcool méthylique; on 
utilise quelquefois l’huile de fusel, les alcools amy- 
lique, propylique et butylique, l’acétone, le tétra-

* chlorure de carbone, le trichloréthylène, les tétra et 
pentachloréthane.

Le vernis zapon est une dissolution de nitrocellulose 
dans un acétate d’amyle, de butyle ou de propyle.

Les vernis à l'eau sont le plus souvent des dissolu
tions aqueuses de savons résineux. M. C. 10.093.

667.7
Produits pour l’entretien et le nettoyage des pein

tures. —  H. T r il l ic h . — F arbe u. Lack, 1924. 
N° 25, p. 196,11 Juin.

L’auteur indique les inconvénients des différents 
produits utilisés pour l’entretien des tableaux.

L’eau peut, au travers des craquelures, agir sur 
l’encollage de la toile et provoquer de nouvelles 
fissures dans la peinture.

Les différents dissolvants : essence de térébenthine, 
alcool éthylique, alcool benzylique, etc., peuvent 
altérer le brillant de la peinture.

L’huile de vaseline présente l’inconvénient de ne 
pas sécher.

L’auteur préconise le nettoyage des tableaux avec 
un linge humide et l’entretien du vernis à l’aide d’une 
dissolution de gomme dammar dans l’essence de 
térébenthine..' M. C. 10.093.

667 .624
Apprêts pour la peinture. — M. B u rger . — F arbe u. 

Lack, 1924. N°26, p. 205-206. 18 Juin.
L’auteur rappelle que l’albumine du sang était 

autrefois généralement employée dans la préparation 
des enduits pour le bâtiment.

11 indique les conditions d’emploi des peintures à 
l’huile sur des matériaux poreux, et la nécessité de 
proportionner la quantité d’huile à la porosité de ces 
matériaux.

II donne enfin quelques indications générales au 
süjet de la fabrication des bouche-pores utilisés pour 
l’encollage des pièces de bois. M. C. 10.093.

667 .623
Couleurs résistant aux intempéries il. —  A nonyme.

—  Farbe u. Lack, 1924. N° 26, p. 207. 18 Juin.
L’auteur distingue les enduits dans lesquels le liant 

est un minéral comme la chaux, et ceux dans lesquels 
c’est un corps organique comme la caséine.

Les premiers enduits sont en général plus résistants 
que les seconds.

La première condition pour obtenir de bons résultats 
à l’extérieur est de procéder A un époussetage et 
nettoyage minutieux des fonds.

On peut améliorer dans une certaine mesure la 
résistance des peintures à la caséine, en y incorporant 
une certaine quantité d'huile de lin. M. C. 10.093.

667.642
Facilité d’emploi It pouvoirs couvrants des peintures.

—  H. R a b a t é . —  P ein t. P ig m . Vernis, 1924. 
T. 1, N° 7, p. 3-9. Juillet (à suivre).

L’auteur fait les remarques suivantes au sujet du 
pouvoir couvrant en surface d’une peinture :

a) Si l'on se p'ropose de comparer les pouvoirs 
couvrants de deux peintures à base de pigments diffé
rents, on ne doit pas amener les deux prépara
tions à la même viscosité, mais adopter pour chacune 
une viscosité adéquate aux propriétés de son pigment;

b) Les mesures de pouvoir couvrant effectuées au 
laboratoire donnent toujours des chiffres trop forts 
par rapport aux chiffres obtenus dans l’application 
pratique sur un chantier; t

c) La température a une influence marquée sur le 
pouvoir couvrant d'une peinture;

d)  L’état des fonds a une grosse importance au 
point de vue de la valeur du pouvoir couvrant.

M. C. 10.093.
667.8 : 629.113

Essai de production de vernis durables pour auto
mobiles. — H. C. M o u g e y . — P a in t M frs. Assoc. 
U. S. Techn. Cire., 1924. N°207, p. 36-60. Juillet.

L’expérience montre que :
1° Le vernis à finir doit être plus élastique que les 

vernis des couches sous-jacentes ;
2° Sur des vernis à teintes et à polir médiocrement 

résistants’, un vernis à finir formant un film dur donne 
des résultats meilleurs qu’un vernis à finir plus 
élastique, mais moins dur;

3° De bons résultats ne peuvent être obtenus avec 
un médiocre vernis à finir si le support n’est pas très 
bon. Ceci montre la nécessité d’utiliser des vernis à 
teintes et à polir vraiment durables avec une couche 
de vernis à finir le plus durable possible.

L’auteur préconise l’utilisation, comme verni* à finir 
et à polir, du vernis à la nitrocellulose.

Le vernis à finir peut être supprimé.
Certains carrossiers utilisent des peintures laquées 

cuites au four, d’autres emploient des vernis à base de 
résines synthétiques, d’autres enfin recouvrant les 
carrosseries de simili-cuir. M. C. 10.093.

665.341 ; 667 .642 .12  
La polymérisation de l’huile de l in .— J. N. F r i e n d  e t  

il. J. A i.c o c k . i— ./. O il Colour Chem. Assoc., 
1924. T. 7. N° 49, p. 146-152. Juillet.

Les auteurs, étudiant la polymérisation de l’huile de 
lin, ont mis en évidence des différences considérables 
sur les poids moléculaires mesurés par la méthode 
cryoscopique. en utilisant le benzène com m e dis
solvant suivant les proportions de benzol employé.

Pour expliquer ce phénomène, ils émettent l’hy
pothèse de l’existence d’une véritable combinaison 
entre le benzène et l’huile de lin. M. C. 10.093.

667.622.1
Les couleurs blanches à l’huile pour enduits externes.

— C. S c h u m a c h e r . — F arbe u. Lack, 1924. 
N» 31, p. 267-268. 23 Juillet.

L’auteur a effectué une série d ’essais A l’extérieur 
dont il résulte que :

Vol. 13. — N° 4.
A v r i l  1 925.

637 
4 I3  D



C O U L E U R S ,  L A Q U E S ,  V E R N I S

1° Les blancs broyés contenant une certaine pro
portion de standolie sont plus résistants que ceux qui 
n’en contiennent pas;

2° Les blancs à pigments mélangés sont parfois plus 
résistants que les blancs contenant*un seul pigment;

3° Le mélange céruse, blanc de zinc, donne des 
résultats particulièrement favorables.

M. C. 10.093.
667.7

Louchlssem ent des vernis. —  J .  S c h e i b e r .  —  F arbe  
u. L ack , 1924. N» 32, p. 272-273. 30 Juillet.

Les vernis sont des solutions colloïdales qui ne sont 
pas en général d’une complète stabilité.

Le plus souvent, fl se produit une précipita
tion de particules qui passent à l’état de- gel; c’est 
pourquoi il est recommandé de laisser les vernis 
reposer pendant quelque temps en cuve.

L’abondance du précipité dépend de la nature des 
constituants du vernis et des conditions de fabrica
tion ; certains dissolvants, en particulier, semblent 
favoriser ces précipitations.

L'utilisation d’appareils centrifuges accélère la 
sédimentation des vernis, et par suite leur maturation.

M. C. 10.093.
677. 622.11

La m icrochim ie des couleurs blanches et des 
matières Inertes, telles qu’elles existent en 
m élange dans les couleurs. — H. G r e e n .  —  
lndustr. Ençjin. Chem., 1924. T. 17. N° 7, p. (177-080. 
Juillet.

L’auteur donne les principes d’une méthode per
mettant, dans certains cas, de déterminer la nature 
d'un pigment simple ou composé entrant dans la 
composition d'une peinture.

Le véhicule est tout d’abord éliminé par des lavages 
successifs effectués à l’essence de térébenthine, puis 
le pigment restant est dispersé, soit dans l’essence de 
térébenthine, soit dans un vernis à la gomme damar. 
Le pigment est alors examiné au microscope et, s’il y 
a lieu, soumis à l’action de réactifs appropriés.

. * L’auteur indique les caractéristiques microscopiques 
des pigments blancs suivants :

Oxyde de zinc, lithopone, oxyde de titane, céruse, 
oxvde d ’antimoine, barvte, silex, amiante, blanc fixe.

M. C. 10.093.
667.51

Emploi des « lAlbertOls » dans la fabrication des 
vernis à l’huile. —  K. F o n r o b e r t .  —  Farbe u. 
Lack, 1924. N® 32, p. 274-276. 30 Juillet;N° 33, p. 2S7. 
6 Août.

La résine Albertol n° 111 L est un produit très pâle, 
soluble â froid dans la plupart des solvants usuels.

Cette résine présente une grande stabilité à la 
lumière; elle se recommande pour la fabrication des 
peintures vernissées pâles.

Elle supporte l’addition d’huile de lin, d’huile de 
bois et de standolie, et sa neutralité permet de l'uti
liser pour la fabrication de toute peinture sans 
craindre d’épaississement.

Son prix de revient est légèrement inférieur à celui 
d’un copal fondu.

La résine 114 O se recommande par son prix de 
revient minime, mais elle est sensiblement plus foncée 
que la précédente et moins stable à la lumière.

Les résines « Kauri Albertol » peuvent' remplacer 
dans la fabrication des vernis les gommes copal les 
plus dures. Al. C. 10.093.

667 .642 .669 .152
Notes sur l’oxydation des carènes métalliques et les  

m oyens de les préserver de la rouille. — H. M a s - 
s e i l i .e . — P ein t.P ig m . Vernis,i924.T. 1, N° 8, p. 3-6, 
Août.

On a constaté que sur la coque d’un navire main
tenu plusieurs jours à sec, dans un bassin de radoub.se 
produisaient des milliers de petites gouttelettes d’un 
liquide renfermant du chlorure de fer.

Si une couche de peinture est appliquée sur une 
carène dans ces conditions, cette peinture ne tarde 
pas à se boursoufler et à perdre toute adhérence.

L’auteur conclut à la nécessité absolue de neu
traliser ce chlorure de fer par application, sur la 
carène, d’un enduit aqueux à base d’oxvde de zinc.

M. C. 10.09;.
667.823

Sur la composition granulométrlque des poudres 
utilisées dans l’Industrie des peintures. — H. Ra-
iïati:. — P ein t. P igm . Vernis, 1924. T. 1,N°8, p. 7-1*, 
Août.

L auteur a cherché à exprimer graphiquement la 
probabilité pour que le diamètre d’un grain pigmen- 
taire supposé sphérique soit compris entre x  et;r + d:r.

11 a trouvé une courbe en cloche dont l’équation 
peut être mise sous la forme :

y  =  k e -  /•?**
dans laquelle k et h désignent deux paramètres varia
bles caractéristiques de la poudre étudiée.

Des mesures laites avec du noir de fumée et des 
oxydes de zinc vérifient la légitimité de cette formule.

M. C. 10.093.
667.7

Au sujet d’un dissolvant pour laques..— H. A. G a r d - 
NEr . — P a in t M frs. Assoc. U. S . Techn. Cire., 
1924. N® 209, p. 67-68. Août.

Le furfurol est un bon dissolvant de la nitrocellu- 
lose et de l’acétate de Cellulose.

Ce corps peut être utilisé avec avantage dans la 
fabrication de vernis cellulosiques à employer au 
pinceau.

Le s vernis ainsi préparés sèchent bien mieux, mais 
durcissent assez lentement. M. C. 10.093.

543 .667 .8
Essais physiques de certains vernis industriels. —

FL A. G a r d n e r  r t  H. X. P a r k s . — P a in t M frs. 
Assoc. U.S. Techn. Cire., 1924. N<>210, p. 69-77. Août. 

Les auteurs se sont efforcés de caractériser aussi 
exactement que possible des vernis dont les appli
cations étaient soumises aux intempéries pendant 
plusieurs mois.

Les caractéristiques adoptées étaient les suivantes : 
Apparence (vernis clair ou vernis trouble); couleur; 

pourcentage de solvant volatil ; viscosité ; facteur de 
film (épaisseur); durée de séchage; essai à l'eau 
chaude; essai à l'eau froide; essai à un alcali; essai 
aux gaz; essai d’élasticité; perméabilité. M.C. 10.093.

543 .667 .8
Essais physiques pour déterminer la qualité des 

vernis. — H. A. G a r d n e r . — P a in t M frs. Assoc. 
U. S. Tech. Cire., 1924. N- 211, p. 78-79. Août. 

L’auteur signale que les essais physiques auxquels 
on peut soumettre un vernis peuvent donner une indi
cation utile sur la résistance de ce vernis aux intempé
ries. II renvoie à l’étude faite à ce sujet par le D. W. T. 
Pearce ( ln d . Engin. Chem., Juillet 1924).

' ' M. C. 10.093. „
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667 .8
L’emploi du bral stéarique com m e matière pre

mière pour la fabrication des vernis. — J. S c i i e i -  
b e r .  — F arbe u. L ack , 1924. N° 34, p. 299. 13 Août.

Le brai stéarique obtenu comme résidu, en particu
lier clans les fabriques de bougies, est caractérisé par 
sa grande élasticité et la facilité avec laquelle il se 
laisse cuire.

Il convient à la fabrication des vernis noirs au four 
et des vernis isolants. M. C. 10.093.

667 .642
La valeur Isolante de la couleur, son action au point 

de vue de la réduction de la condensation. —
H. A. G a r d n k r . — P a in t M frs. Assoc. U. S. 
Techn. Cire., 1924. N° 212, p. 80-81. Septembre.

L’auteur signale l’utilisation, pour éviter les con
densations, des peintures à base de poussière de

e. \  '
es peintures sont en partie utilisées par la marine.

M. C. 10.093.
667 .642

Peintures à lum inosité élevée, réduisant les pertes 
par réfrigération. — H. A .  G a r d n e r .  — P a in t 
Mfrs. Assoc. U. S . Techn. Cire., 1924. N° 213, 
p. 82-84. Septembre.

L’utilisation de peintures blanches s’impose pour 
l’enduisage extérieur des appareils réfrigérants.

Pour mettre-ce fait en évidence, l’auteur a tracé les 
courbes donnant le réchauffement de divers réfrigé
rants peints de couleurs diverses. M. C. 10.093.

667.41.1
La cellulose et le fer colloïdal. — H. S .  B o l t o n  e t  C. 

D o r e e .  — J. Soc. D yers am i Colour., 1924. T. 40, 
N° 9, p. 292 293. Septembre.

K. Haerling (/Coll. Z ., 1919, 74) avait indiqué que la 
cellulose traitée par l’hydrate ferrique colloïdal 
exempt d’acide, puis séché à 50-60°, devenait très fra
gile et au moindre contact donnait une poussière cris
talline. Ce tait aurait une grande importance pour les 
manufactures de coton; les auteurs ont donc répété les 
expériences de Haerling, mais n’ont constaté aucun 
effet fâcheux du sesquioxyde de fer sur la cellulose si 
toute trace d’acide a été soigneusement éliminée. 11 
convient pourtant de signaler que le coton mordancé 
au fer est ainsi rendu plus altérable à la lumière.

J. M. 951.
665.34

La perméabilité des couches d’hulles siccatives. —
K. H. B a u e r  e t  K. G o n s e r . — Chem. Umschau  
Fette, etc. 1924. T. 31, N° 35-30, p. 197-199. 2 Sep
tembre.

Une légère gaze en soie est trempée dans l’huile à 
étudier puis soumise au séchage dans un cadre 
d’aluminium.

Après un séchage d'environ deux mois, la gaze est 
placée entre deux demi-sphères de verre.

L’une des demi-sphères est remplie d’eau pure, 
l’autre d'une solution d’un colloïde ou d’un cristal- 
loïde.

Les auteurs ont constaté que les cristalloïdes 
filtraient à la longue tandis que les colloïdes ne 
filtraient pas.

La vitesse de filtration variait, dans le cas des cris
talloïdes avec la nature de l’huile employée.

Les auteurs en concluent que les films d’huiles sic
catives sont des membranes semi-perméables.

M. C. 10.093.

667 .642
Couleurs pour le revêtement de la quille et du bor- 

dage des navires. — R. S c h w a r t z  e t  A. H e i t k r .
— Farbe u. Lack. 1924. N» 37, p. 333-334. 3 Sep
tembre; N° 38, p. 345-347. 10 Septembre. N° 39, p. 357. 
17 Septembre.

Les carènes des navires reçoivent en principe les 
couches de peintures :

1° Une couche de fond destinée, dans le cas des 
navires en bois, à empêcher la destruction du bois par 
les insectes et à protéger les carènes en fer contre la 
rouille. Cette couche doit être dure et adhérente; 
elle peut dans le cas des carènes en bois contenir des 
matières toxiques destinées à détruire les vers du bois;

2° Une deuxième couche susceptible de s’exfolier en 
entraînant les végétations sous-marines;

3° Une couche de surface empoisonnée se dissolvant 
lentement et dite composition « antifouling ».

La composition de la couche anti-salissante et la 
proportion de sels toxiques qu’elle renferme varient 
suivant la nature des eaux dans lesquelles le navire est 
appelé à se déplacer.

Les composés le plus souvent utilisés sont des sels 
dé cuivre ou de mercure. M. C. 10.093.

BR EVETS
674 .037  (008) (44) 

Teinture-cire et procédé pour sa fabrication. —
E. B e n t z , France. — B. F. N° 56S.2G6. Dem. le 28 Jnin
1923. Dél. le 19 Décembre 1923.

Cette teinture-cire comprend essentiellement un 
alcali, de la cire et une couleur apprbpriée.

M. C. 10.093.
667.7 (008) (44)

Vernis. — J. W. S n a p e  et G. F .  M o h l m a n ,  Canada. —
B. F. N° 568.769. Dem. le 18 Juillet 1923. Dél. le
26 Décembre 1923.

Vernis à base de celluloïde, d’essence de camphre, 
d’huile de ricin et d’acétone.

Imperméable à l’eau et aux acides, inattaquable par 
l’ammoniaque. M. C. 10.093.

667.642.1 (008) (44) 
Procédé pour préparer une couleur en poudre pou

vant être utilisée Indifféremment avec de l’eau 
ou de l’huile. — M. T s u b a t a ,  Japon. — B. F .  
N° 569.561. Dem. le 7 Août 1923. Dél. le 8 Janvier 1924.

La couleur en question se compose essentiellement 
d’une couleur en poudre quelconque additionnée de 
gélatine, d’huile d’œillette, et de gomme laque.

Ce mélange convenablement traité est séché, puis 
réduit en poudre. M. C. 10.093.

6 6 7 .6 4 2  (008) (42) 
Produits pour enlever et nettoyer les couleurs.— E. C.

F r e e g a R d , Angleterre. — E- P- N° 207.238. Dem. le 
18 Août 1922.

Ce produit est essentiellement composé d'tin alcali 
caustique, de carbure de calcium, de chlorure de 
sodium et d’eau. M. C. 10.093.

667 .642  (008) (42) 
Produit servant à enlever la couleur. —  W . H. P on-

t e r , Afrique du Sud. — E. P. N° 207.594. Dem. le
25 Août 1922.

Ce décapant est un mélange de paraffine, d’acétone, 
de sulfure de carbone, de benzol, d'alcool méthylique 
et de natalité ou d’un mélange d'alcool et d’éther.

La natalité est un mélange d'alcool et,d’éther addi
tionné de petites quantités d’ammoniaque et d’arsenic 
blanc. M. C. 10.093.
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546 .22 .676 .254
L’importance de la teneur en soufre dans l’acide de 

cuisson. — O. M i l l e r . — Boum ajn. Prom vchl. 
1924. T. 3, N° 2, p. 68-G9. Février.

Dans son travail classique sur les causes d'anoma
lies constatées dans la cuisson de la cellulose au sul
fite, Klason attire l'attention sur l'influence nuisible 
du sélénium, de même que sur celle du soufre; à 
conditions égales, l’action catalytique de ce dernier est
500 fois moindre que celle du sélénium, ce qui explique 
pourquoi, dans la littérature relative à la question, on 
rencontre peu de cas d’échecs de cuisson avec un 
acide contenant du soufre. Pour qu’à la fin de la 
cuisson la proportion de SO2 augmente notablement, 
il faut que l’acide de cuisson contienne une quantité 
appréciable de soufre; mais, dans les conditions nor
males de préparation de la solution de bisulfite, il ne 
peut passer par les tours d’absorption ou les appareils 
en même temps que SO2, que des quantités insigni
fiantes de soufre à état d’élément, que l’on y trouve 
en partie flottant à la surface du liquide, en partie à 
l'état de très grande dispersion; ce dernier entre fina
lement en combinaison avec SO2, en donnant naissance 
à des thio-acides.

L’auteur décrit un cas de cuisson avec un acide 
contenant du soufre sublimé, qu’il a observé à l’usine 
Sokol. Par suite d’une avarie survenue dans la 
chambre de combustion d’un four tournant à soufre, 
il se produisit un afflux d’air froid et une sublimation de 
soufre, dont une partie notable passa dans l'acide de 
cuisson ; d’autre part, en raison de certains travaux, 
les gaz sulfureux traversaient les tours sans subir de 
lavage. Lors de la cuisson de la cellulose avec cet 
acide, on conslata des phénomènes analogues à ceux 
qui se manifestent en présence de sélénium, quoique à 
un degré moindre. Si, désirant obtenir de la cellulose 
tendre destinée au blanchiment, on dépassait la tem
pérature de 135°, on constatait que la lessive se 
fonçait rapidement et qu’il se dégageait SOz,etil fallait 
immédiatement arrêter la cuisson. La cellulose pro
duite était rèche, et d’une teinte jaune sale, ce qui 
rappelle le produit obtenu par cuisson en lessive con
tenant du sélénium. La lessive contenait une propor
tion de thio-acide beaucoup plus forte que dans les 
conditions normales, où cette proportion est insigni
fiante.

Une fois la sublimation du soufre supprimée, la 
cuisson reprit son allure normale. E. V. 2223.

676 .383 .39
Analyse des papiers couchés. — A n o n y m e . — P aper, 

1924. T. 34, N° 2, p. 48-51. 1<" Mai.
Les papiers couchés consistant en deux parties dis

tinctes, la feuille de papier proprement dite et la cou
che, il est nécessaire d'employer des méthodes spé
ciales pour déterminer la nature et la proportion de 
chacun des constituants.

On procède donc aux déterminations suivantes : 
poids total du papier, poids de la couche, poids de la 
feuille de papier proprement dite. Composition de la 
feuille, composition d elà  couche. Dans le but de sim
plifier cette étude, on considère que le papier n’est

couché que d’un côté. Les mêmes considérations s’ap
pliquent à un papier couché des deux côtés.

On pèse le papier séché en prélevant des échantil
lons de 10 cm. X 10 cm. Le séchage peut se faire dans 
des flacons à tare bouchés à l’émeri. En opérant sur 
plusieurs prises d’essai, on fait une moyenne, et on 
calcule le poids au mètre carré. Ce poids P représente 
le poids S de la feuille, plus le poids C de la couche.

Les feuilles sont ensuite traitées pour séparer la cou 
elle. On les place dans l’eau chaude, au voisinage de 
l’ébullition, mais pas bouillante. Les produits solubles 
passent en solution, on lavé soigneusement avec une 
pissette, égoutte, sèche dans les mêmes conditions que 
précédemment et pèse. On ramène au mètre carré. On 
a le poids S. Par différence on obtient le poids C.

Le papier séparé de la couche se compose des 
fibres F et de la charge A, donc S — F +  A. Une por
tion du papier est délayée dans l'eau pour séparer les 
fibres et examinée au microscope, ce qui permet une 
détermination qualitative de la composition.

On peut arriver aussi par ce moyen à déterminer le 
pourcentage des différentes fibres composant le 
papier.

La charge est déterminée par incinération et pesée 
des cendres.

La couche est composée de matières minérales et de 
matières organiques. Si donc on évapore le liquide 
ayant servi à la dissolution de la couche,on aura, après 
pesée, la somme des deux. L’incinération laisse les 
matières minérales solubles. En incinérant un échan
tillon du papier couché et séché, on a les matières 
minérales totales. On peut donc déduire la proportion 
de matières organiques.

Lorsque la couche d’un papier est insoluble ou seu
lement légèrement soluble, on opère différemment. On 
détermine séparément le poids des fibres et le poids 
de la couche. La somme des deux donne le poids du 
papier.

Un échantillon estcoupé en menus morceaux et placé 
dans un bêcher contenant une solution de soude caus
tique d’une concentration de 2 à 5 %. On fait bouillir 
jusqu’à désagrégation complète et filtre sur un fin 
tamis. Le filtrat est reçu dans un bêcher et repassé sur 
le même tamis pour retenir toute matière fibreuse. On 
lave à l’eau pour éliminer toute matière étrangère. La 
niasse est soigneusement détachée du tamis, séchée et 
pesée. Pour s'assurer qu’il ne reste pas trace de la 
couché dans les fibres, on peut en incinérer une petite 
portion. Le poids de cendres ne doit pas excéder 1 % 
qui représente approximativement le poids de cendres 
des fibres elles-mêmes.

La charge minérale, que l’on mélange généralement 
à la couche, se compose le plus souvent de sulfate de 
baryum, de kaolin et de blanc satin (mélange de sul
fates de calcium et d'aluminium précipités).

Pour faire l’analyse complète de la charge,on inci
nère un poids connu de papier. On reprend les cendres 
par de l’eau tiède, acidulée parde l’acide chlorhydrique, 
et on procède aux différents dosages dans la partie 
soluble et dans l’insoluble en suivant les méthodes 
classiques que l’on trouve dans tous les ouvrages 
d’analyse.
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Il e^t ensuite facile d'interpréter les résultats.
Il y a lieu ensuite de déterminer la matière organique 

qui seit de liant; on emploie généralement la gélatine,- 
la caséine et quelquefois des cires ou de l’amidon.

Pour reconnaître la gélatine sur le papier, on peut 
employer le réactif de Millon. Si la couche contient 
de la gélatine, les gouttes de réactif déposées sur le 
papier prennent une coloration rougeâtre.

Si l’on veut rechercher la gélatine dans la solution 
provenant de l’extraction, on procède comme suit : 
on chauffe de petits morceaux de papier avec un peu 
d’eau dans un bêcher. Même si la gélatine a été insolu- 
bilisée, on en dissoudra toujours a-.sez pour un essai. 
On verse la solution dans 2 tubes à essai. Dans l’un, on 
verse quelques gouttes d’une solution à 5 % de tanin. 
Un obtient un précipité blanc, qui se coagule par 
cliaullage. Dans l’autre, on ajoute quelques gouttes 
de solution aqueuse d’acide picrique. La gélatine 
donne un précipité jaunâtre.

La caséine se reconnaît avec le réactif d’Adam- 
kiewicz (1 volume SU4H2 concentré, mélangé à 2 vol. 
acide acétique glacial). On traite des fragments de 
papier par une solution de borax. Après digestion on 
enlève le papier et évapore la liqueur à sec. Le résidu 
est traité dans un tube à essai par T  cm3 du réactif 
d’Adamkiewicz; on chauffe. Il se développe une belle 
coloration violet rougeâtre.

Si le papier contient des cires, une goutte d’éther 
sulfurique laisse après évaporation des cercles carac
téristiques.

Le dosage de la gélatine se fait par la méthode de 
Kjeldahl en opérant sur 1 gr. de papier et recevant 
l’ammoniaque distillée dans 20 cm3 d acide sulfurique 
N/10. Le nombre de centimètres cubes correspondant 
à l’ammoniaque multiplié par 0,y72 donne le pourcen
tage de gélatine dans la couche du papier. La caséine 
se dose de la même manière.

Quant à la cire, on l’obtient par différence entre le 
poids total de liant et celui de la gélatine ou de la 
caséine.

Les matières colorantes du papier couché sont géné
ralement des laques dont le pouvoir colorant est très 
grand. Leur poids est comparativement très faible 
pour un poids de papier donné et n’a pas d’influence 
sur les déterminations analytiques exposées ci-dessus.

R. D.491.
676.251

Recherches théoriques et pratiques su r la cuisson  
de la cellulose au sulfite. —  R o d o l p h  S i e b e r .  —  
P ap ier-F abrik ., 1924, T. 22, N» 22, p. 241-246. 
1er Juin.

La composition centésimale moyenne du bois de pin 
est la suivante :

Cellulose : 49 îi 50 ; lignine : 28 à 29 ; pentosane : 
10; sucres fermentescibles : 10; résine, albumi-
noïdes, cendres : 1 à 1/2.

Le procédé au sulfite donne un rendement moyen de 
51 % ; la cellulose obtenue a la composition suivante 
exprimée en % du bois primitif :

Cellulose : 45; lignine : 2,6; pentosane : 1,6; sucres 
fermentescibles : 0,7. C’est-à-dire que le produit obtenu 
contient 89 % de son poids de cellulose.

Les celluloses faciles à blanchir sont plus pures 
(94 à 95 % de cellulose).

La perte de cellulose pendant la cuisson ne peut pas 
être attribuée à sa transformation en sucre.

La cellulose destinée à être transformée en soie arti
ficielle, acétocellulose, etc., doit être libre d’impuretés 
et de produits dus à la décomposition de la cellulose

Vol. 13.— N°4.
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par cuisson. Le procédé au sulfite ne donne guère 
dans ce cas que 40 % de la cellulose primitivement 
contenue dans le bois.

Les chiffres de rendement précédents se rapportent 
au bois arrivant au cuiseur. Èn réaliié, pour faire 1 t. 
de cellulose sèche, il faut 4,5 à 5 m* de bois humide.

La partie thermique du procédé est satisfaisante. La 
consommation théorique de vapeur est de 1.900 à 
2.0"0kg. par tonne de bois. La consommation réelle 
ne dépasse pas 1U0/90 de ce chiffre. F. M. 1.877.

676.254
Nouvel appareil à préparer les dissolutions de bisul

fite. — O. H il l e r . — Boum ajn. Prom ychl., 19.3. 
T. 2, N° 6, p. 625-633. Juin.

L’appareil imaginé par l’auteur devait conserver 
le principe du contre-courant propre aux tours d’ab
sorption, et permettre la marche continue, en même 
temps, son armature devait être réduite au mini
mum; il devait permettre l’abiorption complète de 
SO ’, et le réglage de la réaction, de façon à obtenir 
une lessive d’une force déterminée.

L’appareil en question est une construction presque 
entièrement en bois, en forme de prisme à base 
rectangulaire, de douze mètres de haut. Il comporte 
douze étages, munis, à droite et à gauche, de passages 
spacieux pour les gaz; dans le sens diagonal sont dis
posés des tubes par oit s'écoule le liquide. En outre, 
chaque étage est divisé par des cloisons munies infé- 
rieurement d’ouvertures pour le passage du liquide et 
du gaz.

Les avantages de ce modèle de tour sont les 
suivants :

1° Tout en sauvegardant le principe du contre-cou
rant, elle n’exige pas une construction de grande hau
teur;

2° Tout le liquide se trouve partagé en couches de 
faible épaisseur, et le passage du gaz se fait par des 
orifices de grande largeur, d’où faible consommation 
d’énergie :

3° Dans les tours ordinaires, les gaz les plus chauds 
et les plus légers progressent plus vite et quittent 
plus tôt le lieu de la réaction; ici, à chaque étage, les 
gaz sont forcés de redescendre quelque peu, en 
léchant la couche de liquide;

4° Si le liquide contient des corps solides, ou s’il se 
produit des précipités, le mouvement continu de la 
masse de liquide ne leur permet pas de se déposer 
ni d’échapper aux réactions;

5° Le brassage énergique du liquide se fait par les 
gaz eux-mêmes, sans l’intervention d’un mécanisme 
spécial. E. V. 2323.

676.344
Essai des couleurs en papeterie. —  A. N o ll . —  

P a p ier  fabrik., 1924. T. 22, N° 32. p. 361-365. 10 Août.
On utilise dans l’industrie des papiers les colorants 

suivants :
1° Colorants acides. — Médiocres colorants pour 

les fibres végétales, mais stables la lumière; 2° Colo
ran ts basiques. — Très bons colorants, mais peu stables 
à la lumière; 3° S els colorants. — Très employés, bonne 
stabilité à la lumière; 4° Colorants sulfurés. — Cou
leurs un peu rabattues, bonne stabilité à la lumière: 
5° Colorants d 'a liza rin e . — Peu employés; 6° Colorants 
à la  cuve. — Produits en général très appréciés; 
7° Colorants à base de p igm ents. — Excellente stabilité 
à la lumière.

L’auteur indique les principes d’analyse permettant 
de distinguer les uns des autres ces différents colorants.

M. C. 10.093.
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677 .46
Procédé de fabrication de la soie artificielle au moyen 

de l ’écorce et des déchets de sequoîa. — F. 
G keenbaum . — Cbslcrr. Chem. Z tg . 1924. T. 27, 
N° 17, p. 129-130. W  Septem bre.

L’écorce de séquoia, épaisse parfois de plusieurs 
mètres (?), se prête très bien à la fabrication de la soie 
artificielle. Elle contient environ 25 % de cellulose, 
que l’on obtient à l’aide d’acide nitrique et non parles 
procédés employés dans l’industrie du papier.

L’écorce'préalablement concassée est lavée pendant 
deux à trois heures à l’eau chaude, dans un tambour 
tournant, dans le but d’éloigner le tanin et autres 
parties colorantes solubles dans l'eau. Elle est ensuite 
chauffée à 90° C. avec l’acide nitrique (7 à 10 %) pendant 
quelques heures, avec agitation continue, jusqu’à 
formation d ’une bouillie homogène rouge. Après 
refroidissement, la masse cellulosique est lavée avec 
une solution bouillante à 2 % de carbonate de soude. 
Les matières colorantes non attaquées par l’acide 
nitrique sont éliminées. On décante après refroidisse
ment, ou- mieux on filtre à travers une toile très fine 
et on lave jusqu’à ce que l’eau de lavage soit de cou
leur jaune très pâle. La matière ainsi préparée est 
chauffée de nouveau jusqu’à 90° C. avec l’acide nitrique 
sans agitation, afin d’en chasser les derniers restes 
de liège, de lignine et de tout ce qui n’est pas cellulose. 
Au bout de quelques heures, la masse devient jaune 
citron pâle; elle est alors refroidie, décantée et lavée , 
à froid pour éliminer les dernières traces d’acide. Elle 
est chauffée enfin avec une solution de chlorure de 
calcium à 2 % jusqu’à 70° C. environ, pendant quatre 
heures lavée de nouveau.

La cellulose obtenue peut être tansformée en viscose 
d’après le procédé Cross et Bevan.

A cet effet, on la laisse séjourner pendant vingt- 
quatre heures à la température ordinaire dans une 
solution de lessive de soude (18 %) ; elle est ensuite 
pressée jusqu’à ce que son poids soit trois fois celui de 
la cellulose primitivement employée. L’alcali-cellulose 
est soumise à une maturation de deux jours dans un 
récipient fermé. L’alcali-cellulose mélangée pendant 
trois heures à une température de 15 à 20° C., avec 
du sulfure de carbone à l’aide d’un agitateur,se dissout 
en formant un xanthogénate de cellulose sodée.

-Pour obtenir une solution brute de viscose, il faut 
une addition de lessive à 15 %, telle que la solution 
contienne environ 10 % de cellulose. Cette solution est 
soumise à la maturation pendant sept à huit jours, au 
bout desquels elle est prête à être filée. Mais si l’on 
veut filer la viscose de suite, il faut la purifier et la mûrir 
en même temps comme suit:

La solution de cellulose alcaline et de sulfure de car
bone est étendue d’eau et chauffée jusqu'à 40° C. La 
température est ensuite élevée lentement jusqu’à 49 et 
50° C., la maturation se produit. On coagule la viscose 
par une solution de bicarbonate de soude (8 à 9 %), de 
chlorure de sodium 5 % et de sulfate de soude 1 %. 
Le xanthogénate précipité est divisé à l’aide d’un agi
tateur tandis que les impuretés se dissolvent. On filtre 
et on lave les petits morceaux gélatineux de viscose

MM. CLÉMENT ET RIVIÈRE

avec^une eau salée (5 %) jusqu’à ce que l’eau de lavage 
ne présente plus qu’une faible coloration jaune très 
pâle. La viscose solide, semblable à de la gélatine, est 
pressée et dissoute dans une quantité de lessive de 
soude suffisante pour donner une solution de .cellulose
10 à 12 % qui peut être filée aussitôt.

Le bain de coagulation pour le filage est composé 
de 30 % de bisulfite de soude et 30 °/o de glucose.

L: C. 321 ;C . R. 1216.
077 .686

L’emploi des résines artificielles, pour la fabrication 
du linoléum. — F .  F r i t z . — Seifensieder Z tg. 
1924. T. 51, N° 28, p. 481-482. 10 Juillet.

La résine de copal étant de plus en plus employée, il 
a fallu se servir de qualités de plus en plus médiocres 
à des prix -de plus en plus élevés ; c’est pourquoi l'au
teur a cherché à la remplacer par des résines artifi
cielles solubles dans l'huile, préparées par les usines 
chimiques Kurt Albert à Amôneburg,près de Biebrich- 
sur-Rhin, sous le nom d’albertols.

Ces résines ressemblent en tous points au copal; elles 
sont exemptes de cendres et ne dégagent aucune mau
vaise odeur en fondant.

Les albertols 111 L et 114 C présentent les carac
tères suivants :

Degré d’acidité.....................  15,7 16,2
Point de fusion........ ............ 101-110" 96-106°
Poids spécifique................... 1,08 1,09

Elles se présentent comme substitut parfait du 
kauricopal pour la fabrication du linoléum.

L. C. 321 ; C. R. 1.216.
677.46

L’alcali-cellulose. — P. K a r r e r  et K. N i s i i i d a . —  
Ccilulose-Chem. 1924. T. 5, N» 7, p. 69-70. 31 Août.

Du coton est plongé dans de la soude caustique ; la 
concentration de la lessive est mesurée avant et après 
trempage. Pour rendre les erreurs aussi petites que 
possible, il faut mettre autant de cellulose que possi
ble dans la solution. On a opéré avec 4 grammes de 
coton hydrophile et 50 cm* de lessive.

100 grammes de cellulose prennent de 12,5 à
14,4 grammes de NaOH. La concentration de la solu
tion, qui varia de 20 à 43 %, est sans effet. La formule 
du composé est voisine de CI2H2llO l0, NaOH-

F. M. 1877.
BR EVETS

547 .664  (008) (44) 
Procédé d’obtention de blocs ou panneaux de cellu

lo se  fibreuse. — C e u .u i .o s e  e t  p a p i e r s , France.
— B. F. N° 562.860. Dem. le 22 Avril 1922. Dél. le 17 Sep
tembre 1923.

Le feutrage de la masse cellulosique est obtenu sans 
pression, ce qui permet d’obtenir des masses dont la 
densité apparente est de 0,1 à 0,3 (papiers 0,5 à 1).

La pâte mise en suspension , dans l’eau est versée 
dans un moule à parois filtrantes, immergé dans un 
bassin d’eau. En vidant ce bassin, l’eau de suspension 
filtre et s’écoule.

Les coiiches superficielles des blocs, objets ou
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panneaux, sont plus denses que la partie centrale des 
objets.

On peut ajouter des charges à la masse cellulosique.
La surface des objets obtenus peut être recouverte 

d’un enduit quelconque. L. C. 321 ; C. R. 1.216.
666.96 (008) (44)

Perfectionnements aux com positions plastiques et à 
leurs m odes d’emploi. —  C o m p a g n i e  d e s  L a m p e s ,
France. — B. F. N° 560.667. Dem. le 4 Janvier 1923’
Dél. le 16 Juillet 1923.

L’invention consiste dans l'emploi de certaines 
compositions plastiques, et notamment dp ciments de 
culottage destinés aux lampes à incandescence, avant 
la propriété de durcir par chauffage à une tempéra
ture définie, et à incorporer intimement à la compo
sition une matière colorante de couleur vive avant 
pour particularité de s’éteindre, ou même de dispa
raître complètement, lorsqu'elle est portée à la tem
pérature la plus favorable au durcisssment de la com
position ; cette méthode permet à un personnel peu 
exercé de discerner par simple examen visuel si la 
composition a atteint la température de durcissement 
voulue.

Exemple de composition :
20 kg. d’un produit de condensation partiel de phénol et 

de formaldéhyde;
1 à 1,6 kg. d’alcool dénaturé;
7 à 8 gr. de vert de malachite.

La couleur est dissoute dans l'alcool.
H. S. 1.273.

677 .463  (008) (42) 
F a b r i c a t i o n  d e  v i s c o s e .  — H. D r e y f u s , Angleterre. — 

E. P. N“ 205.898. Dem. le 27 Juillet 1922.
Traitement de la viscose par le bisulfure de carbone 

en présence de benzène ou autre diluant organique ou 
solvant capable de dissoudre le bisulfure ou de se 
mélanger avec lui.

La température pendant l’opération est abaissée 
vers 0°-5°, par réfrigération ; le solvant ou diluant 
peut être présent pendant la phase de maturation. 
La cellulose est traitée au préalable par une solution 
d’alcali caustique dont le surplus est éliminé. Le ben
zène est ensuite récupéré.

Dans la préparation de l’alcali-cellulose, on peut 
ajouter des corps capables de fixer chimiquement 
l’eau, comme l’éthylate de sodium, ou des oxydes 
métalliques comme la chaux.

L. C. 321 ; R. C. 1.216.
548.11-664 (008) (42) 

Fabrication d’acétates de cellulose. —- H. D r e y f u s ,  
Angleterre. — E. P. N° 207.562. Dem. le 24 Mai 1922.

On prépare dès acétates de cellulose de grande vis
cosité en augmentant la proportion d’acide acétique 
ou autre solvant dans le mélange de réaction jusqu’à 
six fois ou plus le poids de la cellulose.

Avec des agents de condensation faibles ou très 
faibles, les proportions croissantes d'acide acétique 
doivent être employées dans des conditions telles que, 
après le début de la réaction, la température reste 
constante ou s'élève seulement dans certaines limites. 
Cette température varie avec les caractères et la pro
portion de l’agent de condensation et il peut être 
nécessaire, dans certains cas, d’élever la température 
du mélange de réaction.

On préfère restreindre la quantité d’anhydride 
acétique à trois fois le poids de la cellulose employée, 
les proportions convenables sont de 1,8 à 2,5 fois 
ce poids.

La réaction peut être faite en suspension et avec 
addition d’une proportion convenable d'un non-sol
vant. Les agents de condensation forts sont S 0 4H2 et 
l’acidç chlorosulfonique ; les agents faibles sont 
l'acide nitrosulfonique, le chlorure de pyrosulfuryle, le 
chlorure de sulfuryle, le bisulfate d’ammonium, le 
bisulfate de sodium ; les agents très faibles .sont les 
sulfates de cuivre, d'ammoniaque, de méthylamine 
e t ‘ de zinc. L’acide acétique peut être remplacée 
entièrement ou en partie par le chloroforme, le tétra- 
ehloréthane, le tétrachlorure de carbone, le trichlor- 
éthylène ou le benzol.

La cellulose peut être introduite dans le mélange 
d’acide acétique, anhydride acétique et agent de con
densation, ou bien ce dernier, dilué par l’acide acé
tique ou l’anhydride acétique, peut être ajouté posté
rieurement. Cette modification#est particulièrement 
avantageuse quand S 0 4H2 est employé à raison de"
3 % ou moins du poids de la cellulose. La cellulose 
peut être ainsi traitée d'abord par l'acide acétique, 
puis additionné ensuite d’anhydride acétique et enfin 
de l'agent de condensation.

Pour diminuer la solubilité de l’acétate de cellulose, 
on emploie certains procédés et on élimine tout ejjcès 
d'anhydride acétique à l’aide d.’acide lactique, et si, 
pour activer la réaction, on élève la température ài50- 
100° C.-, l’agent de condensation présent doit être 
neutralisé en sulfate ou sel neutre,

L. C. 321 ; C. R. 1.216|
677.463(008)(42)

F a b r i c a t i o n  d e  s o i e  a r t i f i c i e l l e .  —  H. D r e y f u s . —  
Angleterre. — E. P. N® 209.125. Dem. 6 Juillet 1922.

Les solutions employées pour le filage à sec de fila- 
ments artificiels, ou de films d’acétate de cellulose ou 
autres éthers-sels organiques de cellulose ou d’éthers 
de cellulose, contiennent des solvants organiques à 
bas point d’ébullition ou des liquides tels que la for
maldéhyde ou l'acétaldéhyde. Par l’emploi de ces sol
vants le filage peut être. effectué à des températures 
plus basses, et on obtient une évaporation plus régu
lière du solvant. La solution de filage peut contenir 
des solvants à point d’ébullition plus élevé ou des 
liquides tels que l’acétone ou l'acétate de méthyle, et 
elle, peut être additionnée d'une petite quantité d'eau.

L. C. 321 ; C. R. 1216.
63 .71 .0023 .3  (008) (43) 

P r o c é d é  d e  f a b r i c a t i o n  d ’u n e  m a s s e  à  b a s e  d e  
c a s é i n e .  —  E. M e n k e l , Allemagne. —  D. R. P. 
N® 351.440. Dem. le 12 Octobre 1920.

Fabrication à froid d’une masse comme substitut de 
la porcelaine pour des buts électrotechniques ou 
autres. Cette masse est composée d’une partie 
environ- de chaux, éteinte à l’air, pétrie avec une 
partie de quartz pulvéris.é, de deux parties de fcaolinet 
une partie environ de colle de caséine dissoute dans 
l'eau: le tout est ensuite pressé. Les objets fabriqués 
peuvent être durcis ensuite à l’aide de la formaldéhyde 
gazeuse. L. C. 321 ; C. R. 1.216.

667 .46  (008) (43)
P r o c é d é  d ' a s s o u p l i s s e m e n t  d e  l a  s o i e  a r t i f i c i e l l e .  —  

FI. W u n s c h m a n n , Allemagne. —  D. R. P. N® 371.542. 
Dem. le 2 Octobre 1921.

La soie artificielle sous forme d'écheveaux est 
trempée pendant une heure dans une solution savon
neuse alcoolique obtenue par saponification alcoolique 
d'huiles végétales, additionnées d’une petite quantité 
de soude. L. C. 321 ; C. R. 1.216.
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661.251 : 677.21
L’effet du traitement par l ’acide sulfurique su r la 

charge de rupture du coton. —  P. D. V in c e n t .  —  
J.  Textile Inst., 1924. T. 15. N« 5. p. T281-T 290. Mal.

L’effet du traitement des fibres et des fils par des 
solutions d’acide sulfurique a été étudié^ en mesurant 
la charge de rupture avec un appareil O’Neill modifié 
ou avec l’appareil pour fil simple de Baer.

Les échantillons furent trempés dans 1 acide pendant 
deux jours à la température de la chambre, puis lavés 
complètement et séchés à l’air. Le traitement | avec de

l’acide sulfui i- 
que à 10% cause 
toujours un at

tendrissement 
des fibres de co
ton et des fils, et 
la rupture totale 
est provoquée 

par un acide 
contenant 77 gr. 
d’acide sulfuri
q u e  ( S O * H *) 
par 100 cm3.

Avecles fibres 
simples, l’effet 

de diminution 
de résistance est 
d ir e c t e m e n t  
proportionnel à 

la concentra
tion de l'acide. 
Avec les fils, la 
r é s is ta n c e  dé
croît lentement, 

mais proportionnellement à la concentration de 
l’acide, jusqu’à ce que cette dernière atteigne 20 à 30%, 
puis elle décroît plus rapidement, mais toujours en 
proportion.

L’effet de l’ébullition sur le fil attendri a été égale
ment essayé; quoique l'ébullition elle-même affaiblisse 
les fibres simples de coton, elle renforce les fils bruts 
ou ceux qui ont été traités par l’acide sulfurique d’une 
concentration inférieure à 10 %.

L’appareil O’Neill modifié, utilisé dans ces essais, 
consiste en un cylindre A d’environ 50 cm. de long et 
G cm. de diamètre, contenant de l’eau dans laquelle 
plonge un tube de 1,6 cm. de diamètre, fermé à la 
partie inférieure.

Le fil à essayer est fixé par 2 gouttelettes de cire en 
travers d'une ouverture de 1 cm. de côté, faite dansune 
bande de papier P (fig. 4871 ) et cette bande est fixée 
en K jetK , au support, d’une part, et au tube flottant, 
d’autre part. Le papier est ensuite coupé suivant les 
lignes pointillées, puis on fait écouler du cylindre A 
jusqu’à ce que la fibre équilibre le flotteur B. A ce 
moment, on fait écouler l’eau par le tube capillaire J, 
dans un vase jaugé jusqu’à ce que la fibre casse. La 
charge de rupture en grammes est donnée par :

V r2----;; formule dans laquelle V est en centimètresR’ - r*
cubes le volume d’eau écoulé et R et r, respectivement 
les rayons du cylindre A et du flotteur B en 
centimètres.

En utilisant l’appareil ci-dessus décrit et en traçant 
les courbes de rupture, on voit nettement pour les fils, 
soit de coton américain, soit de coton égyptien, que la 
concentration critique est au voisinage de 20 gr.
SO1 H2 pour 100 cm3 de solution, la courbe, dans les 
deux cas, présentant un point d’inflexion à cette 
concentration. R. D.491.

667 .23  : 545
La détermination analytique des colorants dans les 

bains. — P. R u g g l i  e t  A. F i s c h l i .  — H elvctica  
Chim. A cta ., 1924. T. 7. N° 3, p. 507-513. 2 Mai.

Le dosage des colorants parteinture et comparaison 
des intensités de coloration obtenues suffit dans la pra
tique industrielle. Les autres méthodes basées surdes 
procédés physiques paraissent m oinsprécisesquecelles 
reposant sur uu dosage chimique. Parmi ces dernières 
méthodes, celles reposant sur la réduction du colorant 
par le chlorure de titane ou l’hydrosulfite de sodium 
sont particulièrement employées. Les auteurs les com 
parent et donnent la préférence à la méthode au chlo
rure de titane. Si le colorant est difficile à réduire on 
peut employer un excès de sel de titane, puis ajouter 
un excès de bleu de méthylène et doser l’excès de ce 
colorant par le chlorure de titane. La méthode donne 
même de bons résultats avec la benzopurpurine 4 B

Avec la chrysophénine, les résultats, quoique meil
leurs que ceux obtenus par la méthode hvdrosulfitique, 
ne sont pourtant encore que comparables entre eux, 
mais non absolus.

Les essais ont été faits généralement en milieu tar
trique, pour la benzoazurineet le bleu purdiamine; ils 
l’ont aussi été en milieu sulfurique. Dans le cas des 
dosages à l’hydrosulfite, on a utilisé une solution de ce 
sel stabilisé par l’acétone et l’ammoniaque.

J. M. 951.
667 .247 .2

Recherches sur le rôle du phosphatede sod ium  dans 
la charge de la sole, au moyen de l’acide stan- 
nlcjue et du phosphate. — F .  F i c h t e r  e t  A. H e u s -  
t e r .  — H elvetica  Chim. A cta , 1924. T. 7. N» 3, 
p. 587-604. 2 Mai.

On sait que la charge de la soie du tétrachlorure 
d’étain est basée sur la propriété de la fibroïne, d’ab
sorber le tétrachlorure d’étain, lequel, par hydrolyse, 
est précipité dans la fibre à l’état d’oxvde stannique 
SnO2 (acide stannique). Lorsque la soie ainsi chargée 
est plongée dans un bain tiède de phosphate bisodique, 
cette charge est fixée de telle sorte que, par immersion 
dans un nouveau bain de chlorure stannique une nou
velle quantité d’acide stannique, supérieure à la pre
mière, est absorbée par la fibre. Heermann, comme 
Sislev, suppose que le biphosphate est additionné et
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donne lieu à la formation d’un phosphostannate de 
soude (ou Sn O’ Na! H PO*), lequel par hydrolyse libère 
de l’hydroxydë de sodium et devient Sn(ONa)*HPO‘.

Cette combinaison n’étant en aucune manière liée 
chimiquement à la fibroïne, les auteurs ont étudié sa 
formation et ses réactions en substance, sans la pré
sence gênante de la soie.

Par unesérie d’essais dans lesquels ils ont fait varier 
et la température et l’alcalinité du phosphate, ils ont

- étudié les différences que présentent, dans leurs solu
bilités leurs propriétés d’adsorption, etc., les acides 
stanniques phosphatés et non phosphatés.

Ces essais n’épuisent pas le sujet et 11e font que 
poser les bases du problème. G. M. 10.096.

677.11.021.2  
La situation la plus favorable des Installations de 

rouissage. — G. R u s ç h m a n n .  — M onastschr. Tex- 
tilind., 1924. T. 39. N° 6, p. 246-250. 15 Juin.

Dans le choix des lieux d’installation d’un établisse
ment de rouissage, il faut tenir compte des pays pro
ducteurs, de la quantité et de la qualité de l’eau, de son 
écoulement et des surfaces nécessaires pour un sé
chage à l’air. Il faut disposer de beaucoup d’eau, soit 
pour le nettoyage, soit pour le rouissage lui-même, 
soit pour le lavage. Avec un "ruisseau débitant 11 1. à 
la seconde, on peut traiter environ 500 quintaux de 
lin par jour. L’eau qui a stationné étant meilleure, il 
est préférable de dévier les eaux dans de petits lacs de 
grandeur appropriée, ou de la diriger dans des bas
sins, si l’on fait le rouissage à chaud.

Les bords des lacs et des grands marais sont très 
favorables, car la quantité d’acide produite par l'opé
ration se diluera rapidement et ne nuira pas à la vie 
des poissons. Un courant rapide n’est pas bon. Quant 
à la composition de l’eau, elle est un facteur très im
portant, et il faut bien faire examiner etanalyserl’eau 
avant d'établir un rouissage.

La température joue aussi un grand rôle, il taut 
qu’elle soit le plus égale possible et qu'il n’v ait pas 
de source d’eau froide formant des courants. Elle doit 
être douce et exempte de fer, car une eau dure a une 
influence fâcheuse sur la couleur, le toucher et le 
brillant du fil, sur lequel des sels de chaux et de ma
gnésie peuvent se précipiter. Le fer nuit à la teinte qui, 
jaunie, sera difficile à blanchir. Si l’eau a séjourné 
quelque temps à l'air, elle perdra de son acide carbo
nique et les sels de chaux se déposeront en poudre. Au 
point de vue biochimique et biologique, la qualité de 
l’eau est très changeante, suivant les industries situées 
au bord des fleuves et les pluies qui tombent. La 
présence,de bacilles végétaux et animaux est très favo
rable. L’urée et l’ammoniaque accélèrent sensiblement 
l’action du rouissage, et certains praticiens en ajoutent 
à leurs eaux. Ils ajoutent même de vieilles eaux de 
rouissage, et sur les bords de la Lys inférieure, le 
rouissage se fait mieux que sur les bords de la partie 
supérieure de cette rivière. E. B. 10.085.

576.8 : 677.21
L’action des m oisissures et des bactéries sur le  

coton. — A. J. H a l l . — D yer , Calico Prin ter, etc., 
1924. T. 52, N° 612, p. 26-28. 15 Juillet.

Il y a lieu de distinguer d ’abord les différences entre 
un champignon et un bacille et la part qui peut 
revenir à chacun dans la pi-oportion des tissus piqués. 
En général, on n’indique pas si le piquage est dû à 
une action bactérienne ou à la croissance d’un cham
pignon. Le résultat visible est que le tissu est attendri 
et décoloré.

La classification des champignons et des bactéries 
a été établie par Corrigan (J . Soc. D vers a n d  Co/. 
1920, 198).

Quand une spore de champignon tombe sur une 
pièce d’étoffe à un degré d'humidité convenable, elle 
germe, se nourrit aux dépens du tissu. Celui-ci se 
recouvre de mycélium constituant le piquage. Mais le 
champignon est immobile, il ne peut se déplacer de 
lui-même.

La façon de se comporter d’une bactérie est diffé
rente. Ces organismes, soit en forme de bâtonnets 
(bacillus), soit en forme sphérique (coccus) consistent 
en une petite masse de protoplasme enfermée dans 
une enveloppe résistante, ils se reproduisent par scis
siparité avec une très grande rapidité et donnent 
naissance à des colonies.

Les recherches d’Omeliansky ont montré que deux 
organismes distincts prennent part à la destruction 
de la cellulose, l’un produisant de l'hydrogène, l’autre 
du méthane, avec, dans les deux cas, une forte propor
tion d’acide carbonique et d’acides acétique et 
butyrique.

Ces résultats furent obtenus à l’abri de l’air, 
cependant les bactéries peuvent décomposer la cellu
lose en présence d’air.

La décomposition de la cellulose dans le sol et par 
les méthodes de Hoppe-Seyler, Omeliansky et Iterson, 
est lente. Cependant, une fermentation rapide est 
possible, comme l’ont montré Cross et Dorée 
( R echerches sur la  Cellulose, IV). Selon les condi
tions adoptées, la fermentation peut être complète en 
deux jours et permet d’obtenir soit de l’alcool, de 
l’acide acétique, de l'hydrogène et de l’acide carbo
nique, soit de l’acide acétique, du méthane et de 
l’acide carbonique, soit un mélange de toutes ces 
substances.

Dans l’industrie textile, l’action des bactéries ou 
des champignons sur la cellulose n’est pas aussi com
plète. Leur action est apparente lorsque la cellulose 
est partiellement attaquée. La cellulose contient les 
éléments nutritifs nécessaires au développement des 
bactéries, celles-ci secrètent une en/vme, la cytase, 
qui convertit graduellement la cellulose en glucose 
que les micro-organismes consomment pour se 
développer.

Si l’on examine une pièce de tissu piqué, on aper
çoit des taches isolées qui peuvent être blanches ou 
colorées en rose, vert, jaune ou noir.

En premier lieu, il faut soigneusement noter com
ment sont distribuées les piqûres sur le tissu et égale
ment si l'attaque est plus importante sur la trame ou 
sur la chaîne. La charge employée dans le tissu et les 
produits constituant l'apprêt fournissent des indica
tions sur l’origine des piqûres. Un examen microsco
pique peut alors permettre d’identifier la ou le* 
moisissures.

Quelquefois, on les met plus facilement en évidence 
en teignant le tissu. Après un léger rinçage, la partie 
piquée se détache en nuance plus foncée sur le coton 
sain environnant qui paraît plus clair.

II arrive aussi que les parties piquées contiennent 
des substances réductrices qui peuvent décolorer une 
solution de permanganate acidulée par l ’açide sulfu
rique. On doit également essayer la résistance du 
tissu dans les parties avariées.

Finalement, l’étoffe attaquée est examinée par la 
méthode de Fleming et Thavssen ( Biochem. J., 1920, 
25, 1921, 407).
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On a constaté que l’attaque par les bactéries ou les 
ni'oisissures augmente considérablement la solubilité 
du coton dans les iilcalis. Ainsi, tandis que la perte de 
poids d’un tissu de coton apprêté et sain est de 3 % 
en cinq minutes environ, en le faisant bouillir avec
1 % de soude caustique, la perte peut atteindre 15 % 
pour un tissu piqué, traité dans les mêmes conditions.

La solubilité dans les alcalis est un critérium du 
degré de piquage. D’autre part, Fleming et Thavssen 
ont suggéré une méthode plus rapide basée sur ce 
fait que l’action bactérienne affecte toujours la cuticule 
des fibres de coton: c’est pourquoi leur façon de se 
gonfler, la turgescence n’est, plus la même lorsqu’on 
les traite par des réactifs tels que la solution cupro- 
ammoniacale ou le mélange alcali-sulfure de carbone.

Dans cette méthode, on fait bouillir quelques fibres 
dans une solution à 1 % de soude caustique, puis aci
dulé à l’acide acétique et lave complètement. Puis on 
met ces fibres dans 1,5 cm3 de solution de soude caus
tique à 15 % et on ajoute 1,5 cm’ de sulfure de car
bone. On laisse macérer de quinze à quarante-cinq 
minutes, et on examine sous le microscope.

La fibre normale a l’aspect d'un filament transparent, 
portant des protubérances, ce qui montre l’élasticité 
dé la cuticule. La fibre attaquée a sa cuticule souvent 
perforée et non élastique, les fibres sont uniformément 
gonflées et ne présentent pas de protubérances.

Par un dénombrement des fibres saines et des 
fibres piquées, on peut avoir une très bonne estimation 
de l’attaque bactérienne.

Harland et Armstead ont publié un mémoire (J .T ext. 
Jnd-, 1923, 475) sur l’étiide d’une étoffe piquée. Ils ont 
montré que le piquage était dû à un Pénicillium  et à 
un Aspcrc/iUusqu'ils ont pu cultiver. Ils ont également 
démontré que le fluosilicate de soude agissait à peiiie 
comme antiseptique dans l’apprêt, mais le jî-naphtol, 
le naphtaline et surtout la formaldéhyde et le thymol 
étaient très actifs.

Le moyen d’éviter le piquage serait donc d'incor
porer un antiseptique dans la charge ou l'apprêt et de 
veiller à ce que l’humidité des tissus finis soit toujours 
inférieure à 7,5 %. R. D. 491.

6 6 7 .6 7 7 .5 4 1  •
Teintures et vernis pour chapeaux de paille. —

E. S c h o lz .  — F arbe u. L ack , 1924. N° 35, p. 315.
20 Août.

On teint les chapeaux de paille le plus souvent à 
l’aide de couleurs d’aniline.

Le plus souvent, le chapeau est fabriqué avec de la 
paille qui a été préalablement teinte à clraud. Si la 
teinture n’a pas été effectuée avant la fabrication, elle 
peut être effectuée après, à l’aide d’une dissolution 
alcoolique de couleurs d’aniline. Si l’on désire aug
menter le brillant de la paille, on recouvre le chapeau 
d’un vernis teinté à base d’une dissolution de gomme- 
laque dans l’alcool et d'un colorant convenable.

On fabrique également des vernis mats par addition 
de cire, de benzène ou d’essence de térébenthine.

M. C. 10.093.
6 6 7 .3

La teinture par solubilisation colloïdale ou « dis
persion » des colorants Insolubles. — H. El u s .
— J. Soc. D ycrs a n d  Colour.. 1924. T. -10, N°9, p. 285- 
290. Septembre.

On a reconnu depuis longtemps que les colorants 
basiques comme la chrysophénine et le bleu de 
piétliylène teignaient l’acétate de cellulose. Un des 
prem iers. procédés proposés pour teindre la soie 
d’acétate consistait à fixer des aminés simples ou des

colorants amino-azoïques peu compliqués que l’on 
développait sur fibre par diazotation et copulation 
avec différents agents développateurs. On a ainsi lancé 
les azonines (C), les acédronols (B A SF ), les silkons 
(GE), les azaniles (M LB). On connaît également un 
procédé de teinture aux colorants ionamines, colorants 
possédant des groupes n-méthylsulfoniques disso
ciables en libérant des colorants insolubles dans l'eau 
et se fixant sur l'acétate de cellulose. La méthode de 
teinture aux colorants « S R A  » repose sur un autre 
principe : on utilise des colorants insolubles que l’on 
met en suspension colloïdale grâce à l’acide sulfori- 
cinique. Un grand nombre de colorants se dissolvent 
dans cet acide concentré et les solutions diluées à 
l’eau peuvent être rendues alcalines sans que l’on 
constate de floculation. Pour la pénétration et 
l’unisson, il est bon de teindre en bain de savon. 
Néanmoins, les colorants « S R  A » peuvent être 
employés en un seul bain avec les colorants au sel ou 
direct pour coton. Ceci permet des, teintures sur tissu 
mixtes. Certains jaunes fixés par la méthode « S R A  » 
présentent sur tissu le phénomène île phototropie, 
comme les jaunes analogues fixés par la méthode aux 
ionamines. Un grand, nombre de colorants « S R A »  
appartiennent à la série des azoïques. Quelques-uns 
sont des bases de colorants basiques et d’autres des 
colorants anthraquinoniques. Ils sont généralement 
vendus sous forme de pâte à 10 %. J. M. 951.

BR EVETS
6 6 7 .3 8 3 .1  (0 0 8 )  (44)  

Procédé pour l’obtention d’un craquelé sur tissu. — 
É. H. M. J. J u h e i .i .e  d e  M x r t i u .y , France. — 
Addition N° 26.G23 au B. F. N° 515.803. Dem. le 28 Juin
1922. Dél. le 9 Octobre 1923.

Un perfectionnement apporté au procédé faisant 
l’objet du brevet principal consiste essentiellement 
dans l’interposition entre le vernis et la surface à cra
queler, d’une couche de gomme ou de toute autre 
matière isolante permettant le craquelage; cette inter
position de matière isolante permettant le craquelage 
du papier, du carton ou autres matières translucides, 
telles que le parchemin ou le verre. E. B. 10.085.

6 6 7 .3  : 6 7 7 .4 6  (0 0 8 )  (4 2 )  
Teinture de l’acétate de cellulose. —  B r i t i s h  

D y e St u f f s \  C o r p o r a t i o n , L t d .,  J .  B a d d i l e y  e t  
J . H i l l ,  A n g leterre. — E. P. N° 202.157. Dem. le
29 Juillet 1922.

La soie d’acétate de cellulose est teinte par le moyen 
de colorants aminoazoïques contenant un ou plusieurs 
groupes carboxvliques, mais pas sulfoniques. Le 
groupe ammo est diazotable.

La teinture doit être diazotée sur la fibre et 
développée avec le composé habituel.

Ce brevet contient une table donnant les colorants 
développés à l’aide de (3-naphtol, acide jï-oxynaplitoïque, 
et p-aminodiphénylamine des colorants obtenus par les 
composés suivants : acide m-aminobenzoïque'et o-ani- 
sidine, acide anthranilique, m-toluidine, a-naphthyla- 
mine, 4-nitro-2-anisidine, acide anthranilique et 
o-anisidine; acide p-aminobenzoïque et éther amino- 
hydroquinone-diméthylique, acide p-amino-salicylique 
et a-naplithylamine ; 5-acétylam ine-2-am ino-4-méto- 
xytoluène et acide p-oxynaphtoïque, le produit étant 
hydrolysé, acide m-aminobenzoïque, p-xvlidine et 
m-phénylènediamine ou a-naphtylamine.

La fibre est teinte dans un bain aqueux avec ou sans 
addition de sels ou d’acides faibles.

L. C. 321 ; C. R. 1.216,
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675.023.3
Com position et action du bain d’épllage préparé au 

moyen de chaux et de sulfure d’arsenic. —
E. S t i a s n y  e t  R. W ü r t e n b e r g e r . — Collegium,
1923. N° 634, p. 43-56.3 Février.

Étude expérimentale des pelains formés par le 
mélange- d’un lait de chaux avec les orpins (sulfures 
d’arsenic), qui permet les conclusions suivantes :

i° Dans un pelain à base de chaux et d’orpin, il 
s’établit un équilibre entre les produits de réaction du 
sulfure d’arsenic sur la chaux, c’est-à-dire entre le 
sulfure et le sulfarsénite de calcium ; il est impossible 
de séparer ces deux corps dans un tel mélange;

2° Les produits de réaction entre la chaux et A2S2, 
ou As'S’, ou As2S5, renferment toujours des composés 
de l’arsenic trivalent et de l’arSenic pentavalent

3° Par ébullition prolongée de sa solution, le 
sulfarsénite de calcium s’hydrolyse entièrement en 
hydrogène sulfuré et arsénite de calcium ;

4° L’eau de chaux agissant sur le sulfarsénite de 
calcium le transforme en sulfure et arsénite de 
calcium:

5° Sous l’action de l’eau de chaux, As2S2 et As2S3 
cèdent complètement leur soufre avec formation de 
sulfure de calcium ; As2S \  dans ces mêmes conditions, 
ne cède qu’incomplètement son soufre;

6° Si l’agitation est suffisante et la dispersion des 
composants poussée assez loin, ces actions sont com
plètes à froid. L'orpin rouge est, dans ces conditions, 
entièrement décomposé. Dans le cas du pentasulfure, 
la transformation à froid ne dépasse pas 40 % ; xr.i&j.

7° Le carbonate de calcium en suspension dans l’eau 
peut réagir, à l’ébuHition, sur As2S3:

8° L’oxygène de l’air a pour eflet de diminuer le 
nombre des ions SH+ en provoquant la formation de 
composés de la forme sulfarséniate dans lesquels le 
soufre est sans action pour l’épilage;

9° L’orpin rouge ne doit pas contenir As2S3 ni As20 2;
10° On peut constater la présence de polysulfures 

dans des pelains de chaux et d’orpin ;
11° Dans la pratique, on devra éviter l’action oxy

dante de l’air, assurer Un mélange très intime de la 
chaux et de l’orpin, réaliser dans l’eau une suspension 
fine et homogène de ces produits. P. C. 10.086.

545 : 675
Rapport de la com m ission  de l’I. V. L. I. C. au sujet 

de l’analyse du cuir. — L. J a b i . o n s k i .  —  Leder- 
techn. R undsch., 1923- T. 15, ÏS’°3, p. 17-19. 15 février.

La division de l’échantillon pour l’analyse sera faite 
en coupant le cuir en petits morceaux de 1 à 3 mm. 
d’épaisseur.

La substance dermique sera dosée par la méthode 
de Kjeldahl sur 1 gr. de substance.

L’extraction de la graisse sera faite de préférence 
par CCI* ou par l’éther de pétrole.

L’extraction des matières lavables sera faite dans 
l’appareil de Koch avec 1.000 cm3 d’eau à 20°, ou bien 
en laissant digérer le cuir avec de petites quantités 
d’eau à 40-45°, appliquées successivement jusqu’à ce 
que l’extractif ne soit plus coloré.

M. MEUNIER

L’humidité sera dosée par dessiccation, dans l’étuve 
à air, du cuir préalablement dégraissé. .

Les résultats obtenus ne peuvent pas être très précis, 
étant donnée l’hétérogénéité de la substance à analyser ; 
ils le sont toutefois suffisamment pour étayer une 
appréciation technique. P. C. 10.086.

546 .17.062 : 675
■ Dosage de l’azote dans le cuir. — H. R o s e . — Colle

gium , 1923. N° 635, p. 93-94. 3 Mars.
Utz a proposé, pour accélérer l’attaque.au cours de 

l’application de la méthode de Kjeldahl, l’emploi du 
« perhvdrol » de Merck.

L’auteur trouve que cette façon de faire ne présente 
pas de grands avantages sur la méthode connue 
(attaque par le mélange SO*Ha, SO ‘K2 et une goutte 
de mercure). P. C. 10.086.

612 .342 .4  : 675
L’action de la trypslne sur le collagène, Influence 

qu’exercent su r cette action les sels neutres.—
E. S t i a s n y  e t  W. A c k e r m a n n . —- Collegium, 1923. 
N° 634, p. 33-43, 3 Février. N° 635, p. 74-93, 3 Mars.

L’action de la trypsine sur le collagène a été discutée- 
Wood prétend que le collagène est digéré par la tryp
sine ; Rhom, au contraire, prétend que l'action! est 
nulle. D’après d’autres auteurs, |e collagène est attaqué 
à condition d’avoir subi un traitement préalable : gon
flement ou chauffage dans l’eau à 70°.

Stiasny étudie l'action de la ffypsine en présence 
de l’eau pure ou de solutions de sels neutres à diverses 
concentrations. Les sels étudiés sont :

KCNS, Kl, KClO3, KNO3, KC1. K2SO*.
Les concentrations varient depuis N/100 jusqu’à des 
valeurs supérieures à N /l.

Ces sels exercent sur le collagène une action de 
gonflement dont l’intensité dépend de la concentration 
saline. Pour des concentrations croissantes, ce gonfle
ment passe par un maximum pour décroître ensuite.

Le maximum est atteint pour
KCNS, Kl, KNO3 et KC1 

à la concentV-ation N /l ; pour K“SO ‘ à la concentra
tion N/10; KClO3 est trop peu soluble pour que l’ob
servation du maximum soit possible.

Les essais sont faits à température constante et à 
p„  constant (8,6).

Le gonflement estimé par la hauteur du dépôt fourni 
par un poids connu de poudre de peau traitée, varie 
avec l’anion du sel utilisé. D’après leur pouvoir de 
gonflement décroissant, les anions se classent” comme 
suit :

CNS' >  1' >  CIO3' >  NO3' >  Cl' >  SO1".
C’est la série anionique de Hofmeister.

L’action de la trypsine est étudiée en traitant le 
collagène (poudre de peau) par la trypsine, en pré
sence de l’eau seule, ou des solutions salines à la 
température de 37° et à />„ 8,6.

La hauteur du dépôt du résidu de poudre de peau 
non digérée donne une mesure du collagène dissous. 
Oans la liqueur surnageante, on dose N total, les
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groupements aminés par la méthode de Sôrensen et 
l'azote précipitable par le tanin. Ces .résultats per
mettent de déduire les valeurs relatives de l'action 
peptolytique (dégradation en peptones) et protéoly- 
tique (hydrolyse conduisant aux acides aminés).

R ésu lta ts. — La trÿpsine digère le collagène. La 
présence des sels neutres a une influence très nette 
sur l’action peptolytique de la trÿpsine. Cette action 
varie en raison de leur concentration.

Le sulfocyanure de potassium, qui donne au colla
gène le plus fort gonflement, exerce aussi la plus 
grande influence sur l’activité de la trÿpsine. Aux con
centrations N/100 et N/10, son action est nulle, à là 
concentration N /l elle est maxima et considérable; a 
la concentration 5 N KCNS agit comme protecteur.

L’iodure de potassium, sel à fort pouvoir gonflant 
comme KCNS, donne des résultats semblables et l’on 
observe le même maximum d’activité peptolytique de 
la trÿpsine pour la même concentration (N /l). Pour 
ces deux sels, l’influence maxima sur l'activité de la 
trÿpsine et sur le gonflement du collagène se produit 
donc à la même concentration.

Avec KCIO3, la solubilité est insuffisante pour obte
nir le maximum de gonflement et le maximum d’acti
vité trypsique.

KC1, KNO3, sels à faible pouvoir gonflant, sont sans 
influence en solution N/100 et N/10, mais ne deviennent 
pas protecteurs à la concentration 4 N.

K‘SO ‘ donne un maximum de gonflement et d’acti
vité vis-à-vis de la trÿpsine en solution N/10.

Pour des concentrations en trÿpsine croissantes, la 
vitesse de la dégradation est augmentée, mais l’action 
relative du sel neutre à ses diverses concentrations 
reste la même.

L'auteur confirme ces résultats par des essais sur la
eau en tripe. Il faut noter que la peau en tripe est
eaucoup plus résistante à l’action de la trÿpsine que 

la poudre de peau.
On trouvera en outre dans cet article la description 

d’un dispositif pour la détermination de la valeur 
sur de petites quantités de liquide par la méthode 
électrométrique.

Cette étude met en évidence l’action, qui peut être 
néfaste, de certains sels à fort pouvoir gonflant, dans 
l'opération du confit. P. C. 10.086.

547.721.1-51
Les com posés de formaldéhyde des acides am inés.

— M. B ergmann . —  CoUec/ium, 1923. N° 639, 
p. 210-214. 7 Juillet.

La combinaison du formol avec les amino-acides est 
couramment exprimée par la formule simple :

HCHO +  NH» — ROH — COOH =
H’O +  CH» =  N — RCH — COOH 

en réalité, celte manière de voir n’est pas justifiée.
La réaction est différente selon la modalité des 

combinaisons dans lesquelles se trouve engagée l’azote 
réagissant; trois formes se présentent :

l" Dans la molécule protéique, les amino-acides 
peuvent être couplés par soudure d’un carboxyle avec 
un groupe aminé; il en résulte de l’azote acido-aminé 
tel qu'il existe dans les peptides;
_ 2° Il existe, en outre, des groupements aminés 

libres;
3° Fnfin, une complication spéciale se présente 

pour les composés qui, comme la sérine, l’ox\yroline,
Î>résentent un groupe (OH) au voisinage immédiat de 
'azote.

Les recherches de Knorr et Matthes ont montré

que, dans ce cas, l'oxygène et l'azote se partagent la 
fonction formaldéhydique-et produisent des systèmes 
hétérocycliques qui contiennent,à côté de trois atomes 
de carbone, un atome d’azote et un atome d'oxvgène.

L’auteur a voulu étudier l'action de la formaldéhyde 
sur des composés représentant ces trois types de 
composés azotés.

Pour le_ premier type, l’anhydride du glvcocolle ou 
la dicétopipérazine.qui contient le groupement amino- 
acide caractéristique en double. La dicétopipérazine 
se combine avec deux mol. de formol selon la réaction 
classique :

. jjj. NH N — CH*OH
/ \  / \

CO CH3 CO CH2
| ! 4 - 2  CH=0 =  | |

CH* 'C O  CH» CO
\ /  \ /

_____  NH • N — CH*OH
donnant naissance à deux hydroxyles.

Pour l'étude du type 2 (groupes NH! libres), Berg-
mann a opéré sur l’éther élhylique du glvcocolle. Cet
éther se combine avec trois molécules de formal
déhyde pour donner un composé que Bergmann 
nomme éther triformalique du glvcocolle; il suppose 
que, dans ce composé, les molécuïes de formaldéhyde 
sont unies par l’oxygène comme dans le cas du trioxy- 
méthylène; la combinaison aurait donc lieu selon la 
réaction suivante :

.  3CH*0 +  N H ! — CH* — COOC'H' =
O — CH».

v; N —CH» — COOC* H'
O — CH*/

( É t h e r  t r i f o r m a l i q u e . )

Cette combinaison se disloque aisément; l’auteur 
décrit dans quelles conditions. L’auteur a pu trans
former ce produit en l’amide triformolglycine :

, 0  — C H \
CH* < >  N — CH» — CONH*

x O -  C H » /
L’étude du type 3 a été effectuée avec la sérine 

acide a-amino-ji-oxvpropionique possédant un (OH)_ 
au voisinage de NH*; la formaldéhyde fournit encore" 
un composé triformolique comme en (2). Ce composé 
triformolique peut encore être obtenu avec la glycérine 
aminée :

CH» -  CH — CH»
I I I

OH OH NH*
qui ne renferme pas de groupement COOH. Il s’agit 
donc d’un nouveau type de combinaisons aldéhydiques, 
dont la connaissance est importante. La théorie du 
tannage au formol est éclaircie par ces constatations.

P. C. 10.086.
547.26 

Les catéchlnes stéoéo-lsom ères III. —  K. F r e u d e n -
BERG ET L. PuRRMANN. --- Collegîum, 1923. N° 639,
p. 214-222. 7 Juillet.

On connaissait déjà : la catéchine d , la catéchine 
d  l  ; l’épicatéchine /  et l’épicatéchine d  l.

Les auteurs ont pu isoler du “ Pegu catechu ” la 
catéchine /  qui, en mélange avec la catéchine */,donne 
la catéchine racémique d l.

Par chauffage en solution aqueuse de la catéchine d  
à 110-125° pendant quelques heures on obtient un 
mélange dont on peut isoler les catéchines d , d l  et les 
épicatéchines d  et d  l.

La catéchine /  donne dans les mêmes conditions les 
mêmes produits.

H’O-4- CH* /
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Ces catéchines peuvent être représentées schémati
quement comme suit :

O
\ / \ C - < U.

/ \ /
CH»

CH*.OH
/

CH= OH 

P. C. 10.086.
675

L’Indice de tannage. —  G. Powarnin. —  Collegium
1923. N° 639, p. 222-228. 7 Juillet.

L’auteur dose dans un cuir parles méthodes con
nues: 1° l’humidité ; 2° les cendres ; 3° l’azote calculé 
en substance dermique ; 4° les matières grasses et 
enfin le tanin non combiné par la méthode suivante :

Le cuir est extrait au soxhlet par le chloroforme, la 
solution chloroformique évaporée donne les matières 
grasses. Le cuir débarrassé du solvant est extrait dans 
le même soxhlet et successivement par l’alcool méthy
lique et par l’alcool éthylique. Ces extractifs sont dis
tillés, puis leur résidu séché et pesé. Enfin la douille 
du soxhlet renfermant le cuir est plongée dans400 cm' 
d’eau pendant une nuit, l’extrait sec de la solution 
ainsi obtenue est déterminé.

L’ensemble de ■ ces différentes extractions (alcools 
méthylique, éthylique et eau) donne le tanin non com
biné. La différence à 100 du total des nombres déter
minés par l’analyse donne le tanin combiné.

L’indice de tannage sera (comme à l’ordinaire) le 
rapport

ta n in  co m b in e  x  1 00 
s u b s ta n c e  d e rm iq u e

L’auteur a effectué un grand nombre d’analyses de 
cuir divers et déterminé l’indice ainsi rectifié (indice 
W. D. F.); il fait ainsi apparaître l’intérêt de cette dé
termination. P. C. 10.086.

661.734.2
L a  fabrication d’extrait de bols de chêne et de châ

taignier. —  P .  P a w l o w i t s c h . —  Ledcrtechn. 
Rundsch.,Mï?>.T. 15. N» 17/18, p. 131-133. Septembre. 
N1' 19/20, p. 142-143. Novembre/Décembre.

1° Découpage. — L’auteur montre que le lessivage 
est d'autant meilleur que les morceaux sont plus 
petits.

2° Lessivage. — Peut s’effectuer en cuves ouvertes 
ou fermées. Les avantages de- l’autoclave sont : une 
économie de calories, un cheminement aisé des jus 
par différence de pression, le contact de l’air est évité. 
On travaille avec un nombre d'extractions variable,
4 à 12, selon le principe du contre-courant.

Les dimensions moyennes d’un autoclave sont : 
D =  130 cm., H =  300 cm.; sa contenance 3 m* à 1 m3.- 
Le diffuseur peut contenir 310 kg. de copeaux de
3 à 5 mm. et renfermant 20% d’eau. Avec 1 kg. de bois 
à 20% d'eau, on obtient environ 2 1. d'infusion à 2°  Bé. 
Le temps nécessaire pour une extraction dépend de 
la température : pour 70° il faut trente-six à quarante- 
huit heures ; à 100° il faut vingt-quatre heures et à 
120-125° huit heures.

Pratiquement, on extrait[75 %[du tanin contenu dans 
le bois. P. C. 10.086.

6 7 5 : 5 4 7 .3 6
L’em ploi du nltroso-méthyl-uréthane com m e réactif 

des matières tannantes contenant de la pyroca- 
téchlne. — W. V ogel e t  C. S ch u ller . — Colle
gium , 1923. N° 642, p. 319-324. Octobre.

Les auteurs ont constaté que le nitroso-méthyluré- 
thane précipite quantitativement les tanins catéchiques

Vol. 13. — N» 4.
A v r i l  1 9 2 5 .  .

de leur solution, et permet ainsi de les séparer des 
tanins pyrogalliques, cette réaction venant s’ajouter 
aux autres réactions connues des tanins catéchiques.

Mode opératoire. — On prépare le nitroso-méthyl- 
uréthane en faisant passer des vapeurs nitreuses dans 
un mélange bien froid de 1 volume de méthvluréthane 
et 1 volume d’éther; on obtient un liquide de couleur 
jaune rougeâtre D =  1,33, pt. éb. 65° à 65°,5 C.

On ajoute à 10-12 cm’ de la solution tannante, à la 
concentration analytique, trois à cinq gouttes d’HCl 
dilué, puis on chauffe à l’ébullition, enfin on ajoute 
cinq à sept gouttes de nitroso-méthyl-uréthane : il 
faut opérer sous une hotte tirant bien. On laisse 
bouillir pendant trois à quatre minutes pour éliminer 
l’excès de nitroso-méthyl-uréthane et on laisse re
froidir lentement.

Les tanins catéchiques donnent dans ces conditions 
un précipité brun chocolat. Si la solution ne ren- 
ferme pas de tanins pyrogalliques,le liquidefiltrénese  
colore pas par addition d’une solution d’alun de fer.

Les écprces de chênê, de mimosa, de malet donnent 
des infusions qui précipitent entièrement par le nitroso- 
méthyl-uréthane ; elles renferment donc uniquement 
des tanins catéchiques. P. C. 10.086.

665.3  : 675
Les huiles sulfurées, leur détermination analytique 

au point de vue de leur application pratique à 
l'Industrie du cuir. —  O. S t a d l e r . —  Colletjium,
1923. N° 641, p. 284-294.1" Septembre.

Les huiles sulfonées employées en tannerie peuvent 
être classées en :

1° Sulforicinates ou huiles pour rouge turc ; *
2° Huiles de poisson sulfonées ;
3° Huiles émulsionnables obtenues par addition 

d’huile insaponifiable à une huile sulfonée ;
4° Huiles minérales sulfonées.
Les déterminations essentielles : a )  le % d’anhv- 

drides d’acides gras; b )  le % d’acide sulfurique lié aux 
acides gras ; c) le % de Na’O lié aux acides gras.

11 faut également tenir com pte:de la solubilité dans 
l’eau distillée froide ; des parties non neutralisées ; de 
la réaction d’une solution aqueuse de l’huile à 10%; 
de la teneur en cendre et de la nature de l’alcali.

On trouvera dans l’article des méthodes de détermi
nation pour ces différents points. P. C. 10.086.

675
Manière dont se comportent les solutions tannantes 

lors du sa lage  fractionné. —  E. S t i a s n y  e t  O. E. 
S a l o m o n . — Collegium , 1923. N» 642, p. 326-337. 
Octobre.

Dans le phénomène du tannage interviennent non 
seulement la constitution chimique des matières tan
nantes, mais encore la dimension des particules de ces 
matières dispersées dans la solution à l’état colloïdal.

Stiasny et Neuner (C o//egA 9\0, p. 29) et Hoppensted 
J. A m er. L eather Chem. Assoc., 1911, p. 343) ont étu
dié la dialyse de ces solutions; ils ont constaté que les 
principales solutions tannantes diffusent dans l ’ordre 
de rapidité suivant : tanin pur 4.2, mangrove 4,9, malet 
5,2, écorce de chêne 8,6, quebracho 10,2. bois de chêne 
10,8, mimosa 12,3,valonée 14,2, sumac 15,2, châtaignier 
17,7, myrobolam 19,2, écorce de pin 20,1. Les chiffres 
indiquent le % de tanin dialysé en 5 jours. Ces travaux 
ne donnent aucune notion sur les particules non 
diffusibles.

Les auteurs ont pensé que l’état d’hydratation des 
particules devait influer à la fois sur la pénétration 
dans le tissu dermique et sur la précipitation par les
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électrolytes, la couche aqueuse qui entoure les parti
cules d’un colloïde lyophile doit les protéger contre la 
floculation et déterminer les propriétés de la solution 
colloïdale.

Des matières tannantes diverses ont été traitées par 
des solutions dé sel de richesses croissantes et connues; 
dans chaque essai, on a dosé le tanin précipité et le 
tanin restant en solution.On obtientainsi pour chaque 
matière une série de chiffres caractéristiques des pro
priétés tannantes de la solution.

Par vieil lisse ment, les solutions tannantes se modi
fient de telle sorte que le taux de tanin précipité par 
le sel dans les mêmes conditions augmente (polymé
risation).

L’addition de non-tanins produit îles effets très 
variables; c’est ainsi que les non-tanins extraits, par 
action de la poudre de peau, des solutions de mimosa 
et de châtaignier, diminuent la précipitation par le sel 
de la solution tannante à laquelle onles ajoute: d’autres 
non-tanins par ex. du sumac, augmentent cette préci
pitation. L’acide gallique diminue considérablement la 
précipitation (ceci confirme d'autres observations de 
Wilson et Kern (J .A m er. JJeather C hem .A ssoc., 1920, 
p. 334).

Les solutions de tanins purs obtenues en libérant 
par H£S le tanin préalablement précipité par un sel de 
plomb donnent des chiffres de précipitation plus bas 
que ceux obtenus dans la solution originale.

D’après Schultz et Hardy, la capacité île précipita
tion des électrolytes augmente avec la valence comme 
1: 20: 1000. Ce fait a été reconnu exact pour la préci
pitation des matières tannantes. P. C. 10.086.

661.734.2
L’a c t i o n  r é d u c t r i c e  d e s  t a n i n s  a r t i f i c i e l s ,  l o r s  d e  la 

d é t e r m i n a t i o n  d u  s u c r e  a v e c  la  l i q u e u r  d e  
F e h l i n g .  —  H. L a u f f m a n n . —  Ledcrtechn. 
Rundsch., 1923. T. 15, N° 19/20, p. 137-138. Novembre/ 
Décembre.

L’industrie du cuir emploie des quantités croissantes 
de matières tannantes artificielles; il était intéressant 
de rechercher si la présence de ces tanins, dans 
l’extractif à l’eau d'un cuir, ne peut pas causer une 
erreur dans le dosage du sucre pratiqué sur cet 
extractif.

Il résulte des recherches de l’auteur qu’il n’en est 
rien et que ces matières n’ont qu’une influence 
négligeable sur le dosage du sucre.

Les tanins synthétiques essayés ont été le néradol 
"et l'ordoval. P. C. 10.086.

675
L ’é c o r c e  d e  m a n g r o v e .  — A n o n y m e . -*? B oll. ïiff. R . 

St. Sper. I n d . P e l l i , 1923. T. 1, N° 4, p. 56-58. 
Novembre.

L'auteur donne quelques résultats analytiques con
cernant l’écorce de mangrove, dont la teneur en tanin 
varie avec l’espèce, l’âge et l’habitat de la plante.

Les variétés suivantes donnent respectivement:
B arrin g ton ia , 6 à 9 % de tanin ;
B ruguiera  rym norhizci, 36 à 37 % de tanin à quinze 

ou vingt ans (les teneurs diminuent pour les arbres de 
cinquante ans);

Ceriops C andolleana, 25 % dans les arbres jeunes, 
teneur qui peut monter à 31 % dans les arbres de 
quatre-vingts à cent ans;

R izo p h o ra  m uçronata, 30 % dans les arbres jeunes; 
la teneur croît avec l’âge jusqu'à 35 % et peut atteindre 
42 % dans les arbres de cent ans;

X ylocarpus C arapa, 27 à 31 % ;

Polygonium  b is tra ta , 22 % de tanin;
X erctiara , 5 % de tanin ;
L’écorce de mangrove de Bornéo, 25 % ;
L’écorce indochinoise (variété G ym norh iza), 15 à 

20 % (Tardivot);
K an delia  rheedii, 21 %;
R izo p h o ra  m ucroiiala  (Indo-Chine), 16 % pour la 

variété nommée parles indigènes « Dàng », et 29% pour 
la variété Dong-Diick ;

L’article renferme, en outre, quelques renseignements 
du Dr Casaburi sur la température optima d’extrac
tion et quelques réactions colorées du tanin de 
mangrove. P. C. 10.086.

54 7 .7 8 6 .2 .0 4
Le déplacem ent du point isoélectrique de "la géla

tine par la formaldéhyde. — O. G e r n g r o s s  et
S.. B a c h . — Collegium , 1923. N° 644, p. 377-385. 
Décembre.

Les essais ont été effectués par cataphorèse ; les 
liqueurs anodique ou cathodique ont été traitées par 
le tanin pour reconnaître le sens du déplacement de 
la gélatine. La gélatine employée était très pure et 
non hydrolysée. Pour deux échantillons essayés, la 
valeur de p a au point isoélectrique est passée de 4,75

4,30 et île 5,05 à 4,6 par addition de 10 % de formol 
à la solution soumise à la cataphorèse.

Le point isoélectrique d’une gélatine peut être 
déterminé pratiquement avec assez de précision en 
cherchant la valeur de pn  pour laquelle la solution 
filtrée présente le trouble le plus accusé.

P. C.10.0S6.
547 .786 .1 .04

Recherches sur la chim ie des protéines. — M. B e r g - 
m a n n ,  E. B r a n d  et F. W e i n m à n n . — Collegium , 
1924. T. 1, N° G45, p. 11-21. Janvier.

Les auteurs ont préparé l’acide v-amino-p-oxybuty- 
rique en partant de a-chloro-P-oxy-y-aminopropane, 
dont ils préparent le dérivé benzoyié, puis le cyanure 
(échange de Cl par CN), l’amino-éther et l’éther éty- 
lique, qui conduit par saponification ménagée au 
benzoate de l'acide f-Smino-p-oxybutyrique. Cet acide : 

NH»-CHJ-CH-(OH)-CIP-COOH  
est voisin de l’acide :

COOH-CH-(NH1)-CH-(OH)-CH,-COOH 
a c id e  oxvgiutaminique, qui a été caractérisé par Dakin 
parmi les produits d'hydrolyse de certaines protéines.

L’acide Y-amino-P-oxybutyrique fond à 218° (avec 
une légère décomposition); il est très soluble dans 
l’eau chaude et assez soluble dans l’eau froide, peu 
soluble dans les solvants organiques, comme l’acide 

. oxyglutam ihique. '
Les auteurs décrivent en outre de nombreux dérivés 

obtenus au cours de cette synthèse et qui caracté
risent la manière dont se comporte un groupe 
hydroxyle voisin d’un groupe aminé. .

Les auteurs signalent également des réactions 
colorées de l’acide Y-^'^inO'^oxj'butyrique qui mar
quent une ressemblance avec l’acide oxyglutaminique.

P .C . 10.086.
. 675.2

Innovations relatives au tannage des peaux pour 
ganterie et du cuir pour em peigne. — V. C a s a -  
b u r i . — B o ll . uff. R . St. Sper. Ind. P elli. 1924. 
T. 2, N° 1, p. 1-5. Janvier.

L’auteur indique une méthode de préparation des 
peaux qui pourront être finies façon Suède, glacées ou 
tannées ; les peaux ainsi travaillées sont lavables.
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La peau est prise en rivière; elle subit l'action d’un 
confit artificiel à base de pancréatine, puis un picklage 
avec : .

A lu n ..................... ...  400 gr.
S e l........................................ 2400 cr.
Eau....................................... 40 1.

pour 40 peaux pesant 100 kilogrammes. Puis un tannage 
« chromo-organique », soit un tannage produit par un 
sel de chrome uni à un tanin synthétique. Ce composé 
employé à la dose de 20-25 % tanne très rapidement 
et donne un cuir plein qui doit supporter avec, succès 
l’épreuve de l’ébullition dans l’eau.

L’article contient en outre quelques renseignements 
relatifs à la teinture, la nourriture et le finissage en
Suède, glacé, tanné ou Nubuck. P. C. 10.086.

675 : 545
Le nettoyage des bougies de Berkefeld. - V . K u b e l k a .

— J . Soc. Leather Traites Chem:, 1924- T. 8, 
N° 1, p. 12-14. Janvier.

Le nettoyage est obtenu au moyen d’une solution 
concentrée de bichromate de potassium et d’acide 
sulfurique, qui détruit les matières organiques sans 
altérer les bougies.

L’auteur décrit un appareil simple pour effectuer ce,
nettoyage. P, C. 10.086.

675 .024 .4  : 661.876  
Analyse des bains de chrom e pour le tannage au 

chrom e à un bain. —  G. B a i . d r a c c o .  —  B oll.u ff. 
St. Sper. In tl. P e l l i , 1924. T. 2, N» 2, p. 17-19- 
Février.

L’auteur décrit les procédés de dosage connus du 
chrome parla méthode d’Alden et de l’acidité par la 
méthode de Procter Mac Candlish; puis la méthode 
de détermination iodométrique du chrome après 
oxydation au moyen de MnO'K.

Une quantité de solution ne contenant pas plus de 
0,1 à 0,2 de chrome est rendue franchement alcaline 
par la soude, et portée à l'ébullition. On ajoute une 
solution normale de MnO*K jusqu’à teinte rose per
sistante ; on fait bouillir, on ajoute quelques gouttes 
d’alcool et on maintient l’ébullition jusqu’à disparition 
de la teinte rose.

On porte le volume à 250 cm3 et à une partie ali
quote du filtrat, on ajoute de l’acide chlorhydrique en 
excès, puis de l’iodure -de potassium, on dose l'iode 
déplacé par CrO3 au moyen de la liqueur N/10 de 
S,0*Na‘. ‘ P. C. 10.086.

63.342.41 : 675
Recherches sur le sum ac. —  J. P a e s s l e r  e t  H.

— S i.u y t e r . — Ledertechn. R undsch., 1924. T. 15. 
N° 2, p. 9-11. 31 Janvier.

L’extraction de 16 gr. de feuilles de sumac par
1.000 cm3 d’eau, dans les conditions prescrites, paraît 
faire passer en solution la totalité du tanin.

Cependant, si l’on prolonge l’extraction de façon 
à obtenir 1.500 ou 2.000 cm3 d’extractif, et si l’on 
soumet à l’analyse la liqueur obtenue, on constate que 
les chiffres de tanin trouvés augmentent et sont d’au
tant plus grands que l’extraction a été faite avec, une 
plus grande quantité d’eau.

Cette différence ne doit pas être attribuée à* une 
extraction plus complète du tanin, mais à une dilution 
plus grande de la liqueur soumise à l’analyse. Dans 
cette liqueur plus diluée, l’absorption par la poudre de 
peau de certains non-tanins, tels que l’acide gallique, 
devient plus considérable.

Des prescriptions très strictes s’imposent donc 
pour l’extraction de cette matière tannante.

P. C. 10.086.

547.751 .52 .07
Les tanins synthétiques.— R o h m  e t  H a s a  C°. — J. 

A m er.'L ea th er Chem. Assoc., 1924. T. 19. !S’° 2, 
p. 111-119.- Février.

Les produits obtenus par sulfonation et condensa
tion de produits dérivés du goudron de houille et 
connus sous le nom de tanins synthétiques sont nom
breux.

On peut, à un point de vue technique, les classer en 
deux catégories :

1D Les tanins synthétiques qui n’attaquent pas la 
peau à froid et à haute concentration ; ces tanins peu
vent être concentrés à sec à la pression ordinaire, sans 
décomposition ; leur type est l’ordoval ;

2° Les tanins qui gélatinisent la substance peau à 
forte concentration. Le néradol D est le type de cette 
classe de produits qui se décomposent quand ils sont 
chauffés et concentrés à sec.

L'usage de ces derniers produits se limite à un pré- 
tannage, ils s’emploient en liqueurs faibles.L’usage des 
premiers est général.

Les observations suivantes se rapportent à ces 
tanins:

Dans le tannage au foulon en mélange avec le qué- 
bracho, pour la production du cuir pour articles de 
voyage, de croûtes, de cuir pour première, etc., leur 
emploi est très avantageux. Dans le cas des fabrica
tions de cuirs à semelle comportant une longue bas- 
serie (tannage moyen), leur avantage se limite à 
l'obtention d’une couleur plus claire.

Dans le tannage rapide, au contraire, leur addition 
dans le foulon est à préconiser.

Dans le tannage en coudreuses, ils font disparaître 
les insolubles ; ils doivent être employés dans des li
queurs fortes, alors que la peau a acquis tout son 
gonflement en liqueurs faibles.

Ils s’emploient également comme agent de blanchi
ment et pour la dissolution du québracho brut.

Leur emploi en conjonction avec les tannages miné
raux est moins répandu, mais peut présenter des 
possibilités intéressantes. P. C. 10.086.

661.734.2
L’écorce de chêne. M. E. J a i .a d e . — Cuir Techn., 

1924. T. 17. N» 4; p. 64-69. 15 Février.
L'écorce de chêne présente dans sa teneur en tanin 

et en matières sucrées des variations importantes.
En dehors de toute considération d'origine et d’es

pèce, les soins apportés à la conservation des écorces 
et l'âge des arbres sont des facteurs de grande im
portance pour la bonne marche des opérations du 
tannage.

11 est indispensable de connaître, au même titre que 
la richesse en tanin, la richesse en sucre, afin de com
penser par un appprt d’acides industriels une défaillance 
à ce point de vue de la matière végétale.

Le rapport des sucres au tanin n’a pas la constance 
que leur attribue Paessler.

Un chiffre faible de non-tanins et un taux de sucre 
inférieur à 1,5% exprimé en glucose indiquent que les 
écorces proviennent de coupes remontant à quelques 
années.

Si,, en outre, les cendres sont de poids élevé 
l'écdrce provient d’arbres âgés et non de taillis.

Enfin si la quantité de sucre tombe au-dessous de
1 %, il faut conclure que les écorces ont subi un com
mencement d’altération par suite d'une conservation 
faites dans des conditions défectueuses.

P. C. 10.086.
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675
A propos de la température de gélatinisation ,du cuir 

et de ses applications à l’étude des phénom ènes 
du tannage au chrom e et au bain. —  C. S c iu a i'a -  
r e l l i  e t  L. C a r e g g io . —  Cuir Techn., 1924. T. 16. 
N° 4, p. 70-73. 15 Février.

Les auteurs déterminent la température de gélati
nisation du cuir (Tg) de la façom suivante :

On découpe une éprouvette rectangulaire de cuir 
humide à examiner.de 5 cm. x 2 cm., on l’applique sur 
un morceau de papier et on dessine les bords au moyen 
d’un crayon ;on la suspend alors dans un becherglass 
plein d’eau que l’on chauffe lentement. De temps à 
autre, on reporte l’éprouvette sur son schéma et on 
note la température au moment où l’on constate un 
rétrécissement sensible (1 mm.).

L’étude du Tg des cuirs tannés à l’alun de chrome 
normal,d’une part,et à l’alun de chrome basique,d’autre 
part, conduit les auteurs à envisager la formation de 
deux cuirs au chrome différents.

Le premier à l’alun de chrome normal Tg 91/92° 
posséderait un rapport Cr1 O’/SO’de 100/1 SO, le second 
(Tg 115/120° déterminé dans la glycérine) aurait un 
rapport Cr* O’/SO ’ de 100/157. ' P. C. 10.086.

675
Méthode de détermination de la valeur pratique des 

confits. — R. L e p e t i t .  — Boll. Uff.  R . St. Sper. 
Ind. P elli. 1924. T. 2. N° 4, p. 49-51. Avril.

Préparer une solution de gélatine en dissolvant 
75 gr. de gélatine (marque “ O r”) dans 100 cm3 d’eau 
à 60-70 cm*. Passer 20 cm3 de cette solution dans un 
tube à essai, immerger pendant une heure et demie 
dans l’eau bouillante, fermer avec un tampon de coton 
stérile .et refroidir rapidement.

Au moment de l’essai, réchauffer le tube dans un 
bain-marie à 40°, ajouter dans l’essai fluide 1 cm3 de 
la solution de confit à 5%, préparée dans l’eau tiède 
stérilisée, décantée et non filtrée ; reboucher rapide
ment l’essai pour éviter l’ensemencement.

Placer dans un thermostat maintenu à 360-38° C, et 
observer, après des séjours successifs d'une heure, le 
moment où l’essai ne prend plus par refroidissement 
sa consistance primitive.

L’essai est fait parallèlement avec des types de 
confits connus qu’il faut avoir soin de renouveler, car 
leurs propriétés hvdrolvsantess’altèrent.

P. C. 10.086.
675 .023 .2

Étude du gonflement de la peau. — L. M e u n i e r .  — 
R ev. Gén. Colloïdes, 1924. T. 2. N° 6, p. 97-105. 
Avril.

Cet article résume les travaux de Lœb, Miss Lloyd, 
Procter, Wilson, sur le gonflement de la gélatine et de 
la peau ; il en fait apparaître les conséquences.

Cas du tannage végéta l.— Les procédés d’épilage 
des peaux, utilisant des substances alcalines, com
muniquent à la peau un fort gonflement. Ce gonfle
ment alcalin doit ensuite être remplacé par un gon
flement acide bien mesuré. Il importe que la valeur de 
pa  soit réglée dans le collagène, de façon judicieuse, 
en tenant compte

1° De l’état de gonflement nécessaire pour que la 
fibre soit perméable ;

2° De la limitation de ce gonflement, qui s’impose 
pour que la structure fibrillaire de la peau ne dispa
raisse pas complètement ;

3° De la plus ou moins grande facilité de la forma
tion du complexe collagène-tanin.

Cas du tannage au  chrome. — La prép a ra tio n  de  
la peau  ne n écess ite  pas un gon flem en t préa lab le . Les 
p ea u x  a lca lin es sero n t d o n c  n eu tra lisée s e x a ctem en t  
par d es  so lu tio n s  a c id es  très fa ib les ou  par d es  se ls  
n eu tres co m m e  le  se l am m on iac . D an s ce  cas, l ’a m m o 
n iaq ue se  su b stitu e  à la chaux, m ais son  caractère  de  
base’ fa ib le  ne lui p erm et pas d e  se  com b in er  au c o lla 
g è n e  ; le  g é la tin a te  d ’am m onium  ne se  form ant pas, la 
p ressio n  o sm o tiq u e  in tern e  res te  basse , le  g o n flem en t  
ne se  m a n ife ste  pas, la p ea u  e s t  d ite  tom bée.

A ction  des d ia sta ses  su r la  peau . — L’a ctio n  d ia - 
sta s iq u e  d es  confits e st d e st in é e  à la d estru ctio n  de  
fibres é la s tiq u es ; il e s t  très im p ortan t d e  p o u v o ir  se  
ren dre co m p te  d e  l ’action  e x ercée  en m êm e tem p s par  
les d ia sta ses  d ig e stiv e s  et, en particu lier, par la tryp-  
sin e  sur les fibres c o lla g è n e s . L es travaux récen ts  d es  
S tia sn y  et d ’A ckerm an n  ont d ém o n tré  q u e c e tte  action  
d ép en d a it co n sid éra b lem en t d e  l’état d e  gon flem en t de  
c es  fibres, au m o m en t où in terv ien t la d iastase .

P . C. 10.086.
675 : 545

Le rôle du sulforlclnate de soude dans les méthodes 
officielles d’analyse des tanins. —  U. J. T iiuau e t  
L. F a v r e . — Cuir Techn., 1924. T. 16. N° 6, p. 118- 
120. 15 Mars.

L es au teurs o n t so u m is à l’an a ly se  tann iq ue prati- 
u ée  se lo n  la m éth o d e  o ffic ie lle  d es m éla n g es d ’eau  et  
e  su lfo r ic in a te  d e  sou d e, d e  su lfo r ic in a te  d e  sou de, 

d ’eau e t  de form ol e t  enfin d ’ex tra its  ta n n a n ts ad d i
t io n n és  de su lfo r ic in a te  d e  sou d e.

D a n s to u s le s  cas, on co n sta te  u n e absorp tion  p a r la  
pou dre  d e  p eau  du su lfo r ic in a te  d e  so u d e  qui est ainsi 
c o m p té  co m m e tanin . L’ab sorp tion  e st a u g m en tée  par  
la p résen ce  du form ol, d im in u ée  par la p résen ce  du 
tanin . P . C. 10.086.

661.734.2  : 543
Méthode officielle de l'analyse des tanins, préconisée  

par la Society of Leather Trades’Chemlsts. —
f|5 A tk in  et H ugonin . —  J. Soc. L eather Trades 

Chem., 1924. T. 8, N” 3, p. 133-149. Mars.
P rescr ip tio n s d é ta illé e s  pour l’a n a lyse  d es  ex tra its et 

d es m atières tan n a n tes, te lle  q u ’e lle  d o it  ê tre  ex éc u té e  
par les m em b res d e  l ’A sso c ia tio n  d es  C h im istes  d es  
In du stries du Cuir. P . C. 10.086.

675
La « fleur lâche ». —  P . I ïie r a . —  J. Soc. Leather  

Trades Chem., 1924. T. 8, N» 3, p. 153-155. Mars.
Le ta n n a g e  au chrom e à un bain  d e  la p eau  de  

veau  con d u it so u v en t à d es cu irs d o n t la  « fleur » 
p araît m anq uer  d ’a d h éren ce  e t  se  b ou rsou fle  quand  
le  cuir e s t  p lié . U n te l cu ir  e s t  d it « creux  ».

L’auteur in d iq u e  q u e c e  d éfa u t p eu t proven ir  d ’une  
m acération  en  confit trop  p r o lo n g é e  e t  q u ’il ex is te  
une rela tion  en tre  la  du rée  du confit e t  la b a s ic ité  d e  
la liq u eu r  de ch rom e e m p lo y ée  au tan n age, p erm ettan t  
l’o b ten tio n  de cuirs d e  b on n e  q u a lité  m arch ande.

P lu s  la d u rée  du  con fit a é té  lo n g u e, p lu s la  liq ueur  
d o it ê tre  basiq ue.

En a u g m en ta n t la  b a s ic ité  en  cours d e  ta n n a g e , on  
p e u fo b te n ir  d es  cuirs « p le in s » a v ec  d es  p ea u x  ayant 
su bi un  con fit p r o lo n g é , ce  cuir p résen tan t to u te  la 
so u p le s se  d ésira b le . P . C. 10.086.

675
L’acide libre contenu dans le cuir. —  R. H. P ic k a r d .

— J. Soc. L eather Trades Chem., 1924. T. 8, N» 3, 
p. 156-162. Mars.

N o s co n n a issa n ces co n cern a n t l’a c id ité  d ’un cuir ne  
so n t pas sa tis fa isa n tes;  le  term e d ’a c id ité  lib re e s t  lu i-
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même inexact, car les acides forts retenus par le cuir 
en petites quantités sont certainement combinés à la 
substance peau.

L’acide sulfurique cause à coup sûr une détériora
tion du cuir.

On ne sait jusqu’à quel point une détérioration 
analogue peut être causée par d’autres acides.

Les chimistes an gla is  expriment en acide sulfurique 
toute l'acidité du cuir, sauf la portion qui, calcinée 
avec du carbonate de soude, n’en diminue pas la 
quantité (méthode Procter et Searle).

D’autres méthodes ont été proposées qui détermi
nent la réaction de l’extrait aqueux du cuir.

L’auteur a établi des courbes de titrage des extraits 
aqueux de cuirs (2 grammes macérés pendant vingt- 
quatre heures dans 100 cm1 d’eau).

Les cuirs choisis sont des cuirs de bon tannage ordi
naire, de tannage rapide avec ou sans emploi d’extraits 
sulfhés ou de tanins synthétiques seuls. Certains 
échantillons franchement mauvais sont altérés. 
D’autres se sont bien conservés.

Les résultats ne montrent aucun accord avec la 
méthode de Procter-Searle et aucune des deux 
méthodes ne permet de préjuger de la qualité de 
l’échantillon examiné. P. C. 10.086.

543 :675 : 661.876  
Analyse du cuir chrom é.—  D. W o o d r o f f e .  — ./. Soc. 

Leather Trades Chem., 1924. T. 8. N'0 4, p. 194-202. 
Avril.

L'auteur passe en revue et fait une critique des dé
terminations effectuées, au cours de l’analyse du cuir 
au chrome. On trouve dans l’article une étude des 
solvants employés pour la détermination de la graisse 
et une étude des méthodes possibles pour la détermi
nation de la basicité du complexe chromant fixé sur 
la fibre. P. C. 10.086.

543 : 675
Note sur l’utilisation de la bougie Berkefeld pour la 

filtration des solutions tannlques. —  V. K u b k l k a  
e t  E. B e l a v s k i . - —J. Soc. L eather Trades Chem..
1924. T. 8. N® 4, p. 203-208. Avril.

Cette étude a permis aux auteurs de conclure :
1° Que lesbougies de Berkefeld livrées aux analystes 

ne sont pas toujours comparables. Elles sont de cou
leur et de porosité différentes.

Les bougies de couleur jaunâtre sont généralement 
les plus poreuses ;

2° L’analyste devra au début de la filtration rejeter 
une quantité de solution bien constante 250 à 300 cm3 ; 
des résultats expérimentaux montrent l’importance de 
cette condition ;

3® La valeur de la dépression (donnée au moyen de 
la pompe à vide) pour faciliter lafiltration a une grande 
importance. Les auteurs pensent que, pour avoir des 
résultats comparables, il serait préférable de ne pas 
user de la pompe à vide, mais de filtrer avec unè dé
préssion suffisante et constante au moven d’un siphon.

' P.C. 10.086.
675.001

L’hydrolyse du collagène par la trypsine. — F. L.
Seymour-Jones. — J. Soc. L ea th erT rades Chem .’,
1924. T. 8, N® 4, p. 226-229. Avril.

Note dans laquelle F. L. Seymour-Jones réfute les 
critiques élevées par Mariott sur un travail précédent.

F. L. Seymour-Jones pense avoir bien démontré 
que le collagène est hydrolysable par la trypsine et 
avoir défini quelques conditions de cette hydrolyse.

Il s’est contenté de conclure par quelques hypothèses

de nature à. faciliter les recherches ultérieures et qui 
ne peuvent être combattues que par des faits expéri
mentaux nouveaux, que Mariott n’apporte pas.

P. C. 10.086.
547.751.52.07

Les tanins synthétiques. — L. M e u n i e r .  — B u ll. Soc. 
Encourag. Industr. N ation., 1924. T. 136, N® 4. 
p. 382-387. Avril.

Jusqu’en 1884Je tannage obtenu au moyen de ma
tières tannantes végétales naturelles constituait la 
presque totalité de la fabrication du cuir. L’apparition 
du tannage au chrome en 1884 apporta une perturba
tion sérieuse dans les fabrications de la peau destinée 
à la confection des dessus de chaussures;actuellement, 
le tannage au chrome a pris dans cette spécialité une 
prépondérance définitive. Par contre, le tannage végé
tal a conservé toute son importance pour de nom
breuses fabrications: cuir à semelles, à courroies, pour 
ameublement, maroquinerie, etc.

La consommation mondiale de matières tannantes 
végétales ne doit pas être considérée comme inquié
tante vis-à-vis de la production actuelle, la nécessité 
de fabriquer des tanins synthétiques ne s’impose donc 
pas de façon absolue. 11 y a lieu cependant d’examiner 
si cette fabrication est susceptible d’apporter au tan
neur des moyens de travail nouveaux et avantageux

La fabrication de véritables tanins synthétiques, tels 
que l'acide gallotannique de synthèse (Fischer et 
Freudenberg) ne peut être envisagée actuellement.

Par contre, il est possible de fabriquer industriel
lement des produits présentant avec les matières 
tannantes végétales quelques propriétés communes, 
bien que leur constitution soit différente.

Le premier produit proposé, dont les caractères ne 
s’éloignent pas trop d’un tanin naturel, est la quinone; 
les propriétés tannantes de ce composé ont été décou
vertes et étudiées par Meunier et Seyewetz.

Plus récemment, Stiasny découvrit une méthode de 
combinaison des phénols et du formol donnant nais
sance à des produits très solubles, dont les solutions 
sont douées de propriétés tannantes. Les brevets de 
Stiasny ont été cédés en 1919 à la Badische Anilin, qui 
en entreprit l’exploitation industrielle. Ultérieurement, 
la Badische reconnut que les phénols n’étaient pas les 
seuls produits qui, après traitement par SO*H‘, combi
naison avec le formol, puis neutralisation partielle, 
étaient capables de donner des produits solubles 
tannants; la naphtaline et d’autres carbures lourds 
tels que l’anthracène, les réthènes, ont la même 
propriété.

Tous les produits obtenus présentent avec les tanins 
végétaux des caractères communs assez limités et va
riables de l'un à l'autre. Leur combinaison avec la peau 
est d’autant plus accusée qu’ils sont moins neutralisés, 
et c’est le point faible de cette série de composés.

Ces produits trouvent leur application comme adju
vants de tanins'végétaux, pour augmenter la rapidité 
du tannage, assurer un gonflement assez fort, obtenir 
des couleurs de cuir plus claires, diminuer la quantité 
des boues dans les cuves de tannage, ces dernières 
étant partiellement solubles dans les tanins 
synthétiques. P. C. 10.086.

545.675
Essai au papier Indicateur pour la détermination des 

acides du cuir. — H. B r à d l e y  e t  A. C o h e n .  —  
J. Soc. L eather Trades Chem., 1924. T. 8, N® 6, 
p. 340-345. Juin.

Les auteurs ont proposé d’estimer l'acidité d’un 
cuir en mettant en contact une section fraîche du cuir
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légèrement humide avec un papier imprégné d’une 
solution de bleu thymol. Cet indicateur vire du rouge 
au jaune, de fin 1,2 (rouge) a /̂ n 2,8 (jaune), les extraits 
tanniques ne peuvent donner d'acidité de cet ordre.

Cet essai a été critiqué par Pickard et Caunce. Les 
auteurs en défendent la valeur, tout en spécifiant bien 
qu’il ne saufait, à lui seul, taire préjuger de la valeur 
d’un cuir. Son emploi peut toutefois démasquer un 
défaut, non immédiatement visible au moment de 
l’achat du cuir et dont les conséquences ne se révéle
ront qu’à la longue. P. C. 10.086.

675
Les confits d’enzyme. — J. T.AVoo» e t  C. E. P i c k a r d .

— J. Soc. Leather Trades Chem., 1924. T. 8, N° 6, 
p. 352-355. Juin.

Un échantillon de confit artificiel dénommé « Ken- 
zime» a été examiné par les auteurs ; il est constitué par 
un mélange de chlorure d’ammonium, d’argile et d’une 
petite quantité de diastase saccharifiant l’amidon, mais 
sans action protéolytique sur la gélatine ou la caséine. 
Ce produit n’a pas d’action sur les fibres élastiques 
de la peau soumise à son action. Les travaux de Wood 
ont montré que les confits de crottes agissaient en 
dissolvant, ou désorganisant les fibres élastiques par 
suite de la présence d ’enzymes tryptiques.

L’emploi du terme <• enzyme » dans l’industrie du 
cuir est devenue synonyme de « enzyme protéolytique » 
dans le cas des confits les auteurs estiment que le 
terme « confit d’enzyme >> ne devrait pas être ejnplové 
pour désigner des produits ne renfermant pais de 
trÿpsine ou de substances similaires. P. G. 10.0S6.

675 .545
Méthodes officielles pour l’analyse du cuir au chrome.

— A t k i n  e t  C h a m b a r d . — ./. Soc. Leather  
Trades Çhém., 1924. T. 8, N° fi, p. 325-326. Juin.

Description des méthodes pour la détermination :
1° De l'hum idité. — Dessiccation de 5 gr. de cuir 

découpé pendant 2 heures à 105°;
2° D es cendres. — Calcination de l'échantillon 

ayant servi au dosage de l’humidité ;
3° Du chrome. — Oxydation des cendres par fusion 

avec 3 à 10 fois leur poids de Na‘;0 2 (creuset nickel) ou 
avec lin'mélange de CO*Nas et MgO (creuset platine).

La masse est reprise par l’eau, acidifiée par HCl 
(après ébullition pour détruire les composés peroxy- 
génés), portée à 250 cm3. 50 cm3 sont traités par'un 
excès d ’IK et l’iode libéré dosé par la liqueur N/10 
d’hyposulfite de soude.

La basicité sera exprimée par la méthode de 
Schorlemmer, c’est-à-dire par le rapport:

Cr combiné avec (OH) x 100 
Cr otal.

. P. C. 10.086.
675 .024 .5  : 661.676  

Le premier bain du tannage au chrom e â deux bains. 
—- L. M e u n i e r  e t  P. Chambari». — J. Soc. Leather  
Trades Chem., 1924. T. 8, N° 6, p. 327-339. Juin.

Les auteurs ont étudié :
1° L’absorption par la peau de l'acide chromique 

dans des solution d’acide chromique pur ;
2° L’absorption dans des solutions contenant C r04H2 

et NaCI ou C rO W  et S 0 4Nas;
3° L’absorption dans des solutions contenant C r04Hs 

et MCI.
Des graphiques expriment ces absorptions en raison 

de la concentration des divers constituants des bains. 
Cette étude expérimentale a conduit aux remarques 
èt conclusions suivantes :

Dans une solution d’acide chromique pur, l’absorp
tion de CrO3 s’eflectue en raison de la concentration 
comme dans le cas des autres acides (HCl, par ex.). 
Un phénomène secondaire a lieu au cours de cette 
absorption, c'est l'oxvdation de la substance peau par 
l’acide chromique. L’importance de ce phénomène, qui 
se produit même dans l’obscurité peut être mesurée 
parle dosage du chrome à l’état de Cr(OH)3 dans les 
bains résiduaires. L'oxydation est très faible à basse 
température {+  2°), et dans les solutions diluées, elle 
augmente avec la température et la concentration.

L’absorption de l'acide chromique n’entraîne pas de 
gonflement sensible de la peau, bien que les 
bains résiduaires présentent des valeurs de fin, telles 
que ce gonflement devait être considérable ; et même 
quand toutes les précautions sont prises pour éviter 
la réduction de CrO'H’, c’est-à-dire à basse tempéra
ture et en solution suffisamment étendue. Les auteurs 
supposent la formation d'un sel (çhromate de 
collagène) pas ou peu ionisable, ce qui conduit à 
assimiler l'absorption de C r04H2 à un tannage réel.

En présence de HCl, et poi)r des quantités croissantes 
de HCl introduites, l’absorption de CrO3 diminue, 
tandis que la peau retient des quantités croissantes 
d’HCI. mais il convient de remarquer que l’absorption 
de CrO3 reste toujours relativement considérable: 
c’estainsi que dans un bain renfermant : 2 mol.-gr. CrO3 
et 2 mol. gr. HCl. 100 gr. de peau ont absorbé
1,14 mol.-gr. de CrO* et 0,38 mol.-gr. de HCl. La 
présence de CrO3 réprime le gonflement que l’HCl 
devrait normalement exercer.

Ces remarques confirment les vues des auteurs,quant 
aux propriétés tannantes réelle» de CrO‘H3.

Dans une solution renfermant CrO3 et NaCI ou 
CrO3 et SO'Na1, la peau absorbe des quantités do HCl 
et de S 0 3H* qui croissent avec les concentrations de 
leurs sels alcalins, l’absorption de CrO3 décroît 
parallèlement.

Les influences opposées, de la concentration en 
CrO3 d’une part et de la richesse du bain en chlorure 
de sodium ou en acide chlorhydrique d’autre part, 
tendent à maintenir assez constante l’absorption dans 
un bain industriel renfermant Cr20 ,Na! avec des 
proportions variables d'HCI. Les auteurs vérifient 
expérimentalement ce point.

L’oxvdation de la substance-peau, mesurée par le 
taux de CrO‘H'* réduit, augmente nettement avec 
l'acidité du bain. P. C. 10.0S6.

543.67 : 676 .675
Su r l’emploi de divers papiers à filtrer. —  G. Y.

; D o w n i n g . — J. A m er. L eather Chem. Assoc.
1924. T. 19. N° 7, p. 398-404. Juillet.

Cette étude très complète des divers papiers 
employés dans l’analyse pour la filtration des solutions 
tanniques conduit l’auteur aux conclusions suivantes : 
Pour l’analyse tannique:

1° Il n’est pas nécessaire de prescrire une marque 
de papier déterminée, les marques diverses ayant 
donné des résultats également satisfaisants;

2° 11 n'est pas nécessaire d’employer des papiers 
lavés aux acides et exem ptsde cendres. Dans le choix, 
on devra plutôt considérer :1a résistance à la déchirure 
et aux plis, l’uniformité de la teinture: on rejetera 
les papiers très épais et très absorbants (ceci permet
tra d’envisager l'emploi de papiers relativement peu 
coûteux).

Parmi les erreurs qui se produisent au cours de 
l’analyse tannique, celles dues au papier filtre «ont 
les plus petites. P- C. 10.086.

654
430 D

Vol.13. — N°4.
A v r i l  “1 92 5 .



FÉCULERIE SUCRERIE
GLUCOSERIE

AMIDONNER IE
R. 37. M. SAILLARD

664.162.6
L’action^5 des acides et des sels sur l’hydrolyse du 

bols. — E. C. S i i e r r a r »  u t  W. H. G a u g e r .  — 
Industr. Engin. Chem., 1923. T. 15, N° 11, p. 1164- 
1165. Novembre.

Les auteurs décrivent l’influence de divers sels-sur 
l’hydrolyse du bois (sapin blanc), ainsi que l’action de 
plusieurs acides organiques employés seuls ou asso
ciés à des acides minéraux.

Ils font une étude précise de la quantité de sucre 
produit en partant du bois de sapin blanc lorsqu’on 
fait varier la concentration de SO^H2 de 5 à 30 %.

Ils signalent de plus l’influence du temps et de la 
pression sur les rendements en sucre fermentescible.

Une étude de l'action de la chaleur sur le mannose 
fait ressortir que celui-ci se décompose aussi vite que 
le glucose, les conditions étant égales d’ailleurs.

Presque dans toutes les expériences, on ajoutait les 
sels et les acides à un mélange de 100 gr. de sciure de 
sapin blanc, 200 gr. d’eau et 2,5 gr. de SO*HJ ou de 
HCl (à 100 %)•

Le tout était soumis dans un autocjave à une près* 
sion de 115 livres (175° C., 8,085 kg./cm’) pendant 
vingt-cinq minutes.

L’acide sulfurique à 10 % semble donner les meil
leurs résultats.

Dans certaines expériences, les auteurs ont obtenu 
un rendement de 27,6 gallons d’alcool absolu par 
tonne de sciure. Consulter les tableaux publiés par les 
auteurs. M. C. 332.

664,162.6
L’hydrolyse partielle de la cellulose de sapin blanc.

— E. C. S h e r r â r d  e t  G .  W. B l a n c o . — Industr. 
Engin. Chem., 1923. T. 15, N° 11, p. 1166-1167. No
vembre.

La. cellulose de sapin blanc préparée par la 
méthode Cross et Bevan contient une quantité con
sidérable d’une matière soluble dans l’eau, facilement 
hydrolysable.

C’est une poudre blanche, à faible pouvoir réduc
teur, insoluble dans l’alcool, le chloroforine, l’acétone, 
l’alcool méthylique et le benzène. A 220°, elle £>nynit; 
elle se décompose à 235° C. Cette niatière compren
drait 37 % du pentose et 47 % du mannose contenus 
dans la cellulose originelle. On pourrait l’envisager 
comme un mannane en négligeant sa forme cristal
line apparente. Les auteurs en'poursuivent l’étude.

M. C. 332.
547.661 .062

Dosage des pentoses et des pentosanes. — N. C, 
P e r v i e r  e t  R. A. G o r t n e r .  —  Industr. Engin. 
Chem., 1923. T. 15, N° 11, p. 1167-1tjjfl. Novembre; 
.N0 12, p. 1255-1262. Décembce.

La.présence des pentosanes dans les plantes a pris, 
depuis 1891 (Tollens), une importance considérable au 
point de vue du métabolisme des plantes et des ani
maux herbivores.

Un dosage de pentosane permet de se rendre

compte du degré de mouture d’une farine. U est utile 
à cet égard de posséder une méthode d’analyse pré
cise èt commode des pentosanes.' Les auteurs ont 
essayé de la trouver.

Après une revue des études antérieures touchant la 
formation du fitrfurol, ils étudient dans le premier 
article les facteurs qui interviennent dans la produc
tion de ce corps en partant de l’arabinose du xvlose 
purs, de la gomme arabique et de la sciure de sapin.

Les auteurs décrivent une méthode de distillation 
de pentosanes en milieu acide à l’aide de vapeur 
d’eau; ils discutent théoriquement les rendements en 
furfural.

Dans le deuxième article, ils indiquent plusieurs 
méthodes de dosage volumétrique du furfurol en solu
tion aqueuse.

Enfin les auteurs publient une bibliographie ayant 
trait aux pentoses et pentosanes. M. C. 332.

664.111
Régression de la canne à sucre entre le moment où 

elle est coupée et celui du broyage. —  J. 
K u y p e r .  — Arch. Snikerind. N ederl. Ind., 1924. 
N° 2, p. 25-54.

Il y a intérêt à procéder au broyage de la canne à 
sucre avec. le moins de retard possible, à partir du 
moment où on l’a coupée, au plus tard après un délai 
de quarante-huit heures; en effet, si le dpgré Brix 
reste sensiblement le même, le degré de pureté et le 
rendement subissent une diminution notable.

E. V. 2 323.
664.126.532

L'Influence des matières Insolubles sur la polari
sation du sucre de canne brut. — G. H. IIari/in.
— Industr. Engin. Chem., 1924. T. 16, N° 1, p. 55-56. 
Janvier.

Dans l’étude d’un certain nombre de problèmes se 
rattachant à l’industrie du sucre de canne, on a laissé 
presque complètement de côté la question de la pré
sence de matières étrangères' dans le sucre brut, et le 
rôle que celles-ci peuvent jouer dans les détermina
tions polarimétriques.

L’auteur donne la teneur en matières insolubles 
dans l’eau d’un grand nombre d’échantillons de sucre 
brut de canne. La densité moyenne de ces corps inso
lubles est d’environ 1,87.

Le sucre turbiné de Cuba à 96° en contient environ 
0,159 %, les limites inférieures et supérieures se trou
vant à 0,017 et 0,423 %. La composition de ces 
matières insolubles d an s‘l'eau est la suivante : 87 % 
de matières organiques (fibres de canne, etc,), et
12,5 % de matières minérales (terre, sels de chaux-, etc.). •

L’erreur moyenne commise dans l’analyse polarimé- 
trique, provenant de la présence des matières inso
lubles, est de 210 +  0,021° de sucre, les limites supé
rieures et inférieures étant de 0,001 et +  0,057. Dans 
le cas d'un sucre souiilé de 3,48 % de sable, l'erreur 
polarimétrique a été trouvée égale à +  0,35“ de sucre. 
A cause de la grande capacité d’absorption de la fibre
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de canne pour l’eau, on a observé un rapport direct 
entre les teneurs des sucres en humidité et en 
matières insolubles. M. C. 332.

664.127.4
L’a d s o r p t i o n  c o m p a r é e  d e s  c e n d r e s  p a r  l e  c h a r b o n  

v é g é t a l  e t  p a r  l e  n o i r  a n i m a l .  — P. i\ l . H o r t o .n 
e t  P. T. S e n g s o n . —  lndustr. Engin. Chem., 1924. 
T. 16, N° 2, p. 165-167. Février.

On emploie de plus en plus, depuis quelques 
années, les propriétés absorbantes des charbons végé
taux pour raffiner les sucres bruts et les jus de canne.

Les partisans du charbon animal ont mis en doute 
les mérites de ces nouveaux venus dans la technique 
sucrière. Cependant tous les chimistes sont d’accord 
pour reconnaître aux charbons végétaux une supério
rité marquée sur le noir animal, pour ce qui est de la 
décoloration du sucre; cependant on sait que ce der
nier noir leur est supérieur en tant qu’agent d’absorp
tion de cendres.

Les auteurs ont jugé qu’il était bon de fixer les 
idées à cet égard. La comparaison entre la quantité de 
cendres absorbées par le noir animal et les charbons 
végétaux, dans des conditions identiques, montre que, 
volume pour volume, le noir animal enlève en effet 
beaucoup plus de cendres. Si l’on compare des poids 
égaux et croissants de ces charbons, le volume de la 
solution sucrée étant constant, oh constate que les 
noirs végétauxj semblent se rapprocher du noir 
animal.

Des résultats obtenus', il ressort les autres faits 
suivants : en augmentant la durée du chauffage du 
noir dans la solution, on augmente aussi la quantité 
de cendres absorbées.

La proportion de cendres éliminée est relativement 
plus grande en solution concentrée. M. C. 332.

664.126.53
A n a l y s e  r a p i d e  d e s  s u c r e s .  —  F. W. R e y n o l d s . —  

ludustr. Engin. Chem., 1924. T. 16, N° 2, p. 169- 
172. Février.

On a depuis longtemps reconnu la valeur de cer
taines diastases comme agents hydrolytiques dans, 
l’analyse des polysaccharides. Cependant leur mérite 
disparaît lorsqu’il s’agit de solutions diluées, car 
l’hydrolyse ne s’achève qu’au bout d’un temps très 
long. C’est surtout le cas pour les diastases faibles : 
mélibiase, maltase et lactase.

L'auteur, dans cet article, décrit un procédé de pré
paration de solutions très actives d’invertase et de 
mélibiase. On a recours à la dialyse pour décolorer 
les extraits de levure, tout en les débarrassant des 
substances qui les rendent louches.

On peut aussi utiliser le lavage sur ultra-filtre, suivi 
d’acidification par l’acide acétique, pour floculer les. 
matières en suspension dans l'extrait trouble. On les 
élimine ensuite par filtration sur papier ordinaire.

On peut préparer de l’invertase et de la mélibiase 
très actives, par concentration à l’ultra-filtre de l’extrait 
de premier jet ou purifié.

L’auteur recommande l'ultra-filtre pour concentrer 
d’autres diastases destinées à l’hydrolyse analytique, 
ou à l’étude de l’action diastasique des plantes et des 
ius de fruits. M. C. 332.

664.127.83
L a  t e n e u r  v r a i e  e n  e x t r a i t  s e c  d e l à  m é l a s s e  d e  b e t t e 

r a v e .  — R. G .  G u s t a v s o n  e t  J. A. P i e r c e . —  
ln dustr. Engin. Chem., 1924. T. 15, N° 2, p. 167-168. 
Février.

La méthode type de détermination de la teneur 
exacte en matière sèche des jus sucrés de betterave et

plus particulièrement des mélasses présuppose que, 
par le chauffage à 100-105°, il ne distille que de l’eau. 
Puisque la connaissance de la quantité du résidu sec est 
nécessaire pour calculer le degré de pureté vraie, 
tout doute pourtant sur l’exactitude de la méthode 
type entraîne un doute sur la précision des chiffres 
obtenus par la formule de Y Assoc. o f  Official A gric. 
Chemists.

Les auteurs pensent qu’il sé produit une certaine 
décomposition, à 105°, des constituants les moins sta
bles des mélasses de betterave.

Ils ont trouvé que, par distillation dans les conditions 
indiquées pour la m éthode-type américaine, il se 
dégage : SO*, CO1, NHJ, des substances capables de 
donner de l'iodotorme et une huile non identifiée. Le 
pourcentage total de ces composés est de 1,965. A la 
température de 104°, une amide contenue dans les 
mélasses se décompose et laisse dégager de l’ammo
niac. Ils estiment que ces résultats expliquent les varia
tions existant entre la teneur en résidu sec trouvée 
avec un réfractomètre et celle obtenue par la 
dessiccation à l’étuve. M. C. 332.

664.117 -
L e  g r a i n  d a n s  l a  m é l a s s e  d e  s u c r e  d e  c a n n e  d e  J a v a .

—  H. I. W a t e r m a n  et C. V i s s e r . —  Chem.
WeekbK  1924. T. 21, N° 7, p. 78-83. 16 Février.

Kalshoven a établi, en 1913, que la mélasse des 
sucreries de Java peut contenir des proportions no
tables de « grain » ; il entend par là des cristaux mi
croscopiques, pouvant déjà exister avant la centrifu
gation, ou postérieurs à celle-ci; le grain de cette 
dernière espèce aurait une grosseur moyenne de 
0,02 mm., tandis que celui qui existait avant cette 
opération pourrait atteindre 0,71 mm; ce dernier est 
désigné sous l’appellation de « faux grain ».

La méthode proposée par Kalshoven, pour la déter
mination du grain, repose sur ce fait que l’indice de 
réfraction d’un liquide n’est pas modifié par les ma
tières solides qui s’v trouvent en suspension ; par con
séquent, pour obtenir l’indice de réfraction de la 
mélasse entourant les petits cristaux, il suffit de déter
miner l’indice de réfraction de la mélasse qui contient
ces derniers; il n’est pas nécessaire de séparer lés
grains de la mélasse. Des tables indiquant le rapport 
existant entre la réfraction et la teneur en sucre (degré 
Brix), pour diverses solutions sucrées, permettent de 
trouver à quelle teneur en matières solides correspond 
la réfraction trouvée. Si donc on mélange la mélasse 
contenant le grain avec une quantité connue d’eau, 
de façon à dissoudre le grain, on peut déterminer 
l’indice de réfraction de cette solution et, au moyen 
des tables et d'un calcul simple, établir le degré Brix 
de la mélasse primitive qui contenait le grain. Si l’on 
désigne par X le pourcentage de grain de la mélasse 
qui en contient, par P le degré réfractométrique Brix 
de cette mélasse, et par Q le degré réfractométrique 
Brix de celle qui est exem pte de grain, existant à côté 
de l’autre, on obtient la formule :

-  x  1 0 0  <p -~ Q )

100 Q
En appliquant sa méthode, Kalshoven a trouvé que, 

pour beaucoup d'échantillons de mélasse, X pouvait 
être supérieur à 10 %.

Des recherches plus récentes ont prouvé que la 
méthode de Kalshoven ne donne pas des résultats 
absolument exacts. D'autre part, on a établi que 
l’emploi de la supercentrifugeuse permet d’obtenir de 
la mélasse exempte de grain, et que l’on peut aussi,
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de cette façon, empêcher la formation de grain dans 
la mélasse traitée. Pour l’usage courant, la méthode 
de Kalshoven paraît toutefois suffisamment exacte.

E. V. 2.323.
614.31-1 : 6 6 4 .1 6 2

Dosage du sirop de glucose dans les produits sucrés.
— H. D. S t e e n b  RGEN. —  Chem, WeckbL, 1924. 
T. 21, N° 7. p. 83-86, 16 Février.

L’auteur a comparé les résultats de la détermination 
du sirop de glucose par le pouvoir rotatoire spécifique 
de l’extrait interverti et par le pouvoir réducteur 
combiné avec le pouvoir rotatoire.

Il donne, pour l’une et l’autre méthode, des formules 
permettant de déduire les teneurs en glucose des 
valeurs observées, en tenant compte de la température 
à laquelle s’est faite la polarisation.

Ces formules démontrent que, pour la détermination 
du sirop de glucose, ces deux méthodes peuvent être 
considérées comme équivalentes, mais,'pour le dosage 
simultané du sucre de canne présent, la méthode par 
polarisation et réduction mérite la préférence.

Cette dernière peut aussi être employée pour voir 
si le sucre de canne (saccharose et sucre interverti) 
existe dans un produit en qualité de sucre unique-

Enfin, on indique une méthode pour le cas où il y a 
lieu de déterminer un autre sucre, en présence du 
sucre de canne et du glucose. E. V. 2.323.

BREVETS
6 6 4 .1 2  ( 0 0 8 )  (4 4 )

Appareil permettant l’extraction en continu des 
matières sucrées dans les plantes sucrlères. — 
S o c i é t é  a n o n y m e  d e s  E t a b l i s s e m e n t s  A . O i . i e r ,  
F r a n c e .  —  A dd ition  N° 27.127 au  Iî. F . N» 539.104. 
Dem . le 6 D écem bre 1922. Dél. le 9 Ja n v ie r  1924.

La présente addition a pour objet de spécifier cer
taines modifications apportées à l’appareil permettant 
l’extraction en continu des matières sucrées conte
nues dans les plantes suciières faisant l’objet du 
brevet principal. Ces modifications sont relatives d une 
part aux plateaux entraîneurs perforés qui sont cir
culaires et sont portés par deux câbles ou par deux 
chaînes calibrées, attachées aux extrémités d’un 
même diamètre de chaque plateau et d’autre part, aux 
gaines tubulaires et parallèles à simple ou double 
paroi, qui sont de hauteurs différentes pour faciliter 
le contre-courant, la surélévation de chaque colonne 
représentant la charge nécessaire pour vaincre les 
résistances rencontrées par le courant liquide et dues 
au frottement et à la marche inverse de la matière.

M. C. 332
6 6 4 .1 2 7  ( 0 0 8 )  (4 4 )  

Procédé pour le raffinage du sucre provenant de 
m élasses de rebut. — U n i t e d  S t a t e s  S y r u p  
C o m p a n y ,  Etats-Unis. — B. F. N° 568.240. D em . le
30 Ju in  1923. Dél. le 19 D écem bre 1923.

La présente invention a pour but l’augmentation 
du rendement en sucre fourni par les matières pre
mières ordinaires, telles que les jus de betterave ou de 
canne en ajoutant,à un certain moment du traitement, 
une quantité suffisante d’acide, afin d’obtenir un ren
dement supérieur à celui qu’on obtiendrait sans l’em
ploi d’acide.

Formulé succinctement, le procédé préféré corn 
porte l’amoncellement (s ic )  et la séparation du sucre 
contenu dans le sirop vert avant ébullition pour la 
seconde masse et les mélasses de rebut, par l’addition 
d’un fort acide minéral, afin de libérer le sucrose des 
impuretés organiques et inorganiques, et de réduire la

viscosité; le filtrage des impuretés par dialyse ; la 
cristallisation du sucre brun ; le délayage dans l’appa
reil centrifuge ; l ébullition dans la chaudière à vide, 
et, finalement, la séparation du sucre blanc.

En résumé, il s’agit d’un procédé pour tirer du 
sucre des mélasses, consistant à ajouter aux mélasses 
une matière alcaline pour rendre la réaction nette
ment basique ; à chauffer le mélange, à neutraliser la 
réaction avec de l’acide chlorhydrique en mélangeant 
intimement cet acide aux mélasses; à dialyser le 
mélange; à le diluer dans l’eau; à neutraliser toute' 
réaction acide par l’addition d'une substance alcaline ; 
à précipiter le calcium par l’acide phosphorique ; à 
filtrer, à faire bouillir jusqu’à disparition presque com
plète de l’odeur ; à diluer pendant l’ébullition, pour 
maintenir une proportion d’eau d’environ 80 % ; à 
filtrer, à concentrer et, finalement, à récupérer le 
sucre par cristallisation. M. C. 332.

5 4 7 .6 6 2 .0 5  ( 0 0 8 )  (4 4 )  
Procédé de fabrication de glucose. —  C o r n  P r o d u c t s  

R ei-in ing  C om pany , Etats-Unis.— B. F. N° 568.912. 
Dem. le 21 Juillet 1923. Dél. le 2 Janvier 1924.

La présente invention concerne la fabrication de 
glucose (dextrose cristallin) en partant de l’amidon, 
notamment de l’amidon de blé, en raison de son bas 
prix ; et l'invention a encore pour objet la produc
tion industrielle, et par des méthodes économiques, 
d’un dextrose cristallin blanc, qui est pur pour 
toutes les applications visées, 99 à 100 % de dextrose 
(calculé sur la matière sèche). En résumé, il s’agit 
d’un procédé de fabrication de glucose cristallisé en 
partant de liqueur d’amidon transformée; ce procédé 
comporte les caractéristiques ci-àprès :

1° La liqueur est concentrée à sursaturation, puis le 
magma est centrifugé pour séparer la liqueur mère 
des cristaux, la liqueur concentrée étant ensemencée 
pour propager des cristaux d’un seul type, soit 
anhydre, soit hydraté, et de grandeur à peu près 
uniforme;

2° La propagation des cristaux du type choisi et de 
grandeur à peu près uniforme se fait en refroidissant 
la liqueur concentrée à une température favorable à la 
production de ce type choisi et défavorable à l'autre 
type, en ensemençant la liqueur avec des cristaux du 
t'p e  choisi, en maintenant la liqueur à cette tem
pérature favorable, en même temps qu’on lui commu
nique une agitation faible mais constante, pour éga
liser les conditions dans l’ensemble du magma et 
assurer la distribution et la suspension des cristaux 
dans celui-ci;

3° La liqueur mère expulsée de la centrifugeuse est 
soumise, de préférence apiès reconcentration, à une 
deuxième opération de cristallisation dans des condi
tions à peu près semblab es à crlles spécifiées sous 2°, 
de préférence avec une légère réduction de la densité 
de la liqueuret de la température de cristallisation;

4° Pour la fabrication d’un produit hydraté, la 
liqueur concentrée est rapidement refroidie en passant 
par les températures favorables à la propagation des 
cristaux anhydres, et est maintenue à une température 
favorable à la production des cristaux hydratés ;

5° Peur obtenir un produit anhydre, la liqueur con
centrée est refroidie à une température favorable à la 
propagation de cristaux anhydres et est maintenue à 
cette-tempéralure jusqu’à ce que la croissance de ces 
cristaux soit convenablement démarrée, après quoi, on 
refroidit pour augmenter le rendement;

6° Une fabrication séparée de produits anhydres et
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hydratés suivaYit laquelle la liqueur concentrée est 
refroidie après concentration à une température favo
rable à la propagation de cristaux anhydres et la 
cristallisation de la liqueur mère est exécutée à une 
température favorable à la propagation des cristaux 
hydratés ;

7° La liqueur mère provenant de la deuxième opé
ration de centrifugeage est concentrée et est soumise 
à Une opération de cristallisation, puis est centrifugée 
.à nouveau, et le sucre obtenu est fondu et mélangé à 
une charge de liqueur transformée, pour être traité 
conformément au procédé spécifié;

8° Un sucre de glucose de nature anhydre ou hydraté, 
fabriqué avec de la liqueur d’amidon transformée 
Conformément au procédé spécifié. M. C. 332.

664.11 (008) (44)
Amélioration de la fabrication du sucra. —. P. d’O isy 

Fayd’Herbi:, L’île  M aurice. — B. F. N° 569.412. 
Dem le i6 Novembre 1923. Dél. le 7 Janvier 1924.

L’invention a pour but d'obtenir(dans la fabrication 
du sucre) du sucre cristallisé et des mélasses épuisées 
d’un seul et même grain, fabriqués dans les chaudières

cuire (vides). 11 s’agit d’augmenter d'une façon con
sidérable, la puissance de travail des chaudières à 
cuire et de diminuer, dans une proportion appréciable, 
les produits chimiques nécessaires, le chaüllage et la 
main-d'œuvre. Un meilleur rendement devra être aussi 
obtenu de la canne ou de toute autre plante sucrière, 
étant donné que la caramélisation et l’inversion, qui se 
produisent généralement dans la fabrication du sucre, 
se trouveront réduites de ce fait. M. G. 332.

6 6 4 .22  (008) (44)
Procédé de saccharification des fécules et des am i

dons. — D e x t k i n  A u t o m a t  G e s e l l s c h a f t  m . h . H. 
A u trich e . —  B. F. N° 569.320. Dem. le 2 Août 1923. 
Dél. le 6 Janvier 1924.

L’invention a pour objet un procédé de liquéfaction 
et de saccharification des fécules ou des amidons, 
présentant les caractéristiques suivantes :

1° Au moins l’une des deux opérations (liquéfaction 
et saccharification) est effectuée sans introduction 
directe de vapeur;
- 2° La liquéfaction est effectuée en introduisant le 
lait de fécule dans l'acide dilué bouillant, en évitant 
l’entrée directe de vapeur, de sorte que le liquide 
reste constamment agité et en ébullition;

3° L’agitation du liquide est effectuée à l’aide de l’air 
chaud;

4° La saccharification peut être effectuée en sou
mettant une solution de fécule, obtenue, d’après le 
mode opératoire défini dans le paragraphe 2° ou d’une 
autre manière, à la pression de la vapeur provenant 
de l’ébullition du liquide, jusqu’à ce que le degré 
voulu de saccharification soit obtenu;

5° La saccharification peut être effectuée en soumet
tant la solution de fécule à une pression d’air plus 
forte, en maintenant la tenipé'ature de la solution à 
l’ébullition ;

6° Le liquide à saccharifier est maintenu à la tempé
rature d ébullition par l’air chaud introduit sous 
pression. M. C. 332.

6 6 4 .1 1 7  (0 0 8 )  (4 4 )  
Procédé de traitement des m élasses de canne à 

sucre en vue de la récupération du sucre. —
C. D e g u i d e , F rance. —  B. F. N° 569.489. Dem. le
26 Octobre 1922. Dél. le 7 Janvier 1924.

L’extraction du sucre à partir des mélasses de bette

rave, au moyen de la baryte (B a 0 2HJ. 8 H’O) est 
chose aisée. Au contraire, l’extraction du saccharose à 
partir des mélasses provenant de la canne à sucre a 
été jusqu’ici jugée impossible par le procédé à la 
baryte, parce que lors de la précipitation du saccha
rose à l’état de 'saccharate de baryte, il se précipite, 
avec ce dernier, des quantités importantes de gomme 
et de produits divers provenant des sucres réducteurs 
(glucose et lévulose), contenus dans les mélasses de 
canne à sucre ; ces impuretés viennent souiller le jus 
sucré lors de la carbonatation du saccharate de baryte, 
en vue de la transformation de celui-ci en solution de 
saccharose.

L’invention vise un procédé de traitement des 
mélasses de canne à sucre, en vue de la récupération 
du sucre, consistant à traiter préalablement la mélasse 
de canne à su^re par une quantité de baryte calculée 
de manière à déti uire les sucres réducteurs (glucose 
et lévulose) et à précipiter les gommes, avant de 
traiter le filtrat, débarrassé de ces impuretés, de la 
manière connue par la baryte et par l’acide carbo
nique en vue de la récupération du saccharose.

M. C. 332.
5 4 2 .6 7  (0 0 8 )  (4 2 )

Filtre à liquides. — S. S. P e c k , Amérique. — E. P. 
N° 208.928. Dem. le 13 janvier 1923.

11 s’agit d’un filtre rotatif pour jus sucré ou autre, 
comprenant un tambour perforé, recouvert de deux 
couches de toiles et portant extérieurement des palettes 
destinées à décharger les matières solides déposées 
au fond d’un réservoir inférieur, et cela au moment 
où elles arrivent au contact du rûcloir placé devant une 
chute. Le tambour est construit avec des fers d’angles, 
des cercles et des membrures en 1er ; d une goulotte 
supérieure le liquide tombe sur le tambour, traverse la 
toile et se rassemble dans un tunnel relié à un tuyau 
axial de décharge traversant un des tourillons. Le 
liquide qui passe au travers de la surface inférieure du 
tambour est siphoné, par un tuyau à crépine, à l’aide 
d’une pompe. La matière inerte adhérente à la surface 
du tambour est refoulée par un jet de vapeur d’eau 
ou d’air comprimé.

Dans une modification de l’appareil, on prévoit des 
palettes trébuchantes fixées sur le tambour et un 
collier de décharge placé à une des extrémités du bâtis.

M. C. 332.
6 6 4 .1 2 6 .4 2 ( 0 0 8 ) ( 4 3 )  

Dispositif d’introduction des liquides dans les tur
bines, — W. W. H artm vnn, Californie. — D. R. P. 
N° 366.603. Dem. le 9 Juin 1921.

Dispositif pour claircer la masse cuite dans la 
turbine avec admission limitée, temporaire et automa
tique du liquide, dispositif constitué par un arbre 
intermédiaire, reposant sur une glissière mobile dont 
les déplacements commandent l’arbre intermédiaire, 
qui se meut ou s’arrête selon qu'il se trouve couplé à 
l ’aibre moteur ou découplé, grâce à un dispositif 
d’embravage intermittent. M. C. 332.

6 6 9 .1 6 2 .1 6  (0 0 8 )  (4 3 )  
Procédé de dissolution et de saccharification de la 

cellulose. — V e r e i n i g t e  C h e m i s ç h e  W e r k e  A k t.-  
G e s . e t  K. L ü o e c k e , A llem a g n e. --• D. ’R. P. 
N° 367.677. Dem. le 15 Octobre 1920.

On traite la cellulose ou les substances cellulosiques 
par un mélange d'acides organiques et inorganiques, 
dans lequel la proportion d'acides minéraux est 
inférieure à celle des acides organiques.

M. C. 332.
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663.43
Le pouvoir dlastaslque. Recherches sur la détermi

nation du pouvoir dlastaslque des malts. —  
M. H. V an L a er . —  P e t i t . / .  B rasseu r, 1923. T. 31, 
N° 1.251, p. 1.071. 26 Octobre.

On se rappelle que Effront (C . P . Soc. B iol., 
t. 88, 1923, p. 132) a montré récemment que le papier 
filtre absorbe des quantités appréciables de certaines 
diastases et que l’activité des solutions diastasiques 
filtrées est plus faible que l’activité des mêmes solutions 
avant filtration.

L’auteur a étudié la question de savoir si ce phéno
mène se manifeste également dans la détermination 
du pouvoir diastasique des malts.

Il résulte des essais de l’auteur que les extraits cen
trifugés sont en général légèrement plus actifs que les 
extraits filtrés. Mais la diminution de l’activité résultant 
de la filtration est assez faible, 5 % en moyenne. Cette 
diminution n’a donc aucune répercussion pratique 
siir la valeur de l’analyse. C. F. 2.136.

663.253
D é t e r m i n a t i o n  d e  l ’e x t r a i t  s e c  d e s  v i n s .  — J . S c h i n d l e r .  

Chem. L isty, 1924. T. 18, N° 2, p. 44-47.

La détermination directe de cet extrait manque 
d’exactitude, et doit être rejetée. La détermination 
indirecte d’après le poids spécifique du vin désalcoolisé 
donne des résultats qui, sans être d’une précision 
absolue, sont cependant Utilisables. Elle est donc 
préférable à la détermination directe. La formule de 
Tabarié n’est applicable qu’aux vins renfermant dti 
saccharose. Dans les autres cas, elle se prête très bien 
âü contrôle de la méthode indirecte. M. C. 332.

6(33.253 (43.71)
Sur la com position chim ique des vins de Bohême. —

J. S c h i n d l e r  e t  S .  K o p a l .  — Chem. L isty, 1924. 
T. 18, N° 3, p. 65-68.

Les vins de l’année 1922 renferment en moyenne
4 degrés volumétriques d’alcool de moins et 2,5 à 3 % 
d’acide de plus que ceux de l'année 1921, et cela 
malgré Une teneur assez élevé en matières extractives.

En 1922, les viticulteurs furent obligés de bonifier 
leurs moûts suivânt les prescriptions de la loi ; ils 
obtinrent des vins caractérisés par une teneur en 
matières eJdractives plus élevée que celle des vins noh 
sucrés de la même année. La suspicion d’un coupage 
par l’eau n’est justifiée que pour les vins où le degré 
alcoolique est relativement élevé pour une proportion 
relativement basse de matières extractives, de 
cendres et d'acides. La méthode directe pour déter
miner les matières extractives n’est pas exacte, aussi 
doit-on la remplace)' par la méthode indirecte.

Les valeurs limites de l’extrait, telles qu’elles sont 
fixées par le Codexatim enlarius, sont trop basses pour 
les vins de Buhême ; il v a  donc üeü de les augmenter. 
Il est à recommander qu’ôn adopte les valeurs limites 
de l'extrait figurant dans le tableau suisse, en les 
augmentant de 1,5 gr. par litre. M. C. 332.

663 .4442
Sur les principes am ers du houblon et de la bière. — 

L. K lein . —  Chem. L istv, 1924. T. 18, N° 7, p. 244.
L’auteur a perfectionné la méthode de Sillt-r pour 

le dosage de l'humulone dans le houblon. Il remplace 
par i'ioclure de sulfure de potassium, servant à recon
naître l’excès de sel plombique après précipitation 
complète de l'humulone. Cela a pour effet de ne faire 
apparaître là réaction plombique qu’après l'élimina
tion intégrale du principe amer. U apporte, en outre, 
quelqües pélfectionnements à la méthode de Wieg- 
mann, relative à la détermination de l’indice d'iode, il 
étudie la nature chimique de cette résine, ainsi que ses 
transformations chimiques au cours de la fabrication 
de la bière. 11 constate notamment que, pour la ré>ine 
retirée des bières préparées en employant du houblon 
frais, l'indice d’iode est 200 environ, tandis qu'il 
s’abaisse à 150-170 pour la résine extraite des bières 
préparées aVec du houblon ancien. Lorsqu'on fait 
bouillir le moût avec du houblon frais, l'indice d’iode 
de la résine retirée s'accroît à mesure que l’on pro
longe l’ébullilion, soit de 150 à 200. La même progres
sion s’obserVe en opérant avec du houblon ancien.

M. C. 332.
546 .47 .062 -87 .062 -13 .062  +  547 .713-4 .062:663 .25  
Dosage du zinc, du bismuth, de la formaldéhyde, de 

l’acide formique et du chlore dans le vin. — F.
S ê i l e r . — Z. Untersiich. N ahr. G enussm ittel,
1924. T r47 , N° 1-2, p. 135-146. Janvier-Février.

On dose Sn et Bi dans la solution chlorhydrique 
des cendres préparées soigneusement (épuisement du 
charbon par l’eau). Le dosage du formol s'ellectue 
avec exactitude sur le distillât obtenu en acidifiant le 
vin par FFPO4 et entraînant par la vapeur d’eau : on 
peut opérer soit par la méthode au sulfite, soit par 
la méthode d’Auerbach èt Plüddemann (oxydation 
du formol en acide formique par l’eau oxygénée, des
truction de l'excès de HsOs par HgO, réduction d’une 
quantité connue de HgCl2 et détermination de l'excès 
de ttgCl* par Une solution titrée de 1K).

Si le formol est additionné d’acide formique, ces 
deux méthodes ne conviennent pas ; en particulier le 
sulfite réduit une partie de l’acide formique et l’on 
trouve trop de formol.

Le chlore {de NaCl) se dose dans les cendres aussi 
bien par voie pondérale (creuset de Gooch) que volu- 
niétriquement en solution nitrique.

On peut doser volumétriquement Cl dans les vins 
rouges décolorés par du noir animal exempt de Cl, en 
liqueür nitrique, ce procédé ne convient pas pour les 
vins blancs. V. G. 10.108.

663 .257
Analyse et contrôle des noirs décolorants en pâte 

utilisée pour la clarification des vins blancs 
tachés. — M. X. Rocqües. — An. Fais. Fraudes,
1924. T. 17, N» 187, p. 215-222. Mai.

Une grande partie du vin blanc provient de raisin 
rouge. Le jus est séparé rapidement de là rafle, avant 
le début de la fermentation. Mais quelles que soient

Vol. 13.— N° 4.
A v r i l  1 9 2 5 .
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es précautions prises pour assurer une séparation 
rapide, il est fréquent, dans les petites installations 
surtout, que le vin soit légèrement coloré, il est « ta
ché ». 11 est d’usage courant et autorisé de décolorer 
ce vin.

Cette « clarification » se fait au moyen de noir ani
mal qui ne doit pas altérer le vin.

Les noirs en pâte ont la composition moyenne sui
vante :

H um idité..................................................... 82
Matière minérale . .................................  3
C h a r b o n ..................................................... 15

Les essais des noirs comportent :
1° Le dosage de l'humidité, des cendres totales et 

des cendres insolubles dans HCl ;
2° L’essai de macération dans l’eau distillée pour dé

terminer les acides libres provenant d’un lavage 
incomplet ;

3° Macération dans une solution tartrique à 10 pour
1.000,pour voir si le noir est susceptible de modifier la 
solution ;

4° Essais de pouvoir décolorant.
Il n'y a pas intérêt à fixer une teneur limite d’eau, 

étant donné qu’il ri’y a pas de relation entre cette te
neur et le pouvoir décolorant.

En ce qui concerne les cendres solubles dans HCl, 
la proportion ne doit pas dépasser 1 %.

La teneur en acide libre doit être égale à zéro.
Dans l’essai n° 3, l’abaissement de l’acidité de la 

solution tartrique ne doit pas dépasser 7 à 8 %.
Pour l’essai décolorant on prépare avec du vin 

rouge et une solution tartrique, un liquide rosé qu’on 
étalonne'au moyen de la solution suivante :

N o ,Permanganate - - ..................... •. . S cm*

N
Cr20 7K3 - ■ ............................................  16 cm* 8

10
Eau Q S ............. ..........................................  1000 cm*

Pour un noir en pâte de bonne qualité, il faut 
200 grammes par hl. pour obtenir la décoloration.

P. R. 10.083.
663.1

Considérations nouvelles sur la cinétique de la fer
mentation alcoolique. —  A. N o ll. —  Z ellsto ff
u. P ap ier, 1924. T. 4, N° 7, p. 149-151. Juillet.

La fermentation est plus rapide si on élimine COs du 
champ de la réaction. Or ce gaz forme avec la lessive 
des solutions sursaturées. Le gaz s’échappe si on fait 
cesser la sursaturation en introduisant dans la solu
tion un panier plein de bois, de coke, de débris de bou
chons, etc. L’auteur donne à ces installations le nom  
d’ « activateurs ».

Le volume des paniers de corps poreux introduits 
est de 0,33 à 0,66 % du volume de la cuve de fermen
tation. La vitesse de fermentation est triplée.

F. M. 1877.
663.11

La réaction de Cannlzzaro dans le m écanism e de la 
fermentation alcoolique. — C. Schweizer et H. 
G eilungkr. — B ull. A ssoc. Chim. Suer, e t D ist.
1924. T. 42, N° 1-2, p. 20-31. Juillet-Août.

Battelli et Stem  ainsi que Parnas ont montré que 
certaines aldéhydes subissaient une transformation en 
alcool et acide correspondant sous l’influence de tissus

animaux. La réaction de Cannizzaro a donc ainsi éle 
mise en évidence biologiquement sur les aldéhydes 
acétique, propionique, butyrique, isobutyrique, valé- 
rianique et l’œiianthol, et bien qu’avec moins de net
teté, avec les aldéhydes benzoïque et salicylique. Les 
auteurs l’observent sur l’aldéhyde acétique en pré
sence de levure. Pour cette expérience il faut éviter 
l’oxygène. On prive d’air par barbotage d’un courant 
de gaz carbonique dans le liquide et absorption de 
l’oxygène au dessus du liquide par un tampon de 
coton imbibé de soude et de pyrogallol. J. M. 951.

663 .443
Procédé breveté de brassage par digestion. — J. J. 

v a n  H  e s t .— B u ll. Trim. Assoc. A ne. E l.E c.Supér. 
B rass. ( L ouvain ) , 1924. T. 25, N° 1, p. 1-8. Octobre.

.On mélange une partie de farine pour trois à cinq 
parties d ’eau de 10 à 22°, si possible à 17°.Le mélange 
s’opère dans une chaudière à digestion. 11 faut que je 
liquide clair surnageant soit complètement saccha- 
rifié. Le dickmaische restant s’écoule dans une autre 
chaudière pour y être chauffé à 50’60 . puis une autre 
demi-heure à 75°, puis le même temps à 10l)°.0n opère 
alors le mélange des deux trempes de manière à obte
nir une température de 70 à 75° que l’on maintient 
jusqu’à saccharification totale. J. M. 951.

BR EV ETS
663 .52 (008 ) (44)

Procédé pour l’extraction com plète des m atières pep- 
tlques contenues dans les végétaux, en vue de 
la préparation de la pectine, de l’acide peptlque 
et de toutes substances dérivées.— R .H .G ra n d -  
s e i g n e , et A. P. A. B o n i s . France. B. F. N° 549.808. 
Dem. 1er Août 1921. Dél. 28 Novembre 1922.

En vue d’extraire les produits pectiques, la matière 
première végétale-est d’abord épuisée par de l’alcool 
qu’on récupère, puis par l’eau pour extraire d’abord 
la pectine soluble et gélifiàble. Le résidu est traité par 
l’acide phosphorique à 2 % pour transformer les pec- 
tocelluleuses en pectine soluble, et libérer l’acide des 
pectates insolubles. Les extraits alcooliques et aqueux 
obtenus peuvent recevoir diverses applications suivant 
la matière première traitée. A .  B .  10.(129.

663.55(0081(44)
Appareil à distiller le s alcools de vin, les matières 

ferm entesclbles à production d’alcool et toutes 
autres matières susceptibles d’ôtre d istillées .— 
E. T r o c o l lo .  F rance. B. F. N° 568.632. Dem. 11 Juil
let 1923. Dél. 24 Décembre 1923.

Cet appareil, malgré ses dimensions réduites, a une 
grande surface de chauffe qui est obtenue en utilisant 
conjointement la vapeur passant dans un serpentin 
placé dans le fond de la chaudière et de la colonne 
de distillation et les gaz chauds venant du foyer.Cette 
utilisation permet une puissante vaporisation de la 
matière traitée, laquelle est soumise ensuite, à une 
condensation proportionnelle, se produisant tout 
d’abord sur des grilles ; cette première condensation 
a pour but d’enrichir les vapeurs suivantes venant de 
la chaudière qui traversent un condenseur-déflegma- 
teur, un réfrigérant et enfin, un serpentin refroidis- 
seur permettant de recueillir, à la sortie de l’appareil, 
un alcool à très haut degré et à Une température 
normale. M. D. 444.
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LISTE de BREVETS

DEMANDES DÉPOSÉES EN FRANCE
DISTILLATION PYROGÉNÉE

Procédé pour l’adsorption et l’épuration des gaz. S c h u t z  
M a s c ii in e n f a b r ik  u n d  E i s e n g i e s s e r e i .

/V° 3.429, 3  Mars 1925.
Procédé de préparation de carbone à partir de matières 

carbonées brutes contenant du carbone telles que la houille, 
le lignite, le bois, la tourbe et leur déchets ou à partir de 
mélanges de ces substances. J. G. Aaius.

N ° 3.400, 3  Mars 1925.
Four pour la distillation directe et continue des combustibles. 

A. J. A. Herf.ing. ’ i\°  3.602, 6 Mars 1925.

HYDROCARBURES. —  PÉTROLES
Procédé pour la préparation industrielle de produits analogues 

au pétrole. P. J. H. B o u r r i e r .
N° 3.005, 25 Février 1925.

C rack ing  des h y d ro carb u res . S in c l a ir  R e f im n g  Cy.
A'" 3.201, 2S Février 1925.

Procédé de production de combustibles pour moteurs à com
bustion interne. I n t e r n a t io n a l  G a s  P o w e r  a n d  A p p l ia n c e  
Cy. N" 3.5S4, 6 Mars 1925.

Procédé pour la fabrication d’un combustible pour moteurs 
à explosion. N. B a n k s . N° 3.772, 10 Mars 1925.

BOIS
Fabrication d e  charbons actifs. E. U r b a i n .

A'0 3.637, 7 Mars 1925.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL
Four pour fusion ou chauffage en vase clos à laboratoires 

mobiles et interchangeables. S o c i é t é  d e s  P r o c é d é s  M é t a l 
l u r g iq u e s  C o n s t a n t  B u iz a c . N° 3.505, 5 Mars 1925.

Perfectionnements apportés aux gazogènes. H. J. M. L o r i o t  
e t  J. G. S i :i i u l z . A" 3.555 6 Mars 1925.

Perfectionnement aux chambres de combustion pour charbon 
pulvérisé et autres combustibles. C o m p a g n ie  d e s  M in e s  
d O s t r i c o u r t . A'° 3.S00, 10 Mars 1925.

P erfec tio n n em en t à  la  fab rica tion  du gaz à l’eau . A. G. 
G lascow. N" 3.343, 3  Mars 1925.

Procédé de cuisson de matières pulvérulentes et dispositif de 
fours gazogènes réalisant sur le procédé. M. G l u t a g u ie r .

A» 3.849, 9 Mars 1925.

HYGIÈNE INDUSTRIELLE
Appareil respiratoire à oxygène. Von C. Hopf.

A’° 3.2-16, 2S Février 1925.

MINERAIS, MÉTALLURGIE, MÉTAUX
Procédé de préparation du fer. J. W. Hord S e y.

N* 2.914, 24 Février 1925.
Perfectionnement à  la production des métaux. F e r r a n t !. L t d .

N° 3.354, 3  Mars 1925.
Procédé perfectionné de désulfuration et de concentration 

des minerais sulfureux. W. S. Mii.lar.
A'° 3.396, 3  Mars 1925.

Alliage binaire à haute résistance constituant une soudure à 
bas-e température pour l’aluminium et ses alliages. P. A. 
J. H Demeyer. A 3.337, 6 Mars 1925.

Alliage métallurgique pour coussinets à basse de bronze. 
A. G .  G o l u s c h .m id t . N" 3.775, 10 Mars 1925.

Cément pour cémentation des aciers en vase clos. J. A. M. 
Serpette . N° 3.S24, 5 Mars 1925.

GRANDE INDUSTRIE CHIMIQUE
Procédé de préparation de fluosilicate d’étain. S o c i é t é  d e  

R e c h e r c h e s  e t  d e  P e r f e c t io n n e m e n t s  I n d u s t r ie l s  e t  
S o c i é t é  d  E l e c t r o m é t a l l u r g ie  C o m p a g n i e  d e  F iv e s .

Àr° 2.71 S, 20 Février 1925.
Utilisation du silicate de magnésium colloïdal comme agent 

de renforcement (catalyseur) dans les ençrais. A s a h i  
G l a s s , L t d . N° 2.599, 1S Février 1925.

A  d  dit ion au B .F. N° 256.211.
Produits chimiques. C .  D ic k e n s .

A70 3.050, 26 Février 1925.
Procédé pour obtenir à l’état de poudre le silicate de soude et 

de potasse. F. F inzi. * N° 3.4SO, 5  Mars 1925.
Procédé de concentration de l’acide nitrique. M. K a i t e n b a c h .

3.679, 7 Mars 1925.
po‘a

dépôts salins d’eau de mer sans usage de combustible. 
E .  B ic c o l i . 3.762, 10 Mars 1925.

Procédé pour la fabrication d’un acide chlorhydrique chimi
quement pur. V e r e i n  f u r  C h e m is c h e  u n d  M e t a l l u r c . is c h e  
P r o d u k t io n . N° 3.741 . 9 Mars 1925.

Addition au F. N*564.963. 
Procédé de désagrégation des matières contenant de l’acide 

phosphorique insoluble. N. K r a n t z , d e  M o l t k e .
A'° 3.777y 10 Mars 1925. 

Procédé de fabrication d’acide sulfurique au moyen d’oxydes 
d’azote. H. P e t e r s e n . N° 3.848, 10 Mars 1925,

COMPOSÉS DE L’AZOTE
Perfectionnements apportés à la synthèse de l’ammoniac.

N it r o g e n  C o r p o r a t i o n . A'0 2.528, 17 Février 1925.

CHAUX. —  CIMENTS 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Procédé pour la déshydratation du gypse. U n io n  d e s  E n t r e 
p r e n e u r s . /V° 2.615, 19 Février 1925.

Succédané du bois. A g a z o t e  M il l e  B o a r d  C o m p a n y .
N ° 2.624, 19 Février 1925. 

Perfectionnements à la fabrication de ciments ou plâtres 
hydrauliques avec du gypse. F. M u il ic .a n .

N* 3.122, 27 Février 1925. 
Procédé d’imperméabilisation à l’acide par simple dessi

ccation sans recourir à la cuisson. L. G r u n e w a l d .
N° 3.189, 28 F évrier 1925. 

Electrociment. H. J. M. P h i l i p p e a u .
A* 3  235, 28 Février 1925. 

Nouvelle matière plastique pour Je recouvrement des planchers. 
W. H. W. I d r i s . Â0 3 814, 10 Mars 1925.

Addition au B  F  N*582.264.

VERRERIE
Perfectionnements ou procédé de fabrication d’objets en verre 

de silice. E x p l o it a t io n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n  C le 
F r a n ç a i s e . N° 3.640, 7 Mars 1925.

CÉRAMIQUE. —  ÉMAILLERIE
Alachine à fabriquer les carreaux céramiques. La C é r a m iq u e  

n a t io n a l e . A'° 3.75!, 28 F évrù r  1925.
Procédé de fabrication d’objets durables en aigile. H Œ x m a n n .

N° 3 342, 3  Mars 1925.
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INDUSTRIE^ BREVETS FRANÇAIS

PETITE INDUSTRIE CHIMIQUE

Traitement d e  résidus. A. H e l b r o n n e r .
A'» 3.8/3, 10 Mars 1925.

PRODUITS ORGANIQUES INDUSTRIELS

Procédé de préparation des oxo-acidcs (acides cétoniques) et 
de leurs éthers-sels. C. H. B oghringer S ohn.

N° 2.501, 17 F évrier 1925. 
Préparation de dérivés acidylés de composés phénylés substi

tués. E t a b l i s s e m e n t s  P o u l e n c  F r è r e s ,  E. F o u r n e a u  e t  J. 
T r e f o u e l .  A '0 2.6/2, 19 Février 1925,

Nouvelle méthode de préparation de l’alcool absolu. H. Al. R.
B a r j o t . /V» 2.657, 14 Février 1925.

Procédé pour l’obtention de camphre synthétique. A. F . C h e s n a l s .
,V° 2.689, 20 Février 1925.

Procédé pour la préparation simultanée de méthanol et d’hv- 
drocaibures liquides. G. L. E. P a t a r o .

N* 2.849, 23 Février 1925. 
Préparation catalytique de composés organiques de grande 

valeur. B a d is Ch e  A n il in  u n d  S o d a - F a r r i k .
A'0 3.0 /8 . 27 Février 1925. 

Procédé de préparation de nouveaux éthers yinyliques et leur 
application industrielle. C o n s o r t iu m  f u r  E l e c t r o c h e m is c u f . 
I n d u s t r ie  G. m . b . H. A? 3.151, 27 Février 1925.

Procédé de fabrication de matières plastiques à effets de 
transparence et de translucidité. F a b r iq u e  d e  P r o d u i t s  df. 
C h im ie  O r g a n iq u e  df.  L a i r e .

A'0 3 ./57 , 27 F évrier 1925 
Perfectionnem ent à la fabrication du camphre synthétique.

G. D u p o n t  e t  B r u t . A'0 3.265, 2 Mars 1925.
Production d’hydroquinones et de quinones hydrogénées ainsi 

que de leurs dérivés. A. S r i t a .
A '0 3.293, 2 Mars 1925. 

Procédé de préparation d’acides 2-aminpnaphtalène-l-carbp- 
xyliques et de ces produits substitués dans le noyau. 
F a r b w f . r k e  v o r m .  M k i s t e r  L u c i u s  u n »  B r ü n i n g .

A'° 3.311, 2  Mars 1925. 
Nouveau catalyseur pour la préparation de l’alcool méthylique 

par l’action de l’oxÿde de carbone sur l’hydrogène. 
J. C a m p a r d o u  3.347. 3  Mars 1925.

MATIÈRES COLORANTES

Production de nouveaux colorants et de leurs produits inter
médiaires. S o c i é t é  p o u r  l ’I n d u s t r ie  C h im iq u e  a  B a l e .

N° 2.SI0, 2 /  Février 1925. 
Préparation de colorants au chrome de la série du triphényl- 

méthane. F a r b e n f a b r ik e n  v o r m . F .  B a i e r  i i m i  C l °.
/V“ 2.865, 23 Février 1925. 

Production de nouveaux colorants contenant du chrome. 
S o c i é t é  p o u r  l ’I n d u s t r ie  C h im iq u e  a  B a l e .

,V J 3.115, 26 F évrier 1925. 
Liant pour matières colorantes et procédé pour sa fabrication 

et son application. C .  K r a e m i r .
N° 3.190, 2S F évrie r  1925.

INDUSTRIE DE LA PHOTOGRAPHIE

Procédé d’obtention de la couleur rouge feu dans les épreuves 
photographiques. J. T r u c v . N a 3.269, 2 Mars 1925.

ESSENCES ET PARFUMS

Perfectionnem ents à la fabrication du cam phre synthétique.
G. D u p o n t  f. t  G. B r u t . N° 3.265, 2 Mars 1925.

CAOUTCHOUC

V ulcanisation à chaud du caoutchouc. F. C. J o* ks.
A'J 2.99/, 25 F évrier 1925. 

Procédé et outillage pour découper en feuilles les matières 
élastiques, telles que le caoutchouc. K. G a r ^ u il o .

A'0 3.351, 3  Mars 1925.

MATIÈRES GRASSES. — MATIÈRES PREMIÈRES
Perfectionnements à la fabrication des savons. R .  V id a l .

* N° 3.040, 26 Février /925.
Procédé d’épuration et de régénération des huiles végétales 

grasses. B a u d o u in  e t  B a s s e t .
jyo 3 .439, 3  Mars 1925.

Nouveaux produits industriels pour la fabrication des savons.
L . S p i n k . A »  358, 6 Mars 1925.

COULEURS. —  LAQUES. — VERNIS
Perfectionnement à la fabrication des encres d’imprimerie. 

S h u c k  iM a c l f .a n  a n d  C y ,' L t d  e t  \ V .  P .  P r i c e .
A '0 3 299, 2 Mars 1925.

Procédé de fabrication du vernis de gomme-laque oxydable.
N u g u y e n  N a n l t in g . N° 3.819, 22 Janvier 1925.

Procédé pour la préparation d’un veinis à base d’acides gras 
et de résines saponiliées par l'ammoniaque. F  ScinVARTZ,
E. G. C a m p o r r o . N° 3.356, 3  Février 1925.

Procédé de peinture vitrifiable recto-verso sous plaque opale.
A . B e a u g e . A »  3.363, 3  Mars 192?.

Produit destiné à teindre et cirer simultanément applicable 
plus spécialement au bois. O. G a t in e a u  et L . L e v a l l o is ,

A '»  3.377, 3  Mars 1925.
Piocédé de fabrication de toiles cirées. O. V o g e l .

A r° 3.849, 10 Mars 1925.

CELLULOSE. —  PAPIER
Perfectionnements aux procédés et aux installations de la 

fabrication des pâtes à papier.C e l l u l o s e  e t  P a p i e r , S o c i é t é  
d e  R e c h e r c h e s  e t  d ’A p p l i c a t i o n s .

/V» 3.742, 9 Mars 1925.
A ddition au B . F  ■A'0 490.633.

MATIÈRES PLASTIQUES —  TEXTILES ARTIFICIELS
Procédé de fabrication de l’alcali-cellulose. H e r m in g h a u s s  u n d  

C 1' ,  G. m . b . H .  A '°  3.051, 26 Février 1925.
.Machine à calibrer les matières plastiques. J .  C .  J o l y .

A '»  3.231, 2S Février 1925. •
Perfectionnement à la préparation des alcali-cellulose.

C o u r t a u l d s ,  L t d .  A '0 3.210, 2 Mars 1925.
Procédé d’obtention de résines artificielles particulièrement de 

sels obtenus en partie de phénols et d’aldéhydes. K .  K u l a s .
J. S c i i e i b e r . N° 3.810, 10 Mars 1925.

TEXTILES NATURELS. — BLANCHIMENT 
TEINTURES. —  IMPRESSIONS. —  APPRÊTS

Procédé pour rendre des corps utiles à la teinture et à 
d’autres usages. D u r a n d  e t  H u g u e n in  S. A .

/V° 3.365, 3  Mars 1925. 
Perfectionnements aux machines pour le vaporisage des tissus 

M a t h e r  e t  F l a t t ,  L t d . e t  L e o n t i e f f  (J. Société).
A '1 3.423, 3  Mars 1925.

Procédé de blanchiment-i froid des fils de lin. L . C h a r r i a u .
A '»  3.697, 9 Mars 1925.

INDUSTRIE DE LA TANNERIE ET ANNEXES
Perfectionnements ou procédé d’étirage des cuirs et moyen 

pour réaliser ce procédé. W a h l e r  a n d  S o n s ,  L t d .  et R .  C .  
F o g g .  A '0 2.567, 18 Février 1925.

SUCRERIE. — FÉCULERIE. —  AMIDONNERIE. — 
GLUCOSERIE

Procédé pour la transformation en sucre des substances 
contenant de la cellulose. N. K r a n t z .

A '” 3.773, 10 Mars 1925.

CONSERVES ET CHARCUTERIE.
Procédé pour la conservation des matières végétales animales 

putrescibles. F .  I J il l o n . A '°  2.693, 20 Mars /925. 
Procédé pour la conservation des légumes et des herbes pota

gères en général. A .  T r o u b e t z k o i .
A» 2.563, 7 M ars 1925.
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DEMANDES DE BREVETS ANGLAIS
INSTALLATION ET AMÉNAGEMENT 

DE L’USINE
Appareil à filtrer les liquides. F. B a il e y  e t  J a c k s o n .

A'’0 i. 752, 20 Janvier 1925.
Tour d e  réfrigération. F, L e b i u s .

N° 1.781, 20 Janvier 1925.
Procédé de coagulation de matières en graines. C r o w n  C o r k  

a n d  S e a l  C o m p a n y  or B a l t im o r e  C i t y .
N a 1.7S7, 20 Janvier 1925.

Filtres. H. S. Hele-Shaw, A'" 1.S56, 2 !  Janvier 1925.
Procédé de désagrégation en fines particules de substances en 

suspension dans les liquidas. F. J. E. C h in a , Bukt, B o u l t o n  
a n d  H a y w o o d , L t p . A'0 1SS0. 2 ! Janvier 1925.

Appareil à distribuer les liquides dans les tours d’absorption 
des gaz. S. A. I l l id g e . A'J 1.931, 22 Janvier 1925.

Procédé de cristallisation de substances dissoutes E. L. P a y n e .
A'0 2.0S2, 23 Janvier 1925.

Procédé de séparation de la poussière des gaz. G. Rico.
A'0 2 216, 24 Janvier 1925.

Laveur à gaz. S. H e r s k y . N ° 2.415, 27 Janvier 1925.
Procédé de réalisation d’un contact intime entre l e s  gaz et 

l e s  liquides. C. R. H o u s e m a n .
/V» 2.519, 28 Janvier 1925.

Appareil pour éliminer les matières en suspension dans les 
gaz. R. VV. B a i l b y e t  M e t r o p o u t a n - V i c k e r s  E l e c i r i c a l  C*, 
L t d . A'" 2 970, 2 Février 1925.

Appareil centrifuge pour purifier les liquides. D e  L a v a i .
C h a d b u r n  C ° ,  L t d . N ' 3.291, 3  Février 1925.

Séparateur centrifuge. C. S. G a r l a n d .
N 1 3  153, 4 Février 1925.

Séparateur de liquides de densités différentes. B. M. C o m y n  
e t W. A. W hite. 4 Février 1925.

Appareil pour le dépoussiérage des gaz. J. Z w i c k y e .
' N° 3.202, 4 Février 1925.

Appareil à mélanger les liquides. A. W. AVvlie e t  R. H l . 
P e n n e l . A'0 3.203, 4 Février 1925.

Appareil à sécher et à blanchir les matières en poudre. 
T .  D. T a l b o t . A '°  3.250, 5 Février 1925.

Appareil de précipitation. W. H a ig h t . »
A'» 3.261, 5  Février 1925.

Procédé de dégazage et de stabilisation des liquides.
W. R, C h a d b u r n  e t  d e  L a v a l  C h a d b u r n  C°, L t d .

N" 3 579, 9 Février 1925.
Filtres B .  B r a m w e l l . N° 3.871, 1! Février 1925.
Filtres. T. F. O R o u r k e . N ° 3.839, 1/  Février 1925.
Procédé d’absorption et de purification des gaz. A. F. S c h u t z  

e t  G. A. S c h u t z . ;V° 4.5/5, 18 Février 1925.
Appareil à séparer des liquides les solides finement

divisés. J. S . W i t t i î r s  e t  J. W . W icke.
A,u 4.644, 19 Février 192!.

Appareil à séparer les gaz de particules solides. C h a n c e

a n d  H u n t , L t d , e t  \V. A. S. C a l d e r .
A'» 5.129,, 24 Février 1925.

Séparation de particules solides contenues dans les gaz.
R. A. S u t c l if f e . N" 5.226, 25 Février 1925.

Procédé de dégazage et de stabilisation des liquides. W. R. 
C h a d b u r n  e t  d e  L a v a l  C h a d b u r n , C°, L t d .

N “ 5.255, 25 Février 1925.
C o r n u e J . L. B. W e b s t e r  N° 5.968, 4 Mars 1925.
S é p a ia tio n  des so lides e t des liqu ides. T . R igby.

A'0 6.124, 6 Mars 1925.

COMBUSTIBLES EN GÉNÉRAL
Appareil à éliminer l’eau du charbon. B u t t e r l e y  C°, L t d ,  e t  

G. F. W r i g h t . ;Vj 3.680 , 10 Février 1925.

DISTILLATION PYROGÉNÉE
F a b r i c a t i o n  d e  g a z .  A i r s h i p  G u a r a n t e e  C°, L t d , e t  P. L ,  T e e d .

N 03 2.405, 2.412, 2.418, 27 Janvier 1925.
Distillation en cornues de schistes, de lignites, etc., en vue 

de l’obtention de gaz et d’huiles. E. L. S c h u l i z .
A'" 2 409, 27 Janvier 1925,

Batteries d e  cornues verticales F. B. C u m m in s .
A'0 2.449, 28 Janvier 1925-

Cornues à  g a z .  M e r z  a n d  M c L e l i a n .
A'» 3.150, 4 Février 1925.

Appareil à décharger les cornues verticales. F. B. R i c h a r d s , 
J. W. R e b e r  e t  W o o d a l l - D u c k h a m , L t d .

N° 3.517, 7 Février 1925. 
Traitement du carbone contenu dans la houille. H. K.

W a y k e r . A'1' 4.242, 16 Février 1925.
Distillation de matières carbonées. E M. S a l e r n i .

A'0 4.365, 17 Février 1925. .  
Cornues pour la distillation d elà  houillç. C. H. P a r k e r .

A'0 4.533^ 1S Février 1925. 
Cornues pour la distillation des combustibles. A. L . J. Q u e n e a u .

N a 4.952, 23 Février 1925. 
Appareil pour décharger les produits solides des cornues.

W. R. Degknuarpt. A'" 4.96S, 23 Février 1925.
Cornwes à gaz. M. M. Hanly.

i N ° 5.033, 24 Février 1925.
Procédé et appareil pour le chargement et le déchargement 

des cornues. A. L .  .1. Q u e n e a u .
N a 5.064, 21 Février 1925. 

Procédé de nettoyage des cornues en fonctionnement.
A. L . J. Q u e n e a u . A 0 5 065, 24 Février 1925.

Appareil pour la distillation des combustibles. E .  G W e e k s .
5.149, 25 Février 1925. ,  

Procédé de traitement thermique de matières à distiller. 
T h e r m a l  I n d u s t r ia l  a n d  C h e m ic a l  C ° ,  L t d ,  e t  D. R i d e r .

N° 5.486, 27 Février 1925. 
Appareil pour la fabrication de gaz. T .  J. A s h l e y  e t  J. ( i .

W. A l d r i d o e .  A '0 5.806, 3  Mars 1925.
Cornue pour la distillation de la houille. C, H. P a r k e r .

A» 6.194, 6 Mars 1925.

COMBUSTIBLES LIQUIDES DÉRIVÉS 
DES COMBUSTIBLES SOLIDES

Fabrication de combustibles liquides. G e n e r a l  M o t o r s  
C o r p o r a t i o n . A '°  1.747, 20  Janvier 192$.

Distillation du goudron de houille. G .  M .  G i l l .
A*« 2.620. 29 Janvier 1925.

HYDROCARBURES..—  PÉTROLES
Appareil à distiller les huiles minérales. S in c l a ir  R p k in in g  C“.

N° 4.306, 16 Février 1925, 
Appareil de cracking des hydrocarbwres. S in c l a ir  R e p in in g  Ç * .

N° 4.307, 16 Février 1925.
Appareil pour le cracking des huiles minérales. S inclair

R e p in in g  C°. N a 1.881, 21 Février 1925.
SvnlhèsQ d’huile» légères. M. B r u t z k u s .

N a 6.046, 5 Mars 1925. 
Production d’huiles légères. M. Urutzkus.

/V» 6.047, 5 Mars 1925. 
Fabrication d’asphalte. J. A, W. P ine.

A» 6.293, 7 Mars 1925, 
Procédé de distillation des huiles minérales. Sun O il C°.

Ar° 6.318, 7 Mars 1925.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL
Gazogène. J. S .  A t k i n s o n  e t  S tf. in  a n d  A t k i n s o n , L t d .

N° 2.388. 27 Janvier 1925. 
Appareil fumivore. T .  J. T a l b o t .

No 3.373, 6 Février 1925.

CHAUFFAGE DOMESTIQUE. —  ÉCLAIRAGE
Générateur à  acétylène. A c e t y l e n e  C o r p o r a t i o n  o f  G r e a t  

B r it a i n , L t d , e t  H. E .  B a k e r .
N° 6.066. 5  Mars 1925.

GRAISSAGE
Procédé de distillation dans le vide des huiles de graissage. 

E .  L .  L o .m a .v . O .  D. L u c a s  e t  V .  D. O il  P r o c e s s e s , L t d .
A70 3.183, 4 Février 1925.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL. —  FORCE MOTRICE _
Dispositif pour régler l’arrivée du jjaz dans les brûleurs pour 

appareils à fairç évaporer les liquides. J. C. B a i l e y .
A'0 1.745, 20 Janvier 1925.
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Brûleur à  g a t. J. L y o n s  a n d  C°, L t d .
JV« 3.705, 10 Février 1925.

EAUX
Procédé d'adoucissement de l’eau. G. G. H f. p b u r n .

A’° 3 558. 9 Février 1925. 
Produit provoquant l’échange des bases dans l’eau. O. R. 

S w e e n f . y . A ,°  6319, 7 Mars 1925.

INSTALLATION ET AMÉNAGEMENT 
DU LABORATOIRE

Appareil pour prélever les échantillons de liquide. H. L. R.
B e l l . A'° 2.040. 23 Janvier 1925'

Appareil à  analyser les gaz. H .  D. M u r r a y .
A'0 2.700, 30 Janvier 1925.

MINERAIS. —  MÉTALLURGIE. —  MÉTAUX
Procédé de soudage. J .  G. B e a r d .

A'° 2.3S3, 27 Janvier 1925. 
Four pour la réduction des minerais et des oxydes. H. E.

C o l e y . A'u 2.690, 30 Janvier 1925.
Fabrication du thorium, du cérium, etc. H. E. C o l e y .

A'° 2.691, 30 Janvier 1925. 
Procédé de réduction de carbonates. H. E. C o l e y .

A'0 2.694, 30 Janvier 1925. 
Procédé de réduction des sulfates. H. E. C o l e v .

A'° 2.695, 30 Janvier 1925. 
Procédé d’affinage de l’acier. J. N. Ivilby.

A ’0 3.0S0, 3  Février 1925. 
Traitement des minerais. E. A .  A s h c r o f t .

A 70" 3.2SS et 3.2S9, 5 Février 1925. 
Procédé de production d’enduits métalliques sur des objets 

en aluminium. F. C o n s t e n  e t  B J i r o i k a .
N" 3.521, 5 Février 1925. 

Procédé de réduction des métaux et de production d’alliages.
W .  J o h n s o n . iV° 3.334, 6 Février 1925.

Fabtication du tungstène. O. K a u f e l s .
A'0 3.505, 7 Février 1925. 

Traitement thermique des métaux. J. F a l l o n .
N " 3.805, 1/  Février 1925. 

Traitement des métaux. S. D a n ie l s , A. C. Z im m e r m a n  f.t  
J. A. W a t s o n . A'0 4.289, 16 Février 1925.

Fabrication de fer-blanc. G. M. H akris.
N" 4.426, 17 Février 1925. 

Fours à  réverbère. E. C .  L o w n d e s .
N a 4.639, 19 Février 1925. 

Procédé pour recouvrir d’un enduit les tôles d’acier. T .  N. 
T h o m s o n  e t  W a t e r p r o o f i n g  C°, L td .

N- 4.920, 23 Février 1925. 
Fabrication d’alliages. R. W. S t im s o n .

N a 5 002. 23 Février 1925. 
Fabrication de métaux et d’alliages. D. C r o e s e .

/V" 5.357, 26 Février 1925. 
Traitement des minerais. E. A .  A s h c r o f t .

5.364, 26 Février 1925. 
Produit pour souder. T. G u t t e r i d g e .

A'» 5.418, 27 Février 1925. 
Procédé de protection de surfaces en aluminium D. G. H a l l  

e t  F r u c h t e . n i c h t .  A 0 5.481, 27 Février 1925.
Extraction des métaux de leurs minerais. M e t a l s  P r o d u c 

t i o n , L t d ,  e t  W . G. P e r k i n s . A'- 6.095, 5 Mars 1925. 
Fabrication d’alliages de 1er. C. H T h o m p s o n .

A'0 6.11 S, 6 Mars 1925.

MÉTAUX PRÉCIEUX
Extraction de l’or de ses minéraux arsenicaux. H. E. C o l e v .

N’° 2.692, 30 Janvier 1925. 
Séparation et purification du platine et de ses mi"erais. 

L. D. U o o p e r . A’- 6.125, 6 Mars 1925.

ÉLECTROMÉTALLURGIE
Procédé d'obtention électrolytique d’obtention du nickel 

E. A. O l l a r o . " A’0 1.883, 21 Janvier 1925.
Procédé d’électrolyse. E. A. A s h c r o f t .

N° 3.290, 5  Février 1925.

Procédé de réduction au four électrolytique des minerais de 
zinc. D. F. U. C a m p b e l l .  A '0 4 407, 17 Février 1925. 

Confection d’électrodes. D. H .  W a l t e r s .
A '0 4.552, 18 Février 1925.

GRANDE INDUSTRIE CHIMIQUE
Fabrication de superphosphates. A. C. H y d e .

/V° 1.596, 19 Janvier 1925. 
Produit fertilisant insecticide. A. G. B r y o n .

A'° 1.924, 22 Janvier 1925. 
Fabrication d’engrais et d’aliments pour bestiaux. A. W oos- 

n a m  e t  J. J. B e r r i g a n . N° 2.108. 23 Janvier 1925.
Fabrication d’acide phosphorique. V ic t o r  C h e m ic a l  W o r k s .

A'° 2.118. 23 Janvier 1925. 
Pioduction et utilisation de solutions visqueuses. J. Huebnfk.

N° 2.465, 28 Janvier 1925.
Appareil à  fabriquer de l’oxyde de plomb. H. W a r i n c .

A '0 2 65S, 30 Janvier 1925.
Fabrication du sulfure et de l’hydroxyde de baryum. H. E.

C o l e y . A '°  2.693, 30 Janvier 1925,
Procédé d’obtention de substances colloïdales et détermina

tion de celles-ci. J. B .  C a r p z o w  e t  J. H e i -p e s .
A '0 3.737, 10 Février 1925. 

Fabrication et traitement de substances colloïdales. J. B.
L i p b e r t .  A '0 4.620, 19 Février 1925.

Fabrication d’engrais. E .  L .  P f. a s e  f.t  D. T y r e r .
N° 4.559, 19 Février 1925. 

Fabrication d’un produit chimique. C. D ic k e n s .
N° 4.765, 20 Février 1925. 

Procédé de fabrication d’un engrais phosphaté. B .  B o d r e r o .
A ’° 4.8S5, 21 Février 1925. 

Procédé de réalisation de réactions chimiques. E  B u h t z .
N° 5.3S6, 26 1 -cvrier 1925. 

Fabrication de sels de potassium. E .  N ic c o l i .
A'0 6.206, 6 Mars 1925. 

Appareil à  concentrer l’acide sulfurique. W. W y l d .
6.265, 7 Mars 1925.

ÉLECTROCHIMIE
Procédé d’électrolyse de l’air ou de l’eau. T .  D .  K e l l y .

A '0 2.077, 23 Janvier 1925. 
Procédé d’électrolÿse. G .  B a m b u r g .

N° 2.716, 30 Janvier 1925. 
Électrodes pour accumulateurs alcalins. B a t t e r i e s , L t d  e t  

J.. J. L f. p i .n e . N “ 5.642, 7 Mars 1925.

COMPOSÉS DE L’AZOTE
Synthèse catalytique de l’ammoniaque. S. G .  S. D i c k e r  e t

H. H a r t e r  e t  A .  T. O t t o .  A '0 1.899, 21 Janvier 1925.
Séchage des gaz destinés à  la synthèse de l’ammoniaque.

V . E .  P a r k e  a n »  S l a d e f . t  S ï n t h f . t i c  A m m oN 'A  a n d  N i t r a t e s ,  
L t d .  A '0 2.454. 28 Janvier 1925.

Fabrication d’ammoniac par synthèse. S y n t h k t ic  A m m c n ia  
a n d  N i t r a t e s ,  L t d . K. G o r d o n  e t  R. E S l a d e .

A ' 2.66!, 30 Janvier 1925. 
Procédé de synthèse de l’ammoniac. E .  C . R. M a r k s

( N it r o g e n  C o r p o r a t i o n ) .  N° 3.190, 4 Février 1925.
Production de gros cristaux de sullate d’ammoniaque.

H. J. H a il s t o n e . /V° 3.230, 5 Février 1925.

CHAUX. — CIMENTS. —  MATÉRIAUX DE
CONSTRUCTION

Procédé de fabrication de ciments et de mortiers. O .  S im o n .
N° 1.99! 22 Janvier 1925. 

Fabrication de ciment de magnésie. K .  W e r n e r .
2.201, 24 Janvier 1925. 

Fabrication de ciment. A. E .  M . V a n  d e r  M e e r s c h .
2.334, 26 Janvier 1925. 

Fabrication de ciment. H. P. B o m 'E .
A '°  3.888, 11 Février 1925. 

Fabrication de ciment. L. S in d i c .
;V» 4.776, 20 Février 1925. 

Fabrication de ciment. T .  D .  K e l l y .
A’0 4.874, 2 ! Février 1925. 

Fabrication de ciment Portland artificiel. J. J. H e n d r ic k x .
A'° 4.978, 23 Février 1925.
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Fabrication d e  ciment. J. S w i f t .
N° 5.027, 24 Février 1925. 

Procédé de cuisson du ciment et de la chaux. G. E. H e y l .
N° 5.844, 3  Mars 1925. 

Produit pour parquets. D. M a c d o n a l d  e t  R. F. M a c o o n a l d .
N* 6.030,5 Mars 1925. 

Fabrication de vulcanite. J. A. H o w a r d .
N° 6.063, 5  Mars 1925.

VERRERIE
Fabrication du verre. E. H o p e . A'0 2.26S, 26 Janvier 1925. 
Fabrication du verre. F. M. O p p e r m a n .

N° 3.369, 6 Février 1925. 
Fabrication d u  v e r r e .  E. A. H a il w o o d .

A'0 5.770, 3  Mars 1925.

CÉRAMIQUE. —  ÉMAILLERIE
Procédé de séchage et de désagrégation de l’argile. R. B.

L u c a s . N° 1.594, 19 Janvier 1925.
Four à  mouflle. C .  H. F. C o l l a r d  e t  S. C r o s b i e .

A’0 1.775, 20 Janvier 1925. 
Fabrication de matières réfractaires. U n it e d  S t a t e s  M e t a l s  

R e p in in g  C ° .  N° 1.813, 2 !  Janvier 1925.
Four à marche continue. J. B o y l e .

jV® 1.816, 21 Janvier 1925. 
Procédé de séchage d’objets moulés c ü  "’gile. F. W. G r u n d y .

N ” 1.9ld, 22 Janvier 1925. 
Four pour produits céramiques. C. D a m id e  e t J .  D a m id e .

No 2.133, 23 Janvier 1925. 
Four tunnel. E. M e r t e n s  e t  E. C o n n e r a d i  e t  E. L e m a ir h .

N" 2.214, 24 Janvier 1925. 
Appareil à  laver l’argile. K. H. R h ic h a u .

A’" 2.224. 24 Janvier 1925. 
Four tunnel. W. L. H a n l e y . N" 2 320, 26 Janvier 1925. 
Procédé d’émaillage des métaux. R. A. A u g e r .

N° 2 3S6, 27 Janvier 1925. 
Fabrication de produits réfractaires. G r o s v b n o r  S c ie n t if i c  

P r o d u c t s » L t d . N u" 2 913
et 2 944, 2 ' Février 1925. 

Traitement de l’argile. T. VV. P a r k e r .
N° 3.232, 5  Février 1925. 

Procédé d’émaillage des métaux. A. P a u l .
No 3.738, 10 Février 1925

PETITE INDUSTRIE CHIMIQUE '
Fabrication d e  produits du carbone. H. H. W a r d .

N ” 1.950, 22 Janvier 1925. 
Procédé de traitement du mica. F. W. J. R o b i n s o n .

N° 2 414, 27 Janvier 1925. 
Procédé de fabrication de produits phosphorescents. H. M.

M i n e s . N° 2.503, 2S Janvier 1925.
Fabrication de charbons actifs. A l g e m e e n e  N o r i t  M a a t 

s c h a p p i j . N° 3.657, 9 Février 1925.
Fabrication de charbons actifs. A l g e m e e n e  N o r i t  M a à t -  

s c i i a p p i j . No 3.658, 9 Février 1925.
Production de carbone pur. R.'E. S l a d e  e t  S y n t iie t ic  A m m o n l i  

a n d  N it r a t e s , Ltd. N° 4.130, 14 Février 1925.
Traitement de l’amiante. J. Gow.

No 4.950, 23 Février 1925.

PRODUITS ORGANIQUES INDUSTRIELS
Fabrication de N-méthvl-sulfites des aminés aromatiques ou 

aliphatiques secondaires. M. B o c k m u h l .
No 2.218, 24 Janvier 1925. 

Fabrication d’hydrocarbures aromatiques. A. E. D u n s t a n , 
E. S. L. B e a l e  e t  R. P i t k e t h l y .

No 2.646, 29 Janvier 1925. 
Fabrication de produits d’oxydation des hydrocarbures 

aromatiques. A. G. G reen. N ' 3.423, 6 Février 1925. 
Fabrication d’acide oxalique au moyen de déchets cellulosiques.

G. G. S m a l l . N° 5.198, 25 Février 1925.
Procédé de séparation des acides naphtalène-sulfoniques. 

R. B. F o r s t e r  e t  C. M. K e y w o r t h .
N° 6.232, 7 Mars 1925.

MATIÈRES COLORANTES 
Fabrication de colorants de la pyrazolone. M . B o e n i g e r .

No 3 .5 /4 , 7 F évrier 1925. 
Fabrication de colorants. J. B a d d il e y .

No 6.087, 5  Mars /925.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES ORGANIQUES
Fabrication de solutions désinfectantes. A .  W o l f f .

N° 1.999, 22 Janvier 1925. 
Procédé de conservation des médicaments dans des conditions 

de stérilité. E . B a u m g a r t . N° 4.947, 23 Février 1925. 
Procédé de fabrication de produits à base de kola. W. J.

W u l f f . N° 5.00S, 24 Février 1925.
Fabrication de médicaments antiseptiques et anesthésiques.

A b b o t t  L o b o r a t o r i e s . N u 5.471, 27 Février 1925.
Fabrication de produits à base d’huiles médicinales. H. E. 

P o t t s  ( D o u g l a s  P e c t in  C o r p o r a t i o n ) .
No 6.0OS, 5 Mars 1925.

\ , . ..

INDUSTRIE DE LA PHOTOGRAPHIE 
Fabrication de plaques et de films photographiques. H. E.

C o l e y .  N J 2.688, 30 Janvier 1925.
Fabrication d’une plaque photographique pour demi-ton. 

E .  B a s s i s t . N° 3.406, 6 Février 1925,

POUDRES ET EXPLOSIFS
Procédé de mise à feu de mélanges explosifs. O. S .  W o l s t e n - 

h o l m e . N° 2.862, 2  Février 1925.
Fabrication d’amorces. D .  C o r k i e .

NO 3.52!, 7 Février 1925.
RÉSINES

Fabrication de colophanes et de résines. J. W .  T. C a d e t t  e t  
E. V. C a d e t t . N - 3.496, 7 Février 1925.

Fabrication de gomme synthétique. C .  H. C o o p k r .
N° 4.784, 20 Février 1925.

CAOUTCHOUC
Procédé de vulcanisation du caoutchouc. C. O. N o r t h .

No 1.792, 20 Janvier 1925. 
Fabrication de tissus caoutchoutés. W .  J .  D e x i e r ,  D u n l o p  

R u b b e r  C ° ,  L t d  e t  C .  M a c r e t h .
N-> 2.916, 2 Février 1925. 

Fabrication du caoutchouc. 1). E .  J u e t t .
A'» 3.769, 10 Février 1925. 

Procédé d’utilisation des déchets de caoutchouc. F .  L a m p -  
l o u g i i . N" 4.353, 17 Février 1925.

Utilisation des déchets de caoutchouc. C .  T. F r e k m a n .
No 5.932 , 4 Mars 1925. 

Utilisation du caoutchouc. F. L a m p io u g h

No 6.263, 7 Mars 1915.
Séchage du latex. G e n e r a l  R u b b e r  C °  e t  P .  C .  R u s h e n .

'N° 6.317, 7 Mars 1925.

MATIÈRES GRASSES
Fabrication d’un savon de toilette. S ir  C .  S .  F o r b e s .

N° 2 .291, 26 Janvier 1925. 
Purification des huiles et des graisses. W .  G e n s e c k e  e t  

M s t a l l b a n k  u n d  M e t a l l u r g i s c h e  G e s .
N° 2.757, 27 Janvier 1925. 

Procédé de raffinage des huiles végétales. A k t ie iI o l a g e t  
S ë p a r a t o r .  N° 2.928, 2 Février 1915.

Procédé de purification et de désodorisation des huiles. S .  -I.
L e w i s . N" 0 000, 3  Février 1925.

Séparation des substances végétales. J. W. S p e n s l e y ,  J. M’. 
B a t t e r s b y  e t  C h e m ic a l  E n g in e e r in g  C ° .  L t d .

N° 4.993, 23 Février 1925. 
Séparation des huiles et des graisses. C h e m ic a l  E n g in e e r in g  

C ° ,  L t d , J. W . B a t t e r s b y  e t  J. W. S p e n s l e y .
N° 5.128. 24 Février 1925.

COULEURS. —  LAQUES. -  VERNIS
Produit pour la décoration. C. P ic k s t o n e .

No 1.689. 20 Janvier 1925. 
Fabrication de couleurs. W .  E. B il l in g h a m b .

N° 2.058, 23 Janvier 1925.

Vol. n .  — N® 4.
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E n c a u s t i q u e  p o u r  métâUX) p à r t j U e t i ü  ë t c .  C. H. E m a r y .
N ° 2.498 , 28 Janvier 1925. 

Procédé tîe coloration oü dê vernissage des ariiciès eu 
métal. T. G. C ù p l e s . 'N° 2.983,\3  Février 1925, 

Fabrication de couleurs. T. C h e é s m à n .
N* 3 .ISO, 4 Février 1925.

Encre pour rubans de machine à  écrire. A  A. R i c h a r d s .
N° 3.46), 7 Février 1925. 

Fabrication d’encàustiqué pour métaux. Ji R. Jambs
N» 3.894, 12 Février 1925. 

Fabrication d’une couleur. J. M« M a r t i n .
N° 4.325,17 Février 1925. 

Produit destiné au traitement dés surfaces polies. V. B. 
A r j i s t r o s g , T. NiSiii Ér 11. W. S im p s o n .

N° 4.432,18 Févrièr 1925.
Produit à polir. SchWARÏKOPF.

N° 5 .100, 24 Février 1925. 
Liquide pour le nettoyage. T. Houiovn.

A '°  5.298, 26 Février 1925. 
Couleur et vernis à  base de cellulose. C a r r i e r  E n g in e e r in g

C ” , L t d . N° 5.866, 3  Mars 1925.
Produit imperméabilisant. B o w r a n  a n d  C°, L t d , e t  J. W i

C r a g g s .  A '0 6.196, 6 Mars 1925.

CELLULOSE. — PAPiER
Fabrication du papier. J. S. A l l a n  e t  W ig g i n s ,  T e a p e  a n o  

C ° ,  L t d . N ° 1.962, 22 Janvier 1925.
Extraction de l’air et de l’eau de la pâte à  papier. V. A n t o in e .

N" 2.400, 27 Janvier 1925. 
Fabrication du papier, de la pâte à papier, du cartüli, etc. 

R .  M a r x  e t  G. S c h w a l b e .
N° 2.707, 30 Janvier 1925. 

Traitement du papier, des tissus, du cuir, etc. R. M a r x .
. - A'» 0.000, 30 Janvier 1925.

Fabrication du carton à partir de tourbe. O. Schnf.ider et  
T. McHinroy.' m  0.000,31 Janvier 1925.

Procédé pour enduire lé papier ét les tissus, etc. MacLal'rîn.
N° 2.884, 2 F évrier 1925. 

Fabrication de papier. S. W. M a r c h a n t .
Ar° 4.420, 17 Février 1925.

MATIÈRES PLASTIQUES. —  TEXTILES ARTIFICIELS
Produits obtenus à partir de dérivés dé là cèllulosè. F, h.

M a t t h k w s . A'° 2.120, 23 Janvier 1925.
Appareil pour le traitémerit dés matières plasti*ues. W. Dri- 

d e n . N ài 2.166, 2.167, 2.168.
,V° 2.169, 24 Janvier 1925. 

Fabrication dé produits plastiques. W e s t e r n  E l e c t r i c  C", 
Ltd. . A'ü 2.180, 24 Janvier 1925.

Fabrication de filaments artificiels. L. A. Levy.
N~° 2.737, 30 Janvier 1925. 

Fabrication de linoléüm. A. Eisfnstein.
N" 3.066, 3  Février 1925. 

Fabricâtiôh de cuir factice. G. Ë. SrfiARFP.
/V» 3.402, 6 Février 1925. 

Procédé de polissage du celluloïde. M. B. Moore.
A'> 4.216, 16 Fevrier 1925. 

Fabrication dé sdie artificielle. C. M o r i o n d i .
N" 4.780, 20 Février 1920.

Fabrication de tubes en composés de caséine. L. B o l Le .
A'° 4 831,

. -V" 4.832, 21 Février 1925. 
Procédé de traitement dii celluloïde transparent. J. R.

W r i g h t . A'“ 4.918, 23 Février 1925.
Produit remplaçant le bois. S. A. L a z a r u s .

Ar“ 5.254-, 25 Février 1925.

TEXTILES NATURELS. — BLANCHIMENT 
TEINTURE IMPRESSION ET APPRÊTS

Procédé de produciiôh de fibrës textiles destinées à  êiré 
traitées par les acides O ü  lés alcalis. B ^ i t iSh  D y ë s ï i î f I 's 
C o r p o r a t i o n ,  L t d ,  e t  H. B l a c k s h a w .

N° 2.008, 22 Janvier 1925. 
Procédé d'imperméabilisation des tissus et des écheveaux. 

J. M a n d l e b e r g  a n d  C ° ,  L t d , e t  S .  P. S c h o t z .
A'°2.//3-,
No 2.114, 23 Janvier 1925. 

Application de couleurs Sur l'acétate de céllülôsé. b. B . H o l -  
LibAV a NB C ° ,  L t B e t  A. Y o u n g .

N° 2.161, 24 Janvier 1925. 
Machiné à  teindre. A. Ai R ic h a r d s .

N° 3.462, 7 Février 1925. 
Traitèmeiit de la soie. W .  B r a s h .

N" 4.099, 13 Février 1925. 
Procédé dè blanchiment des textiles. E. C r e s p i e  e t  M . P.

O t t r . /V °  4.247, 16 Février 1925.
Procédé de teinture dés écheveaux. J. B r a n d w o o d .

N° 4.S/4, 21 F évrier 1925.

INDUSTRIES DE LA TANNERIE ET ANNEXES
F a b r i c a t i o n  d e  p r o d u i t s  a d h é s i f s .  W. Ç .  R o n a l d  e t  W- S.

M a i k l e . N° 1.545, 19 Janvier 1925.
TrattènHSiit dés peaux. O .  R o h m .

No 3.955, 12 Février 1925.

SUCRERIE. — FÉCULERIE. —  AM1D0NNERIE. 
GLUCOSERIE

Appareil à broyer là canné à sucre C. J. H. P enning.
N° 2.135. 23 Jahvier 1925. 

Production dé glucose et d'alcool. A. H. S u z m e y a n  e t  P. A. 
A. S u z m e y a n . N° 5 .5 /4 , 28 F évrier 1925.

DISTILLERIE. —  BRASSERIE.
Fabrication de levure. L. J. H o w e l l s .

MALTERIE

A'b 5.732] 2 Mars /92Ô-.
Australie, le 3  Mars 1924.

CONSERVES ET CHARCUTERIE
Fabrication d’un aliment pour le bétail, j .  C. M a r s h a l l  e t  

H; S a n u e r s o n . N° 2.4S3\ 2S Janvier 1925.
Procédé de conservation des aliments. G. M  T r u s s . .

A'0 4.496, /S  Février 1925. 
Procédé dé conservation dés substances constitufiiés dès 

œufs. R. W .  M .  D e n d y . N° 4.992, 23 Février 1925.

DEMANDES DE BREVETS ALLEMANDS
INSTALLATION ET AMÉNAGEMENT DE L’USINË

Procédé d’évapoi-ation de solutions salinèsi A k t i b n g e s e l l - 
s c h a f t  KU H M l e r  ù n d  M A t t é r .

A'0 35.616, 4 Ju in  1921 
A p p a r e i l  à  d i s f c o u d r è  l e s  s o l i d e s  d a n s  l e s  l i q u i d e s .  W o Lf f  Un d  

C Qi E .  C z a p e r  e t  R. W felN«X f<D .
A '» 63.476. 23 Mars 1923. 

Appareil pour lê traitement des minerais du fcharbon et du 
graphite E l e k t r o O î .m o s e  A k t . - G p s . ,  ( G r a f  S c h n v e r in  
G e s e l l s c h a f t ) .  A 'u 29.432, 7 Juillet 1923.

Appareil à chauffer les liquides destinés à être évaporés. 
B a d is c h e  A n il in  u n d  S o d a - F a b r i k .

tfô  110.588, 27 Ju ille t 1923.
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Procédé dé séparation hydrostatique des scories. A. F. M ü l -  
l e r . * A'0 84.612, 12 A v r il  1924.

Procédé d’alimentation des filtres-presses. A. K o o p m a n n .
N ° 90.831, 3  Septembre 1924.

COMBUSTIBLES EN GÉNÉRAL
Abpareü pôür éliminer l’eau de la toürbé. W. H e m is g k e .

N ° 96.038, 9 Février 1924.

DISTILLATION PYROGÉNÉE
Procédé de séchage et dé distillation dès combustibles. 

R. D r a w e .  N a 40.694, 14 Novembre 1921.

V ol.-13.-
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Utilisation de l a  chaleur contenue dans le coke. G. P o l y s iu S.
N° 45.485, 30 Décembre 1922. 

Procédé d’extinction à sec du cokc. R. Mussovv.
A'"J 62.9S9, 17 Janvier 1923. 

Fabrication du coke. F. C. G k e e n e r  e t  I. F. L a u k s .
vV° 58.339, 19 Janvier 1923. 

Procédé d’extinction à sec du coke. R. Mussow.
A* 64.785, 13 Octobre 1923. 

Appareil pour le chargement des fours et pour l’extinction du 
coke H. F k e i s e . N° 55.730, 19 Mars 1924.

Installation des fours à  coke. H. D r o s t e .
/V» 45.234. 29 Mars 1924. 

Dispositif pour l’extinction à  sec durcoke. M a s c h in e n f a b r ik  
A u g s b u r g - N ü r n b e r g  A.-G.

A'» 85.100, 21 M ai 1924.

COMBUSTIBLES LIQUIDES DÉRIVÉS 
DES COMBUSTIBLES SOLIDES

Procédé de purification du bitume et du lignite. D e u t s c h e  
E r o ô l  A k t . - G e s . N ° 43.362, 17 Mars 1923.

Procédé de purification du goudron de gazogène alimenté au 
lignite. C h e m is c h e  F a b r ik e n  v o r m . W k i l e r -t e r  M e e r .

A,a 34.123, 1*' Novembre 1924.

•HYDROCARBURES. —  PÉTROLES
Procédé de fabrication d’un combustible liquide à partir de 

pétrole et de charbon. S ie m p n s  u n o  H a l s k e  A k t . - G e s . 
Appareil pour la décomposition des hydrocarbures à point 

d’ébullition élevé. A c t i e n - G e s e l l s c h a f t  p u r  C h e m i e w e r t e .
N° 41.700, 1«< M ai 1924.

BOIS
Distillation pyrogénée du bois. O. Flktscher.

A’» 32.769, 12 Janvier 1920.

CHAUFFAGE INDUSTRIEL
Gazogène pour la gazéification des combustibles en pulpe.

L. K ic c i  e t  R. G o /.o . N° 57.368, 2 Décembre 1922.
Foyer à feu continu brûlant des combustibles de qualité infé

rieure. O. S im o n s . N° 63.8SS, 30 Mai 1923,

CHAUFFAGE INDUSTRIEL. —  FORCE MOTRICE
Brûleur pour combustibles liquides ou gazeux. W. B e c k e r .

A'0 113 136, 6 Mars 1921. 
Brûleur pour gaz de hauts fourneaux. E. L a v a n Di k r .

A'0 60.917, 7 A oût 1924.

EAUX
Procédé d’épuration des eaux résiduaires au moyen de boue 

activée. K. Imhoff. N° 24.977, 15 Ju ille t 1924.

INSTALLATION ET AMÉNAGEMENT 
DU LABORATOIRE

Bouchons creux eu caoutchouc, pour butyromètres. P. J u n k e  
u n d  C“ G. si. B. H. N° 57.273, 4 Novembre 1924.

MINERAIS. — MÉTALLURGIE. —  MÉTAUX
Procédé de fabrication d’alliages d’aluminium à teneuren sili

cium élevée. M e t a l i .b a n k  u n d  M e t a i  l u r g is c h f . G e s e l l s c h a f t  
A k t . - G e s . A '»  74.065, 10 Juin 192t.

Alliage d’aluminium à trois ou plus de trois constituants. 
M e t a l l b a n k  u n d  M e t a l l u r g i s c h e  G e s e l l s c h a f t  A k t . - G e s .

A’» 79.815, 17 Décembre 1921. 
Four de fusion employé pour les fours Siemens Martin.

E. L o s Ch e . N° 55.244, 22 Mars 1922.
Procédé de fabrication de fonte de qualité supérieure.

H'. L a n z . N° 58.191, 23 Ju in  1923.
Procédé d’enrichissement des minerais de fer oolithiques. 

P. G r e d t . A'° 60.069, 19 Octobre 1923,
Luxembourg, 4 Novembre 1922; 3 Octobre 1923. 

Procédé de traitement de produits métalliques arsénifères. 
Consortium fur NassmeTallürgik

N" 34.177, 19 Novembre 1923.

’lambours pour la récupération du fer et d’autres métaux des 
laitiers en fusion des hauts fourneaux et des résidus de 
cendres de combustibles. P. W .  G r a u e .

N° 60.504. 19 Janvier 1924.
Four de fusion ou à réchauffer alimenté au charbon pulvérisé.

G . V o g t  e t  L . K ir c h h o f . N° 19,056, 26 Mars 1924.
A c i e r  a u  n i c k e l  e t  a u  m a n g a n è s e ,  n o n  m a g n é t i q u e .  I ' o l d ih ü t t e  

A k t . - G e s . N° 48.107, 19 M ai 1924.

ÉLECTROMÉTALLURGIE
Dispositif pour la fermeture électrique des fours pour la 

fusion de métaux. R h e i n i s c h e  M e t a l l w a a r p . s  u n d  M a s c h in e n -  
p a b r i k . A'° 57,517, 27 Décembre 1922-

A p p a r e i l  p o u r  l a  p r o d u c t i o n  d e  f e r  é l e c t r o l v t i q u e .  S ie m e n s  u n d  
H a l s k e  A k t . - G e s . N° 63.162, 23 Ju in  1923.

Procédé pour souder électriquement des plaques d’acier sur 
de l’acier inoxydable. A l l g e m e in e  lÎL Ê K T R tc trÂ T S  G f.s e l l c h a f t .

A'» 43.260, 17 Octobre 1924.

GRANDE INDUSTRIE CHIMIQUE
Procédé de réalisation de réactions chimiques. W .  K o c h m a n n .

N» 00.000, 5  M ai 1914.
Four pour la réalisation de réactions thermo-chimiques. 

S ie m e n s  u n d  H a l s k f . A k t . - G e s .
A'° 58.983, 21 Février 1922.

Procédé de préparation de catalyseurs mixtes. B a d is c h e  A n i
l in  u n d  S o d a - F a b r i k . N" 109.553, 5 M ai 1923.

Procédé de séparation de composés d’alumine d’autres subs
tances, en particulier de composés de fer. R h e n a n Ia  V e r e i n  
C h e m is c h e r  F a b r ik e n  A c t . - G e s

N° 59.192, 17 A oût 1923.
Production desu lfated’ammonium. G e s e l l s ( h a f t f ü r  K o h LIîn - 

T k c h n ik  m . h . H .  A,u 60.419, 4 Janvier 1924.
Procédé de fabrication de sulfate de potassium. E. H k n E.

N" 95.700, 10 Janvier 1924,
Extraction de sulfate de zinc de minerai de fer contenant de 

la blende. G e \ v i. r k s c iia f t  S a c h t - L e b e n  e t  H. P u s s e r .
N" 60.613, 4 Février 1924.

Procédé de fabrication de sulfate dans un four mécanique 
R h e n a n ia  V e r e i n  C h e m is c h e r  F a b r ik e n  A k t . - G e s .

N" 60.897, 11 A v r il  1924,
Procédé de purification de lessives alcalines rendues impures 

par des produits de condensation de la cellulose. A c t i h n - 
G e s e l l s c h a f t  f ü r  A n il in  F a b r ik a t ih N.

A'“ 42.138, 6 A v r il  1924.
Fabrication dè sulfure de sodium et de produits analogue», en 

petits morceaux. C h f.a h s c h k  F a b r ik e n  K Ç m i i i m  u n d  C *9.
N° 34 803, 1«  Mai 1924.

Procédé de fabrication d’argiles à blanchir au moyen d’argiles 
naturelles. E. M a a q . N° 85.534, 11 Ju ille t 1924.

COMPOSÉS DE L’AZOTE
Procédé d’extraction, de lavage, au moyen de solutions con

tenant de l’oxyde ferreux, des composés cyaniques, de 
l’ammoniaque et de l ’hydrogène sulfuré contenus dans les 
gaz. W. B k r t b l s m a n n . > N" 27.404, 15 Février 1923.

Procédé et appareil de traitement des eaux ammoniacales 
brutes. D. F. R a s c h ig . N° 61.314, 10 Ju in  1924.

Fabrication de nitrate d’ammonium. L. H e l m .
N° 62.148, 6 Septembre 1924.

CHAUX. —  CIMENTS 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Procédé de séchage de bois en pied. G. R ie G e l Ma n n .
N° 59,667, 2 Novembre 1923.

Procédé de conservation du bois. C h e m i s c h e  F a b r i k e n  v o r m .  
W b i l e r - T f r  M e e r .  A '0 34.834, 9 M ai 1924.

Mortier hydraulique. P o r t l a f ^d  C e m e n t w e r k r x .
N" 57.616, 29 Février 1924.

Fabrication d’une matière imitant l’albâtre. W is k o t t - L ic h t  
G e s e l l s c h a f t . S° 66 485, 30 Ju in  1924.

Procédé de fabrication de ciment. B G o l d m a n n .
A'° 61.762, 3  Ju ille t 1924.

Procédé de fabrication des ingrédients d ’un mortier. 
G. P oL Y S IU S  È lE N G lE SSE R E l UND M ASCHINENFABRIK.

N “ 48.733, 5  Septembre.
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P rocédé d e  fabrica tion  de  m o rtie r  fondu  riche en  a lum ine . 
P o l y s iu s  E i s e n g i e s s e r e i  u n d  M a s c h ik e k f a b r ik .

À'° 48.754.
Procédé de  con serv a tio n  d u  bois. E. P l a n k .

N° 49.215, 2 Novembre 1924.

CÉRAMIQUE. — ÉMAILLERIE
F a b r i c a t i o n  d e s  p r o d u i t s  c é r a m i q u e s .  H. Z o m a k .

N° 14.711 y 19 Septembre 1924.

PETITE INDUSTRIE CHIMIQUE
P rocédé e t  ap p are il p o u r la  p rép a ra tio n  e t  p o u r la  rég én éra 

tio n  d u  charbon  ac tif . J .  N ic o l a a s s  e t  A. S a u e r .
/V° 63.82S, 17 Septembre 1923.

F abrica tion  d ’un  ch arb o n  très  actif. G e s e l l s c h a f t  f u r  Ciie- 
m i s c h e  P r o d u c t io n .  N° 60.752, 22 Février 1924.

P rocédé e t  appare il p o u r la p roduction  d ’hvdro g èn e . J .  H. 
G r a e r . N* 60.934, 13 Mars 1924.

et en Belgique, 17 Mars 1923.
P rocédé e t  ap p are il po u r l’e x trac tio n  d e  l’ox y g èn e  e t de 

l’hyd ro g èn e  du  gaz  to n n a n t o b ten u  p a r é lec tro ly se . C o n s o r 
t iu m  f u r  E l e k t o c h e m iSc h e  I n d u s t r i e  G .  m b . H.

N° 35.056. 28 Ju in  1924.
P rocédé de  fab rica tion  d ’hydro g èn e  e t d ’oxyde de  ca rb o n e  p u r 

au  m oyen de gaz  à  l’eau . C h e m is c h e  F a b r ik  H. S t o l t z e n b e r g .
iV° 35.121, 11 Ju ille t 1924.

PRODUITS ORGANIQUES INDUSTRIELS
Procédé de  p roduction  ’acide ta r tr iq u e  à  p a r tir  d ’ac ide  saç- 

chariq u e . D ia m a l t  A k t . - G e s .
N° 34.564, 3  Ju in  1918.

P rocédé de  fab rica tion  de  l’acide 4-am ino-2-argen to-m er- 
cap to -benzo l-I-ca rb o n iq u e  e t d e  ses se ls alca lin s. C h e m is c h e  
F a b r ik  a u f  A k t if .n  ( v o r m . E. S c h e r in g ) .

N* 59.791, 15 Mai 1922.
P ro céd é  de  concen tra tion  de  l’ac ide  fo rm ique. R. K o e p p  u n d  

O .  N° 83.328, 9 Septembre 1922.
P ro céd é  de  fab rica tio n  d e  2 -phény l-4 -am ino-m éthy l-qu ino - 

léii.e e t de ses dérivés. C h e m is c h e  F a b r ik  a u f  A c t i e n  ( v o r m . 
E. S c iie r in g ) .  N° 32 848, 22 Novembre 1922.

P ro céd é  d e  fab rica tio n  d ’ac ide  b a rb itu riq u e  b isu b s titu é . 
J. D. R ie d e l  A k t . - G e s . N° 57.121, 2 Novembre 1922.

P rocédé d e  fab rica tion  d e  com posés sod iques d e  la  2-am ino- 
p y rid ine  e t de  ses dérivés. C h e m is c h e  F a r r ik  a u p  A k t ie n  
( v o r m . S c h e r in g ) .  N° 32 008, 27 Décembre 1922.

F ab rica tio n  d ’am in es a ro m a tiq u es  p rim a ires . F in o w  M b t a l l  
u n d  C h e m is c h e  F a b r i k e n .

N* 53.742, 98 Mars 1923.
P roduc tion  de  ca ta ly ses o rg an iq u es. B a d is c h e  A n il in  u n d  

S o d a - F a b r i k . N v 110.538, 23 Ju ille t 1923.
P rocédé de  fab rica tion  d e  la  2 -céto -l-2  4 -té traq u in o n e , d e  ses 

hom ologues e t d e  ses p ro d u its  de  su b s titu tio n . F a r b n v e r k  
v o r m .  M h IS T E R  Lucius UND B ru .N IN G .

N" 54 444, 23 Ju ille t 1923.
P rodu c tio n  d e  dérivés so lub les des acides ca rb o n iq u es de  la  

sé rie  de  la qu ino léine et de  la  sé rie  de  la  py rid in e . C h e m is c h e  
F a b r ik  a u f  A c t ie w  ( v o r m . S c h e r in g ) .

A'0 33.988y 14 Septembre 4923.
P rocédé de  fab rica tion  d e  p ro d u its  d e  co ndensation  de  la sé rie  

a ro m atiq u e . F a r b w e r k  v o r m . - M e l s t e r  L u c i u s  u n d  B r û m n g .
N° 55.143, 19 Décembre 1923.

P rocédé d e  fab rica tion  d ’am ines a ro m atiq u es p rim aires . 
B a d is c h e  A n il in  u n d  S o d a - F a b r i k .

N " 112.274, 11 Janvier 1924.
P ro céd é  de  fab rica tio n  de  com posés so lub les de  l’ac ide  4- 

am ino-2  argen to -m ercap to b en 7 o l-1 -carb o n iq u e  e t de  ses sels 
a lca lins. C h e m i s c h e  F a b r i k  a u f  A c t i e n  ( v o r m .  S c h k r i n g ) .

N° 34.745, 14 A v r il 1924.

MATIÈRES COLORANTES

P ro céd é  île fabrica tion  de  co lo ran ts  de  cuve au  m oyen de  
b en zan tliro n e . B a d is c h e  A n il in  u n d  S o d a - F a r r i k .

N° 112.276, 11 Janvier 1924.
P rocédé de  fab rica tion  d e  co lo ran ts  d e  cuve. K ali. u n d  C ic 

A k t . - G e s . A70 87.143. 1™ M ai 1922.

P rocédé de  fab rica tion  de  co lo ran ts  azo ïques pour l’im pression  
au  ch rom e su r  le ca rto n . G e s e l l - c h a f t  f u r  C h e m is c h e  
I n d u s i r i e . iV ° 61.177. 12 A vril 1924.

Addition au D. R : P . N° 367.716.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES MINÉRAUX
P ro céd é  de  fab rica tion  d ’un é th er-se l d e  l’ac ide  salicy lique. 

J .  D. R ie d e l  A c t i e n - G e s e l l s c h a f t .
A'0 59.762, 16 Novembre 1922.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES ORGANIQUES
P ro céd é  de  fab rica tio n  de  so lu tions de  cérium  tox iques 

à  ac tion  bactéric ide . H. P o t r a s s .
N° 45.421, 16 Décembre 1922.

P rocédé de  fab rica tion  de  com posés com plexes de  b ism u th  e t 
de  d érivés de  l’a rséno-benzo l. F a r b w e r k  v o r m .  M e i s t e r  
L u c i u s  u n d  B r û m n g .  A '0 53.841, 10 A vril 1923.

P rocédé de fab rica tion  d ’un com plexe de  b ism u th  de  la 
sé rie  d e  la  q u ino lé ine , fac ilem ent so lub le  d a n s  l’eau . 
B e i i r i n g w e r k e  A k t . - G e s .

N° 110.662, 2 A oût 1923.
P rdcédé de  fab rica tion  de  p ro d u its  o rgan iq u es à base  d ’hor

m ones. G .  Z u e l z e r . N° 11.230, 9 Février 1924.
P rocédé de  fab rica tio n  de  2-nitro -3  4 -d im é th o ^y -l-m éth y l 

benzène-2-n itro -hom o-vérobro l. C .  M e r c k , C h e m is c h e  F a b r i k .
N° 84.33S, 23 Mars 1924.

CAOUTCHOUC
P rocédé de  fab rica tio n  d e  caou tchouc. H. S t a u d i n g e r .

A'» 35.650, 15 A v r il 1922.
P rocédé de  m élange de  corps co llo ïdaux  au  caou tchouc. 

F e l t e n  u n d  G u il l e a u m e . N° 53.303, 19 Janvier 1923.

MATIÈRES GRASSES
P ro céd é  d’ép u ra tio n  d es huiles e t  g ra isse s  a lim en ta ire s  ou 

végétales . A. S c h u l z e  u n d  C Ic.
N ° 63.742, 24 Décembre 1921.

P rocédé de  d éso d o risa tio n  d es  hu iles e t  des g ra isses.
G. R o b e r t s o n .  N" 58 580, 29 Mars 1923.

F ab rica tio n  de  savon  no ir en g ra in s. J .  D. R ie d e l . A k t - G e s .
N - 59.903, 24 Novembre 1923.

COULEURS. —  LAQUES. -  VERNIS
P rocédé d e  fab rica tion  d e  cou leurs au  silica te : K o c h e l w e r k  

A k t . - G e s  f ü r  C h e m is c h e  E r z e u g n i s s e .
N - S 1.518, '4 A v r il 1922.

P rocédé de  fab rica tio n  de  v e rn is  E G il e t  F . S c h w a r t z .
N* 55.372, 10 A vril 1922.

P rocédé d e  fab rica tio n  d e  cou leurs au silica te  riches en p ig
m ent. K o c h e l w e r k  A iCTiEN -G ESELLSCH A Fr f ü r  C h e m is c h e  
E r z e u g m s s e .  N° 29 586, 7 A oût 1922.

P rocédé de  fab rica tion  d e  cou leurs au  silicate. K o c h e l w e r k  
A k t i e n g e s e l l s c h a f t  f û r  C h e m is c h e  E r z e u g n i s s e .

A'° 29.163, 12 Mars 1923.
P rocédé de  fab rica tio n  d e  colles, d ’ap n rê ts , e tc ., K lf. b -  

STOFFW ERK u C u LLODIN »  VORM, G uS T A V  W o L F F .
A'0 S 1.577, 7 A v r il 1923.

A ppareil à  en lever les couches de  pein tu re . O .  P e n e r .
JV» 49.135, 15 Novembre 1924.

CELLULOSE. — PAPIER
P rocédé p our la  fab rica tio n  de  p ap ie r ré s is ta n t à  l’h u m id ité .

E .  J u k s s . N^ 52.744, 13 Octobre 1922.
P ro c éd é  de fab rica tion  d ’un  p ro d u it floconneux à base  d e  cel

lu lose. W o l f f  u n d  C le . N'' 61.452, 16 Ju in  1922.

MATIÈRES TEXTILES. —  PLASTIQUES ARTIFICIELS
P rocédé de  fab rica tio n  d ’une m atiè re  p la s tiq u e  ten ace  résis

ta n t  au x  acides, e t  im perm éab le  au  gaz, ou la  co n stru c tio n  
d e  can a lisa tio n s. F. S c h m id t .

/V” 61.401, 13 M ai 1924.
P rocédé d e  purification  de  lessives de  soude p ro v en an t de  la  

fab rica tio n  d e  la  so ie  artificielle. K ô l n - R o t t w e i l  A k t - G e s .
N ° 90.810, 1er Septembre 1924.
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LA POLITIQUE FRANÇAISE DU PÉTROLE 
ET DES COMBUSTIBLES LIQUIDES

D A N S  U NE R E M A R Q U A B L E  CO N FÉ RE N C E  F A IT E  L E  I "  M A R S  lÿ2.r>, A U  C O N SE R V A .
TO IRE  N A T IO N A L  D E S  A R T S  E T  M É T IE R S. M . L 'IN T E N D A N T  P IN E A U . D IR E C TE U R  
D E S  E S S E N C E S  E T  P É T R O L E S  A U  M IN IS T È R E  D U  CO M M ERCE, A M IS  E N  R E L IE F  
L E S  E F F O R TS E N T R E P R IS  PO U R  A P P R O V IS IO N N E R  E N  C A R B U R A N T S  N O T R E  P A Y S  .

N O S  L E C T E U R S L IR O N T  A V E C  IN T É R Ê T  SO N  B R IL L A N T  E X P O S É .

L
a  France, voici sept ans à peine, ignorait encore 

qu’il y eût une question du pétrole, dont pût 
dépendre sa . d e s t i n é e .  11 a-fallu les événements 
de la guerre pour éveiller ses inquiétudes, pour 

animer ses réflexions et secouer ses inerties. Nantie 
pourtant du concours de ses alliés, forte surtout de 
l’énergie d'hommes de volonté à qui elle s'était remise 
de la lourde tâche de son ravitaillement, elle a fait 
face, là comme ailleurs, et elle a tenu. Mais, décidée 
dans la suite à tirer la morale de ces heures tragiques, 
elle a enfin songé, elle ne doit plus cesser désormais 
de songer au problème qui s’impose à son attention, 
dont eÜe mesure à présent l’étendue, et duquel les 
graves prémisses se compliquent chaque jour davan
tage de l’accroissement de ses besoins, de la pénurie 
de ses moyens financiers, de l’exaspération grandis
sante des rivalités de toutes sortes autour des réserves 
mondiales.

Le bilan français du pétrole présente le plus lourd 
déficit.

Les ressources de notre . territoire (Métropole et 
Afrique du Nord), des plus réduites, atteignent 
actuellement 80.000 t. par an. Elles couvrent déjà, il 
est vrai, plus d’un cinquième de nos besoins en lubri
fiants, et les développements envisagés permettront 
sans doute de porter assez rapidement cette propor
tion au tiers environ.

Mais les problèmes du carburant et du mazout 
restent entiers.

L’appoint que doivent fournir les sous-produits de 
la distillation de la houille et le benzol tiré du gaz 
d’éclairage (70.000 t.), de même que l’emploi de 
l’alcool dans les moteurs (70.000 t.), n’améliorent que 
faiblement notre situation.

La colonne de nos besoins se solde en effet appro
ximativement par le chiffre de 1.600.000 tonnes, dont
250.000 t. de mazout.

Cette consommation ne cesse de grandir ; on peut 
estimer qu’elle atteindra d’ici peu 2.000.000 t. en temps 
de paix.
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Ces besoins seraient plus considérables encore en 
temps de guerre.

De tels chiflres montrent nettement la gravité d’une 
situation à laquelle il est d’autant plus urgent de 
remédier que les besoins ne cesseront pas d’aug
menter. En particulier, les quantités de mazout et de 
gas oil nécessaires à notre marine s’accroîtront 
d’une manière considérable, au fur et à mesure de 
l'entrée en service des nouvelles unités navales.

L’adoption d’un programme à longue portée 
s’impose donc à la France avec le maximum d'ur
gence et d’acuité. 11 n’est que temps pour notre pays 
d’aborder enfin, dans le silence mais résolument, cette 
politique des combustibles liquides, livrée par lui à 
l’abandon pendant quarante années. 11 convient au 
surplus qu’il ne s’en dissimule maintenant à aucun 
degré ni le prix, ni les difficultés et les risques, ni la 
lenteur probable des résultats, auxquels le condam • 
nent les conditions mêmes dans lesquelles ce lourd 
-problème se dresse aujourd’hui devant lui.

Avant d’essayer de vous exposer ce que pourrait 
être ce programme, ce qu’il s’efforce déjà d’être, je 
crois utile de donner un aperçu sommaire de la poli
tique suivie à ce sujet par les grandes nations du 
pétrole : les Etats-Unis, d’une part ; la Grande-Bre- 
tagne, d’autre part.

A P E R Ç U  S O M M A I R E  D E  L A  P O L I T I Q U E  
S U I V I E  P A R  L E S  G R A N D E S  N A T I O N S  

E N  M A T1ÈRE D E  P É T R O L E
Confiants dans les ressources naturelles considé

rables de leur sous-sol, accrues de celles du Mexique 
et du Centre-Amérique, à leur portée et pratique
ment sous leur contrôle, les r.tats-Unis, jusqu’à ces 
dernières années,ont vécu sans le’souci du lendemain.

En 1920, les spécialistes officiels ont cependant 
poussé un cri d'alarme, qui a secoué profondément 
l’opinion américaine; leurs rapports mettaient en
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lumière ic déséquilibre qui commençait à s’établir 
entre la production indigène et une consommation 
frénétique, cinq fois supérieure par tête d’habitant à 
celle de l’Angleterre, et qu’aggrave une tendance à la 
prodigalité, tant dans les méthodes de production que 
dans l'usage des produits.

11 ne faudrait cependant pas exagérer la portée des 
arguments qui ont été invoqués à ce sujet, à des fins 
qui sans doiite notis échappent. En prenant pour base 
le cours des valeurs de pétrole de 1922, l'industrie 
pétrolière anglo-saxonne représentait un capital 
dépassant légèrement S Gmilliards. Sur ce montant, 
les Compagnies américaines, à elles seules, figuraient 
pour plus de de S 4.850 millions, soit 81 % du total. 
Les groupes anglais et anglo-hollandais figuraient 
pour S 1.150 millions soit 19 % du total.

Le tableau ci-après indique le montant de la valeur 
des actions des différents groupements pétroliers :

Groupes.

Groupes
américains

Sociétés.

Capital
actions

$

Pourcentages 
par rapport au 

total du capital 
actions.

Standard Oil 2.850.000.000 47,5% < sn o 0/
~ 3% i ’Indépendants 2.000.000.000 33. 

Groupes ( Royal Dutch 935.000.000 15,G%
anglais t Anglo-Persian 215.000.000 3,6%

T o t a u x . 6.000.000.000

( 19,2% 

100 %

Si l’on tient compte du fait que le. Mexique main
tiendra vraisemblablement le rang éminent qu’il occu
pait jusqu’à ces derniers temps dans la production 
mondiale à la condition de recourir à des méthodes 
régulières d’exploitation; si l’on observe que les Com
pagnies américaines ont pris de beaucoup la première 
place pour le contrôle des gisements qui s’ouvrent 
dans l'Amérique du Sud, l’un des pôles futurs du 
pétrole; qu’elles disposent aux r.tats-Unis et en Alaska 
de réserves considérables capables de reculer singu
lièrement l’échéance fatidique des dix ou quinze pro
chaines années fixées par certains géologues améri
cains ; que les htats-Unis disposent encore des plus 
riches gisements de schistes bitumineux qui soient au 
monde, et qu’ils sont à même, mieux que quiconque, 
de produire le benzol et l’alcool, succédanés du 
pétrole, on est amené à conclure que la situation des 
Américains est loin d’être aussi angoissante qu’on l’a 
parfois exposé.

Telle est bien d’ailleurs l’opinion d’un des chefs 
américains du pétrole les plus autorisés, M. Harry
F. Sinclair, qui, parlant en 1921, devant l’American 
Petroleum Institute, déclarait :

« Il existe actuellement une quantité suffisante de pétrole, 
et il y  en aura toujours assez. L’épuisement des ressources 
mondiales est une histoire. A mon avis cet argument n’a pas 
de place dans les discussions d’ordre pratique. La grande 
question qui se pose est la suivante: « Est-ce que l’Amérique 
veut payer le prix pour s’assurer une part sufiisante des res
sources mondiales V » Et M. Sinclair ajoutait: « A moins que 
l’Amérique ne veuille maintenant payer le prix pour se pré
parer, elle perdra sa suprématie en matière de pétrole et les 
nationaux d’autres pays l’obligeront à payer ce qu’ils vou
dront. »

Ces idées n’ont pas cessé d’être celles d'autres 
leaders de l’industrie américaine du pétrole. Sir
H. G. James, secrétaire de l’American Oil Men Asso
ciation, n’écrivait-il pas encore, il y a quelques jours 
à peine, dans un grand journal technique américain ;

« Il m’est impossible de partager les craintes de l’U. S . 
Geological Survey. En 1900, lorsque l'automobile commençait 
à s’introduire dans le pays, notre production de pétrole brut
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était de 75.789.000 barils. En 1924, elle était d’environ
715.000.000 barils. En 1900 nous recevions 13 à 15 barils 
d’essence du traitement de 100 barils de brut. Aujourd’hui 
nous extrayons jusqu’à 80 barils d’essence de 100 barils de 
brut. En 1900, nos stocks de réserve de pétrole brut et 
d’essence étaient négligeables. Aujourd'hui nous avons
400.000.000 barils de brut en réserve et environ 1.200.000.000 
gallons d’essence et des stocks proportionnels d’autres pro
duits. raffinés. Nous avons un excédent quotidien de produc
tion de pétrole brut. En dehors de ceci nous avons une pro
duction d’essence de gaz naturel qui augmente rapidement. 
D’autre part, nous augmentons rapidement le rendement de 
l'essence dans les moteurs.

« A ce sujet il est important de noter que pendant cette 
période de vingt-quatre ans, nous avons assisté à la plus 
grande guerre de l ’Histoire, avec tous ses besoins en produits 
pétrolifères, et que tout le temps la production s'est maintenne 
au niveau des besoins de la consommation, et que nous 
avons actuellement en vue plus de sources d’approvisionne
ment que nous n’en avorts jamais eu. »

Les bruits de famine mondiale du pétrole, accom
pagnant d'ailleurs le plus énergique eflort qu’ait 
jamais fait l’Amérique pour enrayer une grave crise 
de surproduction, ne sauraient donc être accueillis sans 
quelque réserve. On ne doit pas néanmoins se dissi
muler qu’ils ont visiblement énervé l’opinion de 
« l'homme moyen » américain.

Le Gouvernement de Washington, Soucieux dés 
intérêts confiés à sa garde, a donc répondu à l’appel 
de ses nationaux. Or, ceux-ci, en quête de gisements 
nouveaux dans l’ancien continent, se sont tout de 
suite heurtés à la politique anglaise du pétrole, aux 
instruments admirablement mis en œuvre par cette 
politique : les deux grands trusts britanniques, la 
Royal Dutch-Shell et l’Anglo-Persian, poursuivant 
depuis vingt ans leur installation méthodique sur les 
grands gisements mondiaux. Les polémiques suscitées 
par l’accord de San-Remo et par l’affaire de Djambi, 
en 1920 et 1921, la compétition entre l’Anglo-Persian 
et la Standard Oil en Perse, à la même époque, 
marquent les étapes principales d'une lutte où cer
tains ont prétendu voir sombrer bientôt l’amitié anglo- 
américaine. Craintes vaines !

Les vives et persistantes ^réclamations des États- 
Utiis, leur attitude ferme n’ont pas manqué d’impres
sionner l’Angleterre, désireuse par ailleurs de se rap
procher de plus en plus de l’Amérique; elle a senti, 
ayant déjà conquis de solides positions, la nécessité de 
composer sur la question du pétrole, de déclarer « la 
paix du pétrole ». Les bases de cette paix n’ont jamais 
été fixées dans un acteauthentique; elle repose cepen
dant sur le sentiment profond des Anglo-Saxons, et 
se traduit dans les faits.

Cette politique d’entente triomphera-t-elle?
Au risque d’affliger ici certains esprits hâtifs, j ’insis

terai particulièrement sur l'idée qu’il ne faudrait pas 
mêler à la question trop de considérations de grande 
politique. Je crois cjue les luttes des trusts pétroliers 
ont autant pour objet la conquête des débouchés que 
l’acquisition des gisements, et qu’elles revêtent un 
caractère commercial et industriel bien plus que 
politique.

La lutte anglo-américaine pour lès pétroles de 
Mésopotamie pourrait bien être, par exemple, essen
tiellement une guerre de débouchés, dont les marchés 
de l’Europe occidentale et méridionale constituent 
l’enjeu. Songez aux situations acquises, aux investis
sements de centaines de millions de dollars qu’elles 
représentent. Rappelez-vous les craintes qu’a pu susci
ter l’apparition des gisements persans, dont la produc
tion, portée en trois ans à cinq millions de tonnes, 
pourrait être doublée demain et plus si on le voulait.
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Et pesez a fortiori celles que doit provoquer l’entrée 
en jeu des immenses réserves d’Asie. Et vous vous 
expliquerez les préoccupations, plus commerciales que 
politiques, qui animent les partenaires dans le règle
ment de cette affaire compliquée. Nous sommes loin 
déjà des âpres controverses officielles, qui nous mena
çaient d'une guerre du pétrole. Le principe admis de 
la participation américaine, le problème à revêtu son 
véritable aspect, qui est commercial.

Cette constatation nous conduit à une conclusion. 
Les rivalités commerciales se terminent toujours par 
des accords, lorsque les partenaires sont forts, et qu’ils 
comprennent qu’il vaut mieux s'entendre que s’entre- 
déchirer. Seule la politique a des amours-propres qui 
durent. Les grands trusts régleront entre eux leurs 
affaires! A nous de ne pas faire les frais du règlement, 
que si nous avons une politique du pétrole, que ne 
suffisent pas, d'ailleurs, pour édifier la bonne volonté 
des fonctionnaires et celle des diplomates.

P O L I T I Q U E  S U I V I E  P A R  L A  F R A N C E  
E N  M A  T 1 Ë R E  D E  P É T R O L E

La question du pétrole n’était jamais, avant la guerre, ' 
sortie des limites de la simple activité commerciale. 
L’approvisionnement du pays était alors régulièrement 
assuré par le cartel des raffineurs, que le régime 
douanier en vigueur conduisait à importer avec béné
fice exclusivement des produits raffinés ou demi- 
raffinés. Notre pays a donc abordé les hostilités sans 
gisements notables, sans stocks, sans usines de distil
lation à grand rendement, sans navires pétroliers. Il 
est, en conséquence, demeuré dans l’absolue dépen
dance de ses alliés pour son ravitaillement.

Ce n’est guère qu’au début de 1918, sous la pression 
des nécessités de la guerre, que le Gouvernement prit 
en matière de pétrole les premières initiatives. Elles 
motivèrent, tant dans le domaine de la politique inté
rieure que dans celui de la politique extérieure, des 
mesures qui n’ont pas toutes survécu aux circonstances 
exceptionnelles qui les avaient fait naître.

Le monopole des achats et des impor-
RÉGIME tâtions, créé en 1918, a été supprimé 

INTÉRIEUR par le décret du 7 mai 1921, que vint
ratifier peu après la loi du 9 juillet de la 

même année. Institué sur la demande du Gouverne
ment américain en vue du fonctionnement, pendant la 
guerre, de l’« Interallied Petroleum Executive », le 
régime du Consortium disparut peu après cet orga
nisme interallié et fit place au régime de liberté 
contrôlée, consolidé par la loi du 10 janvier dernier.

Ce régime permet la liberté de la concurrence. Si 
les trusts étrangers se sont installés aujourd’hui puis
samment en France pour la vente directe de leurs 
produits, il ne semble pas qu’on en doive tirer argu
ment contre le régime de liberté, à la condition toute
fois que celle-ci soit strictement contrôlée, que l’équi
libre entre eux soit maintenu, et que toutes mesures 
soient prises pour la protection et le développement 
de la production française. L’intervention des trusts, 
le déclin du cartel tiennent essentiellemènt au fait 
que les raffineurs fi ançais, dépourvus presque complé
ment de production propre, ne disposaient plus après 
la guerre des moyens industriels et financiers adéquats 
à l’énorme extension de notre consommation.

Certains ont craint que le nouveau régime permît 
aux Compagnies récemment installées de bouleverser 
profondément le marché français. Cette assertion ne

résiste pas à l'examen des chiffres. Suivant les der
nières statistiques, les positions d’avant-guerre se 
sont sensiblement maintenues. En particulier, les 
Etats-Unis nous fournissent encore 77% de notre ravi
taillement; les pays venant ensuite, Mexique et 
Roumanie, n’y contribuant respectivement que pour
4,8 et 4,7 %. Par l’entrée en scène récente des pétroles 
russes, notre approvisionnement tend vers son équi
libre. Il faut donc écarter, pûur l’instant, l’hypothèse 
d’un danger d’absorption par telle ou telle société 
nouvelle.

D’autre part, le régime de liberté contrôlée a pro
duit, dans le domaine de notre ravitaillement en 
pétrole, pour le développement de notre outillage de 
transport, de réception, de distribution, les effets les 
plus heureux sur lesquels je reviendrai tout à l’heure.

Bien que l’instant semble manquer d’op- 
LES PRIX portunité, puisque nous nous trouvons 

en période de hausse importante, je  dois 
à la vérité d’affirmer que le régime de liberté contrô
lée a conduit en France à un abaissement sensible des 
prix.

Alors qu’en 1920, le bidon d’essence atteignait dans 
Paris le prix de 14 francs, ce prix s’est établi pendant 
toute l’année dernière à moins d e 8 francs; il ne dépasse 
pas actuellement 10 francs à 10 fr. 50. Ainsi que l’a 
démontré M. André Lévy, dans une remarquable 
monographie, la France reste le pays d’Europe qui, 
cont/ite tenu des droits fiscaux, paye l’essence le 
moins cher.

Ce résultat est dû, en premier lieu, à la concurrence 
dont notre marché,presque en permanence,fait l’objet. 
Il est dfi également à tout un ensemble de mesures 
légales et réglementaires, qui ont été prises au cours 
des dernières années, sur l’initiative des services
publics :
Réduction considérable, de 90 francs à 4 francs par 

quintal, des droits de douane sur les huiles lourdes 
combustibles (loi du 5 août 1919);

Réduction également considérable, par voie de
décrets, des droits d’octroi, à Paris et dans les villes 
de province, sur ces mêmes huiles;

Application du tarif minimum aux huiles minérales de 
Russie, de Pologne, de Tchécoslovaquie, de la
Trinité, etc.; £J

Révision dans un sens libéral de la réglementation des 
transports intérieurs des huiles minérales par voie 
d’eaU: .

Mesures administratives destinées à favoriser le déve
loppement de la distribution en vrac par camions- 
citernes et par pompes, etc.
Si cependant, sans que l’indicé d’augmentation des 

prix dépasse celui des autres grandes matières pre
mières, le pétrole atteint encore en France un prix 
très élevé, la cause en réside uniquement dans l'insti
tution de droits fiscaux nouveaux extrêmement impor
tants. L’essence et le pétrole acquittent, en effet, des 
droits s’élevant à Paris :'i plus de G0 francs par hecto
litre, soit pour le jïétrole un taux presque égal à la 
valeur même du produit, et pour l’essence à 50 % de 
cette même valeur. Il en résulte que le consommateur 
français a payé de ce chef au fisc, pendant la seule 
année 1924, des sommes dépassant 400 millions de 
francs, lesquelles pèsent singulièrement sur les prix 
de vente.

Telle est la véritable sdurce de la cherté de l’essence 
en France. Il ne faut pas d’ailleurs en exagérer la 
portée. C’est à tort qu’on lui a imputé la crise passée 
de l’industrie automobile, qui résultait de tout autres
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causes. La preuve en est que le nombre des véhicules 
automobiles grossit régulièrement chez nous, d’année 
en année, de 30 à 40 % ; de 1922 à 1923 ce nombre 
est passé de 287.000 à 360.000; en 1924 il dépassait
500.000.

Il faut, d’autre part, considérer que c’est uniquement 
à l’abri protecteur des droits fiscaux actuels sur 
l'essence que peuvent se développer les efforts qui 
tendent à doter le pays de carburants nationaux; en 
particulier, il est impossible actuellement d’envisager, 
sans le maintien de tels droits, l’emploi de l’alcool 
dans les moteurs.

La France, pays grand consommateur 
POLITIQUE de pétrole, ne trouverait de sécurité

EXTÉRIEURE absolue pour son ravitaillement en
temps de guerre que dans la mesure 

où elle disposerait de stocks considérables, où elle 
exploiterait le pétrole dans son sous-sol, où elle 
réussirait enfin à lui substituer des carburants natio
naux produits de son sol. Nous verrons quels efforts 
sont déployés dans ce triple but, et quels résultats 
re la tifs  il est permis d’en attendre.

Pour le surplus, il faut importer de l’étranger, et 
importer par mer. Le problème du ravitaillement du 
pays en pétrole est donc en fonction du problème de 
la liberté de la mer.

De ce côté-là encore, il ne peut y avoir qu’une sécu
rité relative, basée sur nos alliances, et basée égale
ment sur une répartition géographique judicieuse de 
sources de pétrole importantes, contrôlées parle capital 
national. Encore le choix des régions où porter notre 
action est-il subordonné à leur potentiel en pétrole.

C’est ainsi que la Roumanie n’offre qu’un appoint en 
pétroles légers; notre marine n’y trouvera pendant 
longtemps aucun approvisionnement en mazout.

La Galicie, où nous avons investi des capitaux im
portants, ne peut d’autre part nous procurer de res
sources appréciables qu’en huiles de graissage.^ La 
production galicienne connaît en outre des conditions 
difficiles, d'exploitation. La France enfin a toutes 
chances, en cas de conflit, d'être coupée de cette 
source de ravitaillement.

L'effort fran ça is d evra it donc porter  surtout e t à  
la  fo is sur les régions contenant les seules g ran des  
réserves pétro lifères actuellem ent connues : A m é
rique L a tin e d ’une p a rt, Caucase e t Proche-O rient, 
d ’autre part.

Le bilan de la France en 1920 était malheureusement 
facile à dresser : quelques exploitations en Galicie, un 
nombre un peu plus important de sociétés en Rouma
nie. Les capitalistes français, gros souscripteurs de 
sociétés étrangères, n’exerçaient et n’exercent encore 
au sein de celles-ci aucune influence notable.

Par le pacte de San-Remo (qu'on peut réduire à cette 
clause essentielle), l’Angleterre a reconnu à la France 
le droit à 25 % de participation dans la société devant 
exploiter les pétroles de Mésopotamie.

Partant de cette situation, l’effort français pour le 
pétrole à l’étranger s’est développé comme il suit, au 
cours des dernières années.

Cet effort s’est d’abord exercé pour la 
L’EFFORT reprise des exploitations allemandes en

PRIVÉ Pologne et en Roumanie.
En Pologne, les capitaux français ont 

acquis, malheureusement bien souvent à haut prix, le 
contiôle d e la  majeure partie des anciennes sociétés 
allemandes. Les anciens propriétaires ont tenté de 
violentes offensives financières pour la reprise de ce

contrôle. En fait, la politique française a dû tendre le 
plus souvent à la. défense de nos intérêts contre ces 
attaques. Elle y a jusqu’ici réussi, grâce notamment à 
la Convention franco-polonaise du Pétrole de 1922.

En Roumanie, les capitaux français ont acqui?, à 
égalité avec les capitaux anglais, le contrôle d’une des 
plus importantes sociétés de production. D’autres 
participations furent prises par les capitaux français, 
dans un certain nombre de sociétés roumaines, mais 
l'essor de nos sociétés de pétrole dans ce pays se trou
vait entièrement paralysé par les destructions effec
tuées volontairement en 1916 par les armées alliées et 
non suivies jusqu’ici d ’indemnités.

Si l’on ajoute enfin que certains groupes français 
ont pris des participations dans des entreprises russes 
confisquées par les Soviets, on aura terminé à peu 
près la revue de l’effort privé à l’étranger.

Cet effort est donc particulièrement modeste. 
Toutes les tentatives faites par le Service des Es- 
sencesaupi’ès des capitalistes français,pourlesintéres- 
ser aux nombreuses affaires qui ne cessent d’être 
soumises à son examen, sont restées le plus souvent 
infructueuses. 11 appartient d'en signaler les causes.

Les établissements de crédit considèrent à juste 
titre que leur capital et leurs réserves sont la garantie 
de leurs déposants. Ils s’interdisent en conséquence 
toute participation dans des affaires industrielles aussi 
aléatoires que les entreprises de pétrole. Les res
sources des autres banques sont, d’autre part, trop' 
limitées pour leur permettre de faire face aux risques 
initiaux d’une grande entreprise de pétrole à l’étran- 
ger-Il faut enfin tenir compte des difficultés d'introduc
tion en France d is  titres d’affairés nouvelles de p é
trole. Beaucoup d’affaires anciennes, soit parce que 
purement spéculatives, soit parce que mal gérées, 
soit en raison des mesures administratives préjudi
ciables à leurs intérêts prises dans les pays où elles 
exercent leur activité, soit en conséquence de la révo
lution russe, ont donné depuis plusieurs années bien 
des mécomptes. La clientèle est donc en méfiance à 
l’égard des valeurs de pétrole.

Je ne rappelle ces faits que pour faire comprendre 
les énormes difficultés qu'en dehors de l’âpre concur
rence mondiale, la France rencontre aujourd’hui pour 
l'acquisition de gisements de pétrole indépendants.

Nos services techniques se sont
L’EFFORT DU cependant acharnés à tirer de 

GOUVERNEMENT cette difficile situation tous les 
avantages possibles pour le pays: 

C’est qu’en effet, au fur et à mesure qu’elle commen
çait à déployer son effort, la France prenait davantage 
conscience de ses possibilités. Elle s'apercevait que 
la prétendue supériorité technique des Compagnies 
étrangères était loin de constituer pour nos ingénieurs 
un obstacle infranchissable. L’action du Gouverne
ment venait en conséquence renforcer l’initiative 
privée, que l’absence de moyens financiers maintenait 
et continue de maintenir dans des limites modestes.

A Londres, la France a défendu et continue de 
défendre énergiquement les droits que l’Angleterre 
lui a reconnus par le Pacte de San-Remo. que je ne 
saurais examiner ici que du simple point de vue du 
pétrole.

Ce pacte, né de l’idée d’une entente méditerra
néenne pour le pétrole avec l’Angleterre, n’offre, de 
l’aveu même des deux parties, aucun caractère exclu
sif. L’entrée des Américains dans la^Turkish Petro
leum en fournit au reste la preuve évidente. Le pacte
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ne comporte non plus, pour les nationaux des deux 
Etats signataires, et malgré toutes les déclarations 
erronées faites à ce sujet, aucun avantage que ne 
puissent obtenir les nationaux d’autres pays, aussi 
bien dansles colonies françaises que dans les colonies 
britanniques.

En fa it, e t à l'inverse de ce qui est souvent p r é 
tendu au détrim ent de l'in térêt fra n ça is , le p a c te  de  
San-R em o n'a jou é et ne continuera de jouer que 
cotrime g a ra n tie  contre l ’exclusion de la  F rance du  
p a r ta g e  des g isem en ts de pé tro le  du monde. La 
France y trouve une raison d’être associée à d’impor
tantes tractations internationales dont elle serait 
vraisemblablement exclue défaut du pacte. Ce serait 
donc la plus grave erreur que de renoncer à s’en pré
valoir.

En Pologne, nous avons signé une Convention en 
Février 1922,qui procure le statut devenu indispensable 
à nos sociétés. La Convention de même date sur les 
biens et intérêts privés doit, d’autre part, considéra
blement améliorer la situation de certaines de ncs 
exploitations, en prolongeant la durée des conces
sions.

En Roumanie, des avances de l’Etat ont permis, en
1923, à nos sociétés sinistrées de reprendre leur 
activité. Nous avons, sur ce terrain, conclu également 
des alliances d’intérêts avec des sociétés belges, con
formes A notre politique.

Ainsi, par ces divers actes, nous avons acquis, 
au cours de ces dernières années, le contrôle d’une 
production polonaise de 400.000 tonnes par an 
environ, et d’une production roumaine de plus de
300.000 toiyies. L’appui apporté par l’Etat d’une 
manière quelconque à ses nationaux est d’ailleurs 
conditionné formellement par des engagements précis 
concernant notre ravitaillement.

La politique du Gouvernement français est donc 
bien moins dénuée de résultats qu’on ne le suppose 
trop couramment dans le public. Elle souffre, autre
ment plus que de l’absence des conceptions, de la pé
nurie des moyens d’action offerts par les compagnies 
privées. Nous en avons trouvé la preuve dans les diffi
cultés qui furent rencontrées pour la constitution d'un 
groupe national de pétrole indépendant, difficultés 
aujourd’hui résolues.

La constitution d'un tel groupe 
LA CONSTITUTION a soulevé en effet les problèmes

D’UN GROUPE les plus longs et les plus délicats.
FRANÇAIS L’Etat ne pouvant envisager une

participation financière à des 
entreprises situées à l’étranger, offrant des aléas d’ex
ploitation et demandant des apports de plusieurs cen
taines de millions de francs, se trouvait dans la néces
sité de travailler « avec l’argent des autres ».

Cette situation explique comment la constitution 
d’un groupe nouveau indépendant n’a pu être envisa
gée que pour l’exploitation d'apports précis, faits par 
l'Etat, dans des régions déterminées. C’est le cas au
jourd’hui à peu près uniquement pour la part française 
tles pétroles de Mésopotamie, comme ce fut le cas jadis 
en Grande-Bretagne pour l’Anglo-Persian Oil.

D’autres difficultés provenaient du fait que la France 
ne dispose pas encore de compagnies privées, ayant 
l’expérience nécessaire et capables de traiter sur un 
pied d’égalité avec les trusts. On'rachète péniblement 
en quatre ou cinq ans, à une époque où les concur
rences s’exaspèrent, le fruit d ’un demi-siècle d’absence. 
A cet égard l’entrée de groupes français dans les grandes 
entreprises internationales de pétrole leur fournit 
l'occasion exceptionnelle d’établir une industrie pétro

lière indépendante, sur des bases solides et larges, de 
concert avec des groupes expérimentés. Le profit ne 
peut s’en faire sentir qu'à la longue, dans la formation 
des techniciens, dans l'éducation de l’épargne.

Enfin, on ne doit pas oublier que l'exploitation du 
pétrole exige des apports d’argent énormes, prélevés 
facilement par les trusts sur leurs immenses réserves, 
et qu'il est plus difficile de demander à l’épargne et 
aux banques de nous fournir. Une saine entreprise de 
pétrole ne doit donc se développer que progressive
ment et débuter sur des programmes restreints.

La constitution récente d’un groupe national indé
pendant, pour l'exploitation des gisements obtens à 
l’étranger par voie diplomatique, est susceptible d’ex
ercer à cet égard une influence décisive. Elle associe 
enfin à un effort de production important l’industrie 
française d’importation du pétrole. Productive de ré
sultats, elle doit conduire à la réalisation à l'étranger 
d’une politique indépendante.

• P R O G R A M M E  D 'U N E  P O L IT IQ U E  
N A T I O N A L E  D E S  C O M B U S T I B L E S  

L I Q U I D E S
Ayant ainsi examiné la situation actuelle de la 

France pour son approvisionnement en pétrole, ayant 
étudié les divers aspects de la politique suivie, à 
l’intérieur et à l’extérieur, depuis sept ans, pour remé
dier à cette situation, il nous reste à dresser succincte
ment le programme des efforts en cours, comme des 
efforts à venir.

Je chercherai à ce sujet à faire l’inventaire rapide 
des résultats qu’on est en droit légitimement d’attendre 
d'une prospection sérieuse du territoire national, d’une 
politique d’économie des importations et de production 
des succédanés, de la formation de cadres techniques.

Aux Français qui s’en vont affir- 
PROSPECTION mant que notre pays doit définiti-

DU TERRITOIRE vement abandonner l’espoir de
NATIONAL trouver le pétrole dans son sous-

sol, nous répondons qu’ils auront 
le droit de formuler cette opinion lorsqu'ils apporte
ront des preuves, recherches faites. Nous n’en sommes 
pas là et, comme l’écrivait encore il y a peu de temps 
mon collaborateur M. Brunschweig, la parole est au 
trépan.

Les travaux accomplis, ridiculement minimes, n’au
torisent ni renoncements d’aucune sorte, ni espoirs 
prématurés.

Il faut faire l’effort, et persévérer, les premières 
tentatives fussent-elles vaines. N’oublions pas que la 
recherche du pétrole est toujours difficile, longue et 
coûteuse; d’unç étude faite par mes services, il résulte 
qu’aux Etats-Unis mêmes, en zones non encore explo
rées (et c’est notre cas), mais présentant par leur 
stratigraphie des probabilités de richesses pétroli
fères, au cours de l’année 1923 :

73,7 % des puits sont restés improductifs;
6,8 % ont donné des gaz;

19,5 % seulement ont touché le pétrole.
Au voisinage des champs connus, 28,4 % des son

dages restaient encore sans résultats. Ces chiffres 
donnent la mesure des chances normales que nous 
pouvons courir à la loterie du pétrole, et c’est notre 
devoir de les courir.

La première tâche a consisté à instituer un régime 
minier, qui n’existait pas. Notre loi minière, qui date, 
comme chacun sait, de 1810, ignorait le pétrole, lequel
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n’v figurait même pas au rang des gisements conces- 
sibles. La lo i du  16 décem b re  1922, en instituant ie 
permis exclusif de recherches, la procédure d’occupa
tion temporaire et la faculté d’occuper immédiatement 
les terrains, .enfin le droit pour le permissionnaire 
heureux à l’obtention de la concession a, d’un seul 
coup, résolu le problème. Cette loi, inspirée des néces
sités les plus modernes, a donné au chercheur les 
garanties et facilités qui lui manquaient: elle soutient 
à ce point de vue la comparaison avec la législation 
la plus favorable de n’importe quel autre pays.

Ses dispositions ont été complétées par toute une 
série de mesures législatives ou réglementaires, et 
notamment :

— le  d é c re t d u  13 d écem b re  1923, établissant un 
barème particulièrement favorable aux exploitants de 
pétrole, pour la participation de l’État aux bénéfices 
et l'amortissement des immobilisations;

—  la  lo i du  1a  ju i l le t  1923, exonérant de la redé- 
vance proportionnelle des mines les concessions de 
schistes bitumineux et de lignites destinés à ladistilla- 
tion ;

— le  p r o je t  d e  lo i d e  fin a n c e s  de  1925, étendant 
cette exonération, pour une période de dix années, à 
toutes les concessions nouvelles de pétrole et gaz 
combustibles.

La nouvelle législation minière donna bientôt une 
vigoureuse impulsion aux recherches d’initiative privée. 
Celles-ci se développent actuellement dans de nom
breuses régions de la métropole : Landes, Basses- 
Pÿrénées, Pyrénées-Orientales, Aude, Hérault, Vàr, 
Rhône, Ain (1), Haute-Savoie, Puy-de-Dôme, Gironde, 
Gharente-Inférieure, Eure-et-Loir. Au 10 février 1925, 
le ministre des Travaux Publics avait accordé 15 con
cessions ou permis exclusifs de recherches, tous sou
mis à de sérieuses obligations de travaux; 38 demandes 
nouvelles de permis exclusifs étaient en outre à l’ins
truction.

L’État a tenu à prêcher d’exemple, et les résultats 
qu'il a obtenus ont d’ailleurs encouragé singulière
ment les chercheurs. Sur la demande de la Direction 
des Essences, le Comité Scientifique du Pétrole a 
organisé, en effet, en 1921 une campagne de recherches, 
toujours en cours de développement, et qui comporte : 
deux sondages en Ljniqgne, à Beaulieu et à Mirabel; 
un sondage à Fernères (Seine-Inférieure), enfin les 
recherches de Gabian (Hérault), entreprises au mois 
d’août 1924. Ces dernières ont abouti, dès le 6 no
vembre, et à une très faible protondeur, à la décou
verte du premier gisement de pétrole français 
exploitable, réserve faite bien entendu des mines de 
Pechelbronn. Les quantités déjà recueillies à Gabian, 
sans pompaçe, atteignent près de 300 tonnes. Ces 
résultats justifient l'optimisme de nos géologues et de

(1) Où a été faite la découverte du gisement de gaz natu
rels de Vaux-en-Bugey.

nos ingénieurs; on constatera d’ailleurs l’émulation 
qu’ijs ont provoquée, puisque 17 demandes nouvelles 
de permis ont été aussitôt déposées dans la région 
avoisinant le périmètre de l’Etat.

Un effort parallèle se développe dans nos colonies. 
Si les conclusions des études faites en Indo-Chine 
demeurent décevantes, Madagascar a paru digne de 
retenir spécialement l’attention. Une mission de géo
logues ef d'ingénieurs, organisée par l'Etat, a exploré, 
fin 1923, |a partie ouest de la grande île. A la suite de 
cette étude préliminaire, le Comité Scientifique vient 
de proposer de réserver pour Madagascar sur les fonds 
du Consortium Pétrolier un crédit de 3 millions de 
francs, dont il a présenté le programme d’emploi pro
gressif. Une mission est d’autre part organisée d’ac
cord entre la Direction des Essences et la Direction 
des Mines, et doit se rendre très incessamment en 
Syrie, en yue d'v jeter les premières bases d’une 
organisation minière.

La campagne à l’étude pour 1925 comporte, en outre 
du développement de la précédente, des missions géo
logiques dans les Alpes et peut-être'des recherches 
dans les Landes. Un projet est également envisagé 
concernant la prospection de l’Algérie, à frais com
muns avec le budget local. Enfin, au Maroc, dont le 
régime minier a été refondu, par analogie avec celui 
de la métropole, et comme l’a été le régime minier de 
la plupart de nos possessions africaines, des recherches 
nouvelles sont atjssi imminentes.

Tel est, sur ce chapitre, la réponse qu’il convenait 
de faire aux fauteurs de pessimisme, auxquels les 
résultats obtenus dès le début à Gabian ont déjà 
infligé un premier et heureux démenti.

LA RÉDUCTION DES IMPORTATIONS ÉTRANGÈRES 
ET LA POLITIQUE DES SUCCÉDANÉS

Le tableau ci-dessous des importations en France 
(quantités et valeur) des principaux dérivés du pétrole 
au cours des années 1922, 1923 et 1924 révèle une 
augmentation régulière du tonnage de 16 à 18 % pal
an ( v o ir  ta b lea u  c i-d e sso u s ) .

Cette augmentation, liée au développement même 
de notre industrie, porte principalement sur l’essence (1) 
les huiles de graissage et les huiles lourdes combus
tibles; la consommation des huiles raffinées est au 
contraire stationnaire.

S ’il convient de n’apporter aucune entrave à l'im
portation de produits essentiels à notre activité éco
nomique, il est urgent cependant d’étudier les moyens

(1) Le nombre de véhicules automobiles circulant en France 
s’élevait :

en 1920 à ............................................  202.500;
en 1921 à , ........................................  236.150;
en 1922 à ........................................  290.300;
en 1923 à .....................................  . 414.800;
en 1924 à ........................... .... 510.000.

1922
Produits

Pétrole raffiné.........................
Essences.....................................
Huiles de graissage . . . .  
Résidus combustibles (1). .

1923 1924

Tonnes. Valeur. Tonnes. Valeur. Topnes. Valeur.
— (Mille fr.) — (Mille IV.). — (Mille fr.)

310,951 155.941 297.533 153.031 305.224 195.961
551.888 591.096 727.679 S35.022 858.672 1.016,247
187.175 174.658 204.359 216.126 242.592 305.339

77.068 20.996 112.654 33.387 155.694 58.235
1.127.085 942 691 1.345 225 1.237.566 1.562.182 1.575.782

(1) Les chiffres d’importation des résidus combustibles ne comprennent pas ceux des importations faites directement par la 
Mariné dë Guerre.
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de restreindre nos besoins. Par exemple, Xélectrifica
tion systém atiqu e du territo ire  doit nous conduire à 
une diminution radicale des importations de pétrole 
raf finé ; l’Allemagne, nous devançant dans cette voie, 
a réussi, de 1913 à 1923, à réduire de 745.000 t. à 
77.100 t. (soit des 9/10) ses achats de kérosène en 
Amérique.

En ce qui concerne les huiles minérales employées 
pour la force motrice et le graissage des machines, les 
recherches doivent tendre à l’amélioration de la 
technique de l’exploitation et de l’emploi, et à l’usage 
des succédanés. Nous résumons ci-après l’effort tenté 
dans ces deux voies.

Bien que la France 'ne dispose 
TECHNIQUE DE encore que du gisement de 
L’EXPLOITATION Pechelbronn, gisement modeste

en comparaison de ses besoins, 
nos ingénieurs ont définitivement mis au point les 
procédés d’exploitation par puits et galeries qui 
retiennent aujourd’hui l’attention de l’industrie 
entière du pétiole dans le monde. Par l’emploi de ces 
procédés qui permettent d’extraire les 40 à 50 % du 
pétrole brut dont il est fait régulièrement abandon au 
so), nous avons porté la production des mines 
d’Alsace de 45.000 t. sous la domination allemande à 
plus de 70.000 t. sous la direction française. Grâce 
d’autre part aux nouvelles installations de raffinage 
en achèvement à Pechelbronn, le gisement reconquis 
pourra bientôt couvrir le quart de nos besoins en 
lubrifiants.

La technique du raffinage retient d’ailleurs l’atten
tion du Comité scientifique du Pétrole, qui vient de 
faire largement doter le L aborato ire du Pêtrule de  
S trasbou rg  consacré à ces questions. On en compren
dra l’intérêt quand on saura, par exemple, que les 
études auxquelles procèdent en laboratoire les services 
techniques de la Direction des Fssences, pour le trai
tement du pétrole extrait à Gabian, permettent d’en 
retirer plus de la moitié d’essence.

Les résultats que _ permettrait 
TECHNIQUE d’escompter la possibilité d ’emploi

DE L’EMPLOI d ans les moteurs d’un combustible
moins coûteux, ou en quantité 

moindre, doivent, d’autre part, retenir au plus haut 
point nôtre attention. C’est ainsi que l’Office national 
des Inventions et le Laboratoire des Arts et Métiers 
(qui n’offre pas que l’hospitalité de la parole) permet
taient récemment la mise au point du nouveau moteur 
Andreau, réalisant sur Je moteur à essence des per
fectionnements considérables au double point de vue 
de la consommation du carburant et de la puissance.

C’est d’ailleurs en vue de pousser particulièrement 
ces études qu’a été entreprise la création à Bellevue, 
sous la direction de l’Office national des Combustibles 
liquides et en commun avec l’Office des Inventions, 
d’une S tation  nationale d 'E ssa is de m oteurs, large
ment dotée sur les fonds du Consortium Pétrolier, et 
qui doit recevoir les aménagements les plus modernes. 
Là encore nous avons trouvé auprès de cet infatigable 
apôtre du progrès qu’est M. le ministre J. L. Breton, 
le concours le plus décisif.

Sans attendre cette réalisation, M. l’ingénieur 
Dumanois, chef des Services techniques de |a Direc
tion des Essences, a d’ailleurs résolument abordé le 
problème en se consacrant à l’étude des anti-déto
nants. Des expériences qu’il a faites il résulte déjà 
qu’il est possible d’employer, dans les moteurs actuels, 
des mélanges d’alcool et de pétrole lampant, ou

encore des mélanges contenant d’importantes propor
tions de pétrole; indépendamment d’une économie 
actuelle de l’ordre de plusieurs centaines de millions 
de francs, cette dernière solution tendrait, par le 
regain donné à la consommation des huiles lampantes, 
à renverser un des obstacles principaux à l’installation 
en France de l'industrie de la distillation du pétrole 
brut. Bien plus, J'emploi des anti-détonants rendrait 
possible l’usage de moteurs à haute et même à très 
haute compression, convenant indifféremment à 
l 'e $ s e n ç e ,  à l’alcool, aux gaz de gazogène; ainsi, par 
l’adoption d’un moteur standard, se trouverait levée 
une des principales difficultés auxquelles s'est heurtée 
l’adoption du carburant national à base d'alcool; ainsi 
et surtout serait obtenue, dans l'hypothèse où l’essence 
continuerait d'être employée, une augmentation de 
rendement thermique, et par suite une diminution de 
la consommation, qu’il n’est pas téméraire d’évaluer à 
20 % au minimum.

Telles sont les études, grosses de conséquences 
possibles, qui sont en ce rnoment poursuivies par les 
services techniques du futur Office national. D’autres 
résultats, obtenus par des ingénieurs privés, ont été 
annoncés : brevets Prudhomme, procédés Makhonine, 
etc. Malgré le haut intérêt que présenterait l’expéri
mentation des brevets et procédés en question par ces 
mêmes services techniques, ceux-ci n’ont pu jusqu’ici 
obtenir de s’en voir confier la mission.

Qu’il s'agisse fiu surplus des uns ou des autres, ces 
procédés lie sauraient être examinés dans l’abstraction 
des questions d’alimentation en matières premières, 
en prix et quantités adéquats aux conditions de notre 
consommation. A la base de toutes recherches dans le 
dom ^pe qui nous occupe, nous inscrivons cet article 
unique de la loi d'airain à laquelle il ne nous appar
tient pas d’écjiapper : le prix, la masse. Le prix , qui 
doit permettre d’affronter ce concurrent redoutable 
qu’eçt l’essence, concentrée en quelques mains étian- 
gères, prête à la lutte sur un signe et dont les 
variations de cours oscillent aisément du simple au 
double. La m asse, puisque l'unité qui intéresse notre 
ravitaillement est de l’ordre de la centaihe de mil|p 
tonnes.

A la substitution aux carburants 
POLITIQUE d'importation de produits indi-

DES SUCCÉDANÉS gènes se sont plus spécialement
consacrées la Commission de la  

Carbonisation  créée en 1922 auprès de la Direction 
des Fssences. et un certain nombre des sections du 
Com ité sc ien tifiqu e du Pétrole,

Quelques-unes de ces études ont conduit à des 
conclusions négatives (pour la distillation de ta tourbe 
nptamment), ou simplement pessimistes. Après inven
taire complet des ressources françaises en lign ites  
et détermination aussi précise que possible du rende
ment des é hantillons en distillation, constatation a 
été faite que la possibilité d'exploitation de tel ou tel 
gisement de lignites, pour en tirer des carburants 
liquides, outre des difficultés techniques qui sont loin 
d’être encore complètement résolues, se ramène dans 
la généralité des cas au problème de l’emploi indus
triel du coke de lignite. Les solutions sont donc fonc
tion de circonstances économiques précaires, comme 
ce fut le cas récemment en Allemagne, ou de condi
tions géographiques locales ; dans l’état présent de la 
question, la distillation des lignites. dont l’essor est 
complètement arrêté chez nos voisins (1), ne peut être

(1) L’Allemagne semble cie même en train d’abandonner 
l ’emploi de la tétraline dans les moteurs.
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présentée comme un élément important de notre 
approvisionnement en huiles ; seule la découverte de 
procédés nouveaux, dont nous examinons quelques-uns 
nous paraîtrait susceptible de modifier cette situation.

Il en est de même de l’exploitation des schistes  
bitum ineux. L’étude approfondie, à laquelle il a été 
procédé, des conditions d'existence de cette industrie 
aboutit à la conclusion que son développement est 
entièrement lié au perfectionnement d’une technique 
insuffisante aujourd'hui à soutenir la concurrence. 
C’est dans cette voie que nous cherchons à orienter 
nos industriels; en d’autres termes, il ne pourrait 
s’agir de l’octroi de coûteuses primes d’entretien à des 
exploitations dont le mode doit être, de toute néces
sité, d:abord amélioré.

La Commission de Carbonisation a d'ailleurs étudié 
d'un point de vue général le problème de la carboni
sation  des com bustibles. Elle a préconisé un certain 
nombrede mesures législatives ou réglementaires, dont 
la Direction des Essences a provoqué la réalisation : 
débenzolage obligatoire du gaz d'éclairage (1), instruc
tions aux préfets concernant l’interdiction des fumées 
dans les agglomérations urbaines (2), instructions aux 
administrations publiques pour l’emploi du coke, etc.

Elle a surtout effectué en 1922 et 1923 une étude (3), 
qui reste un document fondamental, sur les résultats à 
attendre du développement de la carbonisation en 
France, résultats importants mais relatifs.

La Commission a enfin procédé à une vaste enquête 
qui touche à sa fin, concernant la proposition de 
M. l’inspecteur général Patart de taxer l’emploi de 
toutes les houilles crues sans exception, qui ne 
seraient pas soumises à la distillation ; cette mesure, 
peut-être un peu absolue, semble cependant suscep
tible d’applications au moins partielles dont l’Office 
National aura à connaître. Les problèmes techniques 
difficiles que soulève la carbonisation à basse tem pé
rature, et qu’ont éclairés les recherches de M. Charpy, 
sont d’autre part étudiés par nos ingénieurs des Mines 
domaniales de la Sarre.

Mais les techniciens français ont surtout apporté 
des réalisations pratiques dans la mise ou point des 
gazogènes transportables et dans celle de l’emploi de 
l’alcool carburant.

Les concours de cam ions à g a zo g èn es  organisés 
récemment ont suscité chez les constructeurs fran
çais une vive émulation. En particulier, le concours de 
1923 a conduit à des progrès considérables de la 
technique, touchant spécialement l’augmentation de 
puissance par l’accroissement de la compression volu- 
mique, et surtout l’épuration des gaz. Le concours 
général de septembre-octobre 1925 préparé par l’Of
fice National des Combustibles liquides et par l’Office 
des Inventions, avec la collaboration du Ministère de 
la Guerre et des Automobiles-CIub de France et de 
Belgique, permettra vraisemblablement de parfaire le 
cycle de ces études pratiques (4). Bien qu’actuelle- 
m'ent l’économie assez précaire résultant de l’emploi 
des gazogènes ne dépasse guère 15 % des frais totaux 
d'exploitation du camion, nous nous trouvons dès  
m ain tenan t en présen ce d'une solution, spécia le  i l

(1) Retardée par la mise au point de procédés nouveaux et 
plus économiques de débenzolage, l’application à la région 
parisienne de la réquisition prévue par la loi du 23 juillet 1923 
va être ellectuée incessamment ; la mesure sera ensuite et 
progressivement généralisée.

(2) Circulaire interministérielle du 27 mai 1924.
(3) Publiée par l’Imprimerie Nationale en 1923.
(4) V. à  ce sujet les remarquables études de MM. K c e n i g s  

et A uclair.

est v ra i aux transports lourds, m ais in téressan t ai: 
p lu s haut p o in t notre organisation  m ilita ire  en 
tem ps de guerre.

Il reste cependant, dès le temps de paix, à préparer 
l’approvisionnement en matières premières. La pro
duction annuelle de la France en charbon de bois  se 
chiffre à peine par 150.000 t.; elle devrait être rapide
ment portée à 400.000 t. au moins, pour être ensuite 
doublée sans atteinte à l'exploitation normale de 
nos forêts. Compte tenu d’un développement impor
tant des usines de carbonisation, malheureusement 
menacées par la synthèse de l’alcool méthylique, la né
cessité s’impose donc de recourir à la carbonisation 
sur place. C’est en vue de favoriser-celle-ci que la 
Direction des Essences organise cette année, au mois 
de juin, de concert avec le Ministère de l’Agriculture, 
un Concours de fours mobiles pour la carbonisation 
des bois en forêts.

Une autre voie dans laquelle la Franee a pris 
l’avance la plus incontestable est celle de la technique 
de l'alcool carburant. Grâce aux travaux du Comité 
scientifique du Carburant national, de son éminent 
président, M. Daniel Berthelot, du remarquable ingé
nieur qui en fut l’âme, M. Georges Baume, de même 
que de nombreux savants et ingénieurs, — cette 
technique est aujourd’hui au point. Notamment l’em 
ploi du carburan t n ation al (50% essence, 50% alcool 
absolu) n’entraîne aucune modification sensible ni 
altération des moteurs à essence; si la consommation 
est légèrement plus forte et la mise en route plus 
difficile par temps froid, le moteur gagne en souplesse 
et la vitesse est supérieure en côtes; Je mélange enfin 
ne se dissocie que par imprudence ou accident facile
ment évitables.

Le vaste mouvement pour la réalisation du carbu
rant national, dont M. le député Barthe restera le 
vivant apôtre, n’a pas manqué, d’autre part, de con
duire, du point de vue de la science française, à des 
découvertes fécondes. La mise en évidence des pro
priétés des tiers solvants, les inventions de M. l’ingé
nieur des poudres Loriette, celles de MM. Guinot et 
Delemar pour la préparation de l’alcool absolu, les 
études de M. Dumanois et celles de M. Schwers sur le 
régime de' combustion des carburants nous ont porté 
au premier plan dans un domaine où ne.font aujour
d’hui que commencer à nous suivre les Américains, 
les Italiens, les Danois, les Suédois, d’autres encore.

Mais là aussi se pose la question de l'approvision
nement en matière première. Si la loi du 2S février  
1923 su r le  carburan t n a tion a l, en instituant le 
volant nécessaire à la viticulture, a résolu au moins 
temporairement un problème d’alcool d’intérêt natio
nal, on ne saurait prétendre que cette loi apporte une 
contribution décisive au problème plus angoissant 
encore de notre ravitaillement en combustibles 
liquides. D’une part, les disponibilités d'alcool ne per
mettent de satisfaire actuellem ent,. en outre des 
besoins des automobiles de l’armée et des autobus 
parisiens, que 1/8 au plus des commandes prescrites 
par la loi aux importateurs de pétrole. D’autre part, 
et malgré l’importante contribution annuelle de la 
surtaxe des pétroles au compte spécial des alcools, 
les prix de revient de l'alcool de betteraves, à la 
parité nécessaire du sucre, interdiraient, dans l’hypo
thèse où la loi du 28 février serait entièrement appli
quée, la concurrence avec l’essence. La seule issue à 
cette situation consiste à « noyer » l'alcool de bette
raves dans d’autres sources d’alcool plus abondantes 
et à bon marché : alcool de cellulose, alcool colonial, 
alcool de synthèse.
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Là doivent tendre maintenant les efforts de l’Office 
iiàtional des Combustibles liquides et du Comité 
scientifique du Pétrole qui, prenant la suite des tra
vaux du Comité du Carburant national, vient de cons
tituer une section spécialisée à cette fin. L’Office 
national exercera dans ce domaine une action d’autant 
plus efficace qu’il va se trouver puissamment outillé 
pour les recherches afférentes à la synthèse des car
burants. Dès l’année dernière, en effet, a été créé à 
Villers-Saint-Paul, près de Crèil, le grand Laboratoire 
industriel de Synthèse qui manquait à notre pays ; ce 
Laboratoire, entré en fonctionnement le 1er août 1924, 
est administré par la S ociété nationale de R echerches 
sur le Traitem ent des Com bustibles, qui réalise la 
plus heureuse formule de collaboration entre l'Etat et 
les principaux groupements industriels. Les résultats, 
déjà obtenus par le Laboratoire national, ceux 
acquis par M. Georges Patart et les ingénieurs du 
Service des poudres, également subventionnés sur les 
fonds du Consortium pétrolier, permettent d’affirmer 
que l'avance prise dans cette voie capitale par les 
Allemands ne tardera pas à être comblée; en particu
lier l’étude systématique des catalyseurs a conduit à 
la transformation de mélanges d’oxyde de carbone ét 
d’hydrogène en ‘méthanol, avec un rendement chi
mique de 100 %, à des températures et des pressions 
qui ne semblent pas sortir du cadre îles possibilités 
industrielles. Les procédés allemands d’hydrogénation 
Bergius relatifs à la transformation des hydrocarbures 
lourds et des combustibles solides en huiles légères et 
en essences ont enfin été acquis par des groupes 
industriels franco-belges qui projettent d’en entre
prendre l’exploitation en France.

J'arrête ici cette énumération qui risquerait bien 
vite de devenir fastidieuse. J’ai dû me borner à 
l’énoncé de têtes de chapitres, les chapitres d’une 
action qu’il faut coordonnée autant que résolue. Nous 
nous sommes placés au carrefour de voies diverses 
d’où rayonnent aujourd’hui les chercheurs. Pas une 
voie d’où la France soit absente, beaucoup à l'orée 
desquelles luisent des espérances, quelques-unes déjà 
où s’affirment des réalités. S ’il n’y a pas encore en vue 
pour notre pays de solution décisive et intégrale ni 
du problème des carburants, ni de celui des lubrifiants, - 
nous nous trouvons cependant, dès maintenant, en 
présence de résultats offrant des solutions partielles, 
ou encore des solutions locales, dont la superposition 
et l’ajustement doivent constituer l’objet d’une poli
tique d’ensemble féconde.

Laisserons-nous dans ce concert 
LA FORMATION d’énergies détonner des plaintes

DES CADRES de désespérance, et admettrons-
TECHNIQUES nous pour chose jugée la sentence

étrangère vouant nos efforts à 
l'impuissance, faute de techniciens? Cette affirmation, 
sinon intéressée, du moins produite à la légère et trop 
facilement acceptée, paraîtra ridicule à tous ceux qu’un 
examen sérieux et objectif des conditions de l’exploi
tation du pétrole dans le monde n'aura pas convain
cus de la préexcellence des méthodes d’autrui.

Ni pour la découverte des gisements la science n’a' 
fourni ailleurs de clartés décisives sur l’angoissant 
mystère du sous-sol, ni pour leur mise en valeur et 
l’emploi des produits l’industrie n’a définitivement 
renoncé à des errements, les plus coûteux. 11 serait 
même à peine paradoxal de prétendre que, réserve 
faite pour la technique du raffinage, aucune branche 
de l’industrie humaine n’a peut-être à ce point érigé 
en dogme le gaspillage le plus éperdu. Une réaction

s’affirme aujourd’hui, qu’imposent d’ailleurs la mul
tiplication de la demande et le ralentissement de 
la production de richesses jusqu'ici prodigieuses. 
Mais aussi bien la voie s’ouvre-t-elle largement aux 
méditations des chercheurs comme à l’expérimentation 
des ingénieurs, et le domaine où se mouvoir est-il à 
peine reconnu. A l’heure donc où savants et industriels 
s’accordent à réclamer, plus encore que îles labora
toires ou de l’argent, des cerveaux, notre pays, dont 
c’est la tradition d’en fournir, ferait-il défaut?

Proclamons bien plutôt que la technique du pétrole 
n’offre aucune difficulté spéciale que nos ingénieurs, 
autant et mieux que les ingénieurs, étrangers, ne 
soient aptes à résoudre; facilitons-leur simplement 
l’acquisition des connaissances techniques spéciales à 
laquelle les prépare plus que d’autres leur culture 
générale hors île pair. Et rappelons aussi que, dans 
les années mêmes où notre industrie du pétrole s ’en
dormait dans une torpeur aisée, des techniciens fran
çais, prêcheurs du désert, poursuivaient faute d’emploi 
une difficile carrière. Acceptons donc le devoir de 
fournir des débouchés à leur activité, et concluons que 
nous aurons chez nous, quand nous voudrons, les 
cadres qui nous manquent, si nous voulons seulement 
consentir à les former et à les soutenir.

La preuve, d’ailleurs, n'est-elle pas faite? Et faut-il 
citer des exemples?

Les méthodes d’exploitation actuelles des puits de 
pétrole sont telles que les gisements livrent à peine un 
quart des richesses qu’ils renferment; un temps vien
dra où il faudra, par drainages souterrains et traite
ment des roches pétrolifères, reprendre partout au 
sol les réserves qu’on lui abandonne. 11 s'agit là d’une 
technique nouvelle, exigeant pour sa mise au point 
des mineurs de haute valeur. Or c’est l’honneur de 
notre Société française de Pechelbronn d’avoir édifié 
cette technique, grâce à laquelle a été doublée en 
peu d’années l’ancienne production allemande. On ne 
sait pas assez chez nous combien retiennent l’attention 
dans le monde des travaux comme ceux de M. P. de 
Chambrier, qui valaient récemment à l’éminent ingé
nieur de Pechelbronn la plus haute distinction dont 
disposât l’Institution britannique des Petroleum Tech- 
nologists.

Insisterons-nous d’autre part sur la découverte faite 
à Gabian en 1924? Ce sont des savants français qui 
ont tracé le plan de campagne des sondages aujour
d’hui en cours ; ce sont des géologues de chez nous 
qui, contestant les conclusions négatives de géologues 
étrangers, en ont fixé les emplacements; ce sont îles 
ingénieurs de notre admirable corps des mines qui en 
ont dirigé les travaux comme des fonctionnaires de 
nos ministères leur en ont fourni les moyens. Tous ont 
contribué à fournir cette preuve éclatante que notre 
pays ne doit pas renoncer à l’exploration île son sous- 
sol, et cju’à ce sujet le premier mot même est loin 
d'être dit.

Quel encouragement pour cette Ecole Nationale du 
Pétrole, fondée l’an dernier à Strasbourg, et à laquelle 
les servjces publics comme l’industrie française se 
doivent d’attacher leurs soins! Quelles garanties pour 
nos élèves d’aujourd’hui et de demain que la présence 
de maîtres comme MM. Friedel, Muller, Gault, de 
Chambrier! Quel stimulant encore pour cette Ecole 
Supérieure d ’Aéronautique et de Construction Méca
nique de Paris où, dans ce moment même, nous ou
vrons une section nouvelle d’enseignement touchant 
l’emploi du pétrole et la technique des moteurs à com
bustion interne!
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Dans le domaine de la recherche, nous avons vu 
d'autre part s’assembler dans le Comité Scientifique, 
apporter presque chaque semaine leur pierre à son 
œuvre, répondre chaque jour à notre appel, véritable 
mobilisation de tout ce que la science française 
compte en ce moment de plus glorieux prestige, des 
hommes comme Sabatier l’inventeur de la catalyse, 
Haller, Le Chatelier. Termier, Moureu, Kœnigs, Char- 
py, Viala, Daniel Berthelot, Behal, tant d'autres 
encore! A cette heure même, en liaison avec le Comité 
Scientifique, soutenus par lui, des laboratoires travail
lent, absorbés par l’un ou l’a'utre des passionnants 
problèmes que nous avons évoqués tout à l’heure, à 
Paris, à Toulouse, à Villers-Saint-Paul, à Montpellier, 
à Bellevue, à Villacoublay. Ainsi se trouvent déjà 
jetées les bases de toute notre formation technique : 
recherche, production, traitement et emploi. Les 
semailles faites, il faut attendre la moisson.

N O T R E  P O L IT IQ U E  
D E  R A V IT A IL L E M E N T

Et dans cette attente, il faut nous organiser. Nous 
avons dressé le bilan de notre ravitaillement, lequel 
reste terriblement déficitaire et nous impose un vaste 
effort pour l’acquisition à l’étranger de gisements 
nouveaux. Sans insister sur ce point plus qu’il ne con
vient, je ferai ici une remarque. De l’excès du niai en 
etfet jaillit parfois quelque bien.

Le marché français, par son importance sans cesse 
grandissante, est un marché envié, où il est peu pro
bable que cessent longtemps de s'affronter les concur
rences. Tirons au moins profit de cette situation, pour 
y trouver en ce moment notre équilibre; à ce point de 
vue, le mot de politique de « porte ouverte » prend 
toute sa signification: porte ouverte aux pétroles 
d’Amérique, aux pétroles d'Asie, aux pétroles russes. 
Que notre pays, qui ne produit pas le pétrole, en soit 
au moins un vaste entrepôt. 11 n’est pas sans consé
quence en effet pour les trusts d’établir chez nous de 
vastes organisations, d’y investir d es  c a p ita u x  
énormes, créant bon gré mal gré entre eux et nous 
une solidarité nécessaire. Sachons à cette solidarité 
faire porter son plein effet, pour le développement 
de notre outillage, pour la constitution et la réparti
tion de stocks de sécurité.

Et mesurons déjà l’effort accompli, en constatant 
les premiers résultats.

Notre pays pendant la guerre 
L’OUTILLAGE manquait de ports pétroliers

DE RÉCEPTION outillés pour la réception
ET DE DISTRIBUTION d es grands tanksteamers.

Des installations nouvelles 
considérables ont été réalisées ou sont en cours de 
réalisation au Havre, à Cherbourg, à Donges, à La 
Pallice, à Pauillac et Ambez, à Port-Saint-Louis-du- 
Rhône, etc.

Noue disposions à peine, il y a six ans, de 650.000 m3 
de réservoirs d’hydrocarbures, nettement insuffisants 
pour couvrir les besoins conjugués de nos armées, de 
notre marine et de la consommation intérieure. Nous 
en avons aujourd’hui 1.900.000 m3. Abstraction faite 
des petits dépôts et des réservoirs de la Marine, nous 
disposons déjà de 265 dépôts de combustibles liquides, 
le ternie dépôt s’appliquant à un ensemble de réser
voirs groupés appartenant à une même Société. Par 
les soins d’une Commission récemment instituée pour 
unifier et simplifier la réglementation et les formalités 
d’installation, la faculté de transit va être étendue à 
de larges zones de l’intérieur pour décongestionner 
les ports et améliorer la répartition des stocks.

Le développement de la flotte-citerne 
LA FLOTTE sous pavillon français s’est poursuivi
PÉTROLIÈRE parallèlement au cours de la période

qui nous occupe. Nos tanks, dont je 
rappelle qu’ils ne dépassaient pas 30.000 tonnes dead- •  
weight en 1918, comportaient, fin 1924, un tonnage de
217.000 tonnes. Nous devons espérer que l’entrée en 
vigueur des primes à l’armement et à la construction, 
résultant de la loi du pétrole du 10 janvier 1925, va 
donner une impulsion nouvelle à l'accroissement de 
cette (lotte, déjà susceptible d'importer annuellement 
une moyenne de 1 million de tonnes de produits. En par
ticulier, on doit souhaiter que ces mesures favorables 
incitent ceux des raffineurs français qui possèdent des 
navires sous pavillon britannique, à les franciser.

: La loi du 16 Juillet 1921 a inauguré . 
LES STOCKS en France le régime des stocks de 

réserve. En voici les effets:
Stock existant (en tonnes).

Dates. Pétrole. Essence. Total.

1er J a n v ie r  1924. . 124.272 216.810 341.082
— F év rie r  — . . 120.374 223.170 343.544
— iMars — . . 110.301 213 426 329 727
— A vril — . . 117.603 265.344 382.947
— Mai — . ‘ . 120.847 286.SS6 407.733
— Ju in  — . . 125 444 284.070 409.514
— Ju ille t — . . 128.418 294.080 422 498
—  A oût — . . 123.969 281.859 405.828
— S e p te m b re — . . 126.516 291.243 417.759
— O cto b re  — . . 123.604 284.141 407.745
—r N ovem bre — . . 136 686 276.012 412.698
— D écem bre — . . 146.972 272.056 419.028

Ces stocks de réserve prêts pour la réquisition sont
les plus élevés dont nous ayons jusqu ici disposé. Ils
représentent environ quatre mois de pleine consom
mation pour l’essence, cinq mois et demi pour le 
pétrole. La loi du 10 janvier 1925 va permettre la 
constitution de stocks similaires des autres dérivés du 
pétrole, en particulier des huiles de graissage. Jamais 
notre pays n’avait joui à un tel degré de cette sécurité 
au moins relative, qui, si elle ne lui garantit pas la 
pleine indépendance, lui permet pour le moins d’aviser 
et le met à l’abri de toute pression momentanée.

L’installation dans la métropole 
LA DISTILLATION d'usines de d istilla tion  de

DU PÉTROLE pétro le  brut doit, sur ce point,
BRUT améliorer singulièrement la

situation, puisque cette industrie 
ne peut elle-même vivre qu’à l'abri de stocks considé
rables préalablement constitués. On a souvent, à ce 
sujet, fait un lourd grief aux importateurs français 
d’avoir abandonné l’industrie du raffinage pour se 
livrer exclusivement au commerce des produits finis. 
Si je  constate le fait, je ne partage pas tout à fait 
l’indignation qu’il a provoquée. Les raffineurs mettront 
en marche des usines, lorsqu'ils y trouveront intérêt; 
c’est la loi même de l’industrie, comme c’est le rôle 
des services publics de faire naître cet intérêt.

Le faut-il ? La question, du point de vue purement 
industriel, est du reste controversée, et je n’entrerai 
pas ici dans le débat. Mais des arguments d'autre sorte 
dominent et emportent pour nous la décision. La 
création d’usines indispensables en certaines circons
tances, l’augmentation corrélative des stocks, la faculté 
de s’approvisionner directement sur tous les points du 
monde où jaillit le pétrole plutôt qu’au petit nombre 
de raffineries où on le distille, la constitution de 
cadres techniques français,la disposition pour l’étudier 
d’une matière première grosse encore de futures
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découvertes, toutes ces considérations, que j'abrège, 
ont dicté tout un ensemble de mesures et d'encoura
gements dont la liste s’allonge tous les jours :
Loi du 5 août 1919 destinée, grâce à l’institution du 

tarif réduit des huiles combustibles, à créer en 
France un marché des produits lourds, qui. se 
développe peu à peu ;

Institution du régime de l’exercice des usines, permet
tant seul aux industriels de traiter des bruts de 
toutes origines;

Mise en vigueur de droits protecteurs en faveur de 
bruts traités en France;

Exonération des droits sur les déchets en usines 
exercées, et autorisation de réexportation des pro
duits obtenus;

Etablissement de coefficients de majoration sur les huiles 
de graissage, paraffines et vaselines importées, etc. 
La refonte complète du régime douanier des huiles 

minérales est ainsi entreprise, mais par étapes pro
gressives. L’étude à laquelle elle a conduit le Ministère 
du Commerce incline en effet ce dernier à une pru
dence nécessaire dans la réalisation. La question 
intéresse toute l’économie de notre ravitaillement, 
dont il convient d’assurer la continuité. Elle touche à 
notre budget général, puisque l'importation des huiles 
minérales rapporte au fisc chaque année, pour les 
seuls droits de douane, plus de deux cents millions de 
francs qu’il faut lui conserver. Si modestes qu'elles 
soient encore, nous avons une production nationale à 
protéger et une industrie nationale des succédanés à 
laquelle il faut maintenir des garanties de développe
ment ; le maintien de cette protection contre l'impor- 
tatioh des huiles brutes entraînerait ipso fa d o  une 
augmentation supplémentaire des droits sur les huiles 
raffinés, et, pour un certain nombre d’années au 
moins, un relèvement correspondant du prix de 
l’essence et du pétrole. Enfin et surtout une refonte 
trop rapide de notre régime douanier, inspirée d'un 
souci d’indépendance, pourrait tourner, dans les cir
constances actuelles et si 011 brûlait les étapes, à l’en- 
contre même du but poursuivi. Un nouveau pas vient 
d’ailleurs d’être fait, par la suppression réalisée par la 
loi du 10 janvier 1925 de la taxe de fabrication de 1903, 
dont il convient maintenant de peser les répercussions 
sur l’activité des usines. D’autres étapes sont à l’étude, 
dont la plus prochaine semble devoir consister dans 
extension de la loi de 1919 en vue d'inciter les usines 
en exercice au maximum de rendement.

C O N C LU SIO N
J’arrive, Messieurs, au terme d'un exposé dont je 

redoute qu’il ait paru long. Mon ambition a seule été 
de vous convaincre que, nonobstant certaines impa
tiences, un effort sérieux, courageux, silencieux, se 
déploie chez nous pour réaliser la synthèse d'intérêts, 
de programmes et de recherches dans laquelle se 
résume toute politique de matières premières, et 
notamment notre politique du pétrole. Nous avons vu 
notre pays, en quelques années, édifier un régime nou
veau du pétrole qui, favorisant la concurrence, permet 
cependant à l'Etat d’exercer un contrôle nécessaire 
dans une matière touchant d'aussi près la vie natio
nale. Nous avons constitué des stocks de réserve impor
tants; créé presque de toutes pièces une flotte pétro
lière de 200.000 tonnes; triplé notre outillage de- 
réception et de distribution.

A l’extérieur, notre action a obtenu des résultats 
enviables dans le Proche-Orient, en Roumanie, en 
Pologne; elle ne restera pas davantage indifférente à 
la solution du problème russe du pétrole. Nous dispo

sons enfin aujourd’hui d'une grande Compagnie fran
çaise d'exploitation à la constitution de laquelle ont 
concouru, dans un sage équilibre, nos industriels et 
nos banques, capable de discuter utilement nos inté
rêts et de les mettre en valeur. Un large programme 
de politique nationale des combustibles liquides a, 
d’autre part, été dressé. Nous en avons parcouru les 
grandes lignes, les réalisations et les espérances.

Un régime minier moderne des hydrocarbures a été 
instauré dans la métropole et l'est chaque jour dans 
nos colonies et pays de protectorat. Nos services 
techniques ont infligé par leurs découvertes' le plus 
éclatant démenti à ceux qui affirmaient qu’on 11e trou
verait pas en France le pétiole. L’Etat, comme les 
Compagnies privées, poursuivent aujourd’hui des 
sondages nombreux dans beaucoup de nos provinces; 
d ’autres seront entrepris aux Colonies.

Des ingénieurs sont formés, des laboratoires créés, 
tout un vaste plan de recherches scientifiques, sous 
les directions les plus autorisées, a déjà porté ses 
fruits dans la voie des gazogènes, dans celle de la 
synthèse, dans celle de l’emploi de l’alcool dans les 
moteurs, dans celle de la réduction de consommation 
de l'essence.

Enfin, un grand effo.rt de coordination se développe 
dans l’action des services publics dans le sens d’une 
politique générale des combustibles liquides, sinon 
sous une direction, tout ati moins sous une impulsion 
unique et une action concertée.

L’effort accompli, avec des moyens de fortune le 
plus souvent, demeure trop souvent méconnu du 
public. Il est, par contre, hautement soutenu par le 
Parlement, par la presse technique française, qui a 
beaucoup fait pour former à ce sujet l'opinion et à qui 
il reste encore davantage à faire; ce m’est un devoir 
de lui adresser ici à la fois cet hommage et ce vœu.

Messieurs, c’est dans le rouge décor de la guerre, à 
ses plus sombres heures, que s’est levée en France, la 
flamme du pétrole. Des mains veillèrent sur elle, sin
gulièrement autorisées: M. le Commissaire général 
Henry Bérenger, d ’abord, qui jeta les bases, traça les 
voies, et dont c'est surtout le titre incomparable 
d’avoir, dans ce domaine du pétrole, « fait la guerre » 
et de l’avoir gagnée; M. le Commissaire général 
Laurent-Evnac, organisateur du régime nouveau; 
M. Dior, M. Loucheur, auteur de notre loi des mines, 
fondateur du Laboratoire national de Villers et de 
l’Ecole nationale de Strasbourg; M. Raynaldy enfin, 
l’un des plus fermes soutiens au Parlement de cette 
politique, .dont il était justement appelé comme 
ministre du Cohimerce à parfaire l’œuvre en organi
sant l'Office national. De cette flamme tard levée, un 
trop petit nombre de collaborateurs convaincus et 
moi-même, 11e fûmes longtemps que les modestes gar
diens. Voici qu'aujourd’hui elle trouve son temple 
définitif. L’Office National des Combustibles liquides 
aura la pérennité, que nous n'avions pas; il disposera 
des.hommes, dont nous avions peu; il aura d'amples 
ressources, qui nous manquaient plus encore.

Le flambeau passe.
Ayons la foi qu’en jailliront, un jour prochain, les 

claires lueurs de cette indépendance, dont l’homme 
d’Etat respecté à qui nous devons l’initiative de 
l’Office, M. le Président du Conseil Edouard Herriot, 
avec toute la chaleur de son éloquence, a dit qu’il 
avait soif jusqu'à frémir dans son patriotisme.

Louis P inf . a u , 
Sous-intendant militaire, 

Directeur des Essences et Pétroles 
au Ministère du Commerce et de / 'Industrie

Vol. 13. — N °4.
A v r i l  1 9 2  5.

679
107 E



L’ORGANISATION DE L’EXPORTATION 
POUR L’INDUSTRIE CHIMIQUE

Les statistiques pu- 
PROGRÈS bliées par la Direction

DE NOS EXPORTATIONS générale des Douanes
conduisent aux chiffres 

suivants pour l’année 1924, ceux de 1923 étant 
pris égaux à 100 :

E x p o r ta tio n s .

V a le u r. P o id s .

Produits chim iques. . . 140 128
Teintures préparées végé

tales..................................  135 118
Teintures préparées du 

goudron de houille . . 186 162

11 n ’est pas possible de comparer jes résultats 
de nos échanges actuels avec ceux de l’année 
1913; on se rappelle, en effet, qu’avant la guerre, 
la plus grande partie des matières colorantes 
étaient importées d’Allemagne sans avoir atteint 
leur dernier stade de fabrication, ce qui leur 
procurait le bénéfice de l’entrée en franchise; 
elles se terminaient dans des filiales, en France. 
Aussi, l’importation de colorants allemands, 
atteignant, pour 1913, 7.000 tonnes en poids et 
21 millions de francs en valeur, ne figurait dans 
les statistiques que pour 2.100 tonnes et 7 mil
lions de francs; encore les teintures végétales 
étaient-elles comprises.

Quoi qu’il en soit, les produits chimiques et 
les teintures végétales montrent un très notable 
accroissement d’exportation, tandis que leur 
importation demeure sensiblementstationnaire.

Pour les couleurs artificielles, nous avons une 
très forte augmentation des quantités importées 
et exportées, la majoration étant proportionnel
lement plus grande pour les entrées.

En examinant la rubrique « Produits chi
miques » qui comprend environ 600 spécifica
tions, on aperçoit aisément que les ventes 
extérieures se sont développées, non seulement 
pour les articles importants comme valeur, 
mais aussi pour un très grand nombre de pro
duits répondant à des valeurs comprises entre 
quelques milliers et quelques millions de francs. 
Ce point est des plus intéressants à mettre en 
lumière ; il démontre l’effort qui a été donné 
vers l’exportation, dans l’ensemble de notre 
industrie chimique.

Les entrées de teintures végétales sont très 
faibles, environ 9 millions de francs en valeur 
pour 1924; deux articles fournissent la presque 
totalité de l’exportation, notre plus gros client

. Im p o rta tio n s .

V a le u r. P o id s .

122 104

122 91

211 190

3 8 2  : 6 6  (4 4 )

étant la Grande-Bretagne : l’Allemagne et la 
Belgique viennent ensuite.

Pour les colorants tirés du 
NOS ÉCHANGES goudron de houille, nous rele- 
EN COLORANTS vons ci-dessous les échanges 

les plus importants, exprimés 
en tonnes, pour les deux années 1924 et 1923 :

E x p o rta tio n s . 

1924. 1923.

Im p o r ta tio n s . 

1 9 2 4 ^  3.

Indigotineet dérivés sul
foniques ..................... 1170 84 43 4

Pyronines et phtaléines. 
Dérivés du di- et du tri

543 298 40 11

phénylméthane . . . 410 928 278 193
Colorants polyazoïques. 
Colorants de cuve autres

363 148 569 235

qu’in d ig o ..................... 115 64 63 97
Couleurs nitrosées. . . 
C o u le u r s  mono-tazoî-

102 54 2 ‘ 2

q u e s .............................
Indophénols, oxazines

16 16 341 203

et th ia z in es ................ 3 4 619 147

Dans ce tableau, les couleurs en pâte ont été
ramenées à leur équivalent en couleurs sèches.

O 11 voit que, pour les deux premiers articles, 
indigotine et pyronines, notre exportation n’est 
accompagnée d’aucune importation notable; il 
en est encore de même pour les couleurs 
nitrosées. Inversement, les deux derniers 
articles, vnono-azoïques et indophénols, etc., sont 
achetés à l’extérieur sans exportations appré
ciables. Enfin, pour les intermédiaires, poly- 
azoïques, dérivés du di- et du triphénylméthane, 
colorants à la cuve, les deux mouvements sont 
peu différents.

Il y a donc des couleurs que nous produisons 
dans des conditions telles qu’au tarif douanier 
actuel, nous pouvons garderie marché intérieur 
et exporter; d’autres pour lesquelles nous rece
vons beaucoup de l’étranger; enfin, pour une 
dernière catégorie, il y a presque équilibre entre 
les entrées et les sorties.

La situation des importations est évidem
ment un peu artificielle, puisque les statistiques 
font état des prestations en nature, fournies par 
l’Allemagne; toutefois, les articles répondant à 
ces prestations peuvent être raisonnablement 
considérés comme désirables.

D’autre part, la production de matières colo- 
rantesaugmente notablementron peut l’estimer, 
pour 1924, à environ 16.000 tonnes contre 
10.000 l’année précédente.
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L 'O R G A N IS A T IO N  D E  L 'E X P O R T A T IO N
SS~cTiïMÏES ? 
Ï Ï J . .  INDUSTRIEJ

A in si d o n c , en  co n sid é -  
NÉCESSITÉ rant le s  tro is  ca té g o r ie s

D’UNE ORGANISATION v isé e s , n o u s  v o y o n s  : 
p ou r le s  p rod u its  c h i

m iq u es  et le s  te in tu r e s  v é g é ta le s , un effort très  
v if v ers l’ex p o rta tio n , ta n d is  q u e  l ’im p orta tion  
n e varie  p as s e n s ib le m e n t. A v ec  le s  te in tu re s  
tirées  du g o u d ro n  d e  h o u ille , la p rod u ction  
s ’a ccro ît  b eau cou p  p lu s v ite  q u e  n e le  fa it ' 
l ’ex p o rta tio n  et ce lle -c i e s t, en  fa it, lim itée  à un  
p etit n o m b re d e p rod u its : l’im p orta tion  s ’é lè v e  
en  p o id s, d ’u n e  m a n ière  p lu s g ra n d e.

Ce sont là des conditions qui appellent une 
organisation : il faut que les petits exportateurs 
n’aient pas à supporter, seuls, des frais de 
publicité et de représentation qui seraient hors 
de proportion avec les ventes étrangères faites.
Il faut que nos exportateurs puissent trouver 
l’appui bancaire qui leur permette de consentir 
des crédits et de ne pas subir seuls les risques 
de paiement. Il faut que nos fabrications soient 
protégées contre l’importation, pour les mar
chandises qu’elles produisent. Il faut enfin que, 
grâce aux ventes extérieures, la production 
devienne assez .forte pour déterminer un 
abaissement des prix derevient et de vente.

Le groupement des exportateurs permettrait 
d’avoir dans les pays intéressants un représen
tant convenablement outillé et compétent. Les 
produits chimiques et pharmaceutiques peuvent 
s’unir  et, peut-être même, trouverait-on des 
maisons faisant une exportation importante et 
qui consentiraient à ce que leur agent acceptât 
des représentations accessoires ; les frais se
raient peu accrus. Le même système s ’applique 
aussi aux voyageurs, surtout dans les régions 
où il s’agit de s’introduire.

Pour l’organisation bancaire, 
ORGANISATION la Grande-Bretagne avait créé 

BANCAIRE une caisse spéciale, dotée par
l’État d’ un crédit considérable, 

quelque 20 millions de livres sterling : cette 
caisse garantissait aux exportateurs une forte 
partie de leurs factures ; on est allé jusqu’à 
85 %. Dans ces conditions, l’exportateur limite 
son risque et peut escompter sans difficulté les 
traites documentaires jusqu’à concurrence de 
la garantie donnée par la Caisse spéciale.

Sans doute, l'état cJes finances publiques 
semble peu encourageant pour solliciter la créa
tion d’un organisme similaire, avec la garantie 
de l’État; cependant, des discours aussi élo
quents que nombreux ont trop souvent énoncé 
la nécessité de produire et d’exporter pour qu’on 
puisse se soustraire à la mise en application de 
ces excellents principes. D’ailleurs, vu le 
malheur des temps, la garantie de l’État pour
rait être grandement allégée si elle portait seu
lement sur les engagements pris par le groupe
ment des exportateurs. L’expérience faite en 
Grande-Bretagne a prouvé que les pertes sup
portées par la caisse de garantie étaient minimes.

Les remaniements du tarif des
TARIF douanes, tels qu’ils figurent au

DOUANIER projet de loi établi d’accord avec
les représentants des diverses in

dustries, sont certainement capables d’assurer 
à nos industries une protection suffisante pour 
que la consommation intérieure leur soit 
réservée; on peut même se demander si l’on ne 
protège pas, à l’avance, des fabrications dont la 
création ou le développement ne sont pas cer
tains. Par  exemple, pour les indophénols, oxa- 
zines et thiazines que nous importons large
ment, la taxe proposée représente 50 % de la 
valeur des produits, telle qu’elle fut arbitrée en 
1924; pour les colorants au soufre, le tarif nou
veau fait 180 % de cette valeur arbitrée à l’im
portation en tarif général. Au contraire, la pro
tection prévue pour l’indigotine, qui est notre 
plus important article parmi les colorants, est 
de 5.8 %, toujours par rapport à la valeur arbi
trée, en 1924, au tarif général. Il est vrai que le 
tarif minimum répond le plus souvent à une 
taxe trois fois, et, pour quelques produits, deux 
fois moindre et qu’il sera réclamé par tous les 
pays négociant un traité de commerce.

Mais les taxes douanières
GROUPEMENT ne peuvent prétendre à

DES PRODUCTEURS ouvrir des marchés exté
rieurs, elles ne permettent 

un abaissement des prix à l’intérieur que si la 
concurrence peut s’y exercer, en trouvant dans 
l’exportation des débouchés rémunérateurs, ou 
du moins capables d’abaisser le prix de revient 
par un accroissement de production.

D’autre part, nous ne pouvons fabriquer 
qu’une partie des colorants dont nous avons 
besoin, c’est-à-dire ceux que notre consomma
tion et notre exportation absorbent en quantité 
suffisante pour conduire à une production nor
male. Pour les autres, il faut compter sur la 
nécessité de l’importation et celle-ci, convena
blement limitée, constitue une valeur d’échange.

En considérant particulièrement les matières 
colorantes artificielles, il semble que deux 
conditions soient à réaliser, savoir :

1° Constitution d’un groupement solide et 
discipliné des usines françaises;

2° Accord entre ce groupement et l’industrie 
d’autres pays.

On ne peut guère concevoir la conclusion 
d’accords que si ceux-ci engagent au moins les 
sociétés ou maisons françaises de notable impor
tance, et elles sont peu nombreuses ; il faut aussi 
que le groupement formé entre elles soit en 
état d’imposer ses décisions et le respect des 
accords aux usines laissées en dehors, parce que 
de médiocre puissance. D’ailleurs, quand on a 
l’occasion d’avoir, sur ces questions, un entre
tien avec des industriels étrangers, la première 
question que posent ces derniers est pour savoir
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si nos firmes françaises forment un groupement 
solide.

Or, il est évident qu’aucun accord n’est pos
sible avec l’industrie étrangère qui, elle, est 
fortement organisée, tant qu’on ne pourra pas 
la mettre en présence d’un groupement ana
logue, maître du marché intérieur et dont la 
signature vaille pour l’ensemble de l’industrie 
française des matières colorantes. Ce groupe
ment serait, en même temps, qualifié pour 
l’organisation des exportations.

Q u an t au x  accord s a v e c  
A C C O R D S  l’in d u str ie  é tra n g ère , d eu x  

AVEC L’INDUSTRIE d ire c tio n s  p eu v en t être  
ÉTRANGÈRE e n v isa g é e s , l ’A llem a g n e ou  

le s É ta ts-U n is .
C’est vers la première que s’était orientée 

notre industrie par une convention dont l’occù- 
pation de la Ruhr empêcha la mise en oeuvre. 
La Grande-Bretagne s’est tournée aussi vers 
.l’Allemagne et il est évident que cette tendance 
est logique, le trust allemand des matières 
colorantes représentant une force énorme 
comme production, procédés, matériel, organi
sation et puissance financière.

Mais, précisément parce que sa puissance est 
très grande par rapport à la nôtre et que notre 
capacité d’absorption est limitée, parce qu’il est 
sollicité par la Grande-Bretagne, meilleure 
cliente, peut-être par l’Italie, le trust allemand 
se montre peu enclin à conclure un accord 
intéressant pour nous. 11 voit en nous de sim
ples intermédiaires de vente pour ses produits, 
exception faite de ceux que nous fabriquons 
en quantité suffisante pour une exploitation nor
male et dont il désirerait réduire le nombre le 
plus possible. Il ne paraît pas possible d’obtenir 
du trust allemand un accord touchant les expor
tations sur le marché mondial et cependant 
nous avons absolument besoin de celui-ci, 
pour conserver et développer nos fabricatinos. 
En somme, nous avons peu à offrir et nous 
sommes obligés de demander beaucoup.

La situation se présente 
INDUSTRIE autrement aux Etats-Unis ; 

DES ÉTATS-UNIS grâce à un colossal effort 
financier, grâce aux tarifs 

douaniers prohibitifs, la fabrication des colo
rants a pris un grand développement ; la con
sommation intérieure absorbe presque tout: 
elle est assez grande pour qu’à l’abri des tarifs 
protecteurs, la concurrence puisse abaisser les 
prix et renforcer ainsi la défense contre l’im
portation. II se passera sans doute quelques 
années encore avant que l’exportation améri
caine ait à chercher des débouchés importants 
à l’extérieur et devienne une sérieuse concur
rente des pays d’Europe.

D’autre part, le développement de cette indus
trie est, encore maintenant, ralenti ou entravé 
parce qu’elle manque de personnel de recher-,, ^

ches ; celui-ci ne se crée pas en quelques années, 
même à coup de dollars.

A l’industrie américaine, nous pouvons offrir 
une collaboration technique qui augmenterait 
notablement la valeur de notre apport dans une 
convention ; nous possédons des procédés de 
fabrication intéressants pour des produits dont 

•la consommation en France est trop faible et 
qui trouveraient, aux Etats-Unis, un large 
marché, et cela nous donnerait la possibilité 
d’exporter sur d’autres pays, voire même en 
Europe, par suite de fournir nos propres con
sommateurs d’un plus grand nombre de pro
duits et à des prix plus favorables, par consé
quent encore de développer notre industrie 
chimique.

Il ne faut pas se dissimuler que, 
LE PRÉSENT dans peu d’années, les Etats-Unis 
ET L’AVENIR constitueront, pour l ’industrie

chimique, une puissance compa
rable à celle que l’Allemagne possède actuelle
ment; l’histoire économique apprend que deux 
grands trusts préfèrent un accord à une lutte 
qui meurtrirait les deux adversaires sans qu’au
cun d’eux puisse triompher ; il est donc fatal 
que le marché du monde soit partagé entre les 
Etats-Unis et l’Allemagne et que les autres pays 
doivent subir leur volonté, sans possibilité de 
résistance. La sagesse commande d’être avec 
l’un des deux groupements de manière à parti
ciper à l’accord final, après avoir obtenu un 
développement nécessaire à la défense nationale 
et au maintien de nos productions. Il est clair 
que, pour nos chimistes, la perspective de pou
voir collaborer à l’industrie américaine en trou
vant, auprès de -celle-ci, le moyen d’appliquer 
leurs découvertes, serait un stimulant des plus 
favorables; il est, au contraire, peu encoura
geant de chercher un procédé nouveau alors 
que notre consommation n’en saurait permettre 
l’utilisation industrielle.

Enfin, et c’est un dernier point à viser, si les 
États-Unis trouvent qu’une collaboration tech
nique européenne leur est utile, et que mal 
informés, ou rencontrant en France des dispo
sitions peu empressées, ils n’obtiennent pas 
l’accord voulu chez nous, il faut s’attendre à ce 
qu’ils s’adressent tout bonnement en Allemagne. 
Et cela hâterait singulièrement le partage de 
l’empire industriel des colorants.

Nous avons réalisé, en France, pendant et 
après la guerre, un merveilleux effort, en nous 
adaptant à des conditions toutes nouvelles, 
nous arrivons à produire, en 11)24, plus de 
colorants que nous n’en importions en 1913 et 
c’est une victoire industrielle que nous avons 
remportée. Il s’agit, maintenant, de ne pas la 
sacrifier et de l’exploiter en utilisant les 
méthodes modernes d’organisation et d’accord.

P. P eVit,
Professeur à la Faculté des Sciences 

de Nancy.
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LE GASPILLAGE DU PLOMB, 
LES MILLIONS A ÉCONOMISERA

T
o u t  le monde est d ’accord à reconnaître 
que la crise du logement qui sévit depuis 
plusieurs années a pour cause princi

pale un besoin croissant de confort et d’hy
giène. C’est un indice évident de progrès, mais 
la solution ne peut être atteinte qu’en construi
sant un grand nombre d’habitations nouvelles. 
Et là, nous nous heurtons à une autre crise, 
celle du bâtiment, qui a ses origines dans le 
prix élevé de la main-d’œuvre et plus encore' 
dans la hausse continue du prix des matériaux. 
Nous en faisons, la dure expérience, non seule
ment dans nos régions libérées, mais dans la 
Ffance tout entière.

Toutefois, il est des cas où le mal n’est pas 
sans remède; mais, pour réagir avec efficacité, 
il faut que nous nous décidions, bien que tardi
vement, à utiliser, dans la mesure la plus large, 
nos ressources nationales en matières pre
mières. Nous ne devons pas craindre non plus 
de soumettre à une critique sévère quelques 
vieilles méthodes, consacrées uniquement par 
la routine et contraires à la conception mo
derne de la construction.

Quand de nos jours on édifie 
ABUS DU PLOMB un bâtiment, que ce soit pour

DANS LES l’habiter ou pour y exercer
CANALISATIONS une profession quelconque,

le minimum de confort exige 
qu’on y installe une canalisation d’eau pour 
répondre aux besoins du ménage et des soins 
hygiéniques. Le plus souvent on dispose en 
même temps une conduite de gaz, pour fournir 
aux habitants, même les plus modestes, un 
combustible commode et peu encombrant.

Quels sont les matériaux qu’il convient d’em
ployer pour établir la tuyauterie dans laquelle 
circuleront l’eau et le gaz?

Si nous regardons autour de nous, nous 
sommes obligés de constater, non sans regret, 
que la France persiste à employer le plom b,

(1) Conférence faite par Jl. Félix Bindèr, à l’Institut des 
Hautes-Etudes de Bruxelles, le 24 Janvier 1925.
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pondéreux, encombrant et de plus en plus cher. 
Il est d’ailleurs surprenant de remarquer que, 
depuis la plus haute antiquité, les peuples latins, 
la plupart pauvres en plomb, sont seuls restés 
fidèles à ce métal, tandis que les Germains et 
les Anglo-Saxons, riches en minerais, y ont 
renoncé du jour où l’on a su fabriquer des 
tuyaux en fer de tous les calibres.

Cette étude a pour objet de faire ressortir les 
avantages qu’il y aurait à rompre définitive
ment avec le passé et d’examiner les arguments 
qui militent en faveur de procédés plus mo
dernes et plus économiques.

Faisons une enquête préliminaire et jetons 
un coup d’œil sur les méthodes adoptées dans 
l’Est. Nous ne tarderons pas à constater qu’en 
Alsace, sous le régime allemand, des règlements 
préfectoraux et municipaux prescrivaient d ’o f
fice, depuis de longues années, l’emploi de con
duites en fer  ga lvan isé  (’) pour l’eau, en fer  
noir pour le gaz.

Le plomb, trop sensible au choc et suspect 
par ses propriétés nocives, n’était toléré que 
dans des cas exceptionnels, conditionnés par sa 
résistance à certains agents chimiques, ou 
encore dans l’adaptation de raccords d’écoule
ment pour eaux résiduaires.

Nous sommes donc en présence d’un fait 
acquis : dans nos départements recouvrés, 
l’usage des conduites en fer est sanctionné par 
un usage demi-séculaire, aussi les sinistrés 
n’ont-ils pas hésité à en reprendre l’emploi dans 
la reconstruction des immeubles détruits au 
cours de la guerre.

Outre ces installations, il faut mentionher 
celles qui ont été agrandies ou nouvellement 
aménagées dans bien des communes, sans rién 
changer aux méthodes consacrées.

On sait qu’il existe en France une loi qui 
proscrit le plomb sous forme de pigment blanc, 
ou céruse (carbonate de plomb), en raison dé sa 
toxicité. 11 y a deux ans, dans une séance

(t)  Galvanisé sur les deux faces, interne et externe.
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solennelle tenue à la Sorbonne, la Ligue des 
Sociétés de la Croix Rouge a confirmé sa con
damnation. Cependant, quelque justifiée qu’elle 
soit, cette prohibition n’atteindra son plein effet 
que le jour où l’industrie aura mis à la disposi
tion des peintres un pigment susceptible de 
remplacer la céruse dans toutes ses applications. 
Le problème sera vraisemblablement résolu par 
le blanc de titane.

II n’en est pas de même quand il s’agit des 
canalisations d’eau et de gaz ; aussi nos pouvoirs 
publics feraient-ils œuvre utile en se décidant 
enfin à condamner ou du moins à limiter l’usage 
du plomb aux applications où il est strictement 
indispensable. Il n’y a aucune raison pour 
qu’une méthode, éprouvée avec avantage en 
Alsace, ne soit pas étendue aux autres régions 
de la France.

Cette mesure pourrait s’appuyer sur trois 
points que nous allons développer dans l’ordre 
suivant :

1° La défense nationale;
2° La santé publique et la sécurité ;
3° L’économie à réaliser sur les installations.

Un jeune Alsacien, enrôlé par les 
DÉFENSE Allemands en 1914, nous adresse

NATIONALE une lettre significative au sujet 
des pillages exercés dans le Nord. 

L’Allemagne manquant de métaux indispen
sables à la continuation de la guerre, ordre 
était donné aux hommes de s’emparer de tous ' 
les matériaux présentant une certaine valeur,et 
des primes élevées récompensaient les plus 
assidus. Après le cuivre, le métal le plus 
recherché était le plomb « q u ’on trouvait en 
abondance  », écrit notre correspondant : « On 
enlevait les tuyaux d ’eau et de g a z ,  non 
seulem ent dans les maisons, m ais ju sq u ’a u x  
conduites maîtresses dans les cours et rues. »

La conséquence naturelle de cette pratique 
fut de déchaîner parmi les troupes allemandes 
une véritable frénésie de destruction, au plus 
grand profit des industries de guerre les plus 
diverses.

En effet, outre le rôle que joue le plomb 
dans de multiples alliages, ce métal se prête 
spécialement, sous forme de nitrate mélangé 
au trinitro-toluène, à la fabrication d’un ex
plosif de grande puissance, connu sous le nom 
de m acarite, qui a fait ses preuves dans la 
dernière guerre.

N'est-il pas troublant de devoir reconnaître 
que notre coutume surannée des conduites en 
plomb s'est tournée contre nous, pour aug

menter les dégâts dus aux fouilles et mettre 
entre les mains de l’ennemi un agent de des
truction que nous n’avions certes pas prévu ? Si 
les mêmes installations avaient été en fer, elles 
seraient restées sans intérêt pour l’ennemi et 
nous les aurions retrouvées encore utilisables 
dans bien des endroits.

Malheureusement, nous sommes amenés à 
constater aujourd’hui que l’avertissement n’a 
pas servi. L’exemple de l’Alsace est resté lettre 
morte, l 'inertie s’est opposée à toute inovation 
et la « mine de plomb » du Nord a été en 
majeure partie reconstituée.

Si le fer ne produit par oxv- 
SANTÉ PUBLIQUE dation q u e  de la rouille,

ET SÉCURITÉ corps inoffensif, le  plomb,
au contraire, engendre u n 

oxyde aussi vérféneux que la céruse. Ce fait, 
insignifiant pour les conduites de gaz, prend 
une réelle gravité, dès qu’il s’agit de l’alimenta
tion en eau potable. Il arrive qu’une conduite 
en fer, après un temps de repos, soit atteinte de 
rouille à certaines places accidentellement 
dépourvues de couche galvanique. On en est 
averti par la coloration de l’eau, qui disparaît 
après quelques instants de purge. Il n’en est 
pas de même du plomb, dont l’oxyde blanc 
peut échapper à un œil non prévenu.

Les méfaits du plomb ne se comptent plus et 
les statistiques sont éloquentes à cet égard. Le 
Ministère du Travail a enregistré officiellement 
797 cas d’intoxication saturnine au cours de 
l’année 1922.

11 y a longtemps du reste que le corps 
médical s’est prononcé. Suivant l’opinion du 
Dr Bertillon, « le saturnisme est fatal, moins 
par lui-même que par ses conséquences, dont 
la plus caractéristique est la néphrite. Tous les 
ouvriers qui manient le plomb sont exposés à 
une intoxication ».

D’après le Dr Rasori, « les cas les plus remar
quables causés par le plomb sont généralement 
ceux où ce corps pénètre dans l’économie en 
petite quantité à la fois, mais d’une manière 
continue ».

Les effets du plomb sont surtout sensibles 
en présence d’eaux siliceuses ou faiblement 
calcaires.

Celles qui contiennent moins de 0,030 gr. 
d’oxyde de calcium (CaO) par litre et sont 
chargées d’oxygène et d’acide carbonique dis
solvent le plomb. Or, d’après Wurtz et les doc
teurs Gauthier et Wilin, il suffirait de 0,5 mg. 
de ce métal par litre, pour rendre une eau 
suspecte.
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Ces constatations ont incité certains milieux 
éclairés à entrer dans la voie des réformes. 
Pour citer un exemple, le Conseil d ’Hygiène du 
département d e - la Seine a pris position dans 
sa séance du 13 Novembre 1922, en invitant les 
constructeurs d’habitations à bon marché, jouis
sant du bénéfice de la loi de 1906, à employer 
les conduites d’eau potable en fer ou en acier 
galvanisé.

Dans sa séance du 23 Juillet 1923, la Commis
sion supérieure des Habi ations à bon marché, 
au Ministère de l Hygiène, a renouvelé cette 
invitation.

En ce qui concerne les installations, il est 
certain qu’au point de vue de la sécurité, qu’il 
s’agisse de l'eau ou du gaz, le fer possède, grâce 
à sa résistance à la pression, au choc, à la 
flexion et à la chaleur, des qualités dont le 
plomb est à peu près dépourvu. 11 présente en 
plus un maximum de sécurité contre les acci
dents provoqués par la gelée, le feu, ou encore 
par l’inattention des ouvriers tapissiers et 
électriciens, qui ne se font pas faute d'enfoncer 
parfois des clous dans des tuyaux de plomb, 
créant ainsi des fuites dangereuses.

Même les rats peuvent nous mettre en péril» 
Les Parisiens se souviennent d’une explosion 
qui bouleversa la boutique d’un rez-de-chaussée 
et qui n’avait d’autre origine qu’une perforation 
produite par un de ces rongeurs sur une con
duite de gaz en plomb, dans un cabinet de 
débarras.

Personne né contestera la compétence des 
officiers du régiment de sapeurs-pompiers de la 
Ville de Paris, qui,’ forts d ’une longue expé
rience des incendies, sont unanimes à pro
clamer les graves dangers offerts par les con
duites de gaz en plomb, non moins que le 
coefficient de sécurité qu’introduirait leur rem
placement par des tubes en acier.

Les compagnies d’assurance se sont émues 
d’ailleurs de la question. En Janvier 1924, elles 
ont envoyé des délégués en Alsace et Lorraine 
pour étudier sur place les mesures préventives 
Contre, l’incendie, dont l’application dans les 
immeubles serait susceptible de diminuer le 
taux des primes d’assurances. I ls 'on t  reconnu 
que le remplacement du plomb par le fer, dans 
les canalisations intérieures, tient une place de 
choix parmi ces mesures préventives.

Le chapitre de la sécurité serait incomplet si 
nous ne mettions encore les usagers en garde 
contre le vol. Si les maraudeurs dédaignent le 
fer, et pour cause, le plomb au contraire excite 
vivement leur convoitise.

Facile à couper et à receler, il se vend, 
comme vieux métal, au moins aux deux 
tiers du prix des tuyaux neufs.

Le poids spécifique çhi plomb 
ÉCONOMIES , etsavaleurcommercialecrois- 
A RÉALISER «jante grèvent les installations

SUR LES d’eau et de gaz de frais qui
INSTALLATIONS dépassent de beaucoup le 

prix des conduites en fer.
Si l’on tient compte de la différence de den

sité entre le fer (7,85) et le plomb (11,35), soit du 
rapport de 100 à 144, il en résulte qu’à poids et 
calibre égaux, un tube en fer serait presque une 
fois et demie plus long que son similaire en 
plomb. Toutefois, dans la pratique, la différence 
est bien plus grande, notamment quand il s’agit 
d’une installation d’eau. En effet, la malléabilité 
des tubes en plomb, cause de leur faible résis
tance à la pression, nécessite des épaisseurs de 
parois qui en augmentent considérablement le 
poid$.

Si nous prenons par exemple un immeuble à 
Paris, avec adduction d’eau sous une pression 
de 7 atmosphères, nous pouvons employer une 
conduite en fer galvanisé ayant 21/27 millimètres 
de diamètre, c’est-à-dire une épaisseur de paroi 
de 3 millimètres et pesant 1600 ^ 1700 grammes 
au mètre courant. Si, d’autre part, nous prenons 
des tuyaux de plomb d’un calibre intérieur équi
valent, nous sommes obligés d'adopter, pour 
supporter la même pression, une épaisseur de 
paroi qui nous portera le poids à 7 kilogrammes, 
le quadruple  de celui du fer.

Comparons maintenant les prix des maté
riaux; nous trouvons dans les maisons de gros 
de Paris, pour les dimensions çi-dessus, les 
prix comparatifs de Janvier 1923 à Janvier 1925 :

Le m è trç  c o u ra n t.

J a n v ie r
1923.

Tuyaux en fer noir. . . 3,75
Tuyaux en fer gaiv. (1). 5,40
Tuyaux en plomb . . . 20,85

J a n v ie r  
1925. A u g m e n ta tio n .

4,20 12 %
5,95 10 %

33,25 CO %

Bien que les prix des installations en fer 
soient majorés par les raccords en fonte mal
léable, qui forment les joints et les coudes, 
l’avantage n ’en reste pas moins au fer, ainsi que 
nous allons le voir dans un exemple typique, 
basé sur la technique usitée en Alsace, mais 
adapté aux prix pratiqués à Paris.

Prenons un immeuble de grandes dimensions, 
type des habitations à bon marché, tel qu’on en 
construit dans la capitale et aux environs immé-

(1) 41 à 44 % de plus que le fer noir.
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diats. Ce bâtiment comprend cinq étages sur 
rez-de-chaussée et six cents logements alimentés 
d ’eau. 11 y a, paT conséquent, cent colonnes 
montantes à installer.

Le devis, établi en Février 1923, se montait 
pour chaque colonne et ses six branchements, 
pose comprise, à 465 fr . pour le fe r  ga lvan isé  
et à 1.015 fr . fo u r  le p lom b. Nous pouvions 
donc réaliser à cette époque sur les 100 colonnes 
une économie de 55.000 fr., soit p lus de 54 % en 
fa veur du fer, sur les prix de 1923; elle s’appro
cherait aujourd’hui de 60 %.

Si, en sus de l’eau, nous installions le gaz, qui 
nous permettrait l'emploi du tube de fer noir 
au lieu de plomb, nous ferions sur l’ensemble 
des deux distributions une économie dépassant 
certainement les 60 %.

Notons que les techniciens d’Alsace que nous 
avons consultés déclarent d’un commun accord 
que les installations sont d ’une exécution plus 
rapide avec le fer qu’avec le plomb. Ils se 
servent d’un outillage simple et commode, qui 
dispense de courber à angles vifs les tuyaux en 
fer. Il suffit de les couper, de fileter les bouts et 
de les joindre à l’aide de raccords dont les 
angles, les cal fores et les pas de vis sont « standar
disés ». On trouve également dans le commerce 
des raccords à plusieurs voies, qui permettent 
de faire des embranchements sans soudure, sui
vant le procédé qui s’emploie pour les conduites 
de vapeur et les calorifères à eau chaude.

Les tuyaux en plomb, pesants et flexibles, 
ont besoin d’être soutenus au montage par un 
grand nombre de colliers et de crochets, indis
pensables pour éviter les ondulations et les 
affaissements.

Tout à l'opposé, les tuyaux en fer ou en 
acier, même de petit calibre, conservent leur 
rigidité sur des portées de plusieurs mètres; 
il en résulte une économie de main-d’œuvre 
dans la pose et la suppression des dégâts aux 
murs.

Qui ne connaît enfin l’ennui des réparations 
que nécessitent si fréquemment les conduites 
en plomb? Ce sont des travaux détestables, 
toujours suivis de déprédations, déterminées 
par l’arrachage des colliers et l’emploi de la 
lampe à souder.

Tout se simplifie avec les tuyaux en fer, les 
parties défectueuses étant coupées ou dévissées, 
il suffit d’intercaler des tronçons neufs, sans que 
les murs soient nullement endommagés.

Quant à la durabilité, celle-ci ne laisse rien 
à désirer, surtout quand les tubes sont en acier.

On voit donc que les arguments que peuvent 
opposer à l’emploi du fer certains plombiers obs

tinément « vieux style » ne tiennent pas debout; 
il ne leur reste plus, pour se défendre contre les 
procédés modernes, que les préjugés désuets 
de la routine.

C O N C LU SIO N S
Ne devrions-nous pas tirer quelques ensei

gnements des considérations qui précèdent et 
condamner définitivement une vieille pratique, 
onéreuse pour les particuliers e t — nous allons 
le voir —- préjudiciable à notre budget national?

La France est pauvre en minerais de plomb 
et ceux que nous possédons ne dépassent guère 
une teneur de 50 % de métal. Nous sommes 
donc tenus, pour satisfaire les besoins actuels 
de notre consommation, de nous adresser à des 
pays producteurs où précisément notre franc 
est le plus déprécié. c

D’après une statistique de 1912, les différents 
p a j ’S ont fourni :

Etats-Unis....................................  368.700 tonnes
Espagne.........................................  186.700 —
Allemagne..................................... 165.000 —
Mexique.........................................  120.000
Australie ...................................... 107 4H0 —
B e lg iq u e .....................................  57.000
F r a n c e .......................................... 33.000
G rande-B retagne...................... 29.000 —

• I ta lie ......................... ....................  20 500 -
C anada.......................................... 16 300 —

T o t a l: .....................61.103.600 tonnes
(d'où pour la Grande-Bretagne et les Dominions réu
nis : 152.700 tonnes.)

La production n’a guère augmenté depuis 
cette époque; elle est plutôt en diminution, 
avec 1.015.258 tonnes annuelles de 1921 à 1923. 
Remarquons au surplus que jamais la France 
n’a pourvu qu'au tiers de ses besoins et cela 
par la faute de notre consommation abusive de 
plomb.

Les statistiques du Ministère du Commerce, 
dont nous excluons avec intention les minerais, 
alliages, ainsi que divers ouvrages en plomb, 
accusent comme importations en masses brutes, 
saumons, barres ou plaques, les chiffres sui
vants, en regard desquels nous mettons les 
prix et les totaux, d’après les cours aux époques
co r re sp o n d a n tes  :

Q u in ta u x P r ix  d es V a le u r  to ta le  d es
A n n ées . m é tr iq u e s . 100 kg. im p o r ta t io n s .

1922 760.000 195 fr. 1 *8.200 000 fr.
1923 821.150 300 fr. 247.215.000 fr.
1924 866.600 365 fr. 316.309.000 fr.

(En Janvier 1925 nous dépassions largement 400 fr.
le quintal.)

Les principaux pays de provenance sont la 
Grande-Bretagne. l’Espagne, le Mexique, la

686
114]E

Vol. 13. — N°4.
A v r i l  1.925.



L E S  M ILLIO NS A ÉCONOMISER

Tunisie, la Belgique et le Luxembourg, les 
Etats-Unis.
' Nos importations de Tunisie sont en régres
sion; elles ont donné ;

en 1922 20 % du total
en 1923 17 % —
en 1924 15,7 % —

11 faut bien rem arquer que si ces données sont 
impressionnantes, elles ne représentent encore 
que des minima; le prix de. 365 frs. pour 1924 
n’avait jamais été atteint. Aucun des métaux 
usuels n’a subi une hausse pareille à celle du 
plomb et il est tout à fait extravagant d’avoir 
dépensé en 1924 p lu s  de 300 millions de francs  
pour son im portation de l ’étranger.

Que pourrions-nous économiser sur cet exode 
de capitaux en adoptant une politique ration
nelle du plomb?

Il est difficile de le dire avec exactitude, parce 
que nous manquons de données précises sur les 
proportions suivant lesquelles le plomb se ré
partit dans ses diverses applications. Mais, 
d’après l’opinion de personnes compétentes, on 
peut admettre que 25 % du plomb passent en 

. feuilles, plaques d’accumulateurs, céruse et pro
duits chimiques, tandis que 75 % sont con
sommés sous forme de tuyaux. Cette évaluation 
paraît très acceptable, si l’on se représente la 
totalité des distributions d’eau et de gaz répan
dues dans toute la France et établies, sauf d’in
fimes exceptions, exclusivement en plomb.

Si dès lors nous limitons l’emploi de ce métal 
aux applications où il est strictement indispen
sable, il devient possible de réduire l’importa
tion à de faibles quantités et de satisfaire notre 
consommation par la production métropolitaine 
et coloniale. Mais il faut, pour arr ivera  ce résul
tat, que nous adoptions résolument les con
duites en fer ou en acier comme on le fait en 
Alsace.

Dussions-nous n’économiser que cent mil
lions de francs par an, la réforme en vaudrait la 
peine, car il est grandement temps de mettre 
un terme à de pareils gaspillages. D’ailleurs, 
pour peu que les prix actuels se maintiennent, 
les entrepreneurs avisés auront avantage à rem
placer les anciennes conduites en plomb par des 
tuyauteries neuves en fer, en se payant avec le 
vieux plomb.

Les nécessités actuelles nous obligent à inten
sifier la construction sur toute l’étendue du 
territoire; il s’agit de conjurer la crise du loge
ment et de développer rationnellement le con
fort et la salubrité des habitations. Nous y trou
verons en même temps un remède des plus 
efficaces au péril national de la dénatalité.

Il est à prévoir dès lors que les besoins en 
matériaux iront en croissant et, dans le cas par
ticulier qui nous occupe, nous sommes capables 
de les produire. La France ne manque pas 
d’usines qui fabriquent les tubes en fer et en 
acier de toutes les dimensions, soudés, étirés et 
coulés. Et si toutefois leur production était tem
porairement insuffisante, il nous resterait les 
prestations de l’Allemagne pour combler le défi
cit, autant en matériel qu’en main-d’œuvre qua
lifiée. L e Bulletin des Régions libérées a publié 
une instruction du 31 Juillet 1922 qui dit : « Le 
Gouvernement a ttache la p lus grande impor
tance à ce que les dem andes de presta tions en 
nature se développent sans déla i et a tteignent 
rapidem ent un chiffre aussi élevé que pos
sible. »

II y a donc lieu de développer une industrie 
dont nos ennemis d’hier ont su tirer un brillant 
parti. Nous possédons du minerai de fer à pro
fusion et nos établissements sidérurgiques se 
plaignent de la difficulté d’écouler leurs produits 
courants. Il ne tient qu’à eux de manufacturer 
des tuyaux en grande quantité et d'organiser 
une propagande active pour en vulgariser l’em
ploi. Les départements dévastés pourraient à 
eux seuls en absorber des milliers de tonnes, 
sans compter les débouchés que réservent les 
autres régions et même l’exportation.

Dans l’état précaire de nos finances, nous ne 
devons négliger aucun moyen de redresser la 
situation. C’est ce qu'a fort bien compris M. Lo- 
cherer, l’ingénieur en chef du Métropolitain de 
Paris. Il n’a pas craint d’établir tous les postes 
d’eau en tuyaux d’acier dans une ligne nouvelle, 
qui relie la Porte de Saint-Cloud au centre de 
Paris, et il se propose d’en continuer l’applica
tion su r  la future extension du réseau, en dépit 
de tous les préjugés.

11 est infiniment regrettable que le Ministère 
des Régions libérées n ’ait pas pris les devants, 
ces dernières années, en refusant aux sinistrés 
les indemnités réclamées pour le plomb, toutes 
les fois que le fer ou.l'acier pouvaient lui être 
substitués.

Nous avons l’intérêt général à sauvegarder et 
nous ne pourrons comprimer nos dépenses et 
améliorer notre change que si unous comrrten- 
çons par diminuer les importations, en tirant 
le maximun de rendement de nos .ressources 
nationales.

La stabilisation du franc, à laquelle tout le 
monde aspire, est fonction direcie d’une poli
tique des matières premières, hors laquelle il 
n’y a point de salut.

Félix B i n i > i ; r .
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Le décret du 16 Septembre 1924 
BORDEREAU avait fixé les conditions c| appl'f-f"
DE GOUPONS tioi) des articles 61 à 67 de la loi

du 22 Mars 1924, instituant diverses 
mesures de contrôle fiscal en ce qui concerne les 
valeurs mobilières.

Ges mesures de cpntrôle comportaient notamment 
le bfirdprefju de couppns.

Le décret du 22 Fpyrjpr 1925 a suspepfJw l'appîiea- 
t}on du décret du 16 Septenibre 1924.

CONVENTION 
COMMERCIALE 

ENTRE LA FRANCE 
ET LÀ LETTONIE

COMITÉ 
SCIENTIFIQUE 
PU PÉTROLE 

ET DES COMBUSTIBLES 
LIQUIDES

Le Comité a été réorga
nisé par le décret du 
23 Février 1925, Le Comité 
spientifiqxje du Péfrple ins
titué par le décret du 
19 Mai 1923 auprès de la 
Direction des Essences et 

Pétroles au ministère du Commerce et de l'Industrie 
est transformé en Copiifé scientifique du Pétrqle pt 
des Combustibles liquides, adjoint à l’Office national 
des Combustibles liquides, et fonctionnant sous sa 
direction.

Le Comité est chargé d'examiner tous travaux et 
procédés relatifs à l'augmentation des ressources 
nationales en hydrocarbures liquides de toutes 
natures ou leurs succédanés;

De donner son avis motivé sur la valeur scientifique 
des procédés proposés, leurs possibilités d’applications 
industrielles et l’intérêt qu’ils présentent pour la pro
duction natippale de poprdqnner et d’orienter éven
tuellement les recherches et initiatives privées, en vue 
d’éviter la dispersion des efforts;

De formuler des propositions motivées touchant 
l’encouragement éventuel, par le moyen de subven
tions et de primes, des recherches intéi-essant la 
défpnse patippalp ou relatives à la f}ép°Uverte dps 
hydrocarbures naturels ou sous-produits de rempla
cement.

Le Comité scientifique pourra constituer des sec
tions spécialisées chacune dans un domaine technique 
déterminé et comprenant les collaborateqrs spéciale
ment qualifiés qu’il jugera utile de s’adjoindre.

Le Comité spigptif)C|ue copiprenfj nfitaipnippt :
1§ mpiphres de l’Académie 4es Scieppes choisis 

principalement dans les sections de chimie, de phy
sique générale, de minéralogie, d’économie rurale et 
d’application de la science à l’industrie ;

Le directeur des laboratoires au niinistèrë des 
Finances ;

Un jurisconsulte spécialiste des questions de pro
priété industrielle, etc.

Une convention commerciale 
entre la France et la Lettonie 
fut signée à Riga, |p 3p Octobre
1924, pour entrer en application, 
le 26 Février 1925, en attendant 
son approbation par le Sénat et 

la Chambre des Députés.
Nptons les clauses intéressant l’industrie chimique:
Les produits naturels ou fabriqués, à la fois origi

naires et ep provenance de la Lettonie, énumérés à 
la liste B, ci-annexéë, bénéficieront à leur importation 
en France, dans les colonies, possessions et pays de 
protectorat français qui onf le même régime dopapipr 
que la France, des pourcentages de réduction indiqués 
à ladite liste, lesquels porteront sur la différence entre 
le taux du tarif général et celui du tarif minimum.

Le pourcentage restera le même, quels que soient 
les relèvements ou abaissements de tarifs, surtaxes et 
coefficients que la France pourrait institper dans 
l’avenir.

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et 
en provenance de Lettonie, jouiront dans les colonies, 
possessions et pays de protectorat français qui n’ont 
pas le même régime douanier que'|a France, des tarifs 
qui y sont appliqués pu qui pourraient y être appli
qués aux produits de la nation la plus favorisée, à l’ex
clusion des avantages qui, en cette matière, seraient 
réservés aux produits de la Métropole.

Dans la liste B on relève :

N um éro c^u tarif 
français.

0,150

318

La loi du 2 Février 1925 a modifié 
BUREAUX l’art. 85 du livre 1er du Gode du 

DE PLACEMENT Travail et de la Prévoyance sociale: 
Dans chaqpe commune, up registre 

constatant les offres et demandes de travail et 
d’emploi devra être ouvert à la Mairie et mis gratui
tement à la disposition du public. À ce registre sera 
joint un répertoire où seront classées les notices indi
viduelles que Jes intéressés pourront libreipent joindre 
à leur offre p u  à leur demande de travail.

Les villes comptant une population municipale 
totale égale ou supérieure à 10.000 hab., sont tenues de 
créer un bureau municipal, sinon, il y sera procédé 
d’office par le Préfet.

P rodu its ch im iques :
Produits. Détaxés

( Acétate de plomb ) ,

< C arbonate dé plomb ;> 30 %
( _ (Cériisp) }

Corupositrorjs d iverses ■
Ami^pn proprpiriept d it. . • 30 %
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Dans chaque département l’institution d’un Office 
départemental de placement est comprise dans les 
dépenses obligatoires inscrites au budget départe
mental.

Les Offices départementaux ont pour objet d’orga
niser et d’assurer dans toutes les communes de leur 
circonscription, le recrutement et le placement gra
tuits des travailleurs de l’agriculture, de l’industrie, 
du commerce, des professjpns libérales alijsi fjfje des 
domestiques et des apprentis.

Chaque Rureau municipal ou Office départemental 
peut, pour certaine? professions, instituer des sections 
professionnelles. L’instifjjjion cl u^e section agricole 
est obligatoire dans chaîne Office départemental. .

|) est adjoint à chaque Bureau munjcipal et Office 
départemental et, s’il y a lieu, à chaque sectipp prp- 
fessionnelle une Commission administrative pjiargée 
de coptrpler les opérations de placemppf et de çfpnper 
spn avis pour tontes les opérations intéressant Je déve- 
Ipppeijient de ces institutions.

Ges Commissions doivent comprendre un nombre 
égal d’ouvriers ou d’employés et de patrons apparte
nant autant que possible aux professions qui font le 
plus souvent appel au placement. .

Ces Offices départementaux et lés Bureaux munici
paux des villes de plus de 10.000 habitants pourront, 
sur la demande des Conseils généraux ou des Conseils 
municipaux qui les ont institués, être constitués en 
établissements publics, par décret rendu en Conseil 
d’Etat.

JU R ISP R U D E N C E
K... demeurant à Londres a 

MONNAIE ÉTRANGÈRE encaissé le 12 Février 1919,
pour le  compte de G... la

somme de 3.C50 dollars.
G... demandait la remise de cette somme francs 

français, d'après le cours au jour de la remise et K... 
ne voulait la payer qu’au jour de l’encaissement.

La Cour de Cassation a jugé le 9 Mars 1925:
« Attendu qu’aux terpiés de l’art. 1993 du code civil, 

tout mandataire est tenu de faire raison au mandant 
de tout ce qu’il a reçu en vprtu de sa procuration », et 
elle a confirmé l'arrêt de la Cour de Paris qui con
damnait K... à remettre ;i G... la somme de 3.650 dollars 
« calculés en franjss français à ce jour >> et non à celui 
de l’encaissement.

La mauvaise fo i est n é c e s s a ir e  
CHÈQUE pour qu’il y ait délit d’émission

SANS PROVISION de chèque sans provision. 
MAUVAISE FOI «Attendu, dit la Gourde Cassa

tion, que l’arrêt cjui prononce une 
condamnation pour émission de chèque sans prpvision 
doit énoncer en termes exprès ou d’une façon non 
équivoque que le prévenu a agi de mauvaise foi.

« Attendu que l’arrêt attaqué se borne à déclarer 
que le délit ayant été reconnu par l’inculpé devant le 
Tribimal, la Copr ne .peut malgré les réticences de 
Gi... et en présence de la déposition du sieur Gp... cjue 
confirmer sur la déclaration de culpabilité, la décision 
des premiers juges, et que quelle que soit l’explica
tion que puisse-dohner l’inculpé de l’absence de pro
vision le jour de la remise du chèque, le fait n’en 
demeure pas moins constant.

i< Attendu qu’en s’appuyant pour prononcer une 
condamnation sur les constatations ci-dessus, d’où ne 
résulte pas d’une façon non équivoque la preuve de

la mauvaise foi du prévenu, l’arrêt qui n’a fins adopté 
les motifs du jugement a violé les textes de la loi visés 
au pourvoi. » m

La Cour de Chambéry a jugé 
PAIEMENT MONNAIE le 10 Février 1925 que lors

qu’une banque suisse consent 
une ouverture de crédit à un commerçant établi en 
France, elle accepte, à m pii}S  de stipulation contraire, 
cj’être renjbpursée en argent français, alors surtout 
que, comme garantie de ses avances, elle n exigé une 
inscription hypothécaire sur des immeubles sis en 
France-

La 3° Chambre de la Cour de Paris a 
FAILLITE repdu l'arrêt suivant :

« Considérant que le législateur, en s’abs
tenant de donner, de la cessation de payements, une 
définition légale et d'énumérer les actes qui en sont 
la preuve, a laissé atj juge du fait, le soin d'apprécier 
à quel moment et pour quejs motifs un commerçant 
se trouve dans cette situation çt peut être déclaré en 
faillite ouverte: que cette faculté n’est cependant pas 
arbitraire et qu’elle est soumise, dans son exercice, à 
des principes maintes fois exprimés par la jurispru
dence et conformes aux idées générales qui dominent 
les règles de la faillite et de la liquidation judiciaire;

« Qu’il n’est pas nécessaire, sans doute que le refus 
ou l'impossibilité du commerçant de satisfaire à un 
engagement se manifeste par un protêt ou une pour
suite judiciaire ; qu’on ne peut davantage exiger 
qu’ils soient de notoriété publique et que nul ne soit 
censé ignc rer cette situation, de ceux qui ont traité ou 
devraient traiter avec lui.

« Mais que, d’autre part, il ne suffit pas qu’il soit, à 
une date déterminée, en présence d'un passif même 
exigible dépassant son actif, ce qui constituerait l’in
solvabilité, s’il n’est pas en même temps l'objet d’une 
demande de payement à laquelle ses disponibilités 
existantes pu son crédit ne lui permettent pas de 
satisfaire, et si, par suite, sa situation ne se révélé pas 
encore par un acte extérieur, saisissable, susceptible 
tout ail moins d'être connu d un assez grand nombre 
de personnes pour qu’elle ait perdu tout caractère 
occulte ; qu’il faut enfin que cet acte prouve, sans 
équivpque sérieux, que le commerçant se trouve dans 
l’impossibilité de continuer sa vie commerciale, par 
suite de l'épuisen ent de ses disponibilités et du crédit 
qui les constituent.

« Considérant que s’il est vrai de dire que le juge peut 
s’appuyer non seulement sur un point précis et indis
cutable, mais encore sur un ensemble de faits, c’est à 
la pondition que ceux-ci présentent les mêmes carac
tères, c’est-à-dire qu’ils soient ostensibles, qu'ils ne se 
confondent pas avec des moyens plus ou moins heu
reux d’utiliser le crédit qui existe encore et qu'ils 
accusent non pas seulement l’approche de la fin, mais 
la fin même de l’existence commerciale; que c’est à 
la lumière de ces principes qu'il convient d’apprécier, 
tant dans leurs détails cjue dans leur ensemble, ceux 
qui sont relevés par le syndic. »'

L’arrêt précise encore les points de droit suivants : 
« Le non-payement des impôts n’est pas une preuve 

de l’état de cessation de payements, alors qu’il n’y a 
ni mise p11 demeure, ni sommation de l’administra
tion des Finances.

« 11 n'y a pas novation d'une créance quand on évalue 
sa valeur en francs alors que son montant est libellé 
en monnaie étrangère. »

André T o u l o u s e ,
Avocat à la Cour de Paris.

' Vol.13. — N°4.
A v r i l  1 925 .

(î89
117 E



INFORMATIONS
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A N G L E T E R R E

C’est avec un profond regret que j ’ai à annoncer 
la mort, à l'âge de 79 ans, de Sir Edward Thorpe. 
Parmi les divers postes qu'il occupa au cours d’une 
carrière aussi longue que distinguée, je rappellerai 
qu’il fut professeur de chimie générale et directeur 
des laboratoires de chimie à fimpcrial College of 
Science, à Londres. 11 fut président de la Society of- 
Chemical lndustry, de la Chemical Society et de la 
British Association. L’on se souviendra longtemps 
encore du discours qu'il prononça en 1921, en qualité 
de président de la British Association; en effet, il s’y 
élevait contre l’emploi des gaz. toxiques pour les 
usages militaires, et il dénonçait cette application 
comme une honte pour la science. Sa mort fait dispa
raître une personnalité éminente de la chimie en 
Angleterre; mais il aura laissé un monument impéris
sable dans les ouvrages qu’il a publiés; le plus consi
dérable d’entre eux est le « Dictionnaire de Chimie 
appliquée », dont une nouvelle édition est sous presse.

Dans un document récemment publié par le Dépar
tement de la Recherche Scientifique et Industrielle, 
on étudie le problème de la fabrication de l’alcool 
moteur au moyen de tubercules ou de racines culti
vées dans le pays. On y examiné en détail la possi
bilité de l'emploi des pommes de terre et du topjnam- 
bour, ou artichaut de lérusalem, comme matière pre
mière; et l’on y passe en revue les nombreux essais qui 

, ont déjà été faits. La conclusion essentielle à laquelle on 
arrive, c’est que le topinambour semble devoir donner 
des résultats plus satisfaisants que la pomme de terre, 
étant donné qu’il est d’une culture, d'une récolte et 
d'un magasinage plus faciles que cette dernière.

Au cours d'une récente séance de l'Institution of 
the Rubber lndustry, le Dr A. A. Somerville a fait 
une intéressante communication sur les « Matières 
actuellement employées pour la fabrication des 
mélanges de caoutchouc ». D’après le conférencier, il 
s'agissait d'employer des agents de charge nouveaux 
et perfectionnés, en vue d’améliorer la qualité des 
articles types : il fallait créer de nouveaux articles: 
améliorer l'aspect des articles anciens comme celui 
des nouveaux et, enfin, abaisser le prix de revient de 
la fabrication des mélanges. Ce programme a conduit 
à l’emploi d argiles spécialement préparées à cet effet, 
et de noir de' fumée, en place de la litharge, à poids 
spécifique élevé, de l’oxyde de zinc et de la baryte. 
On a aussi été conduit à se servir de colorants 
organiques brillants, au lieu des sulfures d’antimoine; 
on a également dû avoir recours à des accélérateurs 
organiques. Ce qui s’oppose aujourd’hui à l'emploi de 
quantités excessives d'oxyde de zinc et de litharge, ce 
n’est pas seulement leur prix, mais c'est surtout leur 
poids spécifique' élevé, qui élève exagérément leur 
prix de revient par unité de volume. Le conférencier 
fit allusion aune nouvelle sorte de noir de fumée, 
dé-ignée sons l'appellation de « charbon thermato- 
mique », produit, par un procédé spécial, à partir du

(>9«
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gaz naturel. Le gaz n'est pas brûlé, comme dans les 
anciens procédés; mais il est chauffé, dans un four 
exempt d’oxygène, à une température telle que le gaz, 
constitué par du carbone et de l’hydrogène, soit 
« cracké » ou décomposé. On sépare ensuite, par 
filtration, le carbone de l’hydrogène; le rendement 
est plus élevé que dans" le procédé par combustion et, 
par conséquent, le prix de revient est moindre à poids 
égal. Ces deux types de noir de fumée augmentent la 
résistance à la traction d’un mélange de caoutchouc; 
mais, pour beaucoup d'autres propriétés, ils diffèrent 
notablement, et il existe, pour l’un comme pour 
l’autre, de nombreux débouchés dans la fabrication 
des mélanges de caoutchouc. C'est ainsi que, contrai
rement au noir de fumée ordinaire, le charbon ther- 
matomique n’a aucune tendance à retarder la trans
formation du caoutchouc, en présence de certains 
accélérateurs organiques, et il ne donne pas un produit 
manquant de souplesse; on peut l'incorporer au caout
chouc assez facilement.

Le nouveau type de carbone est particulièrement 
utile quand on désire obtenir un produit mou ressem
blant au caoutchouc pur, étant donné qu’il en amé
liore la qualité et la résistance tout en abaissant le prix 
de revient.

Pour ce qui est de l’emploi de colorants organiques 
dans le caou chouc, le conférencier fit ressortir que ce 
procédé serait peu avantageux aujourd’hui, si nous ne 
disposions pas d’ultra-accélérateurs capables de réa
liser la vulcanisation au bout d’un temps réduit, et à 
basse température. Puis il aborda la question des accé
lérateurs organiques, et traita plus particulièrement 
de ceux de la catégorie du bisulfure de thio-urame, 
lequel est non seulement un accélérateur mais aussi 
un agent de vulcanisation ; il montra que ces produits 
sont très utiles dans le cas d’articles destinés à résister 
à l’action de la chaleur.

Au cours d’une récente séance de l’Oil and Colour 
Chemists' Association, on a pu assister à une intéres
sante discussion sur les applications et les propriétés 
des pigments au chrome. On peut les diviser en deux 
catégories principales : ceux qui dérivent de. l’oxyde 
cliromique Cr2Os, et ceux qui dérivent du trioxyde de 
chrome CrO5. A la première catégorie appartiennent 
des couleurs bien connues, telles que l’oxyde de 
chrome lui-même ou bien le vert Guignet; le premier 
de ces produits n’a que peu d’applications ; cependant, 
étant donné sa grande résrstance à l'action de la 
lumière et le peu d'action qu’ont sur lui les acides et 
les alcalis, il est précieux pour la fabrication de cer
taines couleurs et pour la fabrication de tuiles décora
tives. Quant à la seconde catégorie, le représentant 
le plus important en est incontestablement le chromate 
de plomb. On peut l’obtenir en toute une gamme de 
nuances, allant du jaune primevère le plus pâle au 
rouge le plus foncé; et co»'me ces couleurs ont un 
grand pouvoir couvrant, elles sont très appréciées. 
Le chromate basique de plomb est très utile pour la

0

Vol. 13. N° 4.
A v r i l  1925 .



fabrication d’enduits destinés à protéger le fer ou 
l’acier. Dans l’industrie textile, l’application principale 
des pigments base de chrome est l'impression sur 
tissus de coton.

Une communication récente du Département des 
Mines d'Ottawa traite d’une nouvelle application des 
minerais de fer titanifères, au point de vue de ciments 
récemment inventés. Ceux-ci. désignés sous l’appella
tion de ciments Titan, sont des ciments à prise rapide, 
très résistants, à base de chaux, comme les ciments 
Portland et les ciments à l'alumine, mais ils en diffè
rent en ce qu’ils contiennent l’oxyde de titane TiO1, 
comme constituant acide essentiel, au lieu de silice ou 
d’alumine. Leur composition est, paraît-il, plus uni
forme, ils sont plus denses et, au point de vue chimi
que, ils sont plus résistants qu’aucun autre ciment 
fabriqué jusqu’à présent. Pour les fabriquer, on fait 
fondre un mélange de minerai defertitané, de calcaire 
et de coke, soit au four électrique, soit au haut four
neau; on obtient de la fonte et du laitier, lequel, fine
ment broyé, constitue le ciment Titan. Il existerait, 
paraît-il, une région du district de Saguenay, dans la 
province de Québec, où l’on pourrait fabriquer ces 
ciments avec de grandes chances de succès, au point 
de vue commercial, étant donné que dans un rayon de 
quelques milles, on trouve des dépôts abondants de 
magnétite fortement titanirère, de calcaire, en même 
temps que la possibilité d’établir, à peu de frais, l’une 
des plus puissantes centrales hydro-électrique de tout 
le Canada. Il existe encore d’autres régions où l’on 
pourrait fabriquer dans des conditions avantageuses 
cette sorte de ciment; de façon générale, le plus ou 
moins de succès de leur fabrication industrielle dépen
dra surtout de la possibilité de les fabriquer à un prix 
de revient ne dépassant guère celui du ciment Port
land ou des ciments à l’alumine.

Au cours d'une séance de la section de Manchester 
de la Society of Dyers and Colourists, le Dr D. A. Clib- 
bens, de la British Cotton Industry Research Associa
tion, a fait une intéressante conférence sur les travaux 
exécutés dans le département chimique du Shirley 
lnstitute. La plus grande partie de ces travaux se 
rattache à un programme de recherches analytiques 
sur le coton; les points principaux à étudier étaient les 
suivants:

1° La nature des constituants secondaires du coton, et 
les limites entre lesquellesils varient, dans des matières 
premières d’origines différentes;

2° Le degré auquel ces constituants sont altérés ou 
éliminés au cours des opérations de blanchiment.

3° Le degré auquel la cellulose elle-même se trouve 
altérée par les agents chimiques qui interviennent 
dans le blanchiment, l’impression et dans d’autres 
opérations industrielles. Le conférencier s’attacha en 
particulier aux progrès accomplis jusqu’ici dans l'étude 
des propriétés chimiques du coton blanchi, et de la 
répercussion que peuvent exercer sur ces propriétés 
les agents oxydants. On a pu constater que dans beau
coup de cotons oxydés, préparés au moyen d'une série 
d’agents oxydants divers, un indice de cuivre élevé 
correspond à une faible absorption de bleu de méthy
lène, et vice-versa, ce rapport inverse permettant de 
conclure à une d fférenciation de l’oxvcellulose en 
deux types analogues à ceux qu’a distingués Witz, et 
qu’il a appelés respectivement « oxycellulose propre
ment dite » et « celluloglucose ». La première est carac
térisée par l’absence de propriétés réductrices, par sa 
résistance aux alcalis et par sa forte absorption de 
colorants basiques; quant à la seconde, elle se distin
gue par ce fait qu’elle possède des propriétés réduc

CHRONIQUES ÉTRA N G È RES

trices, et qu’elle est entièrement ou partiellement 
soluble dans les alcalis dilués, à chaud. La faible visco
sité de l'oxycellulose dans une solution cupro-ammo- 
niacale est une propriété caractéristique de toutes les 
celluloses oxydées; la valeur de la viscosité est déter
minée plutôt par la consommation réelle en oxygène 
que par les propriétés chimiques de l’oxycellulose 
même. Cette diminution de la viscosité du coton oxydé 
se maintient à travers les traitements chimiques ulté
rieurs, et la mesure de cette propriété constitue une 
méthode efficace pour déterminer la diminution de 
résistance des articles en coton, à la suite de l’action 
des produits oxydants. Victor L e f e b u r e .

É T A T S -U N IS
L’un des événements les plus intéressants du mois 

de Mars a été l’assemblée de la Western Petroleum  
Refiners Association, à Kansas City. L'industrie pétro
lière constitue l’un des domaines dans lesquels l’ap
plication de la recherche scientifique aux procédés 
industriels à fait les progrès les plus rapides, et qui 
présente des perspectives^le progrès encore plus vastes.

L’on méconnaît fréquemment la dépendance réci
proque qui lie les différentes branches de l’industrie 
pétrolière ; et, pourtant, elles se rattachent si étroite
ment, qu’il n’y a tout au plus qu'une différence de 
degré dans l’intérêt que présentent les problèmes de 
telle branche ou de telle autre. C’est ainsi que le pro
ducteur de pétrole est directement intéressé aux pro
cédés employés par le raffineuret aux rendements des 
divers produits qu'il obtient, étant donné que les 
résultats de l’industrie du raflineur exercent une 
répercussion immédiate sur la demande et le cours 
des pétroles bruts. De même, le raflineur est intéressé 
aux affaires du producteur, vu qu’il a besoin de savoir 
où et quel prix il pourra se procurer le pétrole brut 
qui lui est nécessaire. Quant au fabricant de gazoline 
de gaz naturel, il est intéressé à l’activité à la fois du 
producteur et du rafïineur, vu qu'il désire savoir s’il 
pourra se procurer assez de gaz naturel riche en 
vapeurs de pétrole pour maintenir son usine en 
marche, et il a besoin aussi de savoir quelle propor
tion de sa production il pourra vendre ou raffiner. 
Enfin, l’acheteur dépend de l'activité de ces trois 
industriels, car il doit savoir si le producteur sera 
en mesure de fournir les matières premières néces
saires au raffîneur et au fabricant de gazoline, les 
qualités et les quantités de produits que réclament 
leurs industries ; à leur tour, le producteur, le raffi- 
neur et le fabricant de gazoline de gaz naturel ont un 

.intérêt direct aux problèmes qui occupent l'acheteur, 
vu qu’ils dépendent de lui pour l’écoulement de leurs 
produits.

D'après une communication du Dr. B. T. Brooks, 
l’entretien de laboratoires de recherches bien outillés, 
par des entreprises industrielles, constitue un progrès 
relativement récent; les premiers exemples en date 
ont été fournis par les grandes usines allemandes; 
c’est elles égalem ent qui ont imaginé de retenir long
temps d’avance les services des chercheurs, exception
nellement doués, qui pourraient se trouver dans les 
universités. En Amérique, les laboratoires de recher
ches appartenant à des entreprises privées ont eu des 
débuts extrêmement modestes, et aucun d'entre eux 
n’avait, à l'origine, les proportions actuelles. On les 
a agrandis à mesure qu’on a constaté qu’il rendaient 
des services.

La liste ci-dessous indique, d'après une statistique 
récente, pour un certain nombre d’entreprises indus

Vol.13. — N°4.
A v r i l  1 925 .

691
119 E



®rcfrii<Tre'-s— i 
« ftû jH B U SIB lLl CHRON1 q  Uns i-.tK a  N  g  è r e s

trielles américaines bien connues, les sommes qü’elles 
consacrent annuellement rien qu’aux salaires de leur 
personnel de recherches :

Personnel affecté 
aux recherches.

 ̂E ntreprises.

Mt tobrës 
du personnel 

technique.

M embres 
du personnel Salaires.

non techhique. (d ji la rs ) .

Barrett C ° ................. 45 20 206.500
E. J. du Pont dë Ne

mours C" . . . . 200 322 1.304.000
Eastman Kodak C". 105 — 34B.OUO
Gehët-al Chehilcal

C° U ) ..................... 46 151.000
General Fléctric C°. 128 — 422.000
General Motors Re-

sé a r lh .................... 253- — 834.000
Gbodveàr Tiré afid

Rtibber C°. . . . 192 163 963.000
Ffatio' al Lëîid C° . 34 — 112.000
New-jersey Ziilc'C0. 34 — 412.000
Sdlvaÿ Pt-bcéàS and 

Semët-Solvay . . 53* 5 184.000
UhderwriterS Labo- 

ràtorÿ..................... 51 168.000
Uhion Carbide ahd 
, CarbohC0. . . . 70 231.000

WéstérU E le c tr ic
tihd Aiilèrican Té
léphone and'fele-
grajili C°. . . .  . plusdë 4.000.000

WestinglioUse Eléfc- 
tric àiid Manufdt-
türing C° . . . . 3$ — 171.000

On n’a pu se procliret des statlstlcjubs pbUi- l'indus
trie du pétrole: mais il est certain tjde Si l’ttli pouvait 
les avoir Soüs les vélis, et ritêrhe abstraction faite dés 
analysés courantes et du contrôle des Usines, les 
chiffres seraieht t-elativenittit f;iiblés( slirtbtit si l'on 
considère que 1 industrie péttollèrë ëst ln deuxième 
en importance, dans toute l'Amérique, ët çjue les capi
taux qui s'y trouvènt engagés lie 1-eprésëhtënt pas 
moins de 9 milliards de dollats. 11 hë faudrait pour
tant pas voir dans ce fait un reproché à l’adressé dé 
notre industrie pétrolière, car il pai-aîtrait qüe, grflcfe 
à certaines conditions proprës îï cétte industrie, lés 
récherches n’y sbtrt pas indUpehsabiës. Mais c'ëst 
préciséitient lé point qu'il s'agirait dé discuter.

11 est exact qtie si oh la cbtti(lriré à l'industrie élëc- 
trique. à celle dés produits délivés dti goudron de 
houille, à l'industrie automobile* a la métallurgie dès- 
produits ferreux oti h cfellé des produits lion ferre 11*, 
et enfin à l’industrie chimique générale, l'industrie 
pétrolière ri’a qlie fort peu profité des recherches. 
Pourtant, môme daris ces conditions, elle a retiré lih 
très grand avantage du peu qui a été fait. Sans entrer 
dans plus de détails; qu’il suffise de rappeler que les 
recherches de Frasch sur la désulfuration de l'huile 
minérale de Lima-Indiana ont rendu possible l'utilisa
tion de cette dernière* à tel point qu’une des premières 
opérations heureuses auxquelles se soit livré Rocke- 
feller consista à acheter cette huile au cours de 
l ’époque, qui était très bas, pour ensuite la raffiner par 
le procédé Frasch. L’oxydation des résidus par l’air,

( 1 )  N o n  c o m p r i s  l e s  m a c h i n i s t e s ,  s o u f f l e u r s  d e  v e r r e ,  é l e c 
t r i c i e n s  e t  e m p l o y é s  d ’a d m i n i s t r a t i o n  t r a v a i l l a n t  d a n s  l e s  
l a b o r a t o i r e s  d e  r e c h e r c h e s  e t  q u i  r e ç o i v e n t  p l u s  d ’u n  m i l l i o n  d e  
d o l l a r s  p a r  a n .
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e n  v u e  d e  l e u r  t r a n s f o r m a t i o n  e n  a s p h a l t e ,  p r o c é d é  
i m a g i n é  piir Byerley e t  Mabery, a p e r m i s  d e  t r a n s f o r 
m e r  eH a s p h a l t e  d é  p é t r o l e  d e s  c e n t a i n e s  d e  m i l l i e t s  
d e  t o n n e s  de r é s i d u s .  De n o m b r e u x  p r o d u i t s  S p é c i a u x ,  
n é c e s s i t a n t  d e s  r e c h e r c h e s  p l u s  oU  n i ü i h s  a p p r o f o n d i e s ,  
o n t  é t é  f a b i i q u é s ,  J e s  p r o b l è m e s  d e  r a f f i n a g e  c o m p l i 
q u é s  o n t  é t é  r é s o l u s  e t ,  a u  c o u r s  d e  c e s  d ë r n l è i ' é s  
a n n é e s ,  i e  p r o c é d é  d é  f a b r i c a t i o n  d ë  là g a z o l i n e  p a r  
c r a c k i n g  a  é t é  m i s  a u  p o i n t :  e t  b i e n  q u e  t e s  r é s u l t a t s  
a i è i i t  é t é  o b t e t i U s  p r e s q u e  c h a q u e  f o i s  a p r è s  d e s  e s s a i s  
e n  g r a n d ,  b i e n  plutôt tJU'à l a  s U i t e  d ' c x p é t i e n c ë s  d é  
l a b o r a t o i r e ,  c e  sOtit  là  n é a n m o i n s  d e s  f a i t s  i h t p b r t a n t s  
à  l ’r icèîf  d é s  r e c h e r c h e s  o t i ,  s i  l 'o i i  p r é f è r e ,  d e s  e x p é 
r i e n c e s  i n d u s t r i e l l e s .

D’après lé rapport pi-éHitîlKttire du Département 
des Mines de l’Oiitarib, le tldit caractéristique dë la 
production minérale de Cëtte prbviiifceeii 1924, cdhipa- 
rée à et lié de 1923, est laccrblssetrieHt de lrt production 
en oi-dès Urines de l’Otitario septëiifrlbhal, qui adépassé 
5.500.d0 doit., ët la reprise tlë i’iiidüstHe du riickël 
et du cuivré. Oli relève une faiblb aügHlerttatibn dans 
les métaUx du plrttine et dans lè pldtrib, iiirtis on note 
Une diminution dé 244 315 dollidaris la valëür de l'argent 
extrait, ce qüi ëst dû à la dëstruction, à la sültë d’un 
incëndië, de l’Usitrë de Cbniagas. ait cours dë l’été 
derriier.

La production minière tbtale pdür la province repré
sente 74.412.289 dbll. ediitre 71.682.197 eri 1913,Soit U ne  
augmentation de 3,8 %•, la v d lë U r  totale dé la ptoduc- 
tioir minière de l'Ontario sé trouve ainsi amenée au 
chiffré de 771.459.000 dollars.

Ait C o u r s  de cette anfiéë 1924, l'Ontario a produit 
1.ÎH.736 onces d’orjreprésëntant 25 (509.262 dbli.,cohtrë 
947.116 o n c e S ,  représentant 20.i36.287 doll. en 1923. Le 
Càhada bccuoe aujourd’hui le troisième rdHfc parmi 
les pays producteurs d'br* et ceci est stittoüt dfl 3 l’bk* 
que fourhit l'Ontario, étant donné que stii* les 
31 trlillio'ris de dollars d’or produits pat tbilt le Cahada, 
la part de l'Ontario représente plus de 25 milllbns.

La pi-bductibn d'argent dë clitfë provil ce, èn 1924, eSt 
estimée fi 9 922.335 onces, tept-ésëntaiit 6.691.656 doll., 
cbnti-e 10,753.413 onces, représentant 6.963 171 ddll. eh 
1923. Lë prix dë vente de l'argent efi 1924 a été eh 
mbvëhnë de 2 fcënts par onfce plus élevé tju’ën 1923.

Un trait notable de la physionomie de l'irldUStfië 
minière en 1924, c’est ie relèvement de 1’ext.factioh; de 
la fusion et dti raffinage du Hlckèl et du cuivre! Au 
cours de cette année, on a prbduit 25.4 l8.8S2 livres de 
nickël irlétallique. rep'ésentant 5.3'3.586 doll., contre 
23.237.334 livres* représentant 4.687.931 doll.. en 1923. 
La production du puivre s’est élevée à I7.2"îfi.770 livres, 
représentant 2.258847 doll., contre 14.420.244 livres, 
représentant 2.(187.227 doll, en 1021. Cette reprise ife 
l’industrie du nickel est d'.autailt plu S remarquable 
qu’une société, la BritislrrAmerica Nickel Corporation, 
a dû liquider eh Juillet dernier.

Au'cours de l’année 1924, les raffineries de Port 
Colborne (International Nickel Company) et de Des- 
chevres (British-America Nickel Corporation) ont 
extrait 25.448.968 livres de nickel raffiné, dont 
7 3 3.319 obtenues par électrolyse. 11 faut noter, en 
outre, la fabrication de 12,064.870 livres d'oxyde de 
nickel, contenant 9.447.107 livres de nickel. On a 
également obtenu du cuivre de convertisseur et du 
cuivre électrblytique représentant un total de 
17.918.911 livres, et contenant 17.236.770 livres de 
cuivre métallique. La valeur totale de ces produits, 
abstraction faite des céments de métaux précieux, 
représente 9.628.688 doll. Outre les métaux spécifiés 
jîlus haut, il faut naturellement aussi faire entrer en

Vol. 13. — N° 4.
Av r i l  1 9 2 5 .



CHRONIQUES ÉTRANG ÈRES

ligne de compte le cuivre et l é  Hickel contenus dâtis les 
mattes exportées, et des quantités nioiris importantes, 
retirées des minerais d'argent et de cobalt traitées 
aux usines d’extraction de ( argent de l'Ontario et dés 
Etats-Unis.

La production des métaux du platine, dans l'Ontario, 
en 1924, s’est élevée à 18.698 onces, représentant 
1.891.497 doll., coritrë 15.625 onces, représëfitafit 
1.418.633 tlbll. en 1923. L’Ontario occupe actuellement 
le ttoisiêriîe rang parmi les pays producteurs de 
platine. T. M. Tur.ner J r.

IT A L IE
Du 22 au 29 Janvier de cette année s’est tenue, à 

Milan, la première Exposition internationale des 
Industries du Cuir; cette exposition* qui a pris la 
forme d'une véritable foire, a donné lieu à de nom
breuses transactions commerciales, directes ou indi- 
reëtës. Près de quatre cents maisons italiennes et 
cinquante étrangères y orit pris part. Elle n permis de 
se rendre compte des progrès considérables réalisés, 
en ces dernières années, dans cette branche, par 
l’industrie italienne, surtout en ce qui concerne la 
tannerie.

Le cuir pour semelles, de fabrication italienne, y a 
maintenu son ahciennë réputation, à côté des cuirs 
étrdngfcrs. Il ëst tanné presque exclusivement au tanin, 
les semelles en cuir chromé étant réservées aux usages 
sportifs. Parftii les succédanés du Cltir, on emploie 
beaucoup, aujourd'hui, le caoutchouc brut, avec lequel 
on fait des serhelles. Cette matière, très élastiqüè et 
légète (son poids spécifique est supérieur à l’urtité), 
mëhtre également dite grande résistance à l’usure; on 
l'obtient en coagulant par des acides le latex pii r de 
certaines variétés d’hévéa.

Ori ne peut la soumettre à des traitements cliiini- 
qües, thermiques ou mécaniques; on doit la coüpér, 
coHime le cuir, et pour l’appliquer sur la chaussure, 
on coud d’abord tmè milité feuille de caoutchouc 
d’èhvirori trois millimètres d’épaisseur, sut laquelle on 
colle ensuite une feuille plus épaisse. Malgré la ten
dance aii glissement, siir lë s o l ,  et les délormatiohs 
que lui fait sUhii- la chaleur, l’emploi de fcette matière 
a pris ën peu de temps une extérisidnqui cortimence à 
inqtiiétër |es fabricants de semelles ëri cUih

Parmi les produits thimiqües employés dans l’in
dustrie du cuii-, il faut sign >lèr. une sorte de mastic à 
base de dérivés de la cellulose (iiiirdfcellulOse, acétate 
de cellulose, etc.), permettant de supprimer l’empldl 
des ctiutures et des cldtis poilr rattacher la senlélle à 
l’empeigne. Ce mastic, qui constitue un succès remar
quable de la chimié appliquée, periliet de fabriquer 
des cliaussUres non seulement plus économiques, mais 
aussi plus sodples, plus légèrës est plus résistantes 
que celles qu’on fabrique suivant les anciens procédés.

Dans la récente discussion du budget de la gUerre, 
le Parlement italien s’ëst occupé dë la thimie et dë 
l’industrie chimique, au point de vue de leur rôle dans 
la défense nationale. Répondant au rapporteur, l'hono
rable Belluzzd, et au dépiité Bellbhi,. chimiste, le 
ministre les à assurés de l’intérét qiie prend le Gou
vernement pour toutes lës questions relevant de la 
chimie, considérée comme iin facteur de l indépen- 
daiice politique et de la puissance militaire, et il a 
énuméré les diverses mesures déjà prises dans ce sens. 
C’est ainsi qu’on a créé le Service Chimique militaire 
et une Commission suprême de la Défense nationale, 
auxquels ont été confiées l’étude des questions tech
niques intéressant l’organisation de l’industrie chimi

que de guerre, et surtout l'étude des moyens de 
défense contre les attaques chimiques. D’autre part, 
un récent déefet a institué, â côté des Ecoles poly
techniques et des Facultés des Sciences des univer
sités, des cours obligatoires se rapportant à la tech
nique militaire.

Le Sénat a, de sort côté, accordé une vive attention 
à la discussion i'èlativë à l’industrië de l’azote, qüe l'on 
va déveldppef, eri Italie, suivant un programme que 
j ’ai esquissé à grands traits dans ma dernière 
chronique.

Les adversaires de ce projet voient tin danger podr la 
nation dans le fait que le monopole de cette industrie 
pourrait être réservé à un groupement unique, et ils 
s’opposent à te  que le Gouvernement accorde à cette 
entreprise aucun appui financierjpar contre, ses parti
sans font ressortir l’importance que revêt cette indus
trie pour la nation, en paix ou en guerre, et ils mettent 
en avant les obstacles économiques considérables qui 
entravent la réalisation de ce programme et rendent 
très difficile la concurrence avëc les produits alle
mands. C’est pourquoi l’on dernandeau Gouvernement 
de soutenir cette industrie nationale naissante, soit en 
lui acfcordant des facilités douanières, soit par dés 
dégrèvements d’impôts directs, lors de la construction 
deS usines. Le Gôuvernenient s’est rendu compte dé 
la nécessité de suivre de près le développement de 
cette industrie, en l’encourageant sans toutefois en 
faire une entreprise d’Etat.

Cependant, sur la proposition de la Commission de 
l ’A g r i c ü l t U r e  et du Gr>mmerce, le Parlement a voté 
une loi autorisant le Gouvernement à augmenter l e s  
droits stir le sulfate et le nitrate d’ammonium, toi>t en 
laissant lè nitrate de sodium exempt de droits.

Il y a liëu de signaler aussi les efforts que déploient 
les techniciens et les industriels italiens pour créer 
une industrie nationale des engrais potassiques. La 
consommation de sels de potassium, en Italie, n’est 
pas très forte : elle ne dépasse pas 0,6 kg. de potasse 
par hectare de terrain cultivé, alors qu’elle est presque 
cent fois plus forte dans les pays les plus développés 
au point de vue agricole, comme ia Belgique et 
l’AlIemaghë. Jusqu’ici, l’Italie s ’est adressée, pour 
tous ses besoins eii potasse, aux mines d'Alsace. Mais 
elle possède ellè-même Une S d U rc e  importante de pro
duits potassiques, dans les gisements de silicates 
doubles d’aluminium et de potassium, d'origine volca
nique, connus sous le nom de leü> ite. D'après les 
évaluations du géologue américain Washington, la 
quantité dè potasse contenue dans cette roche est de 
beaucoup supéiieure à celle des mines d’Alsace. Mais 
comme ie potassium y est contenu sous une forme 
insoluble, et comme, d'autre part, les essais faits e n  
vtië d’utiliser directement ces produits dans l’agricul
ture n’ont pas donné de résultats, il y a lieu d’envi
sager l’fextraction du potassium sous une forme soluble. 
Dë nombreux brevets ont été pris sur cette qdestion ; 
rappelons notamment ceux du Dr Mësserschmitt pour 
la fabrication d'engrais mixtes phosphcr-potassiqües, 
connus S o tis  le hom dë phosphate Rhenàniâ: ces brevets 
vont b i e n t ô t  être exploités dans une usine située près 
de Civita Gastellanà, pour le compte de la Société 
Vulcania.

Un autre brevet italien, dû au Dr G. A. Blanc; est 
déjà exploité dans l’usine de la Socirtà Italiana 
Potassa, près de Sessa Aurunca (province de Ca^erte), 
pour le traitement de la lave leuçitique de Roccamon- 
fina. Ge procédé, fort intéressant, permet l'utilisation 
non seulement du potassium, mais aussi de l’aluminium 
et dè la silice contenus'dans la leucite.
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Dans ses grandes lignes, il consiste en ceci : les 
roches leucitiques sont enrichies par une nouvelle 
méthode magnétique qui met à profit les propriétés 
magnétiques des cristaux basaltiques constituant la 
majeure partie de la gangue de lave. Après avoir 
subi une granulation préalable qui les réduit à l’état 
de sable homogène, les roches sont soumises à l’action 
d’un champ magnétique spécial, dont les lignes de 
force sont sensiblement parallèles au plan sur lequel 
se trouvent les particules de minéral. Grâce à ce 
moyen, on parvient à séparer mécaniquement un 
produit enrichi à 95 %, et contenant 18 % K20 ,  23 % 
A1!0 3 et 55 % SiOa.

Les particules de leucite sont ensuite attaquées par 
un acide minéral fort, en particulier par de l’acide 
chlorhydrique à chaud. La potasse et l’alumine passent 
presque entièrement en solution, en laissant la silice 
non dissoute, sous forme d’une éponge d’hydrogel 
susceptible .d'adsorber la silice colloïdale contenue en 
solution.

De la solution de chlorures, on sépare le chlorure 
de potassium par refroidissement, tandis que le chlo
rure d'aluminium est précipité par un courant d’acide 
chlorhydrique gazeux. Le chlorure d’aluminium est 
ensuite décomposé par la chaleur, en donnant de l'hy
drate d’alumine et de l’acide chlorhydrique gazeux, 
qui rentre dans le circuit. On obtient donc comme 
produits finaux du chlorure de potassium à 98-99 % de 
pureté, de l’hydrate d’aluminium presque exempt de 
fer et de silice, et enfin de là silice à pores très fines, 
ce qui en permet des applications industrielles très 
intéressantes.

Une fois résolues les difficultés économiques, on 
espère que, grâce à l’exploitation de ses gisements de 
leucite, l’Italie pourra se libérer, du moins en partie, 
de l’importation des sels de potasse, et accroître en 
même temps la consommation de ces dei-niers, suivant 
les besoins de son agriculture. Carlo P a d o v a n i .

P O L O G N E
Le 14 Février dernier s’est tenue l’assemblée générale 

ordinaire de l’Union professionnelle de la grande 
Industrie chimique de Pologne. L'un des points prin
cipaux du programme fut le compte rendu de l’action 
de l'Union au cours de l’année 1924, ainsi que la 
discussion des plans pour 1925.

Au cours de l'année écoulée — laquelle marque la 
quatrième année d'existence de cette association — 
cette dernière a réalisé de nouveaux progrès dans la 
coordination de l’activité des industries chimiques en 
Pologne. Grâce à l’amélioration de ses méthodes, elle 
est parvenue à atteindre des domaines et à traiter des 
problèmes nouveaux. Son influence s'est accrue, et 
l'adhésion d’un certain nombre d’entreprises de la 
Haute-Silésie a couronné le groupement, dans les 
cadres de l’Union, de presque toutes les usines chi
miques importantes de la Pologne ; à la date du 
31 Décembre -1924, l’Union comptait 69 membres.

Conformément à l’esprit des résolutions votées par 
l'assemblée générale extraordinaire du 3 Novembre
1923, on a rétabli l’activité des sections professionnelles, 
qui ont assumé une partie du travail accompli précé
demment par la direction. Les sections ont exprimé 
leur opinion sur toutes les questions intéressant direc
tement la branche d’industrie qu’elles représentaient. 
En 1924 ont fonctionné quatre sections : celle des 
matières grasses, celle des produits pharmaceutiques, 
celle du caoutchouc et celle des produits du goudron. 
Ont également fonctionné avec le caractère des

sections deux organisations professionnelles auto
nomes affiliées à l'Union, à savoir: l’Union profession
nelle de l'Industrie des Superphosphates, groupant 
huit fabriques, et l’Union Economique des Usines à 
Gaz, qui englobe plusieurs dizaines d’usines à gaz 
polonaises.

Au cours de l’année 1924 ont fonctionné de façon 
permanente deux commissions, au sein de l’Union : la 
Commission des Douanes et la Commission du Travail. 
La première a tenu une série de séances relatives à la 
révision du tarif de douanes et a étudié les données 
fournies par les entreprises chimiques, à la suite de 
quoi elle a élaboré un projet de tarif modifié en ce 
qui concerne les produits chimiques; en outre, elle 
s’est réunie chaque fois que devait avoir lieu une 
séance du Comité des Douanes, pour définir le point 
de vue de l'Union dans les questions mises à l’ordre 
de jour du Comité.

La Commission du Travail a tenu ses séances tous 
les mois ; il en est résulté diverses recommandations 
relatives à la politique ouv 'ô’re de l’industriechimique, 
recommandations qui furent ensuite publiées dans les 
circulaires de l’Union.

Les problèmes relatifs au travail ont été l’objet d’une 
attention particulière ; toutefois, la diversité des entre
prises chimiques et leur dispersion dans le pays n’ont 
pas permis de prendre une part directe aux négocia
tions engagées entre les usines et leur personnel. 
Cependant, se rendant compte de l’importance que 
présentent les questions ouvrières, l'Union a recueilli 
des données sur l’échelle des salaires dans les diverses 
entreprises, et les a mises à la disposition des orga
nismes économiques centraux, et en a reçu en échange 
des renseignements relatifs à cette question, dans 
d’autres branches de l’industrie.

En étudiant de cette façon l’ensemble des problèmes 
relatifs aù travail, dans l’industrie polonaise, la 
Commission du Travail de l'Union a élaboré les 
recommandations dont il a été question plus haut, 
lesquelles ont'p lus d’une fois contribué à unifier la 
politique suivie par les, patrons dans leurs rapports 
avec les ouvriers.

Pour maintenir un contact constant et direct avec 
les diverses entreprises, l’Union a, comme elle l’avait 
fait les années précédentes, envoyé des circulaires 
donnant des renseignements sur les principales affaires 
courantes. Ces circulaires, publiées toutes les quin
zaines, ont éveillé le plus vif intérêt, ce qu’attestent, 
les nombreuses demandes parvenues de la province 
surtout, et tendant à obtenir des informations plus 
détaillées sur les questions traitées. C’est ainsi qu’au 
cours de l’année 1924, l’Union a fourni plusieurs cen
taines d’informations sur des questions de douanes, de 
crédit, d’impôts, de tarifs d’octroi, de statistique, de 
brevets, de technique industrielle, de commerce, de 
main-d’œuvre, etc.

En ce qui concerne l’organisation du travail dans le 
cadre des institutions internationales, l’Union s’est 
efforcée de se maintenir à la hauteur de sa . tâche. Sa 
coopération avec l’Union Internationale de la Chimie 
pure et appliquée, avec la Conférence Internationale 
du Travail, et avec la Chambre de Commerce Interna
tionale s’est manifestée par l’élaboration des rapports, 
la communication des réponses aux diverses questions, 
et enquêtes pour lesquelles ces organismes se sont 
adressés à l’Union, notamment pour des questions 
d’hygiène industrielle, de la réforme du calendrier, 
des certificats de commis-voyageurs, etc., de même 
que par la participation aux travaux de diverses 
commissions.
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L’Union a, d’autre part, noué des rapports cordiaux 
et directs avec l’industrie chimique française, grâce à 
l’arrivée en Pologne d'un groupe de membres de la 
Société de Chimie Industrielle, conduit par son secré
taire général, M. Jean Gérard. Cette délégation, qui 
reçut le meilleur accueil, visita plusieurs usines 
chimiques faisant partie, de l'Union, et, au cours 
d’une série de conférences, 011 jeta les bases d’une 
coopération plus intime entre les deux pays, sur le 
terrain de l’industrie chimique.

L’Union a soumis à l’examen de ses membres un 
certain nombre de projets de loi inscrits à l’ordre du 
jour des séances de la Diète; citons notamment la loi 
sur le fusionnement des sociétés anonymes et des 
sociétés à responsabilité limitée, la loi de douanes, la 
loi sur l’assurance obligatoire contre le chômage, la 
loi sur les jours fériés, celle sur le droit de timbre, la 
modification de la loi sur l’impôt industriel, etc.

Au cours de l’année 1924, un certain nombre de 
questions d’un intérêt particulier ont retenu l’attention 
de l’Union. En premier, lieu il faut signaler la'révision 
du tarif douanier, question à laquelle l’industrie tout 
entière attache une grande importance. Dans les 
discussions auxquelles se sont livrées les commissions 
professionnelles et la Commission principale pour la 
révision du tarif douanier, un représentant tie l’Union 
figurait aux côtés des experts des diverses branches de 
l’industrie chimique consultés ; il agissait suivant les 
directions émanant de la commission douanière de 
l’Union, dont il a été question plus haut. Il y a lieu de 
remarquer à ce propos que l’avis de l’Union a exercé 
une influence indéniable sur l’élaboration du nouveau 
tarif, pour ce qui a trait aux produits chimiques.

Le Comité Economique interministériel a, il est vrai, 
introduit certaines modifications dans le projet primitif 
présenté par la Commission, surtout en ce qui concerne 
l’échelle des tarifs; toutefois, le tarif définitif, qui est 
entré en vigueur à partir du second semestre de 1924, 
n’en constitue pas moins un progrès considérable dans 
le domaine de la politique douanière de la Pologne. 
Un de ses grands avantages, pour l'industrie chimique, 
c’est la nomenclature plus détaillée qui a été adoptée; 
en effet elle établit une protection douanière plus 
efficace que l’ancienne.

La politique générale du traité a été largement dis
cutée par l'Union. A l’occasion du renouvellement du 
traité de commerce entre la Pologne et la France, 
l’Union s’est livrée à une étude approfondie des 
données que l’on possède aujourd hui sur les échanges 
de produits chimiques entre ces deux pays; à la suite 
d’une enquête faite parmi les entreprises affiliées à 
l’Union, elle a présenté au Gouvernement-un mémoire 
reproduisant fidèlement les aspirations de l’industrie 
chimique, au point de vue de la partie douanière du 
traité. Ces vœux ont été parfaitement compris par 
les membres de la délégation polonaise, et les stipu
lations du nouveau traité cadrent bien avec les 
intérêts de l’industrie chimique polonaise.

La fin de l’année 1924 a remis sur le tapis la ques
tion de la conclusion d’un traité de commerce avec 
l’Allemagne. C'est là un problème d’une importance 
capitale pour toute l’industrie polonaise, surtout pour 
l’industrie chimique. Aussi, consciente du rôle qui doit 
lui revenir dans la préparation de ce traité, l’Union 
s’est-elle livrée à une enquête approfondie auprès de 
tous ses membres; et, se basant sur les résultats de 
cette enquête sur les statistiques des échanges de 
marchandises avec l’Allemagne, elle a élaboré les pro
positions de l’industrie chimique relatives au projet 
de traité. Un mémoire en ce sens a été remis au Gou
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vernement, lequel a permis de consulter’l’Union pour 
toutes les parties du traité se rattachant à l’industrie 
chimique.

Enfin, l’Union a également renseigné le Gouverne
ment sur les desiderata de l'industrie chimique, poul
ies traités de commerce avec d’autres Etats, tels que la 
Tchécoslovaquie, la Suède, l’Espagne, etc.

A côté des efforts visant à la modernisation des 
prescriptions en vigueur jusqu’ici, pour toute l'indus
trie, l’Union a également entrepris des démarches 
indépendantes relativement aux impôts, et cela dans 
deux directions :

1° L’exemption de quelques entreprises de l’impôt 
sur la houille;

2° La diminution de la taxe sur les produits 
exportés. Dans l’une et l’autre question, elle est par
venue à obtenir des résultats importants. La houille 
est, pour beaucoup de branches de l’industrie chi
mique, non seulement une source d’énergie, mais 
aussi une matière première indispensable; aussi la 
■réduction de son prix présente-t-elle une importance 
primordiale pour l’industrie chimique. Grâce aux 
efforts de l'Union, on est arrivé, en attendant l’aboli
tion complète du droit sur la houille, à régler cette 
question d’une façon satisfaisante dans tous les cas où 
le prix de cette matière était un facteur décisif dans le 
prix de revient de la fabrication.

L’Union est également intervenue de toute son 
énergie pour obtenir la réduction d’une autre matière 
première fondamentale pour l'industrie chimique, à 
savoir, le sel. Vers le milieu de l’année 1924, le prix du 
sel destiné aux usages industriels a été fixé à l’échelle 
la plus favorable pour la fabrication. Les représen
tants de l’Union sont également intervenus ^dans les 
débats relatifs au monopole du sel, en exposant les 
moyens les plus rationnels de résoudre ce problème, 
et ces démarches ont eu une répercussion heureuse 
sur l’élaboration de la législation.

L’Union est parvenue, d’autre part, à obtenir la 
réduction de l’impôt qui frappe quelques-uns des pro
duits chimiques à l’exportation; on peut citer, à cet 
égard, le blanc de zinc, les ferrocyanures, la cyana
mide de calcium, la soie artificielle, etc.

Elle a aussi entrepris une.action systématique pour 
adapter les tarifs de chemins de fer aux exigences de 
la vie industrielle. C’est ainsi qu’elle a insisté sur la 
réduction des tarifs pour l’exportation, et là encore 
ses efforts ont été couronnés de succès.

Elle attache une importance particulière à l'organi
sation rationnelle des entreprises industrielles ; elle 
s'est adressée à maintes reprises aux usines affiliées, 
en leur faisant ressortir la nécessité d’une réorganisa
tion, et en leur indiquant des méthodes concrètes per
mettant de la réaliser. Elle intervient financièrement 
et collabore avec le Comité Technique pour la stan
dardisation des produits chimiques ; les efforts de cet 
organisme, conçu sur le modèle des organismes 
étrangers analogues,.tend à établir, pour la Pologne, 
des types normaux de produits industriels; et, dès le 
début de l’activité de ce Comité, l’Union s’est mise en 
contact avec lui.

Vers la fin de 1921 fut conçu le projet d’une Com
mission d’Organisation scientifique de l’industrie chi
mique. 11 existait déjà, en Pologne, il est vrai, diverses 
institutions s’occupant de cet objet, mais leur action 
11e s'était pour ainsi dire pas fait sentir dans l'indus
trie chimique, étant donné le caractère tout spécial de 
celle-ci. Aussi, la Commission susdite, qui se trouve 
d’ailleurs encore en voie de création, se propose-t-elle
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d'élaborer des normes Se rapportant plus spéciale- 
rtiètit à cette IHdüstrié.

Se rendant compte de l'utilité qu'il y a d'infoi'mer 
l'opinion publique sur les questions se rapportant à 
l'industrie chimique, et réalisant un vœu exprjiitë à 
plus d’ünc occasion, l'Union s'est efforcée de mener 
une action efficace dans la presse; c'est pourquoi elle 
à fait paraître régulièrement, daris les publications 
profeSsionnëllëS et éediidmiquès de la Pologne et flfj 
l’étranger; deS articles dèstitiés à éclairer le piiblic siij* 
les quëstioris à l’ordre du jotih

C’est à la- même époque que la Section indus
trielle de la Société Chimique de Pologne a cotn- 
mencé à manifester son activité. Celle-ci Comprehàit, 
entre autres, l'organisation de conférences destinées 
aux membre de la Section, et de corifërerifces popu
laires. L’Union a, dans ce domaine, étroitement colla
boré avec la Section, divers de ses membres ont fait 
des conférences, et des notices publiées par l’Union 
renseignaient sur la teneur des conférences annoncées. 
Considérant que la Section industrielle est particu
lièrement qualifiée pour s’occuper de certains pro- 
blèmeà sociaux; dont l’Union s'était occupée précé
demment; on a confié à la Section industrielle la 
répartition des fonds réservés aux buis scientifiques ; 
oh a ctéë à cfct effet U n Comité financier comprenant 
les représentants de l’Union db l'Industrie Chimique, 
et des représentants de la Société Chimique de 
Pologne et de sa Section industrielle.

L’Union s’est occüpée, au cours de cette période, de 
certains autres as îects dé 1'organisatioh sociale, aux
quels elle avait Consacré ses soins les années précé
dentes; c’est ainsi qu'elle a fait office de médiateur 
entre lés chimistes en quête d'un emploi et les usines 
affiliées.

Au printemps de.7l924i elle a fait appel à ces der
nières; afin d’organiser des stages de vacances pour les 
étudiants des Facultés'de chimie des Universités polo
naises; et, après entente avec les conseils des Facultés, 
quelques dizaines d’étudiants furent répartis dans ces 
postes.

Pendant la période que nous venons de passer en 
revue, les représentants de l'Union ont pris part 
successivement : au Quatrième Congrès de Chimie 
Industrielle, tenu à Bordeaux, en ju in ; à l'Exposjtion 
Universelle, de Kiga, en Juillet; à l’Exposition Polo
naise de . Constantin ople, en Septembre; au Congrès 
du gaz, à Varsovie» en Novembre; et, enfin,-au Premier 
Congrès, Polonais de l’Organisation scientifique du 
trdvSil, à Varsovie, en Décembre.

T iia dk e  Z am oyski.

S U I S S E
D ans ce pf-eitlier trimestre dè Farinée; 011 trduve 

dSiiS beaucoup de publications quèlqueS appréciations, 
de nature-éconohiique et financière, sur la itiitrclie des 
industries en Suisse pendant l'année écoulée.

Il semble qu'une certaine amélioration se soit pro
duite, qtie le commerce extérieur dé la Suisse et le 
degré d'occupation dè la plupart de ses activités se 
soient augmentés.

Le nombre des chômeurs complets a subi de mois 
en mois Une diminution, le trafic des chemins de fer 
fédéraux s'est accru, et ies aütres administrations 
fédéràlës n'enrègistrfcnt plus les déficits auxquels elles 
avaient abouti les années precédentës; certaines 
industries, mais non pas toutes, sont ëii voie de relè
vement, quoique cependant dans chacune les bénéfices 
soient minimes et que le coût de la vie, plus clier en 
Suisse, fasse sentir son influence sur le prix de revient 
de la production; la concurrence allemande, en parti
culier, en profité a notre détriment.

QUoi qu'il  en soit, on p e u t  co ns idé re r  l’ann ée  1924 
eomiiie Une nouvelle é tap e  de la recons truc t ion  éco
nom ique  e t  f inancière dë  I feurope, elle a am e n é  une 
rep r isé  plus suivie des re la tions in te rn a t io n a le s ;  les 
varia tions du  ch an ge  des pays voisins, si p ré ju d i
ciables ail com m ercé  è t  à  l' indUstrie dè  no tre  pays, et 
d o n t  là répercuss ion  s'v es t  fait to tit p a r t icu l iè rem en t  
sen t ir ,  o n t  fait p lace à  u n e  s tab il i té  relative, ce qui 
in téresse to u t  sp éc ia lem en t  nos indus tr ies  obligées 
d 'éco u le r  tiiie bo nn e  pa r t ie  de  leu r  p rod uc t io n  à 
l’é tranger .

Mais là crise est loin d’ê iie  terminée, le coût de 
la vie est encore trop élevé "en Suisse, èt nous restons 
soiis le régime d'une politique devant avoir pour 
objectif de réaliser de sérieuses économies plutôt que 
d'augmenter toujours les charges fiscales devenues 
déjà difficiles à supporter.

La statistique d 11.commerce' extérietir de la Sliisse, 
pour l’année 1924, venant de paraître, il est possible 
de constater quelles sont les améliorations qui se sont 
produites dans les transactions des industries 
chimiques travaillant plus spécialement pour l’ex
portation.

Voici, d’abord, les chiffres indiqués pour les impor
tations et exportations des produits chimiques, ren
trant dans les quatre catégories du tarif douanier et 
dans lesquelles je rappellerai que l'aluminium, les 
ferro-alliages, la cyanamide, -etc., qui ont donné lieu à 
des exportations importantes et sur lesquelles je 
reviendrai, ne sont pas compris.

Les branches principales des industries chimiques 
suisses, que je prendrai en considération, Sont celles 
qui s’occupent de lrt préparation des produits orga
niques de synthèse ou autres (colorants, parfums et 
médicaments), et celles qui sont basées sur l'emploi (le 
la houille blanche (produits dti fout électrique et de 
l’électrolyse).

Une analyse de la statistique concernant ces 
diverses branches nous donnera un aperçU de leur 
développement ou de leur régression, relativement à 
l'année précédente.

L’exportation des matières colorantes artificielles,

Quantités en 100, kg. 
Importation. Exportation.

1. Produits pharmaceutiques, drogueries, parfumeries. . . 49.$60 15 882 <
2. SuBstàhcfcf? et brodüîts chimiques pour ufîâce industriel. 1.83.1.40S 327 660
3. Cciülëurs . . . . . . . . . . . . . . .  .................. 132.852 95.391
4. Gfaissôfcj huilés, cirfcs, slavofis..................... . . . . . .  581 331 14 423

T o t a l  . . . . . .  . . . .  2.597 451 453.356
• /  T o t a l  en 1923 . . . . . . . . . . .  2J98.477 3(j2.86d.

Différence en faveur dè 1924.............. . . . . . . .  ."4- 398.974 90.496 -f-

Valeurs çn francs. 
Iniportatioh. Exportation.

1 1 6 8 4 . 0 0 0  
9t .304 .000  
15 776.000  
33:9 8 2 .0 0 0  

1 6 0 .7 4 6 .0 0 0  
1 4 4 .7 7 2 .9 6 2  
1 5 .9 7 3 .0 3 8

3G.S72.00fl  
23.Ü79 .ÜOti 
68.221 000 

1 .6 8 4 .0 0 0  
1 3 0 .7 5 6 .0 0 0  
1 1 9 .0 0 7 .5 3 0  

1 1 .7 4 8 .4 7 0
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qui a augmenté en 1974 de 3.200 q/m. est restée à pëü 
près statiorinaire comme valeur, ellea été de 46.591 q m. 
représentant 52.698.000 francs. Les débouihés ont 
subi quelques modifications; tandis que l'exportation 
a été plus considérable en France et en Tchécoslo
vaquie, elle a, en revanche, diminué en Grande- 
Bretagne, en Suède et aux Etats-Unis; c’est encore la 
France, comme l'an dernier, qui a été le meilleut 
client de la Suisse pour les colorants artificiels; elle 
en a importé en effet pour 15 millions de francs, 
l'Angleterre vient ensuite avec près de 7 millions, puis 
la Tchécoslovaquie (4 1/2), le Japon et les Etats-Unis 
(3 3/4 chacun)* la Belgique (2 1/4), la Suède, le Brésil, 
les Pays-Bas et les Indes britajiriiques(l à 11/2 chacun).
- Dîips la même année il a été exporté, en outre, 
39.665 q/m. d’indigo synthétique, représentant près de 
14 millions de francs; la Chine en a importé à elle 
seule 34,884 q m. et le Japon 1.149 ; la valeur totale a 
été en diminution sur celle de 1923 de 1.144 000 francs.

L’exportation suisse des alcaloïdes végétaux a 
atteint en 1924 une valeur de 7.170 000 fr.; celle des 
médicaments, ainsi que des poudres, pastilles, on
guents, etc., pour usage pharmaceutique, a augmenté 
en poids de J000 q./m. et en valeur de 3 1/4 millions de 
francs; quant ît celle des parfums, qui a atteiilt une 
valeur de 14 3/4 millions, elle a également été en 
augmentation de 908 q./m. et de 3.400.000 fr. La France 
vient en tête des pays importateurs, avec4 1/4 millions, 
puis suivent les E<ats-Unis (près de 2 1/2 millions) le 
Japon (près de 2 millions) et la Grande-Bretagne, 
(avec 1 1/10 de million).

Parmi les principaux produits des industries élec
trométallurgiques et électroclvmiques, l'exportation 
des uns, tels l’alutninium et le carbure de calcium, a 
été en augmentation importante, celle d’un autre, la 
cyanamide (celle-ci est comprise dans la même 
rubrique du tarif douanier que les superphosphates 
dont l’exportation est relativement minime) a été 
à peu près stationnaire comme valeur, et celle enfin 
des chlorates, ainsi que des ferro-alliages, a été en 
régression.

11 a été exporté en 1924, 15.105 t. de carbure repré
sentant 3.806.000 fr. contre 6131 t. et 1.559 000 fr. en 
1923; ce sont la Belgique et la Hollande qui Ont été 
les meilleurs clients de la Suisse pour le carbure.

L’exportation de l'aluminium a atteint le Chiffre 
considérable de 15.696 t. contre 12.150 en 1923 et de
47.213.000 de fr. contre 31.825.000. C’est en Angleterre 
(.11 1/3 millions de fr.). en France (près de 9 /2), aux 
Etats-Unis (près de 7 1/2), en Allemagne (près de 4) 
et en Italie (3 1/2) que les exportations de l’aluminium, 
sous toutes ses formes; ont été les plus considérables 
eh 1924j mais la plupart des autres pays du monde se 
sont aussi fournis en Suisse.

11 faut faire ressortir à ce propos combien les em 
plois de l’aluminium dans les exploitations électriques, 
dans l’automobilisme et dans l’aviation, airtsi que 
pôür les usages ménagers, sont en voie de progres
sion considérable. D’après une statistique américaine 
le pourcentage de l’industrie de l’aluminium au ser
vice de l’àutomobile, qui s’acctoît d’année en année, 
serait actuellement de 25 % et il ne s’agit ici que 
d’une seule des fabrications dans lesquelles çe métal 
est indispensable.

La cyanamide, ai-je dit, est restée à peu près sta
tionnaire, comme valeur d’exportation, elle a été de 
4.792.742 fi-, dont plus de 3 1/2 millions à destination 
de la France; la quantité exportée ft été toutefois eh 
augmentation de 3.790 tonnes.

Les chlorates, perchlorates et perSulfates ont été en

régression sensible, leur exportation n'a été que de  
1462 tonnes représentant 1 1/10 de million, soit les 2/3 
de la valeur de celle de 1923 ; quant aux ferro-allidjjes 
il n'en n’a été fexporté que 2714 t. représentant
1.591.000 ft.

Je laisse de côté les fabrications de moindre impor
tance au point de vue des exportations, que l’on 
trouve encore dans leS diverses catégories du tafif 
douanier concernant les produits chimiques.

Une industrie dont jë  ri’ai pas encore eu l’occasidn - 
de parler dans ces chroniques, et qui cependant, 
quoiqu’elle ne soit pas une iridustrie d’exportation; !t 
tint certaine importance en Suisse où les trav:iux 
nécessités par les lignes ferrées et par l’établissement 
d’usines hydroélectriques ne furent pas négligeables, 
est celle des explosifs.

Elle se subdivise en deUx catégories : l'industrie des 
poddres, monopolisée par la Confédération suisse, et 
l’industrie privée des autres matières expldsibles.

Jé parlerai pluâ sp éc ia le m en t de cette dferilière qüi 
est exploitée par trois compagnies ; la Société suisse 
des explosifs, à Gamsen-Brigüe (Valais), ld Société 
suisse d’explosifs Chedditè et Dvriahiite, à Liestal, 
possédant des usines à Liestal (Bfile-Gampâgne) èt à 
Isleten (Uri), la Fabrique suisse d’Explosifëj à Ddtti- 
lcon (Zurich).

Les deux premières fabriquent des dynamites ôtd i- 
riaires, ainsi que Ifcs dynamites et explosifs de sûreté 
qui sont également fabriqués A D ottikoh ; cette der
nière société seule produit eh oiitte les dérH'ës nitrés 
aroiüatiques, tels que bî- et trittltrotoliifcrieS et autres 
composés chitiiiqUes, pour là fabrication desquels fcllè 
avait riiolité pehdarit les ahnéeS 1915 à 1918, lés instal
lations nécessaires à une pioductioii de qiielqliés 
centaines de tbhrles ailhuèllément.

La production de ces différentes sociétés së répartit 
entre les entreprises de Construction d'usines hydro
électriques, les eiitfëprises de travaux publics (entre
tien de routes dé ihohtagné, cheililiis dë fer, étc.), les 
carrières de pierre h chaüx et marrie pOilr lés cimen
teries et l’industrie minière, peu développée ën Siiis.se, 
qui utiliserait â peu près 1/10 tle la fabrication.

La consommation suisse des explosifs brisants pour 
l'usaçe civil est devenue beaucoup moins importante 
depuis qtie l’ère de percement des grands tunnels est 
révolu e.

La vente actuelle est annuellement çle 500 t. environ 
qui se répartissent comme suit : 100 t. de dynamite 
ordinaire) 200 t. environ de dynamites de sûreté et 
200 t. environ d’autres explosifs de sûreté.

Dahs la classe des véritables dynamites les deux 
sociétés de Gamsen-Brigue et de Liestal-Isleten ne 
fabriquent plus que deux types : la dynamite-gomme 
ordinaire et la gomme-antigel dont le point de congé
lation est voisin de —8°. Ce dernier explosif est 
recherché et apprécié pour les travaux en roche dure 
pendant l'hiver et ' pour les travaux en haute iiiori- 
tagne où, même pendant la belle saison, la tempéra
ture moyenne est inférieure à celle û laquelle la dyha- 
mite-gomme ordinaire se congèle.

Les dynamites de sûreté fabriquée par les trois 
établissements indiqués ci-dessus sont moins brisantes 

' que les dynamites véritables : elles ont en revanche 
l'avahtage, bien que contenant plus de 20 % de nitro
glycérine, d’être pratiquement réfractaires aux chocs 
et aux frottement mécaniques les plus violents ; ce 
n'est que sous l’influence d’un détonateur ou de la 
déflagration initiale d’un autre explosif que leur déto
nation est provoquée. Ces dynamites plastiques de
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sûreté sont à la pratique incongelnbles, car elles 
gardent encore leur plasticité h -15°.

Reconnues comme explosifs de sûreté au manie
ment, par les chemins de fer fédéraux, elles sont 
admises telles quelles et en n’importe quelle quantité 
pour le transport par petite ou par grande vitesse.

L’abaissement du point de congélation de la nitro
glycérine de ces dynamites de sûreté et son inertie 
envers les effets mécaniques, sont obtenus par l’addi
tion de certains dérivés de la série aromatique et 
spécialement des produits techniques désignés sous le 
nom de bi- et trinitrotoluènes liquides.

L’expérience des quinze dernières années a fait 
reconnaître l’excellence de ces dynamites de sûreté 
qui ont complètement remplacé en Suisse les dyna
mites gélatinées ordinaires.

Le Service français des Poudres a du reste admis 
récemment ces explosifs dans le nombre de ceux dont 
la vente et la fabrication sont autorisées en France. Ils 
y sont vendus sous le nom de « gamsites », d'après le 
nom de l’usine de Gamsen, et y rencontrent aussi la 
faveur des consommateurs.

Les produits suisses sont désignés, suivant leur 
provenance, sous le nom de gamsites, plastammite, 
telsite, gélatine-aldorfite.

On fabrique encore en Suisse, outre ces explosifs de 
sûreté qui se rattachent par leur teneur assez forte en 
nitroglycérine aux dynamites, d’autres types d’explo
sifs de sûreté au maniement, tels que les simplonites, 
les aldorfites et les cheddites.

Les simplonites (Gamsen) et les aldorfites (Dottikon) 
sont des explosifs pulvérulents au nitrate d’ammo
niaque,‘se rapprochant, suivant les brisances exigées 
par la clientèle, des explosifs Favier, soit des animo- 
naîs ; les cheddites (Liestal-lsleten) sont à base de 
chlorates et de perchlorates, elles sont livrées sous 
forme pulvérisée ou sous forme plastique gélatinée. 
Cette plasticité est obtenue par l’addition de dérivés 
nitrés liquides ou même de quelques % de nitrogly
cérine qui favorisent du reste la transmission de 
l’onde explosive.

Les trois sociétés pourraient sans peine, dans leur 
ensemble, fabriquer environ 10 t. de divers explosifs 
par jour, mais la consommation actuelle est si res
treinte et les possibilités d’exportation si réduites à 
néant par le fait du protectionisme des autres nations 
et de la nécessité d’emprunter des réseaux_ ferrés 
étrangers pour atteindre la mer, qu’une telle produc
tion ne peut pas même être envisagée.

L’année 1924 a marqué l’échec’en Suisse des explo
sifs à base d’oxygène liquéfié, des essais entrepris en 
grand aux chantiers des installations hydro-électri
ques de Vernayaz-Bafberine ont donné des résultats 
nettement négatifs.

Aussi longtemps que les entreprises de nouveaux 
grands travaux seront arrêtées par l’instabilité de la 
situation générale, il n’y a guère lieu de supposer que 
l’industrie des explosifs en Suisse puisse beaucoup se s  
développer.

Quant aux prix de vente ils n’ont point varié en 
1923 ; ceux des mèches à mines et des détonateurs 
ont été en revanche moins stables.

L’approvisionnement en matières premières n’a, à 
part celui de l’acide nitrique devenu un peu rare dans 
le second semestre de l’année, pas donné lieu à des 
difficultés et leur prix a été normal.

Je signalerai, en terminant cette chronique, quel
ques produits nouveaux provenant des fabriques 
suisses de matières colorantes.

Sous le nom de « tetracarnit » la « Fabrique de pro

duits chimiques ci-devant Sandoz » à Bâle, livre depuis 
quelque temps un produit destiné aux industries tex
tiles, à la teinture et à l’impression qui constitue une 
nouveauté intéressante. 11 s'agit d'une substance qui 
sert d’agent de pénétration" et d’unisson pour les colo
rants et qui peut aussi être avantageusement em
ployée dans le blanchiment et dans le mercerisage. 
Le tetracarnit est exempt de corps gras ou d'huile et 
se dissout dans l'eau en une solution claire, même 
dans l’eau dure: il constitue un puissant dissolvant 
-pour les colorants en général, y compris les colorants 
à cuve. •

Quoique étant sans danger d’explosion, ce produit 
est inflammable, mais les vapeurs qui se dégagent de 
sa solution aqueuse de 1 : 10 ne sont pas inflammables.

La société ci-dessus nommée indique dans son 
prospectus le mode d'emploi général en teinture qui 
se borne à ajouter 10 à 20 grammes de tetracarnit à 
100 litres de bain ; cette addition se fait de préfé
rence au moment de la dissolution du colorant qui 
est fort améliorée.

Ce prospectus donne en outre les renseignements 
voulus pour l'emploi du tetracarnit dans les procédés 
de teinture de diverses classes de colorants, dans le 
blanchiment et le mercerisage, dans la teinture des 
vieux vêtements ainsi que dans l’impression sur calicot 
et mousseline de laine.

Un carnet d’échantillons de teintures faites compa
rativement, avec ou sans tetracarnit, sur feutre épais 
et sur cloches de laine, illustre d’une manière saisis
sante l’intérêt que présente ce produit et les résultats 
de la pénétration des colorants obtenus par son 
emploi.

La « Société pour l'Industrie chimique,» à Bâle,a de 
nouveau introduit ces derniers mois un certain 
nombre de nouvelles matières colorantes pour les 
usages les plus variés et augmenté le nombre des 
représentants des classes de colorants dont il a déjà 
été question dans ces chroniques et qu'elle a élaborées 
avec succès.

Le « bleu cibanone 2 G », pour la teinture à la cuve est 
indiqué pour les filés destinés à l’article fantaisie 
blanchi en pièces ; il donne des nuances très vives et 
fort solides ; pour la teinture de la soie artificielle on 
reconjmande de développer par un savonnage à S0". 
Le «bleu chlorantine lumière 8 G L'» constitue la marque 
de bleu la plus verdâtre se trouvant sur le marché et 
sert à la teinture ou à l’impression du coton, ainsi 
qu'à la teinture de la soie naturelle ou artificielle, de 
la mi-laine, du papier, du cuir chromé; il fournit des 
laques solides à la lumière. Le « brun chlorantiile 
lumière BRL » est recommandé pour la teinture du 
coton et tout spécialement de la soie artificielle 
(viscose ou chardonnet). Diverses marques 2 GW, 
RW, 3 RW, BW et SW  de « bruns paranitraniline, » 
donnent sur coton, après traitement à la diazo-p- 
nitraniline, des nuances brunes solides au lavage et 
d'une bonne solidité à la lumière ; ces produits facile
ment rongeables trouvent aussi leur application dans 
l’impression pour l’article flanelle et doublure. Le « bleu 
néolane 2 G » est un colorant acide unissant bien, des
tiné à la teinture de la laine sur laquelle il fournit des 
nuances très solides à la lumière et mélangé à d’autres 
colorants les nuances les nlus variées. Le « bleu acide 
brillant G, » nouveau colorant acide pour laine, se 
distingue par sa nuance bleu-verdâtre très vive, ne 
changeant pas à la lumière artificielle, on l’employera 
également dans la teinture et dans l’impression de la 
laine et de la soie. Le « vert alizarine solide G » donne 
sur laine et sur soie en teinture et en impression des
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nuances vives d’une solidité remarquable à la lumière; 
on l’emploie en bain de sulfate de soude et d'acide 
acétique ; il se mélange bien avec les colorants 
solides pour le drap. Le « bleu benzyle solide L » se 
prête tout particulièrement à la teinture de la laine en 
pièce et fournit des nuances d’une bonne solidité à la 
lumière, aux alcalis, au layage, à la sueur, au décatis
sage et au carbonisage; on l’emploiera aussi pour la 
teinture des tissus de laine et de soie ainsi que pour 
l’impression de la laine et dé la soie. Enfin la « Société 
pour l’Industrie chimique » a repris, sous la dénomina
tion de « noir au chrome bleuâtre B » la fabrication du 
« bleu noir d’alizarine » connu des teinturiers et qui 
donne des nuances grises, délicates, en unissant fort 
bien. 11 e*t approprié à l’obtention des tons mode en 
combinaison avec d’autres colorants au chrome, 
doués de la même propriété.

Frédéric Reverdin.

TC H ÉC O SL O V A Q  U1E
L’année 1924, prise dans son ensemble, a été une 

année assez satisfaisante pour les industries tchéco
slovaques; si leur redressement a été en général moins 
accentué qu’en 1923 et si certaines industries ont vu 
leur production ou fabrications fléchir quelque peu, 
on eût pu craindre que les difficultés avec lesquelles le 
pays s’est trouvé aux prises ne réagissent beaucoup 
plus. Parmi ces facteurs nuisibles, ayant affecté les 
industries tchécoslovaques, il y a lieu de signaler la 
reprise de l’activité économique allemande qui a 
amené l’arrêt des exportations tchécoslovaques dans 
ce pays, charbon et fer notamment, le resserrement 
des devises et le maintien d’impôts et de tarifs de 
transports élevés.

L’extraction de la houille et du lignite a été fâcheu
sement influencée par l’arrêt des exportations en 
Allemagne et en Autriche. Pour ce qui a trait à la 
houille, les exportations qui s'élevaient à 543.000 t. au 
premier trimestre 1924 n’ont plus été que de 343.000 
au dernier trimestre ; concernant le lignite, les expor
tations, et partant l’extraction, ont décru d’une manière 
beaucoup plus sensible. Les mêmes phénomènes bnt , 
réagi sur la production du coke; bien que celle-ci 
ait été en diminuant, les cokeries tchécoslovaques dis
posent en fin d’année 1924 de stocks de coke invendu 
considérables.

Les industries métallurgiques ont été plus favo
risées. Si les exportations ont fléchi de manière sen
sible (359.000 t. en 1924 contre 5'6.000 en 1923), la 
consommation indigène a augmenté considérable
ment par suite de la stabilité du marché intérieur et 
la reprise très accentuée de la construction. La baisse 
des prix du minerai et des prix de revient a égale
ment exercé une action heureuse et a permis à cesindus- 
tries de réaliser des bénéfices notables. 11 y a lieu de 
signaler l’extension des fabrications de certains éta
blissements; c’est ainsi que, au cours de 1924, les éta
blissements Skoda ont entrepris la fabrication de 
matériel électrique, de moteurs d’aviation. Ils comptent 
au cours de 1925 passer à la construction de matériel 
aéronautique. Ils ont, à cet effet, acquis les. licences du 
constructeur français Dewoitine.

L’industrie textile tchécoslovaque compte parmi 
les industries de ce pays dont le redressement s’est 
le plus brillamment poursuivi en 1924. Le chiffre des 
importations des matières premières et des exporta
tions sont probants à cet égard : les importations en 
1924, comparées à celles de 1923, sont supérieures 
de 20 % pour les cotons, 40 % pour le chanvre, 36 %
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pour le jute; elles ont diminué de 15 % pour la laine; en 
ce qui concerne les expoxtations, on enregistre des 
augmentations aussi nettes. A signaler également le 
développement récent de la fabrication de la soie arti
ficielle. Toutefois les mesures protectionnistes prises 
par les états successeurs risquent d’entraver en 1925 
ce brillant essor; il y a lieu d’espérer que les négocia
tions en cours feront disparaître ces menaces.

La campagne sucrière tchécoslovaque a été telle 
cette année que la récolte a été supérieure à celle de 
la dernière année d’avant-guerre. 58.391.220 qx. de 
betteraves en 19 3 et 82.963.383 en 1924. La produc
tion de sucre qui était de 10.022.158 qx. en 1923 
est passée à 14.134.921 en 1924. Le succès de cette 
campagne sucrière ne doit toutefois pas être enre
gistré sans réserve : l’extension de la culture de la bet
terave s’est exercée au dépend de la culture des 
céréales dont la récolte a été médiocre en Tchécoslo
vaquie. Le pays a été amené à recourir, dans une très 
large mesure, aux importations, ce qui grève lourde
ment sa balance commerciale et contribue certaine
ment à ce que l’indice du coût de la vie ait tendance 
plutôt â augmenter.

L’ère des difficultés a, par contre, continué pour les 
industries de la brasserie tchécoslovaque. L’exporta
tion de la bière se heurte h des droits de douane 
élevés, qu’aggravent le prix des matières premières, 
les impôts et tarifs de transport; aussi, bien que de 
nombreuses brasseries se soient contentées d'exporter 
sans bénéfices, parfois avec pertes, la bière exportée 
n’est plus que 10 % d’avant guerre. La réduction 
des droits d’entrée en Autriche, le rétablissement 
monétaire allemand donnent à espérer une reprise 
partielle des affaires. En 1924, les diverses brasseries 
se sont groupées en une fédération régionale dont le 
siège est à Prague.

Le mouvement d’affaires dans l’industrie électrotech
nique a été plutôt calme en 1924, malgré une diminution 
des prix assez sensible. Diverses maisons de construc
tion tchécoslovaques comptent s'engager dans la cons
truction de matériel de grande puissance pour l’équi
pement d’usines hydro-électriques. Il faut compter dans 
ce domaine avec la concurrence de l'Allemagne et de 
l’Autriche. La réalisation du projet d'électrification de 
la Tchécoslovaquie, mis au point par le<Ministère des 
Travaux publics, en 1924, sera toutefois de nature à 
assurer des débouchés à ces fabrications. A l’heure 
actuelle, la Tchécoslovaquie, dont la richesse en 
énergie hvdro-électrique est évaluée à 1.267.000 k\v„ 
n’utilise que ?8.000 k\v.; la puissance totale des usines 
projetées ou en cours de construction portera ce 
chiffre à 485.000 kw. Grâce à ces réalisations, le 
Ministère des Chemins de fer compte procéder à l'élec- 
trification de voies ferrées : une première tranche de 
travaux sera achevée en 1925, l’autre en 1926.

La situation d’ensemble des industries chimiques 
tchécoslovaques n’a pas subi de grandes modifications 
en 1924. Le mouvement des importations et des expor
tations est le suivant :

Exportations 

Poids (qx .). V aleur (k i.).

Im porta tions. 

P oids. V aleur.

P rodu its  chim iques 
aux ilia ires . . . 461 979

P ro d u its  chim iques. 273.344
104.463.639 
105.661.456

364.249
95.262

72.197.179.
147.925.313

210 125.145 459.512 220.122.497

Les produits chimiques exportés comptent princi
palement parmi les produits de la grande industrie 
chimique, les produits de la carbonisation du bois, les
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C f i jq ra r t ts ' minérapx : acide sulfurique et chlorhy
drique, potasse caustique, chlorure de baryum, su|fite 
et bisulfite de soude, bisulfate et chlorure de chaux, 
sulfate de soude, de fer, sulfure de carbone, carbonate 
4e potasse, permanganate, alcool méthylique, acétone, 
acide pyroligneux, acide acétique; parmi les colorants 
minéraux : le blanc de zinc, le lithopone, le bleu 
outremer.

Les besoins de la • Tchécoslovaquie pn colorants 
organiques, pour l’industrie textile principalement, 
ont été couverts en grande partie par des importa
tions venant d'Allemagne et dans une certaine mesure 
par les couleurs d'aniline indigènes; malgré les dispo
sitions favorables de certains industriels désireux de 
faire appel à des colorants français, il n’y a lieu de 
signaler aucune importation intéressante.

La Tchécoslovaquie envisage à l’heure actuelle de 
résoudre le problème de l’azote synthétique et, ainsi, de 
SP libérer des importations de nitrates, ce qui dimi
nuerait de 100 millions de couronnes le chiffre annuel 
des importations- Divers projets sont en cours d'étude : 
équipement dés cokeries an moyen du procédé 
Claude, utilisation de l’énergie hvdro-électrique pour 
la production de nitrates au pioyen de l’arc électrique.

Dans le courant de 1924, les raffineries tchécoslo
vaques se sont constituées eu cartel pour éviter la 
concurrence : la situation de ces raffineries est en effet 
assez dplipate. Durant l’année 1924, la Pologne a admis 
diffipilement l’exportation de naphte brut en Tchéco
slovaquie, et les raffineries de ce pays ont été obligées 
de taire appel à des huiles minérales brutes améri
caines. Par ailleurs, le gouvernement tchécoslovaque 
a rapporté l’ancienne loi sur l’exploitation des gise-

IN FORMATIONS
FORMATION DE SO C IÉTÉS

Société de Constructions de Fours et d'installations 
d'usines. — Soc. anon., 132, boulevard de Clichy, à 
Paris. Objet: l’équipement mécanique et l'exploitation 
d’usines à chaux, ciments et plâtres ainsi que de 
tous appareil» s’y rattachant. Capital : 600 000 fr. en 
actions de 500 fr. Administrateurs : Al M. Cornet, Toi mer, 
Dumollard, Lionel, Boero, Khouvine.

Société des textiles synthétiques. — Soc. anon,, à 
Terre-Neuve, commune de Prémilhat (Ailier). Objet : 
la fabrication et le négoce des soies et laines artifi
cielles. Capital : 3.125 000 francs. Administrateurs: 
MAL Caroly, Florin, Me liiez.

MODIF ICATIONS DE SOC IÉTÉS

Société anonym e des Pétroles Jupiter (Anciens 
Établissem ents Les Fils de A. Deutsch de la lyieurthe), 
50, rue de Châteaudun, à Paris. Capital porté de 
100 millions à 150 millions de francs.

Com pagn ie  générale de Construction des Fours. —  
Soc. anon., 8, Place des États-Unis, à Montrouge 
(Seine). Capital porté de 17.200.000 fr. ;) 25.800.0P.0 fr.
- Société anonyme des M ines de Houille de Blanzy, 

35, rue Saint-Dominique, Paris. Capital porté dé 
30 millions S 60 millions de francs.

Com pagn ie  des M inerais de fer m agnétique de 
MpKta el-Had|^, 60, rue de la Victoire, à Paris. Capital 
pprté de 20 à 40 millions de francs.

ments miniers du territoire de la République, qui avait 
eu pour effet de détourner les capitaux étrangers de 
toute recherche de prospection. Fin 1924, un groupe
ment français est entré en négociations avec le Gouver
nement tchécoslovaque pour l'attribution du droit de 
prospection et d’exploitation dans certaines parties de 
la Tchécoslos’aquie ; celles-ci sont encore en cours.

Certaines préoccupations se font jour en Tchéco
slovaquie, tendant à la création d’usines de fabrication 
d'aluminium. La Tchécoslovaquie dispose de quelques 
gisements de minéraux d’aluminium inférieurs à la 
bauxite, mais susceptibles toutefois d’être traités.

Dans le courant des premiers mois de 1925, vient de 
se constituer, à Prague, une section tchécoslovaque de 
la Société de Chimie industrielle de Franpe dont M. le 
professeur Votôcek, déjà bien connu en France où il 
est hautement estimé, a été nommé président. Cette 
section doit s ’efforcer de développer sur le terrain 
technique et industriel les liens déjà existants en're la 
France et la Tchécoslovaquie. Fin Mars, doit avoir lieu, 
à Prague, la réunion solennelle d’inauguration de cette 
section. Cette manifestation doit être rehaussée par la 
présence de M. Matignon, professeur au Collège de 
France et vipe-président de la Société de Chimie 
industrielle. Signalons que, au cours du congrès des 
alliances françaises de Tchécoslovaquie, en Février
1925, M. Couget, ministre de France, a remis à M. le 
professeur Votocek la croix d’officier de la Légion 
d’honneur; toute la colonie française a applaudi à la 
remise de cette distinction, attribuée à un des meil
leurs et des plus dévoués agents de rapprochement 
entre la France et la Tchécoslovaquie.

Jean P u u n e t .

FINANCIÈRES
Société m inière et m étallurgiques de l’Orb. —  

Soc. anon., §8, rue de Coùrcelles, à Paris.. Capital 
porté de 17.500.000 fr. à 20 millions de francs.

Etablissem ents m étallurgiques de Vienne (Isère). —  
Soc. anon., à Vienne (Isère). Capital porté de 500.000 fr. 
à 1 million de franps.

Phosphates de Fauzon. — Soc. anon., 6, rue de 
Messine, à Paris.Capital porté de 850.000 fr. à \ million 
de francs.

Société de S|l|ces fossiles de France. — Soc. anon-, 
au capital de 100 000 fr. Siège social prépéqemmsnt 
20, rue du Fauborpg-Poissonnière, à Paris, (transféré 
94, boulevard de Li)tour-Maubourg.

Compagnie générale |de l’Ozone, 80, rué Saint- 
Lazarp, à Paris. Capital porté de 1 million à 2 millions 
de francs.

Georges Lesleur et se s fils. — Soc. anon., 59, rue 
du Rocher, à Paris. Capital porté de 8 millions à 
40 millions de francs.

L a . Soie Vauban. — Soc. anon., 21, rue Poisson
nière, à Paris. Capital porté de 1 million à 12 millions 
de francs.

. D ISSOLUTIO NS DE SOC IÉTÉS

Société nouvelle des Mines d’Osor. — Soc. anon., 
3), rue Bonaparte, à Paris, au capital de 350 000 fr. 
Liquidateurs: MM. J. Barthélémy et G. Groulard.

Société Industrielle des Engrais. — Soc. anon., 4, 
rue Pélisson, à Béziers (Hérault), au capital de 2 mil
lions de francs. Liquidateurs : M. E Clichet, 2 avenue 
de la République, à Béziers (Hérault).
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LIVRES NOUVEAUX

541.2
£ a  s tr u c tu re  de l'a tom e, par N. R. C a .m i>bi;li., tra

duit de l’anglais par A. Corvisy. Vol. in-8u, 166 p., 
pr. 15 fr. (Paris, Hermann).

Bien qu’il constitue un ouvrage indépendant, ce livre 
est un supplément à la Théorie électrique m oderne de 
l’auteur. Dès la dpcpuverte de l’électron, l’atome nous 
est apparu connue un système complexe, ,et le pro
blème de sa structure, devenu en quelque sorte le centre 
de gravitation de la théorie moderne, s’est imposé aux 
physiciens et aux. pliiiriistps. jVlajs ce problème présen
tait d’immppses diffippltés, et il a fallij les efforts de 
nombreux snyants, parmi lesquels il convient dp men
tionner spécialement Rutherford pf: Bohr, pour en 
donner vine solution qui explique d’une façon simple 
et adéquate les propriétés qtomiqnes et les lois expé
rimentales de |a phimje. San? doutp ccttp solution 
n’est pas parfaite, ou plutôt n’est pas complète, et bien 
des détails sont à éclaircir, des contradictions appa
rentes à expliquer; l’auteur expose avec le même soin 
les faits qui paraissent en opposition avec la théorie 
que ceux qui la confirment brillamment, et il ne man
que pas de signaler les points qu’il reste encore à élu
cider- Sop livre ser^ donc particulièrement utile à ceux 
qui veulent se livrera des recherches dans une région 
scientifique si vaste et où il reste encore tant de recoins 
à explorer.

Le plan dé l’ouvrage est le suivant. Après un rapide 
historique d elà  théorie, une brève esquisse des nom
bres atomiques et des isotopes et la diyision des pro
priétés atomiques en dpux classes, l’auteur étudie suc
cessivement le noyau et les électrons extra-nueléairps. 
Du noyau il considère la charge, l’action sur les parti
cules * et (5, la masse du noyau, les masses des isp- 
topes, la séparation des isotopes, la structure du noyau, 
la radioactivité artificielle et la radioactivité naturelle, 
la composition, la dynamique et la stabilité du noyau. 
Dans l'étude dès électrons extranucléaires, il examine 
l’action des rayons ionisants, les spectres de rayonsX  
et les spectres optiques, lps orbites élpctrqniques, la 
distributior) deséleptrorçç, les conséqupnpes dp l’arran- 
gepient des électrons, les éléments arçprfftapy. Une 
dernière section est consacrée à la combinaison des 
atomes, formes de la combinaison chimique, composés 
polaires, combinaison non polaire et considérations di
verses. A l’inverse de beaupoup de traductions, pelle-pi 
est rigoureusement exacte et correcte. L. L. 881.

662.9
E tu des s u r  la ch a leu r. — C. R o s ;cak. Préface de 

L. Guillet. In-16°. i vol. XII +  303 pages, 25 Fig. 
pr. 30 fr. Ed. Dunod, Paris, 1925.

L’autèur rassemble dans ce volqme un certain 
nombre d’études qu’il a publiées récemment et qui 
ont toutes un grand intérêt.

Les titres de ces mémoires sont :
Le feu et la chaleur; la chaleur solaire et le cycle 

terrestre du carbone; le problème des combustibles 
liquides ; étude physique du charbon pulvérisé; fusi
bilité des cendres; pouvoirs calorifiques; le préchauf
fage de l’air; l!étude des propriétés physiques de la 
vapeur d’eau.

Dans tous ces chapitres, l’auteur présente d’une 
façon très personnelle une riche documentation et 
signale souvent de très intéressantes expériences. Le 
dernier chapitre, ie plus important, est une mise au 
point critique tout à fait remarquable de documents 
scientifiques, d une utilité fondamentale pour tous 
ceux qui s’occupent de chauffage industriel.

En lisant de mois en mois, au fur ptà mesure de leur 
publication en articles, ces travaux si riches d’idées et 
de faits, nous regrettions qu’un tel effort conserve le 
paractère en quelque sorte discontinu des mémoires 
publiés dans iftie Revue. Nous pensons donc que cette 
publication en un seul volume sera bien accueillie, 
comme doivent l’être les travaux scientifiques immé
d ia tem en t utilisables par l'industrie. R- G . 24 3 4 -

5 : 6
Science e t In d u s tr ie , par H. L e  C u a t e u i î r , mpnihre

de l’Institut. Vol. iu-12, 284 p.; pr. 7 fr. 50. Paris,
E. Flammarion.
Bien des discours de genre académique, bien des 

conférences s’adressant au grand public, bien des 
articles de revue ou même de journaux quotidiens ont 
préconisé l’alliance de la science et de l’industrie; 
mais il semble que, jusqu’à ce jour, toiite cette littéra
ture n'ait donné que peu de résultats effectifs. Peut- 
être l’insuccès de cette propagande est-il dû en partie 
à ce fait que beaucoup des orateurs ou écrivains qui 
ÿ ont pris part, connaissant, j'aime à le croire, les 
méthodes et les buts de II science, étaient moins 
documentés sur les choses de l’industrie et ont manqué 
de la force persuasive nécessaire pour convaincre et 
"entraîner les industriels. Ici, il n’en est plus de même, 
car M. Le Chatelier est un savant dont les travaux 
n’ont pas seulement contribué au développement de 
la science pure, mais ont aussi rendu à diverses indus
tries des services inappréciables. Son livre, exempt de 
généralités banales, est rempli de faits réels, d’indica
tions précises, de renseignements basés sur de nom
breuses observations et expériences.

La première partie de l’ouvrage est consacrée sur
tout à la science : définition, principes généraux, 
observations, mesures, erreurs, raisonnements, lois. 
Ensuite l’auteur fait remarquer par de nombreux 
exemples, l’origine industrielle de la science, origine 
que beaucoup de savants sont portés à oublier, puis, 
inversement, il rappelle que diverses industries 
modernes sont nées dans les laboratoires scientifiques ; 
il montre l’influence de la science sur l’industrie et 
explique comment et dans quelle mesure la science 
doit être introduite dans l’usine, l’utilité des labora
toires d’usine, les dépenses qu'ils entraînent.

Il ponvient de signaler aussi des pages intéressantes 
sur ce que doivent être l’enseignement scientifique et 
l'enseignement technique distribués dans les écoles; 
pour ne rien laisser dans le vague, Fauteur donne 
un exemple conoret et présente en détail un pro
gramme de l'enseignement d’une industrie déter- 
n.iuée, l’industrie céramique. Enfin un des derniers 
chapitres expose le système Tavlor, dont l'application 
générale permettrait avec la même dépense de tra
vail une production bien plus considérable.
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Nous pouvons espérer que ce livre sera lu par les 
techniciens et par beaucoup de gens éclairés, et qu’à sa 
lecture de nombreux chefs d’industrie comprendront 
leur véritable intérêt, intérêt qui est aussi celui de la 
population tout entière. A. C. 2.900.

547
N otion s fo n d a m en ta les  de ch im ie  organ iqu e, par 

Charles M o u r e u , membre de l’Institut et de 
l’Académie de Médecine, professeur au Collège 
de France ; 8" édition, revue et mise à jour; in-8°; 
554 p.; prix 35 fr. (Paris, Gauthier-Villars).'

11 n’est plus besoin de faire l’analyse de ce livre, qui 
est entre toutes les mains des étudiants en chimie et 
dont la 8e édition vient.de paraître ; un tel succès dis
pense de tout éloge. Comme les éditions précédentes, 
celle-ci a reçu diverses modifications et additions qui 
la maintiennent au courant des récents progrès de 
la science; ces changements concernent notamment 
la valence, la catalyse, les hydrocarbures acétyléniques, 
les terpènes, les sucres, les glucosides, les diazoïques, 
les composés organo-métalliques. On y trouve men
tionnées, en outre, quelques réactions qui ont acquis 
dans ces derniers temps une grande importance: syn
thèses industrielles de l’alcool méthylique, de l’acide 
acétique. A. C. 2.900.

541 +  547 « 1923-24 » 
L es actu a lités de la C h im ie con tem porain e, 

publiées sous la direction de A. H a l l e r , membre 
de l’Institut, professeur à la Faculté des Sciences 
de Paris, 1 vol. in-16, 326 p., avec figures dans 
le texte; prix: 12 frs. (Paris, Gaston Doin).

Ce volume contient la série de conférences faites en 
1923-1924, au laboratoire de Chimie organique de la 
Faculté des Sciences; il ne le cède en rien comme 
intérêt aux deux volumes précédents. Les sujets traités 
sont: 1° La théorie de l'affinité variable et ses applica
tions en chimie organique, par M. Orékoff; 2° Diama
gnétisme et constitution chimique, par P. Pascal, 
professeurà la Faculté des Sciences de L ille;3° La 
signification des constantes atomiques dans les pro
priétés additives, par Frédéric Swarts, professeur à 
l’Université de G and;5°L a chimie de l’indène, par 
Ch. Courtot, professeur à la Faculté des Sciences de 
Nancy; 5° Les essences de térébenthine, composition 
et propriétés, par G. Dupo*it, professeur à la Faculté 
des Sciences de Bordeaux; 6° Sur les dialcoyl-éthinyl- 
carbinols et les composés qui en dérivent, par R. Loc- 
quin, Maître de Conférences à la Faculté des Sciences 
de Lyon.

Ces conférences exposent parfaitement l’état de la 
science en ce qui concerne la question traitée; elles 
sont accompagnées de toutes les indications biblio
graphiques utiles. A. C. 2.900.

620.11
S ta tiqu e g ra p h iq u e  é lém e n ta ire  e t n o tion s p r é 

lim in a ir e s  de r é s is ta n c e  des m a té r ia u x .
—  B a r r a s . — (Préface de A. Lievin. In-16° VIII +  
397 p., 205 fig. Ed. Lib. Centrale des Sciences 
Girardot et C'®, Paris 1925, 2e édition. Prix broché, 
30 francs.

L’auteur s’est proposé, en écrivant ce volume, d’établir 
lin ouvrage préparatoire aux différents cours professés 
dans les écoles d’architecture et de travaux publics. 
Cet ouvrage comprend quatre parties: la première est 
consacrée à l’étude de la statique graphique et permet 
au débutant de se familiariser avec les notions de force, 
de centre de gravité et de moment d’inetrie; ses divers

chapitres traitent de la.composition et décomposition 
des forces, de la recherche des centres de gravité, des 
surfaces et solides géométriques et des solides quel
conques, enfin, du calcul des moments d'inertie et des 
modules de résistance.

La deuxième partie renferme la théorie de la résis
tance des matériaux et analyse les divers efforts 
auxquels peuvent être soumises les pièces: traction, 
compression, cisaillement, torsion, flexion. Cette étude 
se termine par la théorie des poutres reposant sur 
appuis libres ou encastrées à une ou deux extrémités, 
et par le calcul des sections d’après la formule 
d’équarrissage.

Dans la troisième partie, la plus importante de 
l’ouvrage, l'auteur donne de nombreuses applications 
pratiques de la théorie de la résistance des matériaux; 
il passe en revue, parmi les différents éléments de la 
construction, ceux qui exigent le plus d’attention dans 
les calculs de résistance et de stabilité: toitures, poi
trails, planchers, escaliers, balcons et loggias, murs de 
soutènement, barrages, voûtes. On voit ainsi que dans 
la plus grande partie des calculs de résistance, les 
opérations se ramènent, pour la flexion, à la recherche 
des moments fléchissants M, qui permettent de déter
miner la formule d’équarrissage ou module de sec
tion -  qui n’est autre que le quotient du moment 

par le taux de résistance de la matière employée,

soit : -  =  M. Avant calculé les deux valeurs de M et
v

de -  suivant les indications contenues dans l’ouvrage,
v

le lecteur trouvera dans les tables qui forment la der
nière partie du volume les dimensions à donner aux 
pièces, poutres en bois ou fers ronds, carrés, cornières, 
à simples T, à I ou à U.

Cet ouvrage, spécialement écrit pour des débutants, 
nes’adresse Cependant pas uniquement à eux; il aborde, 
en effet, toutes les questions qu’un constructeur doit 
savoir et, ainsi que le dit M. Auguste Liévin dans sa 
préface, « il constitue un aide-mémoire qui sera certai
nement consulté avec fruit par les vieux praticiens : 
ingénieurs, entrepreneurs et conducteurs de travaux. »

. H. S. 1273.

547 .785 .53  +  678  
S y s te m a tic  S u rv ey  of R u b b er C h e m is try  p a r

C l a y t o n , W .  B e d f o r t  e t  H e r b e r t  A . W in k e l m a n n ,
pr. 7 dollars. New-York Chemical Catalog Company.
Inc. 1923.
Ce volume fournit une bibliographie aussi complète 

que possible des diverses publications ayant trait au 
caoutchouc et parues jusqu’au 1er Janvier 1923.

On aura une idée de son ampleur lorsqu’on saura 
que l’auteur, pour l’établir,a réuni,les documents pro
venant de quatorze bibliothèques publiques et privées 
et dépouillé les collections de plus de trois cents revues.

Plus de mille questions sont signalées, dont les réfé
rences pour quelques-unes représentent plusieurs 
pages de texte et correspondent aux travaux de plus 
d’un millier d’auteurs.

Innovation particulièrement intéressante et que l’on 
serait heureux de voir généraliser, chaque référence 
est accompagnée d’une courte indication indiquant 
les points principaux traités dans le mémoire original.

L’auteur s’est limité aux questions touchant la 
chimie du caoutchouc et a systématiquement écarte 
les suivantes: Analyses, caoutchouc synthétique, pro-
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priétésphysiques,essais, botanique, maladies des arbres
caoutchouc, caoutchouc régénéré.
L’ouvrage est divisé en trois parties :
La première fournit un classement alphabétique par 

noms d’auteurs.
La seconde présente, par ordre alphabétique égale

ment, les matières traitées. Dans chacune sont indiqués 
les auteurs ayant abordé le sujet et le point de vue 
auquel ils se sont placés.

La troisième est réservée aux breve.ts, classés par 
nationalité avec indications des auteurs et numéros 
correspondants. Leur nombre s’élève à 800.

Cet ouvrage sera de la plus grande utilité pour tous 
ceux qui désirent poursuivre des recherches sur le ' 
caoutchouc, et ils devront une véritable reconnais
sance l’auteur qui a établi pour eux ce classement 
méthodique, leür épargnant ce travail de recherche si 
pénible que connaissent bien tous ceux qui ont eu à 
établir la bibliographie d’une question.

L’ouvrage est complété en outre par deux articles 
du plus grand intérêt : l’un, dû à L.-N. Lebrell, sur les 
accélérateurs organiques de la Vulcanisation; l’autre, 
de W.-J. Kelly, sur les théories de la vulcanisation.

R. F. 5/9.

547 .785 .33  +  678  
The C h e m is try  of R u b b er  par B.-D.-W. L u f f , 

232 p., pr. 25 ch. Ernest Benn, Limited, 8, B ou- 
verie Street. Londres 1923.-

L’ouvrage que vient de faire paraître B.-D.-W. Luff, 
chimiste au Laboratoire de Recherches de la North 
British Company, à Edimbourg, nous offre un exposé 
particulièrement au point et fort bien présenté de la 
chimie du caoutchouc.

L’intérêt d’une telle étude d’ensemble est d’autant 
plus grand en ce moment que les dix dernières 
années ont marqué dans l’étude du caoutchouc une 
période particulièrement féconde en résultats, tant 
théoriques que pratiques.

11 ne saurait être question naturellement de donner 
une analyse détaillée de cet important ouvrage. Il 
suffira de donner les titres des chapitres qui le 
composent :

Introduction e t h isto ire ;
Le la tex , sa  com position , ses propriétés-,
Sources des caoutchoucs : . gommes sauvages; 

gommes de plantation ;
Com position de la  gom m e brute : résines, matière.1* 

azotées, dérivés de Kinosintol, constituants minéraux;
P roprié tés ph ysiqu es : solvants, viscosité, action de 

la chaleur, de la lumière, du travail mécanique;
P roprié tés ch im iques, constitution e t synthèse ;
Vulcanisation ;
P roprié tés du caoutchouc vu lcan isé;

Facteurs influant sur la  vu lcanisation  ;
C harges : pigments, plastifiants, régénérés 'factices, 

minerai Rubber;
A ccéléra teu rs : inorganiques, organiques, accéléra

teurs azotés et non azotés, leur utilité, leurs activités 
relatives, leur action sur les propriétés élastiques, 
accélération en présence de faibles quantités de 
soufre et à basse température, mode d’action, appli
cations;

M éthodes in dustrie lles de tra v a il ;
M éthodes d 'analysé.
On ne saurait trop recommander la lecture de cet 

ouvrage à tous ceux qui désirent avoir une vue 
d’ense nble particulièrement nette de l’état actuel de 
la chimie du caoutchouc. R. F. 579.

77.7
L es rep i'odu ction s ph o tom écan iqu es m on och rom es  

'( p h o to g ra vu re , s im ilig ra v u re , p h o to typ ie , 
ph o to lith ograph ie , h é lio g ra vu re), par L. P. 
C l e r c , 2e édition, 1 vol. in-16, 400 pages avec 
61 fig. dans le texte. Prix : 14 fr. Editeur Gaston 
D o i n , Paris.

La première édition de cet ouvrage date de 1909.
Le texte de cette nouvelle édition, sauf en ce qui 

concerne les généralités, a élé profondément remanié; 
l’évolution très rapide des arts de l’illustration a 
donné, en'effet, une importance considérable à divers 
procédés qui, il y a quinze ans, n’avaient guère qu’un 
intérêt de curiosité ; tel est le cas notamment de la 
photolithographie avec impression par décalque au 
caoutchouc et de l'héliogravure tramée rotative.

Pour faire place à ces procédés nouveaux, sans 
cependant amplifier démesurément ce volume, cer
taines questions, longuement traitées dans la première 
édition et qui ne présentaient qu’une importance 
secondaire, ont été éliminées, ainsi qu’un grand nom
bre de figures non nécessaires à la compréhension du 
texte.

Ce volume expose les notions théoriques élémen
taires permettant de comprendre le mécanisme des 
phénomènes mis en jeu. M. C. 332. v

668.3
C olles e t m astics, par J. F r i t s c h , 1 vol. in-16, bro- 

clié, 3 J2 pages, 16,50 fr. Girardot et Cie, éditeurs, 
Paris.

L’auteur qui, on le sait, ne recule devant aucune 
tâche ingrate de compilation n’a que plus de mérite 
d’avoir entrepris son travail. Indépendamment des 
nombreuses formules d'adhésifs, qui sont l ’objet d’un 
choix judicieux, rédigées avec clarté et précision, 
l’ouvrage contient des renseignements théoriques qui 
l'élèvent au-dessus des banalités courantes, et des 
renseignements pratiques dont doit s’inspirer le lec
teur pour la réussite de ses opérations.

Les formules contenues dans ce volume s'adressent 
non seulement à l'industrie domestique, mais encore à 
lçi petite et à la grande industrie : industrie du papier, 
des tissus, du bois, de la pierre, du fer, du bâtiment, 
etc. A signaler notamment nombre de procédés et de 
formules de colles pour le travail du bois (placages, 
ailes d’aéroplanes, etc.), de mastics à basse d'oxydes 
métalliques et de mastics infusibles, Fil somme, 
recueil de procédés rigoureusement scientifiques et de 
renseignements pratiques. M. C.332.

677.46
M a tières  p la s tiq u e s , so ies a r tif ic ie lle s .  — C l é m e n t  

e t  R i v i è r e . In-16, 528 p. J. B. Baillière et fils, éd. 
Paris, 1924. ^

Cet ouvrage est divisé en deux parties principales, 
la première ayant trait aux matières plastiques, la 
seconde, aux soies artificielles.

Un examen rapide des matières plastiques naturelles 
(écaille, corne, galalithe, cornalithe) permet d’aborder, 
avec tous les développements désirables, l’étude tliéo- 
rique'et pratique des nitrô-cellulo'.es, et la fabrication 
du celluloïde. On y lira avec intérêt, entre autres 
choses, la description des opérations de nitratinn, la 
transformation de la nitro-cellulose en celluloïde, • 
ainsi qu’un résumé des méthodes d’analyse des bains 
et des cotons-collodions.

Les acétates de cellulose ont pris, depuis la guerre, 
une importance considérable dans l’industrie des 
films, des vernis et des enduits. Les auteurs résument
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les différentes'méthodes d’acétylatîon actuellement en 
ysage (par le chlorure d'acétyle, l’anhvdre acétique, 
par saponification ou Indrolyse des acétates) et les 
propriétés physiques et chimiques des produits 
obtenus. Parmi les résines synthétiques, les auteurs se 
sont attachés particulièrement aux produits de conden
sation des phénols et des aldéhydes (formaldéhyde, 
trioxyméthylène, acétaldéhyde, héxaméthylène-tétra- 
mine) et à la fabrication des produits industriels 
analogues à la bakélite (novolak, résinite, resan, 
périt, etc.).

La seconde partie de l’ouvrage a trait aux soies 
artificielles: soies des nitro-celluloses, Glanzstoff, 
viscose, et soies à l'acéto-cellulose. Les auteurs 
indiquent les différentes modifications subies par les 
industries correspondantes, et s'attachent peut être 
avec une trop grande minutie aux propédés et brevets 
qui ont été proposés, et dont certains se sont réyélés, 
à l'usqge, s»ns intérêt pr tique.

Il çonyient toutefois de signaler une lacune, qui 
n’est pq$, il vrai dire, particulière à cet ouvrage, et qqi 
peut être généralement relevée dans les encyclopédies 
techniqu.s. 11 n’est fait nulle par: mention, sauf en pe 
quj concerne les nitro-celluloses, de l'établissement 
des prix de revient. Or, i| apparaît bien qu'à l'hegre 
actuelle les données (prix des matières premières» 
main-d'œuvre, force motrice, changes) qui influent 
sur ce prix de revient, revêtent, aux yeux des indus
triels, une importance au moins égale aux données 
techniques. Ces considérations ont d'ailleurs un autre 
intérêt, car elles permettent seules d'expliquer 
comment des produits de qualité supérieure ont dû 
céder le pas à d'autres produits qui n'avaient sur les 
premiers que l’avantage d’être obtenus à meilleur 
compte. 11 n’en reste pas moins, malgré cette réserve, 
que ce volume présente une remarquable synthèse des 
industries dérivées de la cellulose, et qu'à ce point de 
vue il sera également apprécié par les techniciens et 
par ceux qui recherchent, sur ces problèmes si com
plexes, une vue d’ensemble très nette et très complète.

A, G. 10.1)84,
347.72

A d m in is tra tio n  fin a n c ière  des E n tre p r ise s  i-t des 
S çciétès. — A. Ç a l « è s . ln-8°. p. 335. Bibliothèque 
teçhnique. Pavot. Ed , Paris, 1925, Prix;: 30 francs.

Jusqy’à c<; jour, l’administration financière des 
entreprises et sociétés a surtout été considérée du 
point de vue strictement comptable- Or, il est évident 
cjue. dans une société importante, beaucoup de ques
tions financières dépassent singulièrement le cadre 
de la comptabilité proprement dite.

Ce qui fait l’originalité et l’intérêt du nouveau livra 
d’Albert Calmés, c’est que toute la gestion financière 
y est passée en revue. Parmi les chapitres les plus 
importants, nous citerons ceux qui sont relatifs 
au calcul du capital nécessaire à une entreprise, aux 
emprunts par obligations et au remboursement de 
celles-ci, et nous recommanderons tout particu
lièrement à l’attention les chapitres de la troisième 
partie consacrés aux différentes sortes de sociétés, 
à leur constitution, à leur gestion et à la responsa
bilité de leurs fondateurs.

Ce livre est appelé à rendre les meilleurs services à 
tous ceux qui sont chargés de dirijjer une entreprise, 
ainsi qu’à ceux qui, ayant l’espoir de devenir un jour 
des administrateurs, sont désireux d'acquérir les ton- 
naissances qui leur seront indispensables dans ces 
fonctions. J, R. 10.121.

66 (063) (45)
A tt i  del C ongresso N iz io n a le  d i G him ica In d u s-  

t ia le , Milano, 13-18 aprile 1924. per cura del prof. 
Angelo C o p p a d o r a . Vol. gr. in -8'; 480 p., 80 fig. 
et 15 pl. hors texte ; pr. 40 lire. (Milano, Societa 
di Chimica Industriale).

Ce volume contient les mémoires présentés au 
Congrès de Chimie industrielle, qui a eu lieu en avril
1924.

Le Congrès avait pour but principal de traiter 
sous leurs aspects techniques et économiques un cer
tain nombre de problèmes d’un grand intéiêt pour 

N l’Italie.
Il eut un retentissement considérable parce que, 

parmi les questions discutées par des savants qua
lifiés, italiens ou étrangers, il en est deux qui sont 
d ’une importance capitale: celle des fertilisants et 
celle des carburants, auxquelles furent consacrées 
deux journées spéciales.

Dans la journée des fertilisants, présidée par. le 
prof. Menazzi, directeur de 1 Ecole royale supérieure 
d’Agriculture de Milan, signalons le très intéressant 
rappoit sur la synthèse de I am m oniaque  (en français, 
22 p., 14 fig.) de notre compatriote Georges Claude. 
l)ansla  journée des carburants, présidée par l’ingé
nieur Paolq Frigerio. nous trouvons un rapport qui 
est aussi d’un grand intérêt, d’un autre de nos com
patriotes, M. Georges Beaume, sur te problèm e des  
carburan ts nationaux  (en français, 14 p. ). Appelons 
aussi l’attention'sur le discours inaugural que le prof. 
Giuseppe Bruni a consacré au rôle de la chimie dans 
la défense nationale.

L’ouvrage contient 45 mémoires sur divers sujets 
de chimie générale, inorganique, organique, analy
tique et sur des questions touchant l'industrie chi
mique, inorganique, organique et pharmaceutique, la 
métallurgie, l’éleetrométallurgie, l'agriculture, les 
industries des matières alimentaires, etç. L’exécution 
typographique ne laisse rieij à désirer et les figures 
Sont d'une remarquable clarté. A. C, 2.900,

66 (03X45)
D izion ario  de M ërceo log iz  e d i C him ica a p p lio a ta , 
par le Dr G. V ittq rio  Villavecçhia. Vol. 111; in-80. 
S38 p.; (Milano, Ulrico Hœpli).

Le tome 111 de cet important ouvrage commença au 
mot N afta lin a  et se termine au piqt Sert a  (sené).

Nous ayons, à propos des volumes parus, montré 
l’utilité de ce dictionnaire pour les çhimistes, les ingé
nieurs, les industriels, les commerçants, les adminis
trateurs ; nous ne pourrions que nous répéter. Nous 
rappellerons toutefois qu’il ne contient pas seulement 
des renseignements scientifiques et techniques, mais 
encore des renseignements commerciaux, écono
miques et administratifs, notamment les tarifs doua
niers les plus récents. A. C. 2900.

345: 66
E in fü h ru n g  in  d ie  W a a re n k u n d e ,  von Dr Adolf 

S c h u m a n n , 2 ter  und 3 ter  Theile.
Chaque partie 124 p., prix: 1,50 goldmark,
Leipzig, Glockner.

Le deuxième volume contient l’étude des verres, des 
produits céramiques et des textiles et le troisième est 
consacré à l'étude des cuirs, des papiers et des 
matières alimentaires et boissons.

Le G érant : R a v il y . P aris . — lm p . de  V aug ira rd , H .-L  M o t t i . . ,  d ir ., 8 à  15, im passe  R o n s i n .
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